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ERRATA 

[2012] 1 S.C.12:,- p. 395, 2nd heading of the caPtion, 
French version, lines 6-7. Read "Lé Comité a-t41 
mis en balance comme il se doit les valeurs" 
'instead of "Le Comité a-t-il  correctement mis en 
balance les valeurs". 

• 
[2012] 1 S.C.R., p.427, para. 58, line 2 of the French 

version. Read "le décideur a mis en balance 
comme il se doit là valeur" insteadof "le décideur 
•a correctement .mis en balance la valeur".  

[2012] 1 k.C.S., p. 395, 2è rubrique de l'abstrat de la 
, . version francaise, lignes 6-7. Lire « Le Comité 

a-t-il mis en balance comme il se doit les valeurs » 
au lieur de « Le Comité a-t-il correctement mis en 
balance les valeurs ». 

[2012] 1 R.C.S., p. 427, par. 58, ligne 2 de la version 
française. Lire « le décideur a mis en balance 
comme il se doit la valeur » au liéu de « le décideur • 
'a correctement mis en balance la valeur'».  

iv 
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Association canadienne contre l'impunité c. Anvil Mining Limited, (Qc), 34733, leave to appeal refused with costs, 
1.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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autorisations d'appel et d'appel incident accordées. 
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BCF S.E.N.C.R.L. v. Spirits International B.V., (F.C.), 34888, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation 
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Beaton v. Burns, (Alta.), 34784, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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Bédard c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34744, leave to appeal refused, 9.8.12, autorisation d'appel refusée. 
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Bouchard c. Société d'assurance automobile du Québec, (Qc), 34942, leave to appeal refused with costs, 8.11.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Bourdeau  V. L.H. Gray & Son Limited, (Ont.), 34896, leave to appeal refused with costs, 8.11.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Boyce v. Toronto Police Services Board, (Ont.), 34866, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Brake-Patten v. Gallant, (N.L.), 34861, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Buencamino v. Canada Minister of Justice, (B.C.) (Crim.), 34892, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel 
refusée. 

Bulatci  V.  The Queen, (N.W.T.) (Crim.), 34910, leave to appeal refused, 15.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Bykowski v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 33996, leave to appeal remanded to the Court of Appeal for Alberta for 
disposition in accordance with R. v. Dineley, 2012 SCC 58, [2012] 3 S.C.R. 272, 22.11.12, autorisation d'appel 
renvoyée à la Cour d'appel de l'Alberta pour qu'elle statue en conformité avec l'arrêt R. c. Dineley, 2012 CSC 58, 
[2012] 3 R.C.S. 272. 

Cainley v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34848, leave to appeal granted, 25.10.12, autorisation d'appel accordée. 
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Canada v. Ballantyne, (F.C.), 34840, leave to appeal refused with costs, 25.10.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Canada v. Robertson, (F.C.), 34834, leave to appeal refused with costs, 25.10.12, autorisation d'appel refusée avec 
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Canadian Society of Immigration Consultants v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 34984, leave to 
appeal refused with costs, 20.12.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Canadian Solar Inc. v. Abdula, (Ont.), 34849, leave to appeal refused with costs, 29.11.12, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Canadian Wheat Board v. Albionex (Overseas) Limited, (Man.), 34668, leave to appeal refused with costs, 30.8.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Carevest Capital Inc. v. County of Leduc, (Alta.), 34935, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Carlson v. Carlson, (Alta.), 34940, leave to appeal refused with costs, 29.11.12, autorisation d'appel refusée avec 
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Carrefour Ste-Adèle inc. c. Société des loteries vidéo du Québec inc., (Qc), 34923, leave to appeal refused with costs, 
6.12.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Castonguay Blasting Ltd. v. Ontario (Minister of the Environment), (Ont.) (Crim.), 34816, leave to appeal granted with 
costs in the cause, 27.9.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Chamberlain v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34761, leave to appeal refused with costs, 9.8.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Chan v. Toronto Standard Condominium Corporation No. 1834, (Ont.), 34927, leave to appeal refused with costs, 
22.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Chau  V.  Epoch Times Montreal Inc., (Que.), 34781, leave to appeal refused with costs, 6.9.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Chaudhary v. Warden of Frontenac Institution, (Ont.) (Crim.), 34917, leave to appeal refused, 15.11.12, autorisation 
d'appel refusée. 

Chief Robert Chamberlin v. British Columbia (Minister of Agriculture and Lands), (B.C.), 34909, leave to appeal 
refused with costs, 15.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

City of Calgary v. Zahmol Properties Ltd., (Alta.), 34838, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Communications, Energy & Paperworkers Union of Canada, Local 721-G v. Mercury Graphics, (Sask.), 34770, leave 
to appeal refused with costs, 8.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Computershare Trust Company of Canada v. Crystallex International Corporation, (Ont.), 34872, leave to appeal 
refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Conception v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34930, leave to appeal granted, 22.11.12, autorisation d'appel accordée. 

Conseil Scolaire Francophone de la Colombie-Britannique c. Colombie-Britannique, (C.-B.), 34908, leave to appeal 
granted with costs in the cause, 22.11.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Corporation of the Township of Russell v. Bickley, (Ont.), 34970, notice of discontinuance filed, 4.10.12, avis de 
désistement produit. 

Corporation of the Township of Scugog v. Deering, (Ont.), 34943, leave to appeal refused with costs, 20.12.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Darby v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34865, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Davis v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34782, leave to appeal refused, 6.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Diamond v. Doobay, (Ont.), 34700, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Dika v. Minister of Justice of Canada, (Ont.) (Crim.), 34794, leave to appeal refused, 6.9.12, autorisation d'appel 
refusée. 

Dionne c. Commission scolaire des Patriotes, (Qc), 34854, leave to appeal granted with costs in the cause, 25.10.12, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Doe v. Minister of Finance for the Province of Ontario, (Ont.), 34828, leave to appeal granted, 15.11.12, autorisation 
d'appel accordée. 

Domond c. Fonds d'assurance responsabilité professionnelle du barreau du Québec, (Qc), 34783, leave to appeal 
refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

Domond c. Fonds de responsabilité professionnelle du collège des médecins du Québec, (Qc), 34785, leave to appeal 
refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

Dovigi v. Razi, (Ont.), 34945, leave to appeal refused with costs, 22.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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Downer v. Personal Insurance Company of Canada, (Ont.), 34919, leave to appeal refused with costs, 8.11.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Downey v. Cranston, (N.S.), 34916, leave to appeal refused with costs, 22.11.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 

Es-Sayyid v. Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, (F.C.), 34712, leave to appeal refused with costs, 
5.10.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
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F.L. c. Marquette, (Qc), 34859, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Feuiltault Sohnions Systems Inc. v. Zurich Canada, (F.C.), 35010, leave to appeal refused with costs, 20.12.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Fijalkowski v. The Queen, (Ont.) (Çrim.), 34933, leave to appeal refused, 6.12.12, autorisation d'appel refusée. 

Fournier c. Autorité des marchés financiers, (Qc), 34979, leave to appeal refused with costs, 20.12.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Franchi v. Attorney General of Canada, (F.C.) (Crim.), 34869, leave to appeal refused with costs, 4.10.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Furs by Leonard Gorski inc. v. Global Furs inc., (Que.), 34954, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Galganov v. Corporation of the Township of Russell ;  (Ont.), 34965, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Garnier v. Hundley, (B.C.), 34911, leave to appeal refused with costs, 25.10.12, autorisation d'appel refusée avec dépeas. 

Ghanotakis c. hnprimerie Régionale ARL Ltée, (Qc), 34804, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel 
refusée. 

Giroux c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34793, leave to appeal refused, 25.10.12, autorisation d'appel refuséè. 

Godbold c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34704, leave to appeal 'refused, 2.8.12, autorisation d'appel refusée.  
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refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refitsée avec dépens. 

Grad v. The Queen, (F.C.), 34825, leave to appeal refused with costs, 6.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Gravel c. Telus Communications Inc., (C.F.),  14765, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Gray v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34772, leave to appeal refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

Green v. Placzek, (Ont.), 34701, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

GRW Industries (1985) Limited v. Royal Bank of Canada, (Ont.), 34657, leave to appeal refused with costs, 9.8.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Guillaume v. Mintz & Partners Limited, (Ont.), 34805, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

H.H. Davis & Associés hic. c. Placements Ballylickey hic./Ballylickey Investments Inc., (Qc), 34875, leave to appeal 
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Hearn  V. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34747, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 
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Horng c. Réseau de transport de la capitale, (Qc), 34961, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Houde  V. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34018, leave to appeal remanded to the Court of Appeal for Alberta for disposition 
in accordance with R. v. Dineley, 2012 SCC 58, [2012] 3 S.C.R. 272, 22.11.12, autorisation d'appel renvoyée à la 
Cour d'appel de l'Alberta pour qu'elle statue en conformité avec l'arrêt R. c. Dineley, 2012 CSC 58, [2012] 3 R.C.S. 
272. 

Hussaini v. Freedman, (Ont.), 34790, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec 
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lbanescu c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34653, leave to appeal granted, 13.9.12, autorisation d'appel accordée. 

IBM Canada Limited v. Samoisette, (Que.), 34931, leave to appeal refused with costs, 8.11.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Information and Privacy Commissioner v. United Food and Commercial Workers, Local 401, (Alta.), 34890, leave to 
appeal granted with costs, 25.10.12, autorisation d'appel accordée avec dépens. 

J.C. c. Procureur général du Canada, (Qc), 34796, leave to appeal refused with costs, 30.8.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Jacques v. Canada Trust Company, (Ont.), 34939, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Jogendra v. Human Rights Tribunal of Ontario, (Ont.), 34775, leave to appeal refused with costs, 6.9.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

John v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34786, leave to appeal refused, 18.10.12, autorisation d'appel refusée. 

Katz Group Canada hic. v. Minister of Health and Long-Term Care, (Ont.), 34647, leave to appeal granted with costs 
in the cause, 30.8.12, autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Keremelevski v. Insurance Corporation of British Columbia, (B.C.), 34789, leave to appeal refused with costs, 2.8.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Keremelevski v. Ukrainian Orthodox Church St. Mary, (B.C.), 34811, leave to appeal refused with costs, 30.8.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Khan v. The Queen, (F.C.), 34864, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Kippax v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34696, leave to appeal refused, 6.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Klippenstein v. Attorney General of Manitoba, (Man.), 35036, leave to appeal refused, 13.12.12, autorisation d'appel 
refusée. 

Kokotailo v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34718, leave to appeal refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

Kotello v. Steinmann, (Man.), 34846, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 
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L.P. v. Director of Child, Youth and Family Services, Province of Newfoundland and Labradoi; (N.L.), 34850, leave 
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Lacroix v. Canada Mortgage and Housing Corporation, (Ont.), 34827, leave to appeal refused with costs, 8.11.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Lafontaine c. G7 Développement inc., (Qc), 34956, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Law Society of Saskatchewan v. McLean, (Sask.), 34735, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Lee v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 34771, leave to appeal refused with costs, 9.8.12, autorisation 
• d'appel refusée avec dépens. 

Lemay c. Ville de Sorel-Tracy, (Qc), 34724, leave to appeal refused, 6.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Lewry v. Attorney General of Canada, (F.C.), 34898, leave to appeal refused with costs, 15.11.12, autorisation d'appel 
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Lloyds Syndicate 1221 (Millennium Syndicate) v. Coventree Inc., (Ont.), 34876, leave to appeal refused with costs, 
15.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Loiseau c. La Reine, (Qc) (Crim.), 33998, leave to appeal remanded to the Court of Appeal for Quebec for disposition in 
accordance with R. v. Dineley, 2012 SCC 58, [2012] 3 S.C.R. 272, 22.11.12, autorisation d'appel renvoyée à la Cour 
d'appel du Québec pour qu'elle statue en conformité avec l'arrêt R. c. Dineley, 2012 CSC 58, [2012] 3 R.C.S. 272. 

Loychuk v. Cougar Mountain Adventures Ltd., (B.C.), 34823, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Lupyrypa  V.  The Queen, (Alta.) (Crim.), 34671, leave to appeal refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

Lush v. Connell, (B.C.), 34922, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

M.B. c. N.P., (Qc), 34903, leave to appeal refused with costs, 18.10.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 	 • 

Ma v. Ma, (Ont.), 34967, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

MacDonald v. Nova Scotia (Attorney General), (N.S.), 34990, leave to appeal refused, 13.12.12, autorisation d'appel 
refusée. 

MacDonald v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 34914, leave to appeal granted, 22.11.12, autorisation d'appel accordée. 

MacDonald v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34749, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Madeira v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 34976, leave to appeal refused, 29.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Mailhot c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34881, leave to appeal granted, 22.11.12, autorisation d'appel accordée. 

Maloney v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34755, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Mapara v. Ferndale Institution (Wardell), (B.C.), 34818, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Marché d'alimentation Géo Pilon inc. c. Sous-ministre du Revenu du Québec, (Qc), 34821, leave to appeal refused with 
costs, 13.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Marcoux c. Terrassement portugais inc., (Qc), 34860, leave to appeal refused with costs, 20.9.12, autorisation d'appel 
•refusée avec dépens. 

Martin c. Commission des relations du travail, (Qc), 34983, leave to appeal refused with costs, 6.12.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Mawdsley v. Meshen, (B.C.), 34798, leave to appeal refused with costs, 30.8.12, autorisation d'appel refusée avec 
dépens. 	 • 
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Maynard c. Société de l'assurance automobile du Québec, (Qc), 34868, leave to appeal refused with costs, 20.9.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

MCAP Financial Corporation v. Condominium Corporation No. 0321365, (Alta.), 34734, leave to appeal refused, 
4.10.12, autorisation d'appel refusée. 

McBride v. Canada (Minister of National Defence), (F.C.), 34963, leave to appeal refused with costs, 13.12.12, 
autorisation d'appel refusée avec dépens. 

McCrady v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34751, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

McGregor v. Scotia Mortgage Corporation, (Ont.), 34826, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

McIntyre v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34750, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Menezes v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 34730, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 
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6.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Middleton v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 35021, leave to appeal refused, 13.12.12, autorisation d'appel refusée. 

Minister of Citizenship and Immigration V.  Harkat, (F.C.), 34884, leave to appeal granted, 22.11.12, autorisation d'appel 
accordée. 

Minister of Social Development v.  MG.,  (N.B.), 34779, leave to appeal refused, 27.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Ministry of Community Safety and Correctional Services v. Information and Privacy Commissioner, (Ont.), 34949, 
leave to appeal granted, 20.12.12, autorisation d'appel accordée. 

Mission Institution (Warden) v. Foster, (B.C.) (Crim.), 34608, leave to appeal granted with costs in the cause, 22.11.12, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Mission Institution (Warden) v. Khela, (B.C.) (Crim.), 34609, leave to appeal granted with costs in the cause, 22.11.12, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Mission Institution (Warden) v. Zuria,  (BC.) (Crim.), 34607, leave to appeal granted with costs in the cause, 22.11.12, 
autorisation d'appel accordée avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Morris v. Saskatchewan Government Insurance, (Sask.), 34856,1eave to appeal refused with costs, 4.10.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

Mounted Police Association of Ontario/Association de la Police Montée de l'Ontario v. Attorney General of 
Canada, (Ont.), 34948, leave to appeal granted with costs in the cause, 20.12.12, autorisation d'appel accordée 
avec dépens suivant l'issue de la cause. 

Murphy v. Wynne, (B.C.), 33977, leave to appeal refused, 15.11.12, autorisation d'appel refusée. 

N.A. v. Children's Aid Society of Toronto, (Ont.), 34797, leave to appeal refused, 30.8.12, autorisation d'appel refusée. 

N.V. c. P.-A.L., (Qc), 27997, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Nahas v. Barreau du Québec, (Que.), 34912, leave to appeal refused, 25.10.12, autorisation d'appel refusée. 

Nguyen c. Re/Max du Cartier Inc., (Qc), 34736, leave to appeal refused with costs, 2.8.12, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

North Toronto Chinese Alliance Church v. Gartner Lee Limited, (Ont.), 34853, leave to appeal refused with costs, 
4.10.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Oh v. Robinson, (Sask.), 34807, leave to appeal refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Olenga c. La Reine, (Qc) (Crim.), 34960, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 
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Oleynik v. Information and Privacy Commissioner of Newfoundland and Labrada; (N.L.), 34791, leave to appeal 
refused with costs, 27.9.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Ordre des chimistes du Québec c. Biomedco Services Inc., (Qc), 34893, leave to appeal refused, 1.11.12, autorisation 
d'appel refusée. 

Out-Of-Home Marketing Association of Canada v. City of Toronto, (Ont.), 34851, leave to appeal refused with costs, 
22.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Paciorka Leaseholds Limited v. Corporation of the City of Windsor, (Ont.), 34929, leave to appeal refused with costs, 
22.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Painchaud c. Usinage M.D. (2006) Inc., (Qc), 34778, leave to appeal refused, 6.9.12, autorisation d'appel refusée. 

Pallister v The Queen, (Ont.) (Crim.), 34748, leave to appeal refused, 279.12, autorisation d'appel  refuse
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Patenaude c. Gander, (Qc), 34776, leave to appeal refused with costs, 30.8.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 
Patenaude c. Ville de Longueuil, (Qc), 34972, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Patenaude c. Ville de Montréal, (Qc), 34974, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

Peier v. Cressey Whistler Townhomes Limited Partnership, (B.C.), 34722, notice of discontinuance filed, 28.8.12, avis 
de désistement produit. 

Perreault c. McNeil PDI inc., (Qc), 34877, leave to appeal refused with costs, 25.10.12, autorisation d'appel refusée 
avec dépens. 

Pham v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 34897, leave to appeal granted, 8.11.12, autorisation d'appel accordée. 

Pieckenhagen v. Shaw Satellite G.P., (Ont.), 34841, leave to appeal refused with costs, 1.11.12, autorisation d'appel 
refusée avec dépens. 

Placements Sergakis Inc. c. Société des loteries vidéo du Québec inc., (Qc), 34924, leave to appeal refused with costs, 
6.12.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Precious Metal Capital Corp.  v. Platinum Partners Value Arbitrage Fund, L.P., (Ont.), 34858, leave to appeal refused 
with costs, 22.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Public Service Alliance of Canada v. Canada Revenue Agency, (F.C.), 34706, leave to appeal refused with costs, 
8.11.12, autorisation d'appel refusée avec dépens. 

Pye Bros. Fuels Ltd. v. Imperial Oil Limited, (Ont.), 34820, leave to appeal refused with costs, 20.9.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 

R. v. Gareau, (N.S.) (Crim.), 34862, leave to appeal refused, 1.11.12, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Gladue, (Alta.) (Crim.), 34906, leave to appeal refused, 8.11.12, autorisation d'appel refusée. 

R. v. Mastop, (B.C.) (Crim.), 34810, notice of discontinuance filed, 9.10.12, avis de désistement produit. 

R. v. McDonald, (Ont.) (Crim.), 34953, leave to appeal refused, 13.12.12, autorisation d'appel refusée. 

R. c. McRae, (Qc) (Crim.), 34743, leave to appeal granted, 25.10.12, autorisation d'appel accordée. 

R. v. Nodrick, (Man.) (Crim.), 34947, leave to appeal refused, 6.12.12, autorisation d'appel refusée. 

R. v. P.M., (Ont.) (Crim.), 34843, leave to appeal refused, 1.11.12, autorisation d'appel refusée. 
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Rainbow Concrete Industries Limited v. Anderson, (Ont.), 34844, leave to appeal refused with costs, 4.10.12, autorisation 
d'appel refusée avec dépens. 
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Robichaud v. The Queen, (N.B.) (Crim.), 34659, leave to appeal refused, 13.9.12, autorisation d'appel refusée. 
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autorisation d'appel renvoyée à la Cour d'appel de l'Ontario. 
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refusée avec dépens. 
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Teva Canada Limited Appellant 

V. 

Pfizer Canada Inc., Pfizer Inc., Pfizer 
Ireland Pharmaceuticals, Pfizer Research 
and Development Company N.V./S.A. and 
Minister of Health Respondents 

and 

Canadian Generic Pharmaceutical 
Association and Canada's Research-Based 
Pharmaceutical Companies Interveners 

INDEXED AS: TEVA CANADA LTD. V. PFIZER CANADA 

INC. 

2012 SCC 60 

File No.: 33951. 

2012: April 18; 2012: November 8. *  

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Abella, Rothstein, Cromwell and Moldaver JJ. 	' 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Intellectualproperty— Patents — Disclosure require-
ments — Patent for use of compound to treat erectile 
disfunction — Patent application containing cascading 
claims ending with two individual compounds — Claims 
not specifying active compound —Whether patent appli-
cation meeting disclosure requirements of Patent Act — 
Whether patent based on sound prediction — Patent Act, 
R.S.C. 1985, c. P-4, s. 27(3). 

P holds Patent 2,163,446 for the use of a "compound 
of formula (I)" or a "salt thereof" as a medicament for 
the treatment of erectile dysfunction ("BD") .  The pat-
ent's specification ends with seven cascading claims for 
successively smaller ranges of compounds, with Claims 

* A motion to amend the judgment was granted on June 
4, 2013. The order on this motion amended paras. 1, 
83, 87 and 91 of both versions of the reasons. The 
amendments are included in these reasons. 

Teva Canada Limitée Appelante 
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Pfizer Canada Inc., Pfizer Inc., Pfizer Ireland 
Pharmaceuticals, Pfizer Research and 
Development Company N.V./S.A. et Ministre 
de la Santé Intimés 

et 

Association canadienne du médicament géné-
rique et Les compagnies de recherche phar-
maceutique du Canada Intervenantes 

RÉPERTORIÉ : TEVA CANADA LTÉE C. PFIZER 

CANADA INC. 

2012 CSC 60 

N° du greffe : 33951. 

2012:  18 avril; 2012:  8 novembre* . 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Deschamps, Abella, Rothstein, Cromwell et Moldaver. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Propriété intellectuelle — Brevets — Exigences de 
divulgation — Brevet délivré pour l'utilisation d'un 
composé dans le traitement de la dysfonction érectile — 
Demande de brevet renfermant des revendications en 
cascade dont les deux dernières visaient deux compo-
sés individuels — Omission de préciser l'ingrédient actif 
dans les revendications — La demande de brevet satis-
faisait-elle aux exigences de divulgation prévues par la 
Loi sur les brevets? — Le brevet était-il fondé sur une 
prédiction valable? — Loi sur les brevets, L.R.C. 1985, 
ch. P-4, art. 27(3). 

P est titulaire du brevet 2 163 446 concédé relative-
ment à l'utilisation d'un « composé de la formule (I) » 
ou d'un « sel de ce composé » comme médicament 
pour le traitement de la dysfonction érectile (« DÉ »). 
Le mémoire descriptif du brevet se termine par sept 

* Une requête en modification de jugement a été 
accordée le 4 juin 2013. L'ordonnance accordant 
cette requête a modifié les par. 1, 83, 87 et 91 des 
deux versions des motifs. Les modifications ont été 
incorporées dans les présents motifs. 
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6 and 7 relating to a single compound each. Only silde-
nafil, the subject of Claim 7 and the active compound 
in Viagra, had been shown to be effective in treating 
ED at the time of the patent application. Although the 
patent includes the statement that "one of the especially 
preferred compounds induces penile erection in impo-
tent males", the patent application does not disclose that 
the compound that works is sildenafil, that it is found in 
Claim 7, or that the remaining compounds had not been 
found to be effective in treating ED. 

T apPlied for a notice of compliance in order to pro-
duce a generic version of Viagra. The Federal Court 
prohibited the Minister from issuing the requested 
notice of compliance. The Federal Court of Appeal dis-
missed the appeal. 

Held: The appeal should be allowed. 

The patent application did not satisfy the disclosure 
requirements set out in the Patent Act, R.S.C: 1985, c. 
P-4 ("Act"). The patent system is based on a "bargain": 
the inventor is granted exclusive rights in a new and 
useful  invention for a limited period in exchange for 
disclosuré of the invention so that society can benefit 
from .this knowledge. Sufficiency of disclosure lies at 
the very heart of the patent sYsteni, so adéquate disclo 
sure in the specification is a precondition for the grant-
ing of a patent. 

• Although s. 58 of the Act allows courts to consider 
valid claims separately from those that are not valid, 
and although valid claims survive in the face of one 
or more invalid Claims, s. 58 is engaged only after the 
validity.analysis is carried out. It does not allow a court 
to consider the validity of a single claim indepèndently 
of the rest of the spécification, even if the claim in ques-
tion is the only one that may be valid. The lower courts 
held that each claim in the patent is a separate invention. 
As a result, they considered the disclosure requirements 
with respect to each individual claim, not to the spéc-
ification as a whole. This confused the principle that 
the claims define the scope of the exclusive right being 
sought with the principle that the content of the speci-
fication determines whether the disclosure require-
ments have been met. The Act requires that the court 
consider the specification as a whole, which includes 
the claims and the disclosure, from the perspective of 
•a person skilled in the art to determine whether the 
patent meets the disclosure requirements. Only where 
the specification as a whole shows that each claim in 
a patent application concerns a separate invention will 

revendications en cascade faisant successivement état 
de nombres plus restreints de composés, les revendi-
cations 6 et 7 renvoyant chacune à un seul composé. 
Lors du dépôt de la demande de brevet, seule l'effica-
cité du composé visé •par la revendication 7 et• élément 
actif du Viagra — le sildénafil — avait été démontrée 
dans le traitement de la DÉ. Bien qu'il soit déclaré dans 
le brevet qu'« un des composés particulièrement privi-
légiés cause une érection pénienne chez des hommes 
impuissants », la demande de brevet ne précise pas que 
le composé qui fonctionne est le sildénafil, qu'il fait 
l'objet de la revendication 7 ou que les autres composés 
ne se sont pas révélés efficaces pour contrer la DE. 

T a demandé un avis de conformité en vue de la 
fabrication d'un générique du Viagra. La Cour fédérale 
a interdit au Ministre de délivrer l'avis de conformité, 

• et la Cour d'appel fédérale a rejeté l'appel formé contre 
cette décision. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. 

La demande de brevet ne satisfaisait pas aux exigen-
ces de divulgation prévues par la Loi sur les brevets, 
L.R.C. 1985, ch. P-4 (« Loi »). Le régime des brevets 
a pour assise un « marché » : l'inventeur obtient, pour•
une période déterminée, un monopole sur une inveni-
tion nouvelle et utile en contrepartie de la divulgation 
de l'invention de façon à en. faire bénéficier la société. 
La notion de divulgation suffisante constitue le pivot du 
régime des brevets, de sorte que la divulgation adéquate 
de l'invention dans le mémoire descriptif est une condi-
tion préalable à la délivrance du brevet.  • 

Bien que l'art. 58 de la Loi autorise le tribunal à consi-
dérer la revendication valide séparément de celle qui ne 
l'est pas et que la revendication valide le demeure malgré 
l'invalidation d'une ou de plusieurs autres revendications, 
l'art. 58 n'entre en jeu qu'après l'analyse portant sur la 
validité. Il ne permet pas l'examen de la validité d'une 
revendication en paitticulier sans égard aux autres élé-
ments du mémoire descriptif, même lorsqu'il s'agit de 
la seule revendication valide. Les tribunaux inférieurs 
opinent qu'à chacune des revendications du brevet cor-
respond une invention distincte. Ils appliquent donc les 

•exigences de divulgation à chacune des revendications 
individuelles, et non au mémoire descriptif dans son 
ensemble: C'est confondre le principe voulant que la 
revendication' définisse la portée du monopole recher-
ché et celui selon lequel la teneur du mémoire descriptif 
permet de déterminer si les exigences de divulgation sont 
remplies. La Loi commande l'examen du mémoire des-
criptif dans son ensemble, lequel est constitué des reven-
dications et de la divulgation, du point de vue de la per-
sonne versée dans l'art, pour déterminer si le brevet satis-
fait aux exigences de divulgation. Ce n'est que lorsqu'il 
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the consideration of the disclosure requirements be lim-
ited to a single claim. 

In this case, the disclosure in the specification would 
not have enabled the public "to make the same success-
ful use of the invention as the inventor could at the time 
of his application" because it does not indicate that 
sildenafil is the effective compound. Considering the 
specification as a whole, the use of sildenafil and the 
other compounds for the treatment of ED comprise one 
inventive concept. Even though a skilled reader will 
know that, when a patent contains cascading claims, 
the useful claim will usually be at the end concern-
ing an individual compound, the claims in the patent 
ended with two individually claimed compounds. There 
was no basis for a skilled person to determine which of 

• Claim 6 and Claim 7 contained the useful compound, 
further testing would have been required to determine 
which of those two compounds was actually effective in 
treating ED. 

Although s. 27 does not specify a remedy for insuf-
ficient disclosure, the quid pro quo underpinning the 
Act leads to the conclusion that deeming the patent 
invalid is the logical consequence of a failure to prop-
erly disclose the invention and how it works. If there is 
no quid — proper disclosure — then there can be no 
quo — exclusive monopoly rights. Even if s. 53 was not 
raised and its requirements were not met, this does not 
mean that the disclosure was adequate for the purposes 
of s. 27(3). These provisions can be independent of each 
other. 

There is no question that sildenafil's utility had 
been demonstrated as of the time of filing of the patent 
application. This takes the invention out of the realm of 
sound prediction. As to the delay of 13 years between 
the filing of the patent and the challenge, the relevant 
question is whether the disclosure was sufficient as of 
the date of filing, so the delay is inconsequential. 

Cases Cited 

Disapproved in part: Merck & Co. v. Apotex Inc., 
2006 FC 524, 53 C.P.R. (4th) 1, aff'd 2006 FCA 323, 
[2007] 3 F.C.R. 588; distinguished: Eli Lilly Canada 
inc.  v. Apotex Inc., 2008 FC 142, 63 C.P.R. (4th) 406, 
aff'd 2009 FCA 97, 78 C.P.R. (4th) 388; referred 
to: C. H. Boehringer Sohn v. Bell-Craig Ltd., [1962]  

appert du mémoire descriptif considéré globalement que 
chacune des revendications de la demande de brevet vise 
une invention distincte que l'on peut se prononcer sur le 
respect des exigences de divulgation à l'égard d'une seule 
revendication. 

En l'espèce, le public ne pouvait, à partir de sa divul-
gation dans le mémoire descriptif, « utiliser l'invention 
avec le même succès que l'inventeur, à l'époque de la 
demande », car il n'y est pas indiqué que le sildéna-
fil constitue le composé efficace. Au vu de l'ensemble 
du mémoire descriptif, l'utilisation du sildénafil et des 
autres composés pour traiter la DÉ forme une seule idée 
originale. Même si le lecteur versé dans l'art sait que, 
dans un brevet renfermant des revendications en cas-
cade, c'est habituellement le composé individuel reven-
diqué en dernier qui constitue le composé utile, en l'es-
pèce, le mémoire descriptif prend fin par la revendica-
tion de deux composés individuels. Rien ne permettait 
à une personne versée dans l'art de savoir à laquelle des 
revendications 6 et 7 correspondait le composé utile, et 
des essais supplémentaires s'imposaient pour détermi-
ner lequel des deux composés était de fait efficace dans 
le traitement de la DÉ. 

L'article 27 ne prévoit pas de réparation en cas de 
divulgation insuffisante, mais le caractère synallagma-
tique du marché qui intervient sous le régime de la Loi 
fait en sorte que l'omission de divulguer convenable-
ment l'invention et son fonctionnement emporte logi-
quement l'invalidité réputée du brevet. Faute de l'une 
des deux contreparties (quid) — la divulgation suf-
fisante —, l'autre (quo) — le monopole — ne saurait 
exister. Même si l'art. 53 n'a pas été invoqué et que la 
preuve qui y est exigée n'a pas été offerte, la divulga-
tion n'est pas pour autant conforme au par. 27(3). Ces 
dispositions peuvent s'appliquer indépendamment l'une 
de l'autre. 

Il ne fait aucun doute que l'utilité du sildénafil avait 
été démontrée au moment du dépôt de la demande de 
brevet, ce qui soustrait l'invention à l'application de 
l'exigence de prédiction valable. Quant aux 13 années 
écoulées entre le dépôt de la demande de brevet et la 
contestation, ce délai ne porte pas à conséquence puis-
que la bonne question à se poser est celle de savoir si la 
divulgation était suffisante à la date du dépôt. 
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The judgment of the Court was delivered by 

LEBEL J. - 

I. Introduction 

[1] This appeal involves a challenge to the valid-
ity of the patent of the Pfizer respondents ("Pfizer") 
for Viagra, a drug currently on the market for treat-
ing erectile dysfunction ("ED"). On August 24, 
2007, Pfizer brought an application before the 
Federal Court under s. 55.2(4) of the Patent Act, 
R.S.C. 1985, c. P-4, and under s. 6(1) of the Patent 
Medicines (Notice of Compliance) Regulations, 
SOR/93-133 ("Regulations"), for an order pro-
hibiting the Minister of Health from issuing Teva 
a Notice of Compliance ("NOC") for its generic 
version of Viagra. The appellant, Teva Canada 
Limited ("Teva"), claims that Pfizer's patent appli-
cation did not meet the disclosure requirements 
set out in the Patent Act (the "Act"). Pfizer, on 
the other hand, submits that it complied fully with 
those requirements. 

[2] The main issue in this appeal is whether 
Pfizer failed to properly disclose its invention when 
it obtained the patent for Viagra. For the reasons 
that follow, I conclude that Pfizer's patent applica-
tion did not satisfy the disclosure requirements pro-
vided for in s. 27(3) of the Act. I would accordingly 
allow the appeal.  

et Pfizer Research and Development Company 
N.V./S.A. 

Jonathan Stainsby et Andrew Skodyn, pour l'in-
tervenante l'Association canadienne du médica-
ment générique. 

Patrick S. Smith et Jane E. Clark, pour l'inter-
venante Les compagnies de recherche pharmaceu-
tique du Canada. 

Personne n'a comparu pour l'intimé le ministre 
de la Santé. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction 

[1] Le présent pourvoi fait suite à la contestation 
de la validité du brevet que détiennent les intimées 
Pfizer (« Pfizer ») sur le Viagra, un médicament 
actuellement offert sur le marché pour le traite-
ment de la dysfonction érectile (la « DÉ »). Le 24 
août 2007, Pfizer a présenté une demande à la Cour 
fédérale en application du par. 55.2(4) de la Loi sur 
les brevets, L.R.C. 1985, ch. P-4, et du par. 6(1) du 
Règlement sur les médicaments brevetés (avis de 
conformité), DORS/93-133 (« Règlement »), pour 
que soit prononcée une ordonnance interdisant au 
ministre de la Santé de délivrer un avis de conformité 
à Teva pour sa version générique du Viagra. Selon 
l'appelante, Teva Canada Limited (« Teva »), la 
demande que Pfizer a présentée pour la délivrance 
du brevet ne satisfaisait pas aux exigences de divul-
gation de la Loi sur les brevets (la «  Loi"»).  Pfizer 
soutient pour sa part avoir respecté toutes les exi-
gences de la Loi en cette matière. 

[2] La principale question à trancher en l'espèce 
est celle de savoir si Pfizer a omis ou non de divul-
guer l'invention comme elle l'aurait dû pour obte-
nir le brevet du Viagra. Pour les motifs exposés 
ci-après, je conclus que la demande de brevet de 
Pfizer ne satisfaisait pas aux exigences de divul-
gation prévues au par. 27(3) de la Loi. Je suis donc 
d'avis d'accueillir le pourvoi. 
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H. Facts 	• 

[3] In 1994, Pfizer applied for a patent for a 
range of compounds it claimed to be effective for 
the treatment of ED by oral administration. Pfizer 
received Patent 2,163,446 ("Patent '446") on July 7, 
1998. This patent ,expires.in 2014. 	• 

[4] The sp' ecification for Patent '446 explains that 
the invention, concerns the use of a .  "compound of 
formula (I)" or a "salt thereof" as a medicament 
for the treatment of ED. .The specification ends 
with a number of clainis. Claim 1 sets out for-
mula (I), which produces 260 quintillion possi-
ble compounds. Claims 2 to 5 are for successively 
smaller ranges of compounds of formula (I), with 
Claim 5 being narrowed down to, a. range of nine 
compounds. Claims 6 and 7 relate to a single com-
pound each. Claim 7 relates to sildenafil, the active 
compound in Viàgra. 

5] At the time of Pfizer'S patent application, 
Pfizer had conducted tests that demonstrated that 
sildenafil *as effective in treating ED. None of the 
other compounds in Patent '446 had been shown 
to ,be effective in doing so. Although Patent '446 
includes the statement that "one of the espécially 
preferred compounds induces penile erection in 
impotent Anales", neither the disclosure — the 
descriptive portion of the patent application — nor 
the claims specify , that sildenafil is the compound 
that works' (A.R., vol. X, at p. 173). Nowhere in the 
patent application ,is it disclosed that the compound 
that works is found in Claim 7' or that' the remain-
ing compounds in the patent  had not been found to 
be effective in treating  BD.  

[6] Novopharm Limited, now Teva Pharma-
ceutical Industries, applied for a notice of com-
pliance in order to produce a generic version of 
Viàgra, alleging that Pfizer's, patent was invalid for 
obviousness, lack of utility and insufficient disclo-
sure. A Federal Court judge found that the inven-
tion was not obvious, that it was useful and that 
the patent did not fail to adequately disclose it. He 
prohibited the Minister from issuing the requested 

IL Les faits 	. , 

[3] 'En  1994, Pfizer a demandé la délivrance d'un 
brevet pour une foule de composés dont elle reven-
diquait l'efficacité dans le traitement par voie orale 
de la DÉ. Le 7 juillet 1998, elle a obtenu le brevet 
2 163 446 (« brevet 446 »), qui expire en 2014. 

[4] Suivant le mémoire descriptif du brevet 446, 
l'invention vise l'utilisation d'un [TRADUCTION] 
« composé de la formule (I) » ou d'un « sel de ce 
composé » comme médicament pour le traitement 
de là DÉ. Un certain nombre de revendications 
figurent à la fin du mémoire descriptif : la reven-
dication 1 énonce la formule (I), qtili pent' produire 
260 trillions de composés; les revendications 2 à 5 
font succeSsivementétat de nombres plus restreints • 
de composés dérivés de la formule I, la cinquième 
n'en comprenant que neuf; les revendications 6 et 7 
renvoient chacune à un seul composé. Le composé 
visé par la revendication 7 correspond au sildénafil, 
l'élément actif du Viagra. 

[5] Au moment du dépôt de sa demande de brevet, 
Pfizer avait effectué des essais cliniques démon-
trant l'efficacité du sildénafil dans le traitement 
de la DÉ. Pareille' efficacité n'avait été démontrée 
pour aucun autre compoÉé .du brevet 446. Malgré la  
déclaration du brevet selon laquelle [TRADUCTION] 

« un, des composés particulièrement privilégiés 
cause une érection pénienne , chez . des  hommes  
impuissants », ni la divulgation — la partie des-
criptive de, la demande de brevet — ni les reven-
dications ne précisent que le sildénafil constitue le 
composé efficace (d.a., vol. X, p. 173). La demande • 
de brevet ne mentionne pas 'que le composé qui 
fonctionne est celui visé par la revendication 7 ou 
que les autres composés ne se sont pas révélés effi-
caces pour contrer la DÉ. 

[6] .Novopharm Limited (devenue Teva Pharma-
ceutical Industries) a demandé un avis de confor-
mité afin de produire une version générique du 
Viagra. Elle a invoqué l'invalidité du brevet de 
Pfizer en raison du caractère évident, de l'absence 
d'utilité et de la divulgation insuffisante de l'inven-
tion. Un juge de la Cour fédérale a rejeté l'alléga-
tion d'évidence, puis conclu que le brevet était utile 
et qu'il y avait eu une divulgation suffisante de 
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notice of compliance (2009 FC 638, 76 C.P.R. (4th) 
83). On appeal, Teva dropped its argument regard-
ing obviousness. The Federal Court of Appeal dis-
missed the appeal (2010 FCA 242, [2012] 2 F.C.R. 
69). Teva now appeals to this Court. 

III. Judicial History  

A. Federal Court (Kelen J.) 

[7] Kelen J. began his analysis by reviewing the 
jurisprudence on the construction of patents. In his 
view, the jurisprudence establishes that if a patent 
contains many claims, the court will consider the 
claim that is relevant to the issues. He considered 
it important for the disposition of the case that the 
Exchequer Court of Canada had found in C. H. 
Boehringer Sohrt v. Bell-Craig Ltd., [1962] Ex. C.R. 
201, aff'd [1963] S.C.R. 410 ("Boehringer"), that an 
individually claimed substance is a separate inven-
tion. Because sildenafil is specifically claimed and 
described in Claim 7 of Patent '446, Kelen J. con-
cluded that it should be considered separately. 

[8] Kelen J. found that the use of sildenafil as a 
treatment for ED was not obvious. He dismissed 
Novopharm's argument on this issue and also held 
that, as required, the utility of sildenafil had been 
demonstrated by the Canadian filing date. 

[9] As to Novopharm's argument that the dis-
closure contained inoperative compounds, Kelen 
J. noted that under s. 58 of the Act, invalid claims 
do not affect valid claims. Therefore, the invalid-
ity of Claims 1 to 6 — because they contain inop-
erative compounds — did not affect the validity 
of Claim 7, nor did it alter Kelen J.'s conclusion 
regarding the utility of sildenafil for treating ED. 

[10] The final question — and the one most rele-
vant to the appeal — was whether the disclosure in 
Patent '446 was adequate and met the requirements 
of s. 27(3) of the Act. Kelen J. endorsed the view  

l'invention. En conséquence, il a interdit au minis-
tre de délivrer l'avis de conformité demandé (2009 
CF 638, 76 C.P.R. (4th) 83). Devant la Cour d'ap-
pel fédérale, Teva a abandonné le moyen relatif au 
caractère évident de l'invention; elle a néanmoins 
été déboutée (2010 CAF 242, [2012] 2 R.C.F. 69). 
Elle se pourvoit aujourd'hui devant nous. 

III. Historique judiciaire 

A. Cour fédérale (le juge Kelen) 

[7] Le juge Kelen entreprend son analyse par 
l'examen de la jurisprudence relative à l'interpré-
tation des brevets. Il en conclut que lorsque les 
revendications sont multiples, le tribunal consi-
dère la revendication qui intéresse les questions 
en litige. La conclusion de la Cour de l'Échi-
quier dans C. H. Boehringer Sohn c. Bell- Craig 
Ltd., [1962] R.C. de l'É. 201, conf. par [1963] 
R.C.S. 410 (« Boehringer »), selon laquelle une sub-
stance faisant l'objet d'une revendication distincte 
constitue une invention séparée, lui paraît déter-
minante quant à l'issue de l'instance. Parce que la 
revendication 7 du brevet 446 revendique et décrit 
expressément le sildénafil, il est d'avis qu'elle doit 
être examinée séparément. 

[8] Le juge Kelen conclut que l'utilisation du sil-
dénafil pour le traitement de la DÉ ne relève pas de 
l'évidence. De plus, rejetant la thèse de Novopharm 
sur ce point, il statue que l'utilité du sildénafil a été 
dûment démontrée avant le dépôt au Canada. 

[9] Ensuite, au sujet de la prétention de 
Novopharm selon laquelle la divulgation vise des 
composés inopérants, il opine que, suivant l'art. 58 
de la Loi, l'invalidité d'une revendication est sans 
effet sur une revendication valide. En conséquence, 
l'invalidité des revendications 1 à 6 — qui ren-
voient à des composés inopérants — n'emporte pas 
celle de la revendication 7, ni ne modifie la conclu-
sion du juge concernant l'utilité du sildénafil dans 
le traitement de la DÉ. 

[10] La dernière question — la plus importante 
en l'espèce — touche le caractère suffisant de la 
divulgation de l'invention dans le brevet 446 et le 
respect des exigences du par. 27(3) de la Loi. Le 
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that sufficiency of disclosure lies at the heart of the 
entire patent systein. At para. 105, he quoted Nadon 
J.A. in Pfizer Canada Inc.  v. Canada (Minister of 
Health), 2008 FCA 108, [2009] 1 F.C.R. 253, who 
had written that a patent applicant had to "dis-
close everything that is essential for the inven-
tien to function properly'': the applicant must both 
"describe the invention and define the way it is pro-
duced or built". However, he also pointed out that 
Nadon J.A, who was relying on Consolboard 
v. MacMillan Bloedel (Sask.) Ltd., [1981] 1 S.C.R. 
504 ("Consolboard"), had held that the patent need 
answer only two questions to meet the sufficiency 
requirement for the purposes of s, 27(3): "What is 
the invention?" and "How does it work?" Kelen 
J. noted that Nadon J.A. had stated at para. 59 that 
"if the patent specification (disclosuré and claims) 
answers these questions, the inventor has held his 
part of the bargain" (para. 103). 

[11] The trial judge considered Viagra to be 
a meritorious invention. Relying on Hughes & 
Woodley on Patents (2nd ed. (loose-leaf), vol. 1, 
at p. 333 (now p. 347)), he concluded that, "while 
an allegation of insufficiency normally does not 
operate to defeat a patent for a meritorious inven-
tion, an insufficiency attack will succeed where a 
person skilled in the art could not put the invention 
into practice" (para. 106). He went on to observe 
that the language in the patent "cannot obtus-
cote, obscure or bewilder the skilled reader of the 
patent", and must be "free from avoidable obscu-
rity or ambiguity and be as simple and distinct as 
the difficulty of the description permits" (para. 
107; see also Minerais Separation North America 
Corp. v. Noranda Mines, Ltd., [1947] Ex. C.R. 306, 
at p. 102). He continued: 

The description must not be misleading or calcu-
lated to deceive or render it difficult for the skilled 
reader, without trial and experimentation, to corn-
prehend what the invention is. The description 
must give all the information necessary for the suc-
cessful use of the invention without leaving such 
result to the chance of successful experiment. The 

juge Kelen se range à 	que la divulgation suf- 
fisante de l'invention constitue le pivot de tout le 
régime des brevets. À ce propos, au par. 105, il cité 
un passage des motifs du juge Nadon dans Pfizer 
Canada Inc. c. Canada (Ministre de la Santé), 
2008 CAF 108, [2009] 1 R.C.F. 253, selon lequel 
celui qui demande un brevet doit « eihrulguer tout ce 
qui est essentiel au bon fonctionnement de1'inven-
tion[, et] l'invention doit y être décrite et la façon de 
la produire ou de la construire définie ». Il signale 
toutefois que le juge Nadon, se reportant' à l'arrêt 
'Consolboard c. MacMillan Bloedel (Sask.) 
Ltd., [1981] 1 R.C.S.' 504 (« Consolboard »), statue 
par ailleurs qu'il suffit que le brevet réponde à deux 
questions pour que la divulgation satisfasse aux 
exigences du par. 27(3) : « En quoi consiste votre 
invention? » et « Comment fonctionne-t-elle?  » Le' 
juge Kelen relève en outre les propos suivants du 
juge Nadon (par. 59) : « [s]i le mémoire descriptif 
du brevet (divulgation et revendications) répond à 
ces questions, l'inventeur a respecté son engage-
ment » (par. 103). ', 

[11] Le juge de première instance voit dans le 
Viagra une invention méritoire et il conclut, sur le 
fondement de Hughes & Woodley on Patents (2e 
éd. (feuilles mobiles), vol. 1, p. 333 (maintenant à • 
la p. 347)), que « bien qu'une allégation d'insuffi-
sance ne doive pas normalement servir à repousser 
un brevet poir une invention méritoire, une telle 
attaque sera couronnée de succès lorsqu'une per-
sonne versée dans l'art ne pourrait mettre en pra-
tique l'invention .» (par. 106). Il poursuit en faisant 
observer que le libellé du brevet « ne doit pas être 
obscur, embrouillé ou déroutant pour le lecteur . 
averti » et qu'il « doit être dénué] de toute obscurité 
ou ambiguïté évitable et être aussi simple et aussi 
distinctif] que le permet la difficulté de la descrip-
tion » (par. 107; voir aussi Minerals Separation 
North America 'Corp. c. Noranda Mines, Ltd., 
[1947] R.C. de l'É. 306, p. 102). Il ajoute : 

Elle [la description] ne doit pas comporter de déclara-
tions erronées ou fallacieuses destinées à tromper ou 
induire en erreur les personnes auxquelles elle est des-
tinée, et ne pas rendre difficile à ces personnes, sans 
essai et expérimentation, la compréhension du mode 
d'application de l'invention. La description doit aussi 
fournir tous les renseignements nécessaires pour le bon 
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inventor must provide all of the information in good faith. 
[para. 107] 

[12] Kelen J. stated that a specification must be 
construed through the eyes of a person skilled in 
the art with a view to determining whether it is suf-
ficient to enable such a person to understand and 
make the invention as of the date the patent was 
laid open to the public. Each claim must be consid-
ered separately in relation to the disclosure. 

[13] Turning to the facts of the case before him, 
Kelen J. found that Patent '446 did not disclose that 
sildenafil (Claim 7) was the only claimed com-
pound that Pfizer had found in the patient studies 
to induce penile erection in impotent males. Nor 
did it disclose that sildenafil was the only active 
compound in the invention sold commercially 
under the trade name Viagra. He characterized 
the other six claims as "red herrings", since they 
concerned compounds that had been found not to 
work for treating  BD. (para. 118). However, Kelen 
J. observed that Patent '446 did claim the use of 
sildenafil in Claim 7. 

[14] According to Kelen J., the evidence from the 
experts of both Novopharm and Pfizer indicated 
that a person reading the disclosure would not 
know that sildenafil was the tested compound, nor 
would the person know how the "especially pre-
ferred" compounds were selected or how to choose 
between the extremely large number of compounds 
in Claim 1. In light of the expert evidence, Kelen 
J. noted that one of the experts was concerned that 
the "concealment of the identity of the compound 
tested is nothing short of astounding', and that such 
an action prevents effective peer review and is 
poorly viewed in the scientific community" (para. 
126). 

[15] In construing the specification, Kelen 
J. mentioned that Novopharm had submitted that 
Patent '446 did not sufficiently describe the inven-
tion because a skilled reader would not be able to 
determine which of the compounds embodied the 
invention. However, he also observed that each of 
the claims represented a separate monopoly and  

fonctionnement ou la bonne utilisation de l'invention, 
sans que ce résultat soit laissé au hasard d'une expé-
rience réussie. L'inventeur doit fournir tous les rensei-
gnements de bonne foi. [par. 107] 

[12] Pour le juge Kelen, le mémoire descriptif 
doit être interprété du point de vue de la personne 
versée dans l'art afin de déterminer s'il permet à 
une telle personne de comprendre l'invention et 
de la reproduire au moment où le brevet est rendu 
public. Chacune des revendications doit être exa-
minée séparément par rapport à la divulgation. 

[13] Au vu des faits de l'espèce, le juge Kelen 
conclut que le brevet 446 omet de dévoiler que le 
composé visé par la revendication 7 — le sildé-
nafil — est le seul composé revendiqué qui, selon 
les études cliniques de Pfizer, induit une érection 
pénienne chez un homme impuissant et que le sil-
dénafil est le seul composé actif de l'invention com-
mercialisée sous la marque Viagra. Les six autres 
revendications représentent à son avis de « fausses 
pistes » en ce qu'elles visent des composés qui se 
sont révélés inefficaces pour traiter la DE (Par. 118). 
Le juge relève toutefois que la revendication 7 du 
brevet 446 vise bel et bien l'utilisation du sildénafil. 

[14] Selon le juge Kelen, il appert du témoignage 
des experts de Novopharm comme de ceux de 
Pfizer que la personne qui prend connaissance de 
la divulgation ne peut savoir que le sildénafil cor-
respond au composé mis à l'essai, pas plus qu'elle 
n'apprend comment les composés « particulière-
ment privilégiés » ont été sélectionnés ou lequel 
des composés extrêmement nombreux visés par la 
revendication 1 est le bon. Il signale d'ailleurs que 
l'un des experts s'inquiète du fait que la « "dissi-
mulation de l'identité du composé testé est tout à 
fait stupéfiante", [qu'elle] empêche la réalisation 
d'un examen efficace par les pairs et [qu'elle] n'est 
pas bien considérée dans la communauté scientifi-
que» (par. 126). 

[15] Pour interpréter le mémoire descriptif, le 
juge Kelen renvoie à l'allégation de Novopharm 
selon laquelle le brevet 446 n'expose pas suffi-
samment l'invention, car le lecteur versé dans l'art 
ne pourrait déterminer dans lequel des composés 
réside l'invention. Cependant, il ajoute que chacune 
des revendications confère un monopole distinct 
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that each claim had to be viewed separatelyin rela-
tion to the disclosure. He acknowledged that he was 
unaWare  of any authority in which a court ha d con-

' sidered the issue of saficiency with respect to a • 
patent that contained many claims but did not  dis-

close the claim that actually described the inven-
tion found to be the commercial product. 

[16] But, in Kelen J.'s view, the timing of the • 
objection to Patent '446 was a relevant considera-
tion. He made the following observation, at para. 
133: 

The importance and value of this patent should not 
be invalidated by such an objection 13 years after the 
patent was laid open for public inspection because it 
was allegedly not clear, to the hotional skilled reader 
that Sildenafil was the active compound which made 
the invention work. The credibility of this allégation is 
undermined since it has only been ralsed in 2007,' 13 
years after the patent was laid open for public inspec-
tion. 

' [17] In °bite' r, however, he expressed 'discomfort 
with the existing jurisprudence, which condones 
a patent description by .way of cascading claiins 
for groups of compounds that requires the skilled 
reader to undertake a minor research project in, 
order to determine which of the claims describes 
the true invention. He felt that a disclosure such as 
this "plays games with the reader": . 

Why did the disclosure not simply state that [the] com-
pound in Claim 7 was sildenafil? The patent plays "hide 
and seek" with the reader. The reader is eXpected to 
look for the "needle in the haystack", or "the tree in the 
forest". Remember, Claim  lis for a range of compounds 
which includes 260 quintillion Compounds. [para. 135] 

[18]  Having raised ihese concerns, he went oh to 
say that there was "comfort" in the fact that the 
disclosure stated that "one of the especially pre-
ferred compounds indtices penile érection in impo-
tent males" and then specified nine "especially pre-
ferred" compounds, only two of which were indi-
vidually claimed — those in Claims 6 and 7. He 
was also comforted by the testimony of one of the 
expert witnesses to the effect that a skilled reader 

et 'doit être considérée séparément par rapport à 
la divulgation. Il reconnaît ignorer l'existence de 
toute décision judiciaire sur le caractère suffisant 
d'une divulgation lorsqu'un brevet comporte de 
multiples revendications sans préciser laquelle cor-
respond en fait à l'invention dont est issu le produit 
commercial en cause. 

[16] Le juge Kelen 'tient cependant Pour , une 
considération pertinente le moment auquel le brevet 
446 a.été contesté. Il fait l'observation suivante au 
par.  133: 

On ne devrait pas nier l'importance et la valeur du 
présent brevet en accueillant une telle [contestation] 
treize ans après que le brevet a été rendu public [. . .1 
parce qu'il n'a pas été exprimé assez Clairement pour 
l'hypothétique lecteur versé dans l'art que le sildériafil 
est le composé actif qui pèrmet de réaliser l'invention. 
La crédibilité de cette allégation est affaiblie en raison 
du fait qu'elle n'a été soulevée qu'en 2007, soit treize 
ans après que le brevet a été rendu public . . . 

[17] ' Dan  Une remarque incidente, il exprime 
cependant des réserves à l'égard de la Juiispru-
dence existante, suivant laquelle la descriptiàn d'un 
brevet peut revêtir la forme d'une cascade de reven-
dications de groupes de composés. Ce mode de 
rédaction oblige le lecteur versé dans' l'ait à effec-
tuer un .  minimum de recherche pour déterminer à 
quelle revendication correspond la véritable inven-
tion. Selon lui, recourir à ce type de divulgation 
c'est «jouer au plus fin » avec le leçteur : 

Pourquoi n'a-t-on pas simplement indiqué que le com-
posé dans la revendication 7 était, le sildénafil? Le 
brevet joue « à la cachette » avec le lecteur. On s'attend 
à ce que le lecteur trouve « l'aiguille dans la botte de 
foin » ou « l'arbre dans la forêt ». Il faut se rappeler que 
la revendication 1 concerne une gamme de composés au 
nombre de 260 trillions. [par. 135] 

[18] Malgré ces réserves, le juge Kelén trouve 
heureux que le brevet précise au moins qu'« un des 
composés particulièrement privilégiés provoque 
une érection pénienne chez des hommes impuis-
sants », puis décrive neuf de ces composés «parti-
culièrement 'privilégiés », dont seulement deux sont 
revendiqués individuellement — ceux visés aux 
revendications 6 et 7. Il est également conforté dans 
son opinion par le témoignage de l'un des experts, 
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would know that the compound which worked 
must be one of those two compounds, and would 
test only them. 

[19] Kelen J. held that Pfizer had established the 
validity of Patent '446, since it had shown on a bal-
ance of probabilities that the allegations of invalid-
ity for obviousness, lack of utility and insufficiency 
of disclosure were unjustified. He prohibited the 
Minister of Health from issuing a notice of compli-
ance to Novopharm until after the patent expired. 
However, he indicated that he would "welcome 
judicial correction on appeal" if he was wrong in 
reading or following the case law that indicated 
that Claim 7 was a separate monopoly (para. 148). 

B. Federal Court of Appeal (Biais C.J., and 
Nadon and Trudel JJ.A.) 

[20] Nadon J.A., writing for the Federal Court of 
Appeal, began its analysis by addressing the issue 
of the relevant invention. He found that Kelen J. had 
not erred in finding that the invention was con-
tained in Claim 7 and that the disclosure require-
ments related to that claim. 

[21] Nadon J.A. considered Boehringer, which 
had been followed, albeit reluctantly, in Merck & 
Co. v. Apotex Inc.,  2006 FC 524, 53 C.P.R. (4th) 1, 
aff'd 2006 FCA 323, [2007] 3 F.C.R. 588 ("Apotex 
ACE"). On the basis of Apotex ACE, he affirmed 
the applications judge's conclusion that Claim 
7 was correctly seen as describing a single com-
pound — sildenafil — from the class of compounds 
of formula (I) for the treatment of BD.  Utility and 
disclosure had to be determined on that basis. 

[22] Nadon J.A. then turned to the other issues 
before him. Novopharm was arguing that the inven-
tion had not been disclosed sufficiently in the spec-
ification: the patent claimed 260 quintillion com-
pounds, and although attention was drawn to two of 
the compounds, further testing would be required 
in order to determine which of these two com-
pounds was the invention. Nadon J.A. held that a 
clear description is not necessarily the same as suf-
ficient disclosure, but that these two requirements  

d'après qui un lecteur versé dans l'art saurait que 
le composé fonctionnel est l'un des deux et ne sou-
mettrait à des essais que ces deux composés. 

[19] En conclusion, le juge Kelen statue que 
Pfizer a établi la validité du brevet 446, puisqu'elle 
a démontré, suivant la prépondérance des proba-
bilités, que les allégations d'invalidité pour cause 
d'évidence, d'absence d'utilité et de divulgation 
insuffisante ne sont pas fondées. Il interdit au 
ministre de la Santé de délivrer à Novopharm un 
avis de conformité avant l'expiration du brevet. 
Cependant, il « invite la juridiction d'appel [à le] 
corriger » s'il interprète mal ou suit à tort la juris-
prudence en concluant que la revendication 7 
confère un monopole distinct (par. 148). 

B. Cour d'appel fédérale (le juge en chef Blais, et 
les juges Nadon et Trudel) 

[20] Se prononçant au nom de la Cour d'appel 
fédérale, le juge Nadon entreprend son analyse en 
se penchant sur la question de l'invention en cause. 
Il estime que le juge Kelen n'a pas tort de conclure 
que l'invention se trouve à la revendication 7 et que 
les exigences de divulgation s'appliquent à celle-ci. 

[21] Il se reporte ensuite à la décision Boehringer, 
appliquée à contrecoeur dans Merck & Co. c. 
Apotex Inc., 2006 CF 524, 53 C.P.R. (4th) 1, conf. 
par 2006 CAF 323, [2007] 3 R.C.F. 588 (« Apotex 
ACE »). Prenant appui sur Apotex ACE, il confirme 
la conclusion du juge des requêtes selon laquelle 
on considère à juste titre que la revendication 7 ne 
vise qu'un composé — le sildénafil — parmi les 
composés obtenus  grâce à la formule (I) servant au 
traitement de la DE. L'utilité et la divulgation doi-
vent s'apprécier , sur ce fondement. 

[22] Le juge Nadon passe ensuite aux autres ques-
tions visées par l'appel. Novopharrn soutenait que le 
mémoire descriptif ne divulgue pas suffisamment 
l'invention : 260 trillions de composés sont reven-
diqués et, même si le mémoire attire l'attention sur 
deux d'entre eux, des essais sont nécessaires pour 
savoir lequel des deux correspond à l'invention. Le 
juge statue qu'une description claire n'équivaut pas 
nécessairement à une divulgation suffisante mais 
que, en l'espèce, les deux caractéristiques sont 
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were identical in this case: Claim 7 described the 
invention, and as it clearly stated the formula for 
sildenafil, it met both requirements. The judge was 
required to find, not that Patent '446 as a whole 
was clear, but that it clearly révealed the invention" 
disclosed by Claim 7. Nadon J.A. found that Kelen 
J. had not erred in finding that it did so. 

[23] Nadon J.A. also considered whether there 
was sufficient disclosure of the invention contained 
in Clain' 7. He concluded that the judge was cor-
rect in finding that the disclosure was sufficient. 
He reiterated that the invention was the compound 
disclosed in Claim 7, not the patent as a whole. He 
agreed with Kelen J. that, even if Patent '446 was 
taken as a whole, a skilled reader would be able to 
narrow ,  the range of compounds down to the two 
"especially preferred compounds" listed separately 
in Claims 6 and 7. A skilled reader would then 
conduct tests on those two compounds and deter-
mine which of them worked. Claim 7 disclosed the 
effective compound and described it sufficiently 
and clearly. According to Nadon LA., the judge 
had turned his mind to the relevant expert evidence 
and had reached a conclusion open to Min on that 
evidence. 

[24] As to Kelen J.'s comments about the time 
that had elapsed before the patent was Challenged, 
Nadon J.A. noted that the relevant question was 
whéther , the disclosure was sufficient as of the 
date of filing — "anything which occurred sub-
sequent thereto is of no relevance" (para. 79). The 
comments on timing were made after the finding 
of sufficiency and, although "misguided", did not 
form the basis of a reViewable error (para. 79). 

[25] Nadon J.A. then turned to the second ques-
tion raised by Teva: whether Pfizer was required to 
demonstrate utility in the patent disclosure. Nadon 
J.A. agreed that there is no requirement that the util-
ity of 'a patent be demonstrated in the patent disclo-
sure so long as the trier of fact can find that its util-
ity has been proven when the patent is challenged. 

présentes : la revendication 7, décrit l'invention et, 
'comme elle expose clairement la formule du Sildé-
nafil, elle satisfait aux deux exigences. Le juge n'est 
pas tenu de conclure que le brevet 446 lui-même est 
clair; il lui suffit de Conclure qu'il expose claire-

, ment l'invention divulguée par la revendication 7. 
Le juge Nadon décide alot's' que le juge Kelén n'a 
Pas tort de conclure que tel est le cas. 

[23] La juge Nadon 'se demande également si, 
à la' revendication 7, la divulgation de l'invention 
est suffisante. Il estime que le .  juge a eu raison de 
répondre par l'affirmative. Il rappelle que l'inven-
tion s'entend de la revendication 7 et du composé 
qui y est exposé, et non du brevet dans son ensein-
ble. Il convient avec le juge Kelen que, même si le 
brevet 446 est considéré comme un tout, on peut 
conclure que le lecteur versé dans l'art est capable 
de ne retenir que les deux'< composés particulière-'  
ment privilégiés » exposés séparément, aux reven-
dications 6 et 7 parmi tous les composés énumé-
rés, et de les soumettre ensuite à des essais pour 
déterminer lequel des deux fonctionne. La reven-
dication  7 divulgue le composé efficace et le décrit 
suffisamment et clairement. Selon le juge Nadon, le 
juge de première instance tient compte de la preuve 
d'expert sur ce point et parvient à une, conclusion 
que cette preuve lui permet de tirer.' 

[24] Pour ce qui est des observations du juge 
Kelen sur le temps écoulé avant la contestation du 
brevet, le juge Nadon relève que la question impor-
tante est celle du caractère suffisant ou non de la 
divulgation à la date du dépôt et que « tout ce qui 
a pu se produire par la suite ne, tire pas à consé-
quence » (par. 79). Le juge Kelen formulant ces 
remarques après avoir conclu au caractère suffisant 
de la divulgation, le juge Nadon estime que, même 
si elles sont « malavisées », elles ne constituent pas 
une erreur susceptible de révision (par. 79). 

[25] Au sujet de la deuxième prétention de Teva — 
Pfizer avait l'obligation de démontrer l'Utilité dans 
la divulgation —, le juge Nadon convient qu'il n'est 
pas nécessaire de démontrer l'utilité du brevet dans 
l'exposé de l'invention dès lors que le juge des faits 
peut, lors d'une contestation, constater que cette 
utilité a été démontrée. Il suffit que l'inventeur, 
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He stated that an inventor must describe the inven-
tion so that it can be produced, but is not obliged 
to describe its effect, advantage or usefulness. In 
so holding, Nadon J.A. noted that this Court's most 
recent decision on utility did not mention a require-
ment to prove utility in the disclosure: Apotex Inc. 
v. Wellcome Foundation Ltd., 2002 SCC 77, [2002] 
4 S.C.R. 153 ("AZT"). 

[26] The final question was whether a study con-
ducted by Pfizer known as Study 350 actually dis-
closed sildenafil's utility. Nadon J.A. noted that 
Kelen J. had found that this study revealed a "sig-
nificant improvement" in treating  BD. He had also 
correctly stated thal the test for utility was whether 
the invention did what was promised. Nadon J.A. 
held that the level of proof need not reach the level 
required for regulatory approval. He therefore dis-
missed the appeal. 

IV. Analysis 

A. Issues 

[27] The main issue in this appeal is whether 
Patent '446 meets the disclosure requirements of 
the Act. In addition, Teva argues that Claim 7 is 
invalid for insufficient disclosure of sound predic-
tion. It claims on the basis of the information pro-
vided in the patent that the promise of sildenafil's 
utility was not demonstrated but predicted. 

[28] For the reasons that follow, I conclude that 
Patent '446 does not meet the disclosure require-
ments set out in the Act. This is not a case about 
sound prediction, so Teva's arguments in that 
regard must fail. I would therefore allow the appeal 
on the basis of insufficient disclosure. 

B. Positions of the Parties 

[29] Teva's position is that the patent is inva-
lid for , concealment and avoidable obscurity. In its 
view, the patent's cryptic description of sildenafil 
as "one of the especially preferred compounds" is 
undeniably obscure. Teva also submits that Claim 7 

décrive l'invention de façon qu'elle puisse être 
reproduite, mais qu'il n'est pas tenu d'en décrire les 
effets, les avantages ou l'utilité. Il signale que sui-
vant l'arrêt le plus récent de notre Cour sur le sujet, 
point n'est besoin de prouver l'utilité dans la divul-
gation : Apotex Inc. c. Wellcome Foundation Ltd., 
2002 CSC 77, [2002] 4 R.C.S. 153 (« AZT »). 

[26] Enfin, le juge Nadon examine la question 
de savoir si l'étude 350 de Pfizer divulgue effec-
tivement l'utilité du Sildénafil. Il relève la conclu-
sion du juge Kelen selon laquelle l'étude révèle une 
« amélioration importante » dans le traitement de 
la DÉ, ajoutant que le juge énonce correctement le 
critère de l'utilité : l'invention permet-elle de réa-
liser ce qu'elle promet? Le juge Nadon statue qu'il 
n'y a pas lieu d'exiger une preuve aussi stricte que 
celle requise aux fins d'une approbation réglemen-
taire. Il rejette donc l'appel. 

IV. Analyse 

A. Les questions en litige 

[27] Le principal point en litige dans le pourvoi 
est la conformité du brevet 446 aux exigences de 
divulgation de la Loi. Teva plaide en outre que la 
revendication 7 est invalide en ce qu'elle ne divul-
gue pas suffisamment une prédiction valable. Elle 
avance que, compte tenu de l'information commu-
niquée par le brevet, l'utilité du sildénafil est pré-
dite, mais non démontrée, de sorte que la promesse 
sous-jacente n'est pas remplie. 

[28] Pour les motifs qui suivent, j'estime que le 
brevet 446 ne satisfait pas aux exigences de divul-
gation établies par la Loi. La prédiction valable 
n'étant pas en cause dans la présente affaire, on ne 
saurait faire droit à la prétention de Teva s'y rap-
portant. Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi 
pour cause de divulgation insuffisante. 

B. Les thèses des parties 

[29] Teva prétend d'abord que le brevet est inva-
lide pour cause de dissimulation ainsi que d'obs-
curité évitable. Selon elle, la description énigmati-
que du sildénafil — « un des composés particuliè-
rement privilégiés » — que renferme le brevet est 
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is invalid for insufficient disclosure of sound pre-
diction. On the basis of the information provided 
in Patent '446, it says, the promise of sildenafil's 
utility was mit demonstrnted but•  predicted. Teva's 
third argument is that, because Patent '446 does 
not disclose that sildenafil was the one compound 
found in Study 350 to have utility in treating ED; 
it fails to correctly and fully describe the inven-
tion as required by s. 27(3) of the Act. Teva further 
subniits that the appeal court erred in limiting the 
inquiry into the sufficiency of the disclosure to the 
questions from Consolboard: "What is your inven-
tion?" and "How does it work?" Finally, Teva con-
tends that the Court of Appeal erred in confining 
its analysis of the sufficiency of the disclosure to 
Claim 7. 

[30] Pfizer responds, first, that there is no avoid-
able obscurity in Patent '446, since courts will only 
invalidate for avoidable obscurity if the claim is too 
ambiguous for w skilled person to knoW what the 
invention is or if the description does not enable 
the skilled person to perform the invention across 
the entire bkadth of the claini at issue., It says that 
neither of these conditions applies in the case at 
bar. Second, it argués that this is not a case about 
sound prediction. It submits that there was no need 
to predict ,  the utility of sildenafil since its , utility 
had been demonstrated. Third, Pfizer Says that the 
disclosure was sufficient because the requirements 
(if s. '27(3) were met. It contends that what  must  be 
disclosed is the invention and that, since the inven-
tion in this case is sildenafil ;  the disclosure must 
be assessed only in relation to that claimed inven-
tion. According to Pfizer, even if a skilled person 
were to consider Patent '446 as a whole, he or she 
would understand the invention to be a class of 
compounds useful to treat ED, where nine specific 
compounds (including sildenafil) are especially 
preferred and two specific compounds (including 
sildenafil) are individually claimed. Therefore, 
it argues, there is no "leaf in the forest" — the 
skilled person would be able to narrow the range 
of listed compounds down to the two 'especially 

indéniablement obscure. Elle ajoute' en deuxième 
lieu que la revendication 7 est invalide en ce qu'elle 
divulgue , de manièie insuffisante une prédiction 
valable, de sorte que; au vu de l'information que 
fournit le brevet 446, l'utilité promise du sildénafil 
n'est pas démontrée, 'mais prédite. Troisièmement, 
elle fait valoir que le brevet 446, parce qu'il ne pré-
cise pas que le sildénafil est le composé dont l'étude 
350 a démontré l'utilité dans le traitement de la 
DE, ne décrit pas l'invention d'une façon exacte et 
complète ainsi que l'exigé le' par. 27(3) de la Li.  
Quatrièmement, Teva avance que la cour d'appel 
considère à tort que' l'on peut déterminer si une 
divulgation est suffisante ou non à partir des seules  
questions formulées dans Consolboard : «  En quoi 
'consiste votre invention? Comment fonctionne-t-
elle? ». Enfin, elle soutient que la Cour d'appel 
fédérale a en tort de 'faire porter son analyse du 
caractère suffisant de la divulgation sur la seule 
revendication 7. • 

[30] Pfizer rétorque d'abord que le brevet 446 ne 
comporte pas d'obscurité évitable dans la mesure 
où les tribunaux n'invalident un brevet pour ce 
motif que lorsque la revendication est trop  ambi-
guë pour qu'une personne versée dans l'art com-
prenne quelle est l'invention ou que la desci.iii-
tién ne lui permet pas de reprodufre l'invention, à 
l'égard de la totalité de .  la revendication en cause, 
ce qui n'est pas le cas en l'espèce. Deuxièmement, 
elle soutient que la notion de prédiction valable ne 
s'applique pas puisqu'il n'était pas , nécessaire de 
prédire l'utilité du sildénafil, qui était déjà démon-
trée. Troisièmement, elle fait valoir que la divulga-
tion est suffisante, car elle satisfait aux exigence's 
du par. 27(3). Elle ajoute que l'objet de la divulga-
tion' étant l'invention et l'invention correspondant 
en l'occurrence au sildénafil, le caractère suffi-
sant de la divulgation doit s'apprécier uniquement 
en fonction de l'invention ainsi revendiquée. Selon 
elle, même si une personne versée dans l'art exa-
mine le brevet 446 dans son ensemble, elle saisit 
que l'invention consiste dans une catégorie de com-
posés destinés au traitement de la DÉ, dont neuf (y 
compris le sildénafil) sont particulièrement privilé-
giés et deux (notamment le sildénafil) font l'objet 
de revendications individuelles. Par conséquent, 
nulle [TRADUCTION] « feuille n'est dissimulée dans 
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preferred compounds" listed separately in Claim 6 
and Claim 7. 

C. The Patent Bargain 

[31] The issues in this appeal are best understood 
by reference to the fundamental principles underly-
ing the patent system. As the courts below noted, 
sufficiency of disclosure lies at the very heart of 
this system. If the issues are viewed through this 
lens, the case becomes more straightforward, and 
the conclusion flows easily from this principle. 

[32] The patent system is based on a "bargain", 
or quid pro quo: the inventor is granted exclusive 
rights in a new and useful invention for a limited 
period in exchange for disclosure of the inven-
tion so that society can benefit from this knowl-
edge. This is the basic policy rationale underlying 
the Act. The patent bargain encourages innova-
tion and advances science and technology. Binnie 
J. explained the quid pro quo as follows in AZT, at 
para. 37: 

A patent, as has been said many times, is not 
intended as an accolade or civic award for ingenuity. 
It is a method by which inventive solutions to practi-
cal problems are coaxed into the public domain by 
the promise of a limited monopoly for a limited time. 
Disclosure is the quid pro quo for valuable proprietary 
rights to exclusivity which are entirely the statutory 
creature of the Patent Act. 

[33] The role of the patent specification in the 
quid pro quo was described as follows by Lord 
Halsbury in Tubes, Ld. v. Perfecta Seamless 
Steel Tube Company, Ld. (1902), 20 R.P.C. 77, at 
pp. 95-96: 

. . . if one has to look at first principles and see what the 
meaning of a Specification is . . . why is a Specification 
necessary? It is a bargain between the State and the 
inventor: the State says, "If you will tell what your 
invention is and if you will publish that invention in 
such a form and in such a way as to enable the public 
to get the benefit of it, you shall have a monopoly of 
that invention for a period of fourteen years." That is 
the bargain. The meaning which I think, in my view of 

la forêt », car la personne versée dans l'art peut ne 
retenir que les deux « composés particulièrement 
privilégiés » que décrivent séparément les reven-
dications 6 et 7 parmi tous ceux qu'énumère le 
mémoire descriptif. 

C. Le marché inhérent à l'octroi d'un brevet 

[31] On saisit mieux les questions que soulève le 
pourvoi lorsqu'on se reporte aux principes fonda-
mentaux du régime des brevets. Comme le signa-
lent les juridictions inférieures, la notion de divul-
gation suffisante constitue le pivot de ce régime. 
Considérée sous cet angle, la présente affaire devient 
plus simple et est plus facile à trancher. 

[32] Le régime des brevets a pour assise un 
« marché » de nature synallagmatique (quid pro 
quo) où l'inventeur obtient, pour une période déter-
minée, un monopole sur une invention nouvelle et 
utile en contrepartie de la divulgation de l'inven-
tion de façon à en faire bénéficier la société. Tel 
est le principe fondamental qui sous-tend la Loi. 
Ce marché favorise l'innovation et promeut l'essor 
scientifique et technique. Dans AZ7; le juge Binnie 
précise ainsi la nature de ce marché au par. 37 : 

Comme on l'a dit à maintes reprises, le brevet n'est 
pas une distinction ou une récompense civique accor-
dée pour l'ingéniosité. C'est un moyen d'encourager les 
gens à rendre publiques les solutions ingénieuses appor-
tées à des problèmes concrets, en promettant de leur 
accorder un monopole limité d'une durée limitée. La 
divulgation est le prix à payer pour obtenir le précieux 
droit de propriété exclusif qui est une pure création de 
la Loi sur les brevets. 

[33] Dans l'arrêt Tubes, Ld. c. Perfecta Seamless 
Steel Tube Company., Ld. (1902), 20 R.P.C. 77, p. 
95-96, lord Halsbury décrit comme suit la fonc-
tion du mémoire descriptif dans le cadre de ce 
marché : 

[TRADUCTION] . s'il faut considérer les principes de 
base et trouver quel est le sens d'un mémoire descrip-
tif [. . .] pourquoi le mémoire descriptif est-il néces-
saire? C'est un marché entre l'État et l'inventeur : 
l'État dit: « Si vous me dites en quoi consiste votre 
invention et si vous consentez à divulguer cette inven-
tion dans la forme et de la manière qui permettront au 
public d'en profiter, vous aurez le monopole de cette 
invention pendant quatorze ans. » C'est là le marché. 
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the Patent Law,, has always been placed on the object 
and purpose of a Specification is that it is to.enable, not 
anybody, but a reasonably well informed artisan deal-
ing with a subject-matter with which he is familiar, to 
make the thing, so as to inake it available for the public  
at the end of the protected period. [Emphasis added.] 

Lord Halsbury's view was cited with approval 
• by Dickson J.  (as  he then was) in Çatisolboard, at 

• 
 

.523. 	• 	• 

[34] Therefore, adeqtiate disclosurè in the spec 
ification is a precondition for the granting of , a 
patent. As Hughes J. stated  in  Eli Lilly Canada Inc. 
v. Apotex hic., 2008 FC 142, 63 C.P.R. (4th) 406, 
at para. 74: 

Thus, one must both advance the state . of the art and 
disclose that advance in order to gain the patent monop-
oly. Fading to do so, thus invalidating the monopoly, 
can  hein the form of one or more of several matters 
such as, the "invention" was not new, or the so-called 
invention was "obvious" or the disclosure was "insuf-
ficient" Or "what you dis.  Closed doesn't support the 
monopoly that you claim". 

[35] The issues in this case must be considered 
in light of the quid pro quo: Is the public getting 
what it ought to be getting in exchange for exclusive 
moriolioly rights? 

D. Sound Prediction 

[36] Before turning to the main issue in this 
appeal, I wish to àddress Teva's - arement:,that 
Claim 7 is invalid for insufficient disclosure of 
sound prediction. As I stated at the outset, I am of 
the vieW that this is not a case about Sound predic-
fion and that Teva's argument on this point must 
fail. 

[37] For a patent to be valid, the invention it pur-
ports to protect must be useful. This requirement 
of utility comes from • the definition of "invention" 
in s. 2 of the Act, which req' uirés that the purported 
invention be "new and useful". Sound prediction 
is a concept that becomes relevant only when 'an 
invention's utility cannot actually be demonstrated 
by way of tests or experiments, but can nevertheless 
be successfully predicted: seé, e.g., AZT. The lack 

La portée que, d'après mon interprétation du droit sur 
lès brevets, on a toujours attachée à l'objet et au but du 
mémoire descriptif, est de permettre non pas à n'im-
porte qui, mais à Phomrae du métier raisonnablement  
bien renseigné oeuvrant dans son domaine de fabriquer 
la chose de façon à la rendre disponible au public à la  
fin de la période de monopole. [Je souligne.] 

Le juge Dickson (plus tard Juge en chef) cite ce 
passage en l'approuvant dans Consolboard, p. 523. 

[34]•. Par conséquent, la divulgation suffisante 
de l'invention dans le méritoire descriptif est une 
condition préalable à la, délivrance du brevet. 
Comme le dit le juge Hughes dans Eli Lilly Canada 
Inc. c. Apotex Inc.,.  2008 CF 142 (CanLII), par.  74:  

Par conséquent, afin d'obtenir le monopole accordé 
par le brevet, il faut assurer l'avancement de l'état de l'art 
et divulguer cet avancement. L'omission de le faire, qui 
aurait pour effet d'invalider le Monopole, peut prendre 
diverses formes, par exemple, I'« invention » n'était pas 
nouvelle, ou la prétendue .  invention était « évidente » ou 
la .divulgation était « insuffisante » eu encore « ce qui a 
été divulgué ne justifie pas le monopole demandé ». 

[35] Il faut donc examiner les questions soulevées 
en l'espèce à la lumière de ce marché. Le public 
obtient-il ce qu'il devrait obtenir en contrepartie du 
monopole accordé? • 

D. La prédiction valable 

[36] Avant de passer à la prinCipale question en 
litige; il convient  d'apportet quelques précisions au 
sujet de l'allégation de Teva selon laquelle le brevet 
'est invalide en ce qu'il omet de divulguer une pré-
diction valable de manière suffisante. Je le répète, 
j'estime que la notion de prédiction valable ne s'ap-
plique pas en l'espèce et qu'il faut donc rejeter la 
prétention de Teva sur ce point. 

[37] La validité du brevet est subordonnée à l'uti-
lité de l'invention qu'il est censé protéger. L'exigence 
d'utilité découle de la définition d'« invention » à 
l'art. 2 de la Loi : l'invention présente le caractère 
« de la nouveauté et de l'utilité ». La notion de pré-
diction valable n'entre en jeu que lorsque l'utilité 
de l'invention ne peut être démontrée au moyen 
d'essais ou d'expériences, mais qu'elle peut néan-
moins être prédite : voir, p. ex., AZT. L'incertitude 



[2012] 3 R.C.S. 	 TEVA CANADA LTÉE C. PFIZER CANADA INC. Le juge LeBel 	 641 

of certainty that comes from predicting rather than 
demonstrating an invention's utility has led some 
courts to conclude that there is a "heightened" or 
"enhanced" disclosure requirement in cases in 
which a claim of utility is based on sound predic-
tion: see, e.g., Eli Lilly Canada Inc. v. Apotex Inc., 
2009 FCA 97, 78 C.P.R. (4th) 388, at paras. 14-15. 
Teva submits that this heightened requirement was 
not met in the case at bar. 

[38] As the courts below noted, all that is 
required to meet the utility requirement in s. 2 is 
that the invention described in the patent do what 
the patent says it will do, that is, that the promise 
of the invention be fulfilled: see also S. J. Perry 
and T. A. Currier, Canadian Patent Law (2012), 
at §7.11. Patent '446 states that the claimed com-
pounds, including sildenafil, will be useful in treat-
ing ED. At the time the application was filed, silde-
nafil could assist in treating ED. This is all that 
is required. The fact that Pfizer did not disclose 
that the tested compound was sildenafil goes to the 
issue of disclosure of the invention, not to that of 
disclosure of the invention's uti/ity. 

[39] That the invention must be useful as of 
the date of the claim or as of the time of filing is 
consistent with this Court's comments in AZT, at 
para. 56: 

Where the new use is the gravamen of the inven-
tion, the utility required for patentability (s. 2) must,  
as of the priority date, either be demonstrated or be a 
sound prediction  based on the information and exper-
tise then available. If a patent sought to be supported 
on the basis of sound prediction is subsequently chal-
lenged, the challenge will succeed  if. .. the prediction 
at the date of application was not sound, or, irrespective 
of the soundness of the prediction, "[t]here is evidence 
of lack of utility in respect of some of the area covered". 
[Italics in original; underlining added.] 

[40] Nothing in this passage suggests that util-
ity is a disclosure requirement; all it says is that 
"the utility required for patentability (s. 2) must, 
as of the priority date, either be demonstrated or 
be a sound prediction". Utility can be demonstrated 
by, for example, conducting tests,, but this does not 
mean that there is a separate requirement for the 
disclosure of utility. In fact, there is no requirement  

inhérente à la prédiction — plutôt que la démons-
tration — de l'utilité de l'invention a parfois amené 
les tribunaux à conclure à l'existence d'une obli-
gation de divulgation accrue lorsqu'une allégation 
d'utilité se fondait sur une prédiction valable : voir, 
p. ex., Eli Lilly Canada Inc. c. Apotex Inc., 2009 
CAF 97,78  C.P.R. (4th) 388, par. 14-15. Selon Teva, 
Pfizer ne s'est pas acquittée de cette obligation de 
divulgation accrue applicable en l'espèce. 

[38] Comme le signalent les juridictions inférieu-
res, pour satisfaire à la condition d'utilité prévue 
à l'art. 2, il suffit que l'invention exposée fasse ce 
qu'elle est censée faire selon le brevet, c'est-à-dire 
qu'elle tienne promesse : voir aussi S. J. Perry et 
T. A. Currier, Canadian Patent Law (2012 , §7.11. 
Le brevet 446 affirme que les composés revendi-
qués, dont le sildénafil, sont utiles dans le traite-
ment de là DÉ. Au moment du dépôt de la demande, 
le sildénafil pouvait servir au traitement de la DÉ. 
C'est tout ce qui est exigé. L'omission de Pfizer de 
révéler que le composé mis à l'essai est le sildénafil 
intéresse la divulgation de l'invention, et non celle 
de son utilité. 

[39] L'exigence que l'invention soit utile au 
moment de la revendication ou du dépôt va dans le 
sens des remarques de notre Cour dans l'arrêt AZT, 
par. 56 : 

Lorsque la nouvelle utilisation est l'élément essentiel 
de l'invention, l'utilité requise pour qu'il y ait breveta-
bilité (art. 2) doit, dès la date de priorité, être démon-
trée ou encore constituer une prédiction valable  fondée 
sur l'information et l'expertise alors disponibles. Si un 
brevet qu'on a tenté d'étayer par une prédiction valable 
est par la suite contesté, la contestation réussira si [. . 

la prédiction n'était pas valable à la date de la demande 
ou si, indépendamment du caractère valable de la pré-
diction, « [ill y a preuve de l'inutilité d'une partie du 
domaine visé ». [Italiques dans l'original; je souligne.] 

[40] La Cour ne laisse aucunement entendre qu'il 
faut divulguer l'« utilité »; elle affirme seulement 
que « l'utilité requise pour qu'il y ait brevetabi-
lité (art. 2) doit, dès la date de priorité, être démon-
trée ou encore constituer une prédiction valable ». 
La démonstration de l'utilité peut notamment se 
faire au moyen d'essais, mais il ne s'ensuit pas qu'il 
existe une exigence distincte de divulguer l'utilité. 
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whatsoever in s. 27(3) to disclose the utility of the 
invention: see, e.g., Consolboard, at p. 521, per 
Dickson J.: "I am further of the opinion that s. 36(1) 
[now s. 27(3)] does not impose upon a patentee the 
obligation of establishing the utility of the inven-
tion". 

[41] In any event, Pfizer disclosed the utility of 
sildenafil by disclosing that tests had been con-
ducted. Sildenafil was found to be useful before the 
priority date, which means that the requirement in 
AZT is met. Further, "[e]vidence as to utility may 
be found in the reception of the invention by the 
public. Enthusiastic reception by those to whom it 
is directed will tend to indicate that the invention is 
useful": Perry and Currier, at §7.12. 

[42] There is no question that sildenafil's utility 
had been demonstrated, in Study 350, as of the time 
of filing of the patent application. This takes the 
invention out of the realm of sound prediction. The 
claims that were determined not to be useful in the 
clinical study are in any event invalid — which is 
not contested — but this does not affect the validity 
of the claims that are useful: see s. 58 of the Act. 

[43] Since sound prediction is  hot an issue, the • 

question whether there is an "enhanced" or "height-
ened" disclosure requirement with respect to sound 
predictions does not arise in this case and need not 
be addressed. I will now turn to the issue at the 
heart of this appeal: whether Patent '446 meets the 
requirements of s. 27(3) of the Act. 

E. Disclosure under the Act 

(1) Relevant Provisions  

[44] A patent can only be granted for an inven-
tion. "Invention" is defined in s. 2 of the Act as 

any nèw and useful art, process, machine, manufac-
ture or composition of matter, or any new and useful 
improvement in any art, process, Machine, manufacture 
or composition of matter. 

Thus, to constitute an "invention", the subject of 
the patent must be "new and useful", or a "new and 
useful improvement". 

En fait, le par. 27(3) n'énonce aucune obligation de 
divulguer l'utilité de l'invention : voir, p. ex., les 
motifs du juge Dickson dans Consolboard : « [d]e 
plus, je suis convaincu que le par. 36(1) [l'actuel 
par. 27(3)] n'impose pas au breveté l'obligation de 
prouver l'utilité de son invention » (p. 521). 

[41] De toute manière, Pfizer a divulgué l'utilité 
du sildénafil  en faisant mention d'essais. Le sildé-
nafil s'était révélé utile avant la date de priorité, de 
sorte que l'exigence établie dans AZT était remplie. 
En outre, [TRADUCTION] « [l]'accueil de l'invention 
par le public peut attester son utilité. Le fait que 
l'invention reçoive un accueil enthousiaste de la 
part du marché cible est• généralement l'indice de 
son utilité » : Perry et Currier, §7.12. 

[42] Il ne fait aucun doute que l'étude 350 avait 
démontré l'utilité du sildénafil au moment du dépôt 
de la demande de brevet, ce qui soustrait l'inven-
tion à l'application de l'exigence de prédiction vala-
ble. Les revendications dont l'utilité n'est pas éta-
blie par une étude clinique sont de toute manière 
invalides — nul ne le conteste —, mais leur invali-
dité n'emporte pas celle des  revendications utiles : 
voir l'art. 58 de la Loi. 

[43] Puisque la prédiction valable n'est pas en 
cause, il n'y a pas lieu de se demander s'il y a obli-
gation de divulgation accrue dans le cas d'une pré-
diction valable. Je passe maintenant à la principale 
question en litige : le brevet 446 satisfait-il aux exi-
gences du par. 27(3) de la Loi? 

E. La divulgation exigée par la Loi 

(1) Les dispositions législatives applicables  

[44] Un brevet ne peut être accordé que pour une 
« invention », définie comme suit à l'art. 2 de la 
Loi : 

[t]oute réalisation, tout procédé, toute machine, fabrica-
tion ou composition de matières, ainsi que tout perfec-
tionnement de l'un d'eux, présentant le caractère de la 
nouveauté et de l'utilité. 

Il faut donc que l'objet du brevet présente « le 
caractère de la nouveauté et de l'utilité . » pour qu'il 
y ait « invention ». 
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[45] Since patents are a creature of statute, the 
"patent bargain" underlying the patent system is 
embodied in the Act. More specifically, ss. 27(1) to 
27(3) of the Act reflect the patent "bargain theory" 
or quid pro quo. The disclosure requirements for 
the specification are found in s. 27(3): 

(3) The specification of an invention must 
(a) correctly and fully describe the invention and its 
operation or use as contemplated by the inventor; 

(b) set out clearly the various steps in a process, or 
the method of constructing, making, compounding 
or using a machine, manufacture or composition of 
matter, in such full, clear, concise and exact terms 
as to enable any person skilled in the art or science 
to which it pertains, or with which it is most closely 
connected, to make, construct, compound or use it; 

(c) in the case of a machine, explain the principle of 
the machine and the best mode in which the inven-
tor has contemplated the application of that principle; 
and 

(d) in the case of a process, explain the necessary 
sequence, if any, of the various steps, so as to distin-
guish the invention from other inventions. 

[46] Section 27(4) says the following with respect 
to claims: 

•  (4) The specification must end with a claim or 
claims defining distinctly and in explicit terms the 
subject-matter of the invention for which an exclusive 
privilege or property is claimed. 

[47] If one or more claims in a patent are•  void 
for failure to meet the requirements of s. 27, s. 58 
provides that any valid claims nevertheless survive: 

58. When, in any action or proceeding respecting a 
patent that contains two or more claims, one or more 
of those claims is or are held to be valid but another or 
others is or are held to be invalid or void, effect shall be 
given to the patent as if it contained only the valid claim 
or claims. 

[48] Finally, s. 53(1) is relevant to this appeal. 
It provides that a patent will be void if proper 

[45] Le brevet étant d'origine législative, le 
« marché » qui le sous-tend est prévu par la Loi. 
Les paragraphes 27(1) à 27(3) de la Loi, plus parti-
culièrement, reflètent la nature synallagmatique de 
ce marché. Les exigences de divulgation applica-
bles au mémoire descriptif figurent au par. 27(3) : 

(3) Le mémoire descriptif doit : 

a) décrire d'une façon exacte et complète l'inven-
tion et son application ou exploitation, telles que les 
a conçues son inventeur; 

b) exposer clairement les diverses phases d'un pro-
cédé, ou le mode de construction, de confection, de 
composition ou d'utilisation d'une machine, d'un 
objet manufacturé ou d'un composé de matières, 
dans des termes complets, clairs, concis et exacts 
qui permettent à toute personne versée dans l'art ou 
la science dont relève l'invention, ou dans l'art ou la 
science qui s'en rapproche le plus, de confectionner, 
construire, composer ou utiliser l'invention; 

c) s'il s'agit d'une machine, en expliquer clairement 
le principe et la meilleure manière dont son inven-
teur en a conçu l'application; 

d) s'il s'agit d'un procédé, expliquer la suite néces-
saire, le cas échéant, des diverses phases du procédé, 
de façon à distinguer l'invention en cause d'autres 
inventions. 

[46] Pour ce qui est des revendications, le 
par. 27(4) dispose : 

(4) Le mémoire descriptif se termine par une ou plu-
sieurs revendications définissant distinctement et en des 
termes explicites l'objet de l'invention dont le deman-
deur revendique la propriété ou le privilège exclusif. 

[47] Toutefois, suivant l'art. 58 de la Loi, dans 
le brevet, une revendication demeure valide même 
lorsqu'une autre revendication est invalide en 
raison de sa non-conformité à l'art. 27 : 

58. Lorsque, dans une action ou procédure relative 
à un brevet qui renferme deux ou plusieurs revendica-
tions, une ou plusieurs de ces revendications sont tenues 
pour valides, mais qu'une autre ou d'autres sont tenues 
pour invalides ou nulles, il est donné effet au brevet tout 
comme s'il ne renfermait que la ou les revendications 
valides. 

[48] Enfin, le par. 53(1) vaut d'être mentionné en 
l'espèce. Il dispose que l'omission volontaire de 
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disclosure is Wilfully. withheld "for the purpose of . 
Misleading": 

53. (1) A patent is void if any material allegation 
in the petition, of the applicant in respect of the patent 
is untrue, or if the specification and drawings contain 
more or less than is necessary for obtaining,the end for 
which they purport to be made, and the omission or 
addition.is .wilfully made for the purpose of miSleading. 

(2)  .Jurisprudence 
• 

[49] In Consolboard, this Court reviewed the 
Act's disclosure requirements,' which .at that iime 
were found in s. 36. Although there are variations 
in wording between that section and the, current 
s. 27(3), the substance of the disclosUre requite-
ments has remained the same. 

[50] Dickson J. discussed what the specifica-
tion must contain in order to meet the disclosure 
requirements. He stated clearly the' the nature of 
the invention 'must be disclosed and that the entire 
specification, including the claims, must be consid-
ered in determining the nature of the invention and 
whether disclosure was sufficient: 

In essence, what is called for in the specification (which 
includes both the "disclosure", i.e. the descriptive por-
tion of the patent application, and the "claims") is a 
description of the invention and the method of produc-
ing or constructing it, coupled with a claim or claims 
'which state those novel features in which the applicarit 
wantS an exclusive right. The Specifications must define 
the precise and exact extent of the exclusive property  
and privilege claimed. • 

Section 36(1) seeks an answer to the questions: 
"What is your invention? How does it work?" With 
respect to each question the description must be correct 
and full in order' that, as Thorson P. said in Minerais 

 Separation North American Corporation v. Noranda 
Mines, Limited [[1947] Ex. C.R. 306]: 

• . . when the period of monopoly has expired the 
public will be able, having only the specification, 
to make the same successful use of the invention as 
the inventor could at the time of his application. [at 
p. 316]  

divulguer suffisamment l'invention, et ce, « pour 
induire [autrui] en erreur », entraîne la nullité du 
brevet : 

53. (1) Le brevet est nul si la pétition du demandeur, 
relative à ce brevet, contient quelque allégation impor-
tante qui n'est pas conforme à la vérité, ou si le mémoire 
descriptif et les dessins contiennent plus ou moins qu'il 
n'est nécessaire pour démontrer ce qu'ils sont censés 

. démontrer, et si l'Omission ou l'addition est volontaire-
ment faite pour induire en erreur. 

. (2) La jurisprudence 

[49] Dans l'arrêt Consolboard, notre Cour exa-
mine les exigences légales de divulgation qui, au • 

moment des' faits considérés, figuraient à l'art. 36. 
Malgré des différences: de formulation entre cette 
disposition et l'actuel par. 27(3), l'obligation de 
divulgation demeure substantiellement la même. 

[50] Le juge Dickson se penche sur le contenu du 
mémoire descriptif qui satisfait aux exigences de 
divulgation. Il affirme clairement que la nature de 
l'invention doit y être exposée et qu'il faut exami-
ner le Mémoire en entier, revendications comprises, 
polir établir la nature de l'invention et déterminer si 
la divulgation est suffisante 

Essentiellement, ce qui doit figurer dans le mémoire 
descriptif (qui comprend à la fois la divulgation, c.-à-d., 
la partie descriptive de la deinande de brevet, ét  les 

revendications) c'est une description de l'invention et 
de la façon de la produire ou de la construire, à laquelle 
s'ajoute une ou plusieurs revendications qui exposent lés 
aspect S nouveaux pour lesquels le demandeur demande 
un droit exclusif. Le mémoire descriptif doit définir là 
portée exacte et précise de la propriété et du privilège 
exclusifs revendiqués.  

Le paragraphe 36(1) cherche à répondre aux ques• 
tions suivantes : « En quoi consiste votre invention? 
Comment fonctionne-t-elle? » Quant à chacune de ces  

'questions, la description doit être exacte et complète de 
sorte que, comme l'exprime le président Thorson dans 
Minerais Separation North American Corporation c. 
Noranda Mines, Limited [[1947] R.C.,  de l'É. 306] : 

[TRADUCTION] . .. une fois la période de monopole 
terminée', le public puisse, en n'ayant que le mémoire  
descriptif, utiliser l'invention avec le même succès 
que l'inventeur, à l'époque de la demande. [à la 
p. 316] 
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We must look to the whole of the disclosure and the 
claims to ascertain the nature of the invention and 
methods of its performance, . . ., being neither benevo-
lent nor harsh, but rather seeking a construction which 
is reasonable and fair to both patentee and public. 
There is no occasion for being too astute or technical 
in the matter of objections to either title or specifica-
tion for, as Duff C.J.C. said, giving the judgment of the 
Court in Western Electric Company, Incorporated, and 
Northern Electric Company v. Baldwin International 
Radio of Canada [[1934] S.C.R. 570], at  p.574,  "where 
the language of the specification, upon a reasonable 
view of it, can be so read as to afford the inventor pro-
tection for that which he has actually in good faith 
invented, the court, as a rule, will endeavour to give 
effect to that construction". Sir George Jessel spoke 
to like effect at a much earlier date in Hinks & Son v. 
Safety Lighting Company [(1876), 4 Ch. D. 607 1 . He 
said the patent should be approached "with a judicial 
anxiety to support a really useful invention". 

Il faut considérer l'ensemble de la divulgation et des  
revendications pour déterminer la nature de l'invention  
et son mode de fonctionnement [. .], sans être ni indul-
gent ni dur, mais plutôt en cherchant une interprétation 
qui soit raisonnable et équitable à la fois pour le titu-
laire du brevet et pour le public. Ce n'est pas le moment 
d'être trop rusé ou formaliste en matière d'oppositions 
soit au titre ou au mémoire descriptif puisque, comme 
le dit le juge en chef Duff, au nom de la Cour, dans 
l'arrêt Western Electric Company, hworporated, et 
Northern Electric Company c. Baldwin International 
Radio of Canada [[1934] R.C.S. 570], à la p. 574:  
[TRADUCTION] « quand le texte du mémoire descriptif, 
interprété de façon raisonnable, peut se lire de  façon .à 

 accorder à l'inventeur, l'exclusivité de ce qu'il a inventé 
de bonne foi, la Cour, en règle générale, cherche à 
mettre cette interprétation à effet ». Sir George Jessel 
a dit à peu près la même chose il y a beaucoup plus 
longtemps dans l'arrêt Hinks & Son v. Safety Lighting 
Company K1876),4 Ch. D. 607]. Il a dit que l'on devait 
aborder le brevet « avec le souci judiciaire de confirmer 
une invention vraiment utile ». 

In my view it is a well established principle that a patent 
specification is addressed, not to the public generally, but 
to persons skilled in the particular art. I am further of 
the opinion that s. 36(1) does not impose upon a patentee 
the obligation of establishing the utility of the invention. 
[Emphasis added; citation omitted; pp. 520-21.1  

Since Consolboard, the Court has constantly 
applied the principles stated by Dickson J., which 
is a testament to the soundness of his reasoning: 
see, e.g., Monsanto Canada Inc. v. Schmeiser, 
2004 SCC 34, [2004] 1 S.C.R. 902, at para. 18; 
Whirlpool Corp. v. Camco Inc., 2000 SCC 67, 
[2000] 2 S.C.R. 1067, at para. 52; Pioneer Hi-Bred 
Ltd. v. Canada (Commissioner of Patents), [1989] 1 
S.C.R. 1623 ("Pioneer Hi-Bred"), at p. 1636. 

[51] In Pioneer Hi-Bred, the Court referred to 
Consolboard in discussing the Act's disclosure 
requirements once again. Lamer J. (as he then was), 
writing for the Court, described those requirements 
as follows: 

In summary, the Patent Act requires that the appli-
cant file a specification including disclosure and 
claims (Consolboard Inc., supra, at p. 520). Canadian 
courts have stated in a number of cases the test to be 

À mon avis, c'est un principe fermement établi que 
le mémoire descriptif d'un brevet ne s'adresse pas au 
public, mais à une personne versée dans l'art en cause. 
De plus je suis convaincu que le par. 36(1) n'impose pas 
au breveté l'obligation de prouver l'utilité de son inven-
tion. [Je souligne; référence omise; p. 520-521.] 

Depuis cet arrêt, notre Cour continue d'appli-
quer les principes énoncés par le juge Dickson, ce 
qui témoigne de la justesse de son analyse : voir, 
p. ex., Monsanto Canada Inc. c. Schmeiser, 2004 
CSC 34, [2004] 1 R.C.S. 902, par. 18; Whirlpool 
Corp. c. Camco Inc., 2000 CSC 67, [2000] 2 
R.C.S. 1067, par. 52; Pioneer Hi-Bred Ltd.  C. 
Canada (Commissaire des brevets), [1989] 1 
R.C.S. 1623 (« Pioneer Hi-Bred »), p. 1636. 

[51] Dans Pioneer Hi-Bred, notre Cour renvoie 
à Consolboard à l'occasion d'un nouvel examen 
des exigences de la Loi en matière de divulgation. 
Le juge Lamer (plus tard Juge en chef) les définit 
comme suit au nom de la Cour : 

En résumé, la Loi sur les brevets exige du demandeur 
qu'il présente un mémoire descriptif comprenant la divul-
gation et les revendications (Consolboard Inc., précité, 
à la p. 520). Les tribunaux canadiens ont eu l'occasion 
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applied in determining whether disclosure is complete. 
The applicant must disclose everything that is essential 
for the invention to function properly. •To be complete; 
it must meet two conditions: it must describe the inven-
tion and define the way it is produced or built . . :•. The 
applicant must define the nature of the invention and 
describe how it is put into operaticin. A failure to meet. 
the 'first condition woùld invalidate the application for 
ambiguity; while a failure to meet the Second invali-
•dates it for insufficiency: The description must be such  
as to enable a person skilled in the art or the field of 
the invention to Produce it using only the instructions  
contained in the disclosure . . '• and once the monopoly • 
period is over, to use the invention as successfully as the 
inventor could at the time of his application (Minèrals 
Separation, supra, at p. 316). [Emphasis added; cita-
tions ornitted;, pp. 1637-38.] 

[52] In Çonsblboard and in Pioneer Hi-Bred, ,the 
Court correctly analysed the disclosure require-
ments set out in . s. 27(3) of the Act. The reasoning 
in those cases should be.  reaffirmed and applied in 
the case at bar: 

F. Nature of the Invention 

[53] In determining' whether the disclosure 
requirements have been met in this case, the first 
step is to define the nature of . the  invention in 
Patent '446. This must be 'clone in order to comply 
with s. 27(3) of the Act, which.  requires, among 
other things, that the specification "eorrectly and 
fully describe the invention". Therefore, we must 
ask: What is the invention in Patent '446? 

54] The Federal Court and the Federal Court, 
of Appeal held,' based on Boehringer and Apotex 
ACE (F.C.A.), that each clalin in Patent '446 is a 
separate invention. As a result, they considered the' 
disclosure requirements with respect to each indi-
vidual claim, not to the specification as a whole. 
For example, Kelen J. referred to Boehringer and 
Apotex ACE (F.C.A.) and stated on that basis that 
"sildenafil in Claim 7 should be considered sepa-
rately" (para. 46). At para. 131, in discussing sut-
ficiency of disclosure, he stated that "[e]ach of the 
claims, according to the law, represents à separate 
monopoly and [that] each claim must be viewed 
separately in relation to the disclosure". .The 

d'énoncer au cours des années le test qu'il faut appliquer 
pour savoir si la divulgation est complète. Le demandeur 
doit divulguer tout ce qui est essentiel au bon fonction-
nement de l'invention. Afin d'être complète, celle-ci doit 
remplir deux conditions : l'inVention doit y être décrite et 
la façon de la produire ou de la construire définie [. . 1 Le 
demandeur doit définir la nature de l'invention et décrire. 
la  façon de la mettre en Opératioh: Un manquement à la 
première condition invaliderait la demande parce qu'am-
biguë alors qu'un manquenient à la seconde l'invaliderait 
parce que non suffisamment décrite. Quant à la descrip-
tion, elle doit permettre à une personne versée dans l'art 
ou le domaine de l'inventibn de la construire à partir des  
seules 'instructions, contenues dans la divulgation [. .], 
et d'utiliser l'invention, une fois la période de mono-
pole terminée, avec le même succès que l'inventeur, au 
moment de sa demande (Minerais Separation, précité, à 
la p. 316). [Je souligne; références omises; p. 1637-1638.] 

[52] Dans les arrêts Consolboard et . Pioneer' 
Hi-Bred, la Cour analyse correctement les exigen-
ces de divulgation énoncées au par. 27(3) de.la  Loi. 
Il convient de confirmer le raisonnement qu'elle 
tient dans ces arrêts et de l'appliquer en -l'espèce. 

F., La nature de l'invention 

[53] Pour déterminer si les exigences de divulga-
tion sont respectées en l'espèce, il faut d'abord défi-
nir la nature de l'invention que vise le brevet 446. 
Cette démarche est nécessaire pour s'assurer de sa 
conformité au par. 27(3) de la Loi; qui exige notam-
ment que le mémoire' descriptif « décri[w] d'une 
façon exacte et complète l'invention ». Il faut donc 
se.demander en quoi consiste l'invention visée par 
le brevet 446. 

[54] Invoquant les décisions Boehringer et Apotex 
ACE (C.A.F.), la Cour fédérale et la Cour d'appel 
fédérale. opinent qu'à chacune des revendications 
du' brevet 446 correspond une invention distincte. 
Elles appliquent donc les exigences de divulga-
tion à chacune des revendications individuelles, 
et non au mémoire descriptif dans son ensemble. 
Par exemple, le juge Kelen se réfère à Boehringer 
et Apotex ACE (C.A.F.) pour affirmer ensuite que 
« le sildénafil dont il est question à la revendica-
tion 7 devrait être examiné séparément » (par. 46). 
Au sujet du caractère suffisant de la divulgation, 
il ajoute que « chacune des revendications cor-
respond à un monopole distinct et chacune des 
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Federal Court of Appeal upheld Kelen J.'s conclu-
sion. Nadon J.A. stated: 

. . . Claim 7 represents a compound (sildenafil) within 
a class of compounds (those given by formula I) used to 
treat ED. Accordingly, Claim 7 constitutes a separate 
invention. The questions of utility and disclosure must 
therefore be determined on that basis. [para. 69] 

[55] In my view, two principles were confused 
in the reasons of the courts below. One is that 
the claims define the scope of the exclusive right 
being sought (s. 27(4) of the Act; see also Perry and 
Currier, at §15.2), and the other is that the content of 
the specification determines whether the disclosure 
requirements have been met (s. 27(3) of the Act). 
If the first principle were applied, the court would 
review the claims to determine whether what is 
being claimed is just a compound, or the compound 
together with its salts and isotopes. However, what 
the Act requires is that the courts consider the 
specification as a whole to determine whether the 
disclosure of the invention is sufficient. 

[56] Pfizer submits that s. 58 of the Act allows 
courts to consider valid claims separately from 
those that are not valid. Implicitly, Pfizer is sug-
gesting that under s. 58, where a valid claim exists, 
the consideration of the disclosure requirements 
can be limited to that claim. However, this is a 
misinterpretation of s. 58. Section 58 simply states 
that valid claims survive in the face of one or more 
invalid claims. This section is engaged once it has 
been determined, on the basis of the patent as a 
whole, whether the requirements, including the 
disclosure requirements, have been complied with. 
Section 58 does not allow a court to consider the 
validity of a single claim — Claim 7 in this case — 
independently of the rest of the specification, even 
if the claim in question is the only one that may be 
valid. This section is engaged only after the valid-
ity analysis is carried out. 

[57] The courts below also concluded that the 
consideration of the disclosure requirements had  

revendications doit être considérée séparément par 
rapport à l'exposé de l'invention » (par. 131). La 
Cour d'appel fédérale confirme la conclusion du 
juge Kelen. Le juge Nadon précise : 

. . . la revendication 7 vise un composé (le sildénafil) 
qui fait partie d'une catégorie de composés (ceux qui 
correspondent à la formule I) servant au traitement de la 
dysfonction érectile. En conséquence, la revendication 
7 constitue une invention distincte. La question de l'uti-
lité et celle de [la divulgation] doivent par conséquent 
être tranchées sur ce fondement. [par. 69] 

[55] À mon sens, les juridictions inférieures 
confondent deux principes. Le premier de ceux-
ci veut que la revendication définisse la portée du 
monopole recherché (par. 27(4) de la Loi; voir aussi 
Perry et Currier, §15.2) et le second, que la teneur 
du mémoire descriptif permette de déterminer si 
l'exigence de divulgation est remplie (par. 27(3) 
de la Loi). Suivant le premier principe, le tribu-
nal examine la revendication afin de déterminer si 
son objet se limite au seul composé ou s'il englobe 
aussi ses sels et ses isotopes. Or, ce que commande 
la Loi, c'est l'examen du mémoire descriptif dans 
son ensemble pour déterminer s'il y a divulgation 
suffisante de l'invention. 

[56] Pfizer soutient que l'art. 58 autorise le tri-
bunal à considérer la revendication valide séparé-
ment de celle qui ne l'est pas, faisant implicitement 
valoir qu'il lui permet de faire porter son examen 
du respect de l'exigence de divulgation uniquement 
sur la revendication valide. Il s'agit d'une interpré-
tation erronée de l'art. 58, qui dispose seulement 
que les revendications valides le demeurent malgré 
l'invalidation d'une ou de plusieurs autres reven-
dications. En effet, l'art. 58 devient pertinent une 
fois qu'il est établi que le brevet, considéré dans sa 
totalité, satisfait aux exigences, dont celles liées à 
la divulgation. Il ne permet pas l'examen de la vali-
dité d'une revendication en particulier — en l'occur-
rence la revendication 7 — sans égard aux autres 
éléments du mémoire descriptif, même s'il s'agit de 
la seule revendication valide. Cet article n'entre en 
jeu qu'après l'analyse portant sur la validité. 

[57] Les juridictions inférieures concluent éga-
lement que le respect des exigences de divulgation 



648 	 TEVA CANADA LTD. V. PFIZER CANADA INC. LeBel  J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

to be limited to Claim 7. They came to this con-
clusion mainly on the basis of, the Boehringer line 
of cases. However, the Exchequèr Court's deci-
sion in Boehringer has been misinterpreted. It does 
not stand for the propositiOn that every claim in a 
patent application is a separate invention. Rather, 
as Teva points out (A.F., at paras. 106-9), the court 
in Boehringer reached the conclusion that each 
claim in the patent in question concerned a sepa-
rate invention only, after considering the . specifica-
tion as a whole. The court did not purport to estab-
lish a broad proposition that in every case, each 
claim in a patent application concerns a separate 
invention. Such a proposition would be contrary to 
the scheme of the Act. 

[58] Section 36(1) makes clear that each patent 
must contain just one invention: 

36.' (1) A patent shall be granted for one invention 
only  but in an action or other proceeding a patent shall 
not be 'deemed to be invalid by reason only that it has 
been granted for more than one invention. 

This provision does have a Saving proviso to the 
effect that, if a patent has More than one invention, 
it cannot be deemed invalid Tor that reason only. 
Nevertheless, the provision clearly states that a 
patent shall be granted for one invention only. 

[59] Further, s. 36(2.1) states, 

Where an application (the "original application") 
describes and claims more than .one invention, the 
applicant shall,  On the direction of the Commissioner, 
limit the claims to one invention only,  and any other 
invention disclosed may be made the subject of a divi-
sional application, if thé divisional application is filed 
before the issue of a patent on the original application. 

[60] The provisions of s. 36 support the conclu-
sion that, each claim should not be construed as a 
separate invention in every case.. 

[61] In any event, when Boehringer was appealed 
to this Court, the issue of separate inventions was 
not considered. After stating that the patent appli-
cation did not meet the disclosure requirements, 
Martland J., on behalf of the Court, said:  

ne doit être considéré qu'en fonction de la revendi-
cation 7. Elles prennent principalement appui sur 
Boehringer et les décisions rendues dans sa foulée. 
Toutefois, elles interprètent mal cette décision, car la 
Cour de l'Échiquier n'y établit pas qu'à chacune des 
revendications de la demande de brevet correspond 
une invention distincte. En fait, comme le souligne 
Teva (m.a., par. 106-109), ce n'est qu'après l'examen 
du mémoire descriptif dans son entier que la Cour 
de l'Échiquier statue que chacune des revendica-
tions du brevet en cause vise une invention distincte. 
Elle n'établit pas le principe général que chacune 
des revendications d'une demande de brevet vise 
toujours une invention distincte. Une telle assertion 
serait contraire au régime créé par la Loi. 

[58] Il ressort du par. 36(1) qu'un brevet ne doit 
avoir pour objet qu'une seule invention : 

36. (1) Un brevet ne peut être accordé que pour une 
seule invention, mais dans une instance ou autre procé-
dure, un brevet ne peut être tenu pour invalide du seul 
fait qu'il a été accordé pour plus d'une inventign. 

La disposition prévoit certes une exception afin 
d'éviter qu'un brevet visant plus d'une invention ne 
soit invalidé pour ce seul motif, mais son libellé est 
clair : un brevet est accordé pour une seule inven-
tion. 

[59] Le paragraphe 36(2.1) dispose mi outre : 

Si une demande décrit et revendique plus d'une 
invention, le demandeur doit, selon lés instructions du 
commissaire; restreindre ses revendications à une seule 
invention, toute autre invention divulguée pouvant faire 
l'objet d'une demande complémentaire, si celle-ci est 
déposée avant la délivrance d'un brevet sur la demande 
originale. 

[60] L'article 36 permet de conclure qu'il n'y.  a 
pas lieu de voir systématiquement une invention 
distincte dans chacune des revendications. 

[61] Quoi qu'il en soit, lorsque notre Cour a statué 
en appel dans Boehringer, elle n'a pas examiné la 
question des inventions distinctes. Après avoir 
conclu que la demande de brevet ne satisfaisait 
pas aux exigences de divulgation, lé juge Martland 
affirme au nom de notre Cour : 
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Having reached the conclusion that claim 8 was 
invalid for failure to comply with s. 41(1), for one of the 
reasons found by the learned trial judge, it is unneces-
sary to consider, or express an opinion upon, the other 
grounds upon which he dismissed the action.  [Emphasis 
added; p. 412.] 

[62] The Federal Court considered this same 
issue in Apotex ACE. Considering himself bound 
by Boehringer and Hoechst Pharmaceuticals of 
Canada Ltd. v. Gilbert & Co., [1965] 1 Ex. C.R. 
710 — a decision in which Thurlow J., who had 
also written the reasons in Boehringer, reached a 
similar conclusion — Hughes J. said the following, 
at para. 116: 

Were I to approach the matter without jurisprudential 
constraints, I would readily find that the '340 applica-
tion is directed to but one invention, a class of com-
pounds, of which individual compounds such as lisin-
opril are but illustrative. However, Boehringer and 
Hoechst, supra, oblige me to find otherwise, on the 
slender basis that there was, in the '340 application not 
only examples but also specific claims to the individual 
compounds enalapril, enalaprilat and lisinopril, each of 
which, on the theory of those cases, is a different inven-
tion from the class. 

Incidentally, Hoechst was upheld on appeal by this 
Court ([1966] S.C.R. 189), but, as in Boehringer, 
the question whether separate claims disclose sepa-
rate inventions was not considered. 

[63] In Apotex ACE, the Federal Court of Appeal 
varied the Federal Court's decision in part, but 
upheld the conclusion that separate claims disclose 
separate inventions. However, as I have stated, this 
broad conclusion is contrary to the provisions of 
the Act and must bd  rejected. 

[64] It is possible, as in Boehringer, for each claim 
in a patent to disclose a separate invention. Where 
this issue is raised, however, individual patents must 
be considered on a case-by-case basis. In my view, 
the approach Teva advocates for at para. 119 of its 
factum is useful in this case: ". . the specification 
as a whole must be examined to determine whether 

[TRADUCTION] La Cour ayant conclu à l'invalidité 
de la revendication 8 pour non-conformité au par. 41(1) 
sur le fondement de l'un des motifs exposés par le juge 
de première instance, il n'est pas nécessaire d'exami-
ner les autres motifs fondant sa décision de rejeter l'ac-
tion ni de formuler d'opinion à leur égard.  [Je souligne; 
p. 412.] 

[62] Dans Apotex ACE, la même question se 
posait. S'estimant lié par Boehringer et Hoechst 
Pharmaceuticals of Canada Ltd. c. Gilbert & Co., 
[1965] 1 R.C. de l'E. 710 — une décision au même 
effet du juge Thurlow, auteur des motifs dans 
Boehringer —, la Cour fédérale, par la voix du juge 
Hughes, souligne ce qui suit au par.  116:  

Si je devais aborder la question sans les contraintes que 
m'impose la jurisprudence, je conclurais en fait que la 
demande 340 vise une seule invention, une classe de 
composés, dont les composés individuels, tels que le 
lisinopril, ne sont que des illustrations. Cependant, les 
décisions Boehringer et Hoechst, précitées, m'obligent 
à conclure différemment, sur le mince fondement que 
la demande 340 contenait non seulement des exem-
ples, mais aussi des revendications spécifiques visant 
les composés individuels que sont l'énalapril, l'énala-
prilat et le lisinopril, dont chacun, selon la théorie de 
cette jurisprudence, constitue une invention différente 
de celle de la classe. 

Incidemment, notre Cour a confirmé Hoechst 
en appel ([1966] R.C.S. 189) mais, comme dans 
Boehringer, sans examiner la question de savoir si 
des revendications distinctes divulguent des inven-
tions distinctes. 

[63] La Cour d'appel fédérale a partiellement 
infirmé la décision Apotex ACE, mais confirmé la 
conclusion selon laquelle des revendications dis-
tinctes divulguent des inventions distinctes. Or, je 
rappelle que cette conclusion générale est contraire 
aux dispositions de la Loi et qu'elle doit être rejetée. 

[64] Il se peut que chacune des revendications 
d'un brevet divulgue une invention distincte, 
comme dans Boehringer. Toutefois, on ne peut 
se prononcer qu'à l'issue d'une analyse des faits 
propres à une affaire. Selon moi, Teva propose 
au par. 119 de son mémoire une démarche appro-
priée en l'espèce : [TRADUCTION]  «. . . le mémoire 
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sildenafil and the other compounds claimed in 
the patent are linked so as to form a single gen-
eral inventive concept". This is consistent with this 
Court's comment in Consolboard, at p. 520: "We 
must look to the whole of the disclosure and the 
claims to ascertain the nature of the invention and 
methods of its  performance.  .. ." 

[65] As required by s. 2 of the Act, an invention 
must be novel. In the instant case, the invention is 
not sildenafil, per se, because this  compound  was 
already known. In fact, Pfizer had been investi-
gating sildenafil as a cardiovascular drug when it 
first suspected that the compound would be useful 
in .treating ED (R.F., at•para. 13). The invention is 
fherefore not sildènafil, but the use of sildenafil to 
treat ED. 

[66] In this case, if we conSider the specifica-
.tion as a whole, there is nothing to support the 
view that the use of sildenafil for the treatment of 
ED is a separate invention from the use of any' of 
.the other claimed compounds for that same  pur 
pose. No specific attributes or characteristics are 
ascribed to sildenafil that would set it apart from 
the other compounds. Even if we take into consid-
eration the fact that sildenafil is an "especiallY pre-
ferred compound", there is still nothing that distin-
guishes it from the other eight "èspecially preferred 
compounds". The use of sildenafil and the other 
compounds for the treatment of BD comprises one 

. inventive concept. 

[67] In fact, the .patent itself suggests that the 
entire class of claimed compounds will be effective 
in treating ED. The first sentence of the specifica-
tion states: "This invention relates to the use of a 
series of [compounds] for the treatment of impo-
tence" (A.R., vol. X, at p. 164 (emphasis added)) . 
The following appears on the second page of the 
specification: "Unexpectedly, it has now been 
found that these disélosed compounds are useful in 
the treatment of erectile dysfunction." And page 11 
of the specification contains this statement: 

descriptif doit être, considéré dans son ensemble 
. pour déterminer Si le sildénafil  et les mitrés com-
posés revendiqués sont liés de telle sorte qu'ils 
forment une seule idéé originale générale ». • Cette 
approche Concorde avec l'observation de notre 
Cour selon laquelle « [i]l faut considérer l'ensemble .  , 
de la divulgation et des revendications pour déter-
miner la nature de l'invention et son mode de  fonc-
tionnement. . . » (Consolboard,p. 520). 

[65] L'article 2 de la Loi dispose que l'invention 
.doit présenter le caractère de la :nouveauté. En l'es-
pèce, l'invention ne correspond pas au sildénafil 
comme tel, un composé déjà connu. Ffizer avait 
en fait soumis le'sildénafil à des recherches en vue 
de son utilisation dans le traitement des maladies 
cardiovasculaires lorsqu'elle avait pressenti pour la 
première fois qu'il pouvait servir au traitement de 
la DÉ (m.i., par. 13). L'invention n'a donc pas pour • 
objet le''sildénafil, mais bien son utilisation dans le 
traitement de la DÉ. 

[66] Au vu de l'ensemble du mémoire descriptif,' 
nul élément ne permet en l'espèce d'affirmer que 
l'utilisation du sildénafil  pour traiter la DÉ consti-
tue une invention distincte de l'utilisation de l'un 
ou l'autre des autres composés à cette même fin. 
Nulle caractéristique ou propriété susceptible de le 
distinguer des autres composés n'est attribuée au 
sildénafil. Même si on le tient pour un « composé 
particulièrement privilégié », rien ne le distingue 
des huit autres « composés particulièrement pri-
vilégiés ». L'utilisation du sildénàfil et des autres 
composés dans le traitement de la DÉ forme une 
seule idée originale. , 

[67] D'ailleurs, le brevet donne • lui-même à 
penser que tous les composés revendiqués sont effi-
caces dans le traitement de la DÉ. La phrase sui-
vante figure au tout début du mémoire descriptif : 
[TRADUCTION] « La présente invention concerne 
l'utilisation d'une série de [compôsés]  pour le trai-
tement de l'impuissance  » (d.a., vol. X, p. 164 (je 
souligne). On lit ensuite, à la p. 2 « C'est fortuite-
ment qu'on découvre aujourd'hui l'utilité des com-
posés divulgués pour le traitement de la dysfonc-
tion érectile »; puis à la p..11 : 
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Thus the invention  includes a pharmaceutical com-
position for the curative or prophylactic treatment of 
erectile dysfunction in a male animal, including man, 
comprising a compound of formula (I), or a pharma-
ceutically acceptable salt thereof, together with a phar-
maceutically acceptable diluent or carrier. [Emphasis 
added; A.R., vol. X, at p. 174.] 

The plural word "inventions" does not appear in 
Patent '446. 

[68] There is no evidence on the record to sug-
gest that Pfizer filed a divisional application under 
s. 36(2.1). It would be disingenuous for Pfizer to 
imply that there is one invention in the patent appli-
cation for the purpose of complying with s. 36(1) 
and then to submit that each claim concerns a dis-
tinct invention for the purposes of this appeal. If 
Patent '446 is viewed as a whole, there is only one 
invention: the use of the compound or compounds 
that are effective in treating ED. 

G. Is the Disclosure in Patent '446 Sufficient? 

[69] In light of s. 27(3), it is the specification and 
not just the claims that the court must consider to 
determine whether the patent in question meets 
the disclosure requirements . (see also Perry and 
Currier, at §15.26). Section 27(4) provides that the 
claim or claims must define the subject-matter of 
the invention distinctly,  and explicitly. 

[70] As I noted above, this Court made it clear in 
Consolboard that the specification, which includes 
the claims and the disclosure, must define the "pre-
cise and exact extent" of the privilege being claimed 
so as to ensure that the public can, having only the 
specification, make the same use of the invention as 
the inventor (p. 520). In my view, the courts below 
misread Consolboard when they stated that the 
only questions that must be answered are "What is 
your invention?" and "How does it work?" Dickson 
J. did not state that those were the only relevant 
questions. In fact, quoting Minerals Separation, he 
went on to say, at p. 520: 

[TRADUCTION] Ainsi, l'invention  s'entend d'une 
composition pharmaceutique pour le traitement cura-
tif ou prophylactique de la dysfonction érectile chez un 
animal de sexe masculin, y compris l'homme, à savoir 
un composé de la formule (I) ou l'un de ses sels phar-
maceutiquement acceptable, de pair avec un diluant ou 
un support pharmaceutiquement acceptable. [Je souli-
gne; d.a., vol. X, p. 174.]  

Dans le brevet 446, le mot « invention » ne porte 
pas la marque du pluriel. 

[68] Aucun élément du dossier n'indique que 
Pfizer aurait déposé une demande complémen-
taire en application du par. 36(2.1). Pfizer ne sau-
rait en toute honnêteté affirmer, d'une part, que la 
demande de brevet vise une seule invention aux 
fins de la conformité au par. 36(1), puis soutenir, 
d'autre part, que chacune des revendications cor-
respond à une invention distincte pour les besoins 
du présent pourvoi. Il appert du brevet 446 consi-
déré dans son ensemble qu'il n'y a qu'une seule 
invention, à savoir l'utilisation du ou des composés 
utiles dans le traitement de la DÉ. 

G. Y a-t-il divulgation suffisante dans le brevet 
446? 

[69] Suivant le libellé du par. 27(3), c'est à partir 
du mémoire descriptif, et non des seules revendica-
tions, que le tribunal détermine si le brevet satisfait 
aux exigences de divulgation (voir aussi Perry et 
Currier, §15.26). Par ailleurs, le par. 27(4) dispose 
que la ou les revendications définissent distincte-
ment et explicitement l'objet de l'invention. 

[70] Je rappelle que, dans Consolboard, notre 
Cour statue clairement que le mémoire descriptif, 
constitué des revendications et de la divulgation, 
doit définir la « portée exacte et précise » du pri-
vilège revendiqué, de sorte que le public puisse, 
en n'ayant que le mémoire descriptif, utiliser l'in-
vention de la même façon que l'inventeur (p. 520). 
J'estime que les juridictions inférieures interprè-
tent mal Consolboard lorsqu'elles affirment qu'il 
suffit de répondre aux deux questions suivantes : 
« En quoi consiste votre invention? Comment 
fonctionne-t-elle? ». Le juge Dickson ne statue pas 
qu'il s'agit des seules questions pertinentes. Citant 
Minerals Separation, il ajoute en fait à la p. 520:  
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With respect to each question the description must be 
correct and full in order that, . . . : : 

. when the 'period' of monopoly has expired the 
public will be able, having only the specification, 
to maice -the same successful use of the invention 
as the inventor could at the time of his application. 
[Emphasis added.] 

[71] The Court reiterated this in Pioneer Hi-Bred: 
"The description must be snch as to enable a person 
skilled in the art or the field of the invention to pro-
duce it using only the instructions contained in the 
disclostire" (p. 1638). .• 

[12] Recall that in this case Pfizer had Conducted 
tests that demonstrated that sildenafil was effec-
tive in .treating ED., None of the other compounds 
in Patent '446'had been shown to be effective in 
doing so. Therefore, the invention was the use of 
sildenafil for the treatment of ED. This had tà be 
disclosed in order to meet the requirements set out 
in s. 27(3) of the Act. 

[73] Although Patent '446 includes the state-
Ment that "one of the especially preferred com-
pounds induces penile erection in impotent males", 
the 'specification doés not indicate that sildenafil 
is the effective compOund, that Claim 7 contains 
the compound that works, or that the remaining 
compounds in the patent had been fàund not to be 
effective in tréating ED" (A.R.; vol. X, at .  p. 173). 
The claims were structured as "cascading claims", 
with Claim 1 involving over 260 quintillion com-
pounds, Claims 2 to 5 concerning progressively 
smaller groups of compounds, and Claincis 6 and 7 
each relating to an individual compound. 

[74] The disclosure in the specification would not 
have enabled the public "to make the same success-
ful use of the invention as the inventor could at the 
time of his  application", because even if a skilled 
reader could have narrowed the effective com-
pound down to the ones in Claim 6 and Claim 7, 
further testing would have been required to deter-
mine which of those two compounds Was actually 
effective in treating ED. As the trial judge stated, 

Quant à chacune de ces questions, la description doit 
être exacte et complète de sorte que, ... : 

[TRADUCTION] . .. une fois la période de monopole 
terminée, le public puisse, en n'ayant que le mémoire  
descriptif, utiliser l'invention avec le même succès 
que l'inventeur, à l'époque de la demande. [Je sou-
ligne.] 

[71] La Cour reprend ce principe dans Pioneer 
Hi-Bred : ,« Quant à la description, elle doit per-
mettre à' une personne versée dans l'art ou le 
domaine de l'invention de la construire à partir 
des seules instructions contenues dans là divulga-
tion » (p. 1638). 

[72] Dans la présente affaire, Pfizer a effectué 
des essais . qui ont établi l'efficacité du sildénafil 
pour traiter , la DÉ:' Toutefois, l'efficacité d'aucun 
autre des composés visés par le brevet 446 n'a été 
démontrée 4 cet égard. Par, conséquent; l'invention 

- consiste dans l'utilisation du sildénafil pour le trai-
tement de la DÉ, ce .  qu'il faut divulguer pour satis-
faire aux exigences du par. 27(3) de la Loi. 

[73] Même si le brevet 446 renferme une décla-
ration selon laquelle [TRADUCTION] « un des com-
posés particulièrement privilégiés cause une érec-
tion pénienne chez les hommes impuissants », le 
mémoire descriptif ne précise pas que le sildénafil 
représente le composé efficace, ni que le composé  
qui fonctionne figure à la revendication 7, ni que 
l'on a constaté l'inefficacité des autres composés  
dans le traitement de la DÉ (d.a., vol. X, p. 173). 
Les revendications sont présentées en « cascade », 
la revendication 1 correspondant à plus de 260 
trillions de composés, les revendications 2 à 5 se 
rapportant à des nombres de , composés de Moins 
en moins importants et les revendications 6 et 7 ne 
visant chacune qu'un composé. 

[74] Le public ne pouvait, à partir dé sa divul-
gation dans le mémoire descriptif, « utiliser l'in-
vention avec le même succès que l'inventeur, à 
l'époque de la demande », car même si un lecteur 
versé dans l'art aurait pu déduire que le composé 
efficace correspondait aux revendications 6 et 7, il 
lui aurait fallu effectuer d'autres essais pour déter-
miner lequel des deux était véritablement indiqué 
pour le traitement de la DÉ. Comme l'écrit le juge 
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at para. 146, "[a] skilled reader would then con-
duct tests on those two compounds and determine 
which of those compounds worked". And as he also 
stated, at para. 135, "the skilled reader must under-
take a minor research project to determine which 
claim is the true invention". 

[75] Pfizer argued in the Court of Appeal that 
Teva had already been able to make the same use 
of the invention having only the specification, 
because it had filed a submission with the Minister 
of Health for a drug product containing sildena-
fil (F.C.A., at para. 48). However, this does not 
change the fact that the specification required, at 
a minimum, "a minor research project" in order to 
determine whether Claim 6 or Claim 7 contained 
the correct compound. The fact that Teva car-
ried out this minor research project is irrelevant 
to Pfizer's obligation to fully disclose the inven-
tion. More importantly, what must be considered 
is whether a skilled reader having only the speci-
fication would have been able to put the invention 
into practice. The trial judge clearly found that the 
skilled reader would have had to undertake a minor 
research project to determine what the true inven-
tion was. 

[76] Pfizer had the information needed to dis-
close the useful compound and chose not to release 
it. Even though Pfizer knew that the effective com-
pound was sildenafil at the time it filed the applica-
tion, it limited its description to the following state-
ment: 

In man, certain especially preferred compounds  have 
been tested orally in both single dose and multiple dose 
volunteer studies. Moreover, patient studies conducted 
thus far have confirmed that one of the especially pre-
ferred compounds  induces penile erection in impotent 
males. [Emphasis added; A.R., vol. X, at p. 173.] 

It chose a method of drafting that failed to clearly 
set out what the invention was. Even now, in its 
factum to this Court, Pfizer offers no explanation 
as to why — knowing that Claim 7 contained the 

de première instance au par.  146:  « [l]e lecteur 
versé dans l'art procéderait ensuite à des [essais] 
sur ces deux• composés pour déterminer lequel 
fonctionne ». Il constate auparavant, au par. 135, 
que la description : « oblige le lecteur versé dans 
l'art à entreprendre un projet de recherche mineur 
pour déterminer quelle revendication constitue la 
véritable invention ». 

[75] Pfizer a fait valoir en Cour d'appel que Teva 
est parvenue à la même utilisation de l'invention, 
alors qu'elle ne disposait que du mémoire descriptif, 
puisqu'elle a déposé auprès du ministre de la Santé 
une présentation dont l'objet était un médicament 
contenant du sildénafil (C.A.F., par. 48). Il demeure 
toutefois qu'« un projet de recherche mineur » s'im-
posait à tout le moins pour déterminer si, dans le 
mémoire descriptif, le bon composé était celui de la 
revendication 6 ou 7. Le fait que Teva a entrepris la 
recherche requise n'a pas d'incidence sur l'obliga-
tion de Pfizer de divulguer l'invention de manière 
complète. Il faut surtout se demander si le lecteur 
versé dans l'art est en mesure de mettre l'invention 
en pratique à partir du seul mémoire descriptif. De 
toute évidence, le juge de première instance conclut 
que le lecteur versé dans l'art doit se livrer à un 
minimum de recherche pour savoir quelle est la 
véritable invention. 

[76] Pfizer disposait des données nécessaires 
pour préciser quel était le composé efficace, mais 
elle s'en est abstenue. Même si, lors du dépôt de sa 
demande, elle savait que le composé efficace était 
le sildénafil, son exposé se résume à ce qui suit : 

[TRADUCTION] Chez l'humain, certains composés  
particulièrement privilégiés ont été mis à l'essai par 
voie orale dans des études de doses uniques et de doses 
multiples chez des volontaires. De plus, les études cli-
niques menées jusqu'à présent ont confirmé qu'un des  
composés particulièrement privilégiés cause une érec-
tion pénienne chez les hommes impuissants. [Je souli-
gne; d.a., vol. X, p. 173.] 

Elle a opté pour une formulation qui ne décrit 
pas clairement l'invention. Même aujourd'hui, 
son mémoire ne précise pas les raisons pour 
lesquelles — sachant que la revendication 7 
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tested and thus, the useful, compound — it elected 
to withhold that information. 

[77] This led the application judge to note: 

By withholding from the public the identity of the 
only compound tested and found to work, sildenafil, the 
patent did not fully describe the invention.  Obviously 
Pfizer made a conscious choice not to disclose the iden-
tity of the only compound found to work, and left the 
skilled reader guessing. This is contrary to the statutory  
requirement to fully disclose the invention.  [Emphasis 
added; para. 136.] 

[78] Perry and Currier agree. They say the fol-
lowing, at §8.55: 

an invention that is possessed of novelty, inven-
tiveness and utility will not benefit from patent pi'ô-
tection if the specification is, insufficient or ambigu-
ous. The description must explain the nature of the 
invention failing which the specification is ambiguous, 
and it must describe how the invention is put into opera-
tion failing which the specification is insufficient.  In 
either case, the patent is invalid. [Emphasis added.] 

[79] Whether or not a specification is sufficient 
depends on what a skilled person would consider to 
be sufficient: see, e.g., Perry and Currier, at §8.57. 
Expert evidence in this case reveals that there was 
no basis for a skilled person to determine which 
of Claim 6 and Claim 7 contained the useful com-
pound. Pfizer's own expert witness admitted that a 
person skilled in the art who read the patent would 
not know which compound was shown by the study 
to be useful in treating ED (F.C., at para. 123). 

[80] I would not make too much of the fact 
that Claim 1 included over 260 quintilliOn com-
pounds. The practice of cascading claims — 
although it may, as in this case, result in claims that 
are overly broad — is a common one that does not 
necessarily interfere in every case with the pub-
lic's right to discloSure. The skilled reader knows 
that, when a patent contains cascading claims, the 
useful claim will usually be the one at the end con-
cerning an individual compound. The compounds 
that do not work are simply deemed invalid. In  

correspond au composé mis à l'essai et, par consé-
quent, utile — elle décide de ne pas donner cette 
information. • 

[77] Le juge saisi de la demande écrit dès lors : 

En cachant à la population l'identité du seul com-
posé [qui a été testé et s'est avéré] efficace, le sildéna-
fil, le brevet ne décrit pas entièrement l'invention. De 
toute évidence, Pfizer a décidé consciemment de ne pas 
divulguer l'identité du seul composé [qui s'est avéré] 
efficace et a laissé le lecteur versé dans l'art se perdre 
en conjectures. Cette pratique est contraire à l'exigence  
réglementaire de divulgtier entièrement l'invention. [Je 
souligne; par. 136.] 

[78] Perry. et Currier en conviennent et affirment. 
au  §8.55 

[TRADUCTION]  • • une invention présentant le 
caractère de la nouveauté, de l'inventivité et de l'uti-
lité ne jouit pas de la protection d'un brevet lorsque le 
mémoire descriptif est insuffisant ou ambigu. L'exposé 
doit expliqiier la nature de l'invention, faute de quoi 
le mémoire descriptif est  ambigu, et il doit préciser la 
manière dont l'invention peut être mise en application,  
faute de quoi le mémoire descriptif est insuffisant. Dans 
l'un ou l'autre cas, le brevet est invalide. [Je souligne.] 

[79] C'est du point' de vue de la personne versée 
dans l'art que le mémoire descriptif est jugé suffi-
sant ou non : voir, p. ex.,  Perry et Currier, §8 •57. Il 
ressort de la preuve d'expert qu'une personne versée 
dans l'art ne pouvait pas savoir lequel des compo-
sés mentionnés aux revendications 6 et 7 corres-
pondait au composé utile. Le propre témoin expert 
de Pfizer a reconnu qu'une personne versée dans 
l'art n'aurait pu, à la lecture du brevet, déterminer 
quel était le composé dont l'étude avait démontré 
l'utilité dans le traitement de la DÉ (C.F., par. 123). 

[80] Je n'attache pas beaucoup d'importance au 
fait que la revendication 1 vise plus de 260 trillions 
de composés. La revendication en cascade — même 
si sa portée peut se révéler exagérée, comme en l'és-
pèce — est courante et ne compromet pas nécessai-
rement le droit du public à la divulgation. Le lecteur 
versé dans l'art sait que dans ce type de • revendi-
cation c'est habituellement le composé individuel 
revendiqué en dernier qui constitue le composé utile. 
Les revendications de composés non fonctionnels 
sont simplement réputées invalides. Conformément 
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accordance with s. 58, any valid claim — in this 
case, Claim 7 — survives despite the existence 
of invalid claims. However, the public's right to 
proper disclosure was denied in this case, since 
the claims ended with two individually claimed 
compounds, thereby obscuring the true invention. 
The disclosure failed to state in clear terms what 
the invention was. Pfizer gained a benefit from the 
Act — exclusive monopoly rights — while with-
holding disclosure in spite of its disclosure obli-
gations under the Act. As a matter of policy and 
sound statutory interpretation, patentees cannot be 
allowed to "game" the system in this way. This, in 
my view, is the key issue in this appeal. It must be 
resolved against Pfizer. 

H. Remedy 

[81] I have reached the conclusion that Patent 
'446 does not comply with s. 27(3) of the Act. What 
is the appropriate remedy? 

[82] The remedy for inadequate disclosure was 
stated by this Court in Pioneer Hi-Bred: 

Canadian courts have stated in a number of cases the 
test to be applied in determining whether disclosure 
is complete. The applicant must disclose everything 
that is essential for the invention to function properly. 
To be complete, it must meet two conditions: it must 
describe the invention and define the way it is produced 
or built . .. . The applicant must define the nature of the 
invention and describe how it is put into operation. A 
failure to meet the first condition would invalidate the 
application for ambiguity, while a failure to meet the 
second invalidates it for insufficiency.  The description 
must be such as to enable a person skilled in the art or 
the field of the invention to produce it using only the 
instructions contained in the disclosure . . . . [Emphasis 
added; citations omitted; pp. 1637-38.] 

[83] In the case at bar, Patent '446 is insufficient, 
because a skilled reader having only the specifi-
cation would not be able to put the invention into 
operation. Therefore, I find that the appellant has 
established its allegation under ss. 5(1)(b)(iii) and 
5(3) of the Regulations that Patent '446 is not valid.  

à l'art. 58, toute revendication valide — en l'oc-
currence, la revendication 7 — le demeure néan-
moins. En l'espèce, toutefois, il y a atteinte au droit 
du public à une divulgation suffisante, car deux 
composés individuels sont revendiqués en dernier 
lieu, ce qui brouille l'identité véritable de l'inven-
tion. La divulgation ne précise pas en termes clairs 
quelle est l'invention. Pfizer obtient l'avantage 
prévu par la Loi — le monopole — sans s'acquitter 
de l'obligation de divulgation que lui impose la Loi. 
On ne saurait ni au plan des principes ni sous l'angle 
de la juste interprétation des lois permettre au bre-
veté de se « jouer » ainsi du régime légal. Là réside 
à mon sens la question fondamentale que soulève 
le présent pourvoi, et celle-ci doit être tranchée au 
détriment de Pfizer. 

H. Réparation 

[81] J'arrive à la conclusion que le brevet 446 ne 
respecte pas le par. 27(3) de la Loi. Quelle répara-
tion convient-il alors d'accorder? 

[82] Dans Pioneer Hi-Bred, notre Cour se pro-
nonce sur la réparation qui convient en cas de 
divulgation inadéquate : 

Les tribunaux canadiens ont eu l'occasion d'énoncer au 
cours des années le test qu'il faut appliquer pour savoir 
si la divulgation est complète. Le demandeur doit divul-
guer tout ce qui est essentiel au bon fonctionnement 
de l'invention. Afin d'être complète, celle-ci doit rem-
plir deux conditions : l'invention doit y être décrite et la 
façon de la produire ou de la construire définie [. . .] Le 
demandeur doit définir la nature de l'invention et décrire 
la façon de la mettre en opération. Un manquement à la 
première condition invaliderait la demande parce qu'am-
biguë alors qu'un manquement à la seconde l'invaliderait 
parce que non suffisamment décrite. Quant à la descrip-
tion, elle doit permettre à une personne versée dans l'art 
ou le domaine de l'invention de la construire à partir des 
seules instructions contenues dans la divulgation . . . [Je 
souligne; références omises; p. 1637-1638.] 

[83] Dans la présente affaire, la divulgation est 
insuffisante, car le lecteur versé dans l'art ne sau-
rait, à partir du seul mémoire descriptif, mettre l'in-
vention en oeuvre. Par conséquent, je conclus que 
l'appelante a fait la preuve de son allégation visée au 
sous-al. 5(1)b)(iii) et au par. 5(3) du Règlement por-
tant que le brevet 446 n'est pas valide. 
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[84] Although s. 27 does not specify a remedy for 
insufficient disclosnre, the logical consequence of 
a failure to properly disclose the invention and how 
it works would be to deem the patent in question 
invalid. This flows from the quid pro quo principle 
underpinning the Act. If there is no quid — proper 
disclosure — then there can be no quo — exclusive 
monopoly rights. 

[85] Pfizer, however, appears to argue that the 
patent cannot be deemed invalid, because Teva 
did not argue that s. 53 applies (R.F., at para. 82). 
Section 53 specifically ,  states that a.  patent will be 
void if 

any material allegation in the petition of the applicant 
in respect of the patent is untrue, or if the s'pecification 
and drawings contain more or less than is necessary for 
obtaining the end for which they purport to be made, 
and the:omission Or addition is wilfullY made for the 
purpose of misleading. 

•[86] pfizer submits that TeVa's 'argument about 
"concealment" of the useful compound in the 
patent is a thinty' veiled accusation of fraud, but 
that Teva has never alleged that Patent '446 contra-
venes s. 53 (R.F., at para. 79). Further, Pfizer states 
that, "s. 27(3) 	. [was never] intended to address 
an allegation of deliberate deception" (R.F., at 
para. 80). 

• 
[87] There is a very simple response to Pfizer's 
submissions on this point. Even if s. 53 was not 
'raiSed and its requirenients wére not Met, this does 
not mean that the disclosure was adequate for the 
purposes of s. 27(3). These provisions cah be ide

-pendent of each other, as is the case here. Although 
wilful intent to mislead lias not been • alleged or 
proven in this case, insufficient disclosure has been 
alleged and I have found that it has been made out. 
Therefore, in the light of the remedy in Pioneer 
Hi-Bred, as I mentioned above, I hold that Teva 
has established its allegation that Patent '446 is not 
valid. 

I. Other Submissions 

[88] Pfizer and the intervener Canada's Research-
Based Pharmaceutical Companies argue that Teva's 

[84] L'article 27 ne prévoit pas de réparation en cas 
'd'insuffisance de la divulgation, mais l'omission de 
divulguer convenablement l'invention et s'on fonc-, 
tionnemerit doit en toute logique emporter l'invali-
dité réputée du brevet. Telle est la conséquence du 
caractère synallagmatique du marché qui intervient 
sous le régime de la Loi. Faute de l'une des deùx 
contreparties (quid)'— la divulgation suffisante 
l'autre (quo) — le monopole' ne saurait exister. 

[85] 'Cependant, Pfizer • paraît avancer  (m.i., 
par. 82) que le brevet ne peut être réputé invalide  
puisque Teva n'a pas invoqué l'art. 53, qui énonce 
expressément que le brevet est nul si 

la pétition  du demandeur, relative à ce brevet, contient 
'quelque allégation importante qui n'est pas conforme à là 
vérité, 'ou si le mémoire descriptif et les dessins centien-
rient plus eu moins qu'il n'est nécessaire peur démontrer 
ce qu'ils Sont Censés démontrer, et si l'omission ou l'addi-
tion est volontairement faite pour induire en erreur. 

[86] Pfizer plaide que l'allégation de Teva selon 
laquelle il y a eu [TRADUCTION]  «  dissimulation 
du composé Utile ,éqhivaut à une aecusatiori à peine 
voilée de fraude. Or, Teva n'a jamais allégué que 
le brevet 446 contrevenait à l'art. 53 (mi., par. 79). 
Pfizer ajoute que [TRADUCTION]  « le par. 27(3).[. . 

jamais] été censé s'appliquer en cas de trompe-
rie délibérée » 	par. 80). 

[87] Les 'prétentions de Pfizer peuvent aisément • 
être repoussées. Même si l'art. 53 n'a pas été inveqtié 
et que la preuve qui y est exigée n'a pas 'été offerte,  
la divulgation n'est pas pour autant cdnforme au. 
par. • 27(3). Ces 'dispositions peuvent s'appliquer 
indépendamment l'une de l'autre, ce qui. est le cas 
en l'espèce. Bien que l'intention délibérée d'induire 
en erreur n'ait été ni alléguée ni prouvée, le carac-
tère insuffisant de la divulgation a 'été allégué, et 
je conclus qu'il a été démontré. En conséquence, 
conformément à la réparation retenue dans l'arrêt 
Pioneer Hi-Bred, je le répète, je conclus que Teva a 
fait la preuve de son allégation portant que le brevet 
446 n'est pas valide. • 

I. Autres prétentions 

[88] Pfizer et l'intervenante Les compagnies de 
recherche pharmaceutique du Canada soutiennent 
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submissions are incompatible with Canada's inter-
national obligations, and more specifically with the 
Patent Cooperation Treaty, Can. T.S. 1990, No. 22, 
incorporated into Canadian law by the Intellectual 
Property Law Improvement Act, S.C. 1993, c. 15, 
s. 29(1). The essence of this argument is that Teva is 
advocating for an enhanced disclosure requirement 
which, Pfizer and the intervener says, is contrary to 
Canada's obligations under the Treaty. 

[89] There is no need to address this argument 
at length. Since, as I have already explained, this 
is not a case about sound prediction, the Court 
does not need to consider whether a claim of utility 
that is based on sound prediction would impose an 
"enhanced" disclosure obligation on the patentee 
or whether such an "enhanced" disclosure obliga-
tion — if one existed — would be contrary to the 
Treaty. Neither the parties nor the interveners argue 
that the disclosure requirements of s. 27(3) violate 
any international obligations. The only issue in this 
case is whether the disclosure requirements set out 
in s. 27 of the Act were met. This argument must 
therefore fail. 

[90] Finally, I will note that the delay of 13 years 
between the filing of the patent and Teva's chal-
lenge is inconsequential. As Nadon J.A. found in 
the reasons of the Federal Court of Appeal in this 
case, the relevant question is whether the disclosure 
was sufficient as of the date of filing. Consequently, 
the passage of tirne does not bar Teva's challenge. 

V. Conclusion 

[91] Therefore, I would allow the appeal with 
costs in this Court and in the courts below and 
hold that Teva established its allegation that Patent 
2,163,446 is not valid, and dismiss Pfizer's applica-
tion for an order of prohibition under s. 6(1) of the 
Regulations. 

APPENDIX 

Patent Act, R.S.C. 1985, c. P-4 

que la thèse défendue par Teva viole les obligations 
contractées par le Canada à l'échelle internatio-
nale, en particulier dans le Traité de coopération 
en matière de brevets, R.T. Can. 1990, n° 22, incor-
poré au droit canadien par la Loi d'actualisation 
de la propriété intellectuelle, L.C. 1993, ch. 15, 
par. 29(1). Elles prétendent donc essentiellement 
que l'application — préconisée par TEVA — d'une 
exigence de divulgation accrue est contraire aux 
obligations du Canada sous le régime du traité. 

[89] Il est inutile de s'attarder longuement à cette 
thèse. Puisque la prédiction valable n'est pas en 
cause — ce que j'explique précédemment —, notre 
Cour n'a pas à examiner si l'allégation d'utilité 
fondée sur une prédiction valable impose au bre-
veté une obligation de divulgation « accrue », ni 
si cette obligation « accrue », à supposer qu'elle 
existe, est contraire au traité. Aucune des parties 
ou des intervenantes ne soutient que les exigen-
ces du par. 27(3) en matière de divulgation violent 
des obligations internationales. La seule question à 
résoudre en l'espèce est celle de savoir s'il y a res-
pect ou non des exigences de divulgation prévues à 
l'art. 27 de la Loi. La prétention est donc écartée. 

[90] Je signale en dernier lieu que les 13 années 
écoulées entre le dépôt de la demande de brevet 
et la contestation de Teva ne portent pas à consé-
quence. Comme l'indique le juge Nadon de la Cour 
d'appel fédérale, en l'espèce, la bonne question 
consiste à savoir si la divulgation était suffisante à 
la date du dépôt. Par conséquent, l'écoulement du 
temps ne fait pas obstacle à la contestation de Teva. 

V. Conclusion 

[91] Par conséquent, je suis d'avis d'accueillir 
l'appel avec dépens devant notre Cour et devant les 
juridictions inférieures, de conclure que Teva a fait 
la preuve de son allégation portant que le brevet 
2 163 446 n'est pas valide et de rejeter la demande 
de Pfizer pour que soit prononcée une ordon-
nance d'interdiction en application du par. 6(1) du 
Règlement. 

ANNEXE 

Loi sur les brevets, L.R.C. 1985, ch. P-4 
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"invention" means any. new and useful art, process, 
machiné, manufacture or composition of matter, or 
any new and useful improvemént in any art, process, 
machine, manufacture or composition of matter; 

27.... 

(3) The specification of an invention must 

(a) correCtly and fully describe  the invention and 
its operation or use as contemplated by the inventor; 

(b). set out clearly the various steps in a process', or 
the method of constructing, making, compounding 
or using a machine; manufacture or composition of 
matter, in such full, clear, conéise and exact terms 
as to enable any person skilled in the art or science 
to which it pertains, or with which it is most closely 
connected, to make, construct, compound or use it; 

(c) in the Case of a machine, explain the principle of 
the 'machine and the best mode in which the inventor 
has contemplated the application of that principlè; 
and 

(d) in the case of a process, explain the necessary 
sequence, if any, of thé various steps, so as to distiw. 
guish the invention from other inventions. 

(4) The specification must end with a claim or 
claims defining distinctly and in explicit terms the 
subjeci-matter of the invention for  which  ai exclusive 
privilege or property is claimed. 

36: (1) A patent shall be granted  for one inventiôn -
only but in an action or other proceeding a patent shall 
not be deemed to be invalid by reason only that it has 
been granted for more than one invention.  

« invention » Toute réalisation, tout procédé, toute 
machine, fabrication ou composition de matières, ainsi 
que tout perfectionnement de l'un d'eux, présentant le 
caractère de la nouveauté et de l'utilité. 

27.... 

• (3) Le mémoire descriptif doit : 

a) décrire d'une façon exacte et coMplète l'inven-
tion et son application ou exploitation, telles que les 
a conçues son inventeur; 

b) exposer clairement les diverses phases d'un 
procédé, ou le mode de construction, de confection, 
de composition ou d'utilisation d'une machine, d'un 
objet manufacturé ou d'un composé de matières, 
dans des termes complets, clairs, concis et exacts 
qui permettent à toute personne versée dans l'art ou 
la science dont relève l'inYention, ou dans l'art ou la 
science qui s'en rapproche le plus, de confectionner, 
construire, composer ou utiliser l'invention; 

c) s'il s'agit d'une machine, en expliquer claire-
' ment le principe et la meilleure manière dont son 

inventeur en a conçu l'application; 

d) s'il s'agit d'un procédé, expliquer là suite néces-
saire, le cas échéant, des diverses phases  du procédé, 
'de façon à distinguer l'invention en cause d'autres 
inventions. 	. 

(4) Le mémoire descriptif se termine par une ou plu-
ieurs revendications définissant distinctement et en des 

termes explicites l'objet de l'invention dont le deman-
deur revendique la propriété ou le privilège exclusif. 

36. (1) Un brevet ne peut être accordé que pour une 
seule invention, mais dans une instance ou autre procé-
dure, un brevet ne peut être tenu pour invalide du seül 
fait qu'il a été accordé pour plus d'une invention. 

(2.1) Where an applicàtion (the "original applica-
tion") describes and claims more ilian one invention, thé 
applicant shall, on the direction of the Commissioner, 
limit the 'daims to one invention only, and any other 
invention disclosed may be made the subject 'of a 

(2.1) Si une demande décrit et revendique plus 
d'une invention, le demandeur doit, selon les instruc-
tions du commissaire, restreindre ses revendications 
à une seule invention, toute autre invention divulguée 
pouvant faire l'objet d'une demande complémentaire, si 
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divisional application, if the divisional application is 
filed before the issue of a patent on the original applica-
tion. 

celle-ci est déposée avant la délivrance d'un brevet sur 
la demande originale. 

53. (1) A patent is void if any material allegation 
in the petition of the applicant in respect of the patent 
is untrue, or if the specification and drawings contain 
more or less than is necessary for obtaining the end for 
which they purport to be made, and the omission or 
addition is wilfully made for the purpose of misleading. 

(2) Where it appears to a court that the omission or 
addition referred to in subsection (1) was an involuntary 
error and it is proved that the patentee is entitled to the 
remainder of his patent, the court shall render a judg-
ment in accordance with the facts, and shall determine 
the costs, and the patent shall be held valid for that part 
of the invention described to which the patentee is so 
found to be entitled. 

53. (1) Le brevet est nul si la pétition du demandeur, 
relative à ce brevet, contient quelque allégation impor-
tante qui n'est pas conforme à la vérité, ou si le mémoire 
descriptif et les dessins contiennent plus ou moins qu'il 
n'est nécessaire pour démontrer ce qu'ils sont censés 
démontrer, et si l'omission ou l'addition est volontaire-
ment faite pour induire en erreur. 

(2) S'il apparaît au tribunal que pareille omission ou 
addition est le résultat d'une erreur involontaire, et s'il 
est prouvé que le breveté a droit au reste de son brevet, 
le tribunal rend jugement selon les faits et statue sur 
les frais. Le brevet est réputé valide quant à la partie 
de l'invention décrite à laquelle le breveté est reconnu 
avoir droit. 

58. When, in any action or proceeding respecting a 
patent that contains two or more claims, one or more 
of those claims is or are held to be valid but another or 
others is or are held to be invalid or void, effect shall be 
given to the patent as if it contained only the valid claim 
or claims. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant:  Osier,  Hoskin & 
Harcourt, Ottawa. 

Solicitors for the respondents Pfizer Canada 
Inc., Pfizer Inc., Pfizer Ireland Pharmaceuticals 
and Pfizer Research and Development Company 
N.V./S.A.: Torys, Toronto. 

Solicitors for the intervener the Canadian 
Generic Pharmaceutical Association: Heenan 
Blaikie, Toronto. 

Solicitors for the intervener Canada's Research-
Based Pharmaceutical Companies: Gowling 
Lafleur Henderson, Ottawa. 

58. Lorsque, dans une action ou procédure relative 
à un brevet qui renferme deux ou plusieurs revendica-
tions, une ou plusieurs de ces revendications sont tenues 
pour valides, mais qu'une autre ou d'autres sont tenues 
pour invalides ou nulles, il est donné effet au brevet tout 
comme s'il ne renfermait que la ou les revendications 
valides. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Osler, Hoskin & 
Harcourt, Ottawa. 

Procureurs des intimées Pfizer Canada Inc., 
Pfizer Inc., Pfizer Ireland Pharmaceuticals et Pfizer 
Research and Development Company N.V./S.A. : 
Torys, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
canadienne du médicament générique : Heenan 
Blaikie, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante Les compagnies de 
recherche pharmaceutique du Canada : Gowling 
Lafleur Henderson, Ottawa. 
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Professional Institute of the Public Service 
of Canada, Canadian Merchant Service 
Guild, Federal Government Dockyard Trades 
and Labour Council (East), International 
Brotherhood of Electrical Workers, Federal 
Government Dockyard Chargehands 
Association, Research Council Employees' 
Association, Association of Public Service 
Financial Administrators, Professional 
Association of Foreign Service Officers, 
Federal Government Dockyard Trades and 
Labour Council (West), Canadian Association 
of Professional Radio Operators, Canadian 
Air Traffic Control Association, Canadian 
Military Colleges Faculty Association 
and Federal Superannuates National 
Association Appellants 

v. 

Attorney General of Canada Respondent 

- and - 

Public Service Alliance of 
Canada Appellant 

Attorney General of Canada Respondent 

Institut professionnel de la fonction publique 
du Canada, Guilde de la Marine Marchande 
du Canada, Conseil des métiers et du travail 
des chantiers maritimes du gouvernement 
fédéral (est), Fraternité internationale des 
ouvriers en électricité, Association des 
chefs d'équipe des chantiers maritimes 
du gouvernement fédéral, Association 
des employés du Conseil de recherches, 
Association des gestionnaires financiers de la 
fonction publique, Association professionnelle 
des agents du Service extérieur, Conseil 
des métiers et du travail des chantiers 
maritimes du gouvernement fédéral (ouest), 
Association canadienne des professionnels de 
l'exploitation radio, Association canadienne 
du contrôle du trafic aérien, Association des 
professeurs(es) des collèges militaires du 
Canada et Association nationale des retraités 
fédéraux Appelants 

Procureur général du Canada Intimé 

- et - 

Alliance de la Fonction publique du 
Canada Appelante 

C. 

Procureur général du Canada Intinzé 

- and - 

Armed Forces Pensioners'/Annuitants' 
Association of Canada, Association 
des Membres de la Police Montée du 
Québec, British Columbia Mounted 
Police Professional Association, Mounted 
Police Association of Ontario and 
Canadian Association of Professional 
Employees Appellants 

V. 	 C. 

- et - 

Association canadienne des pensionnés et 
rentiers militaires, Association des Membres 
de la Police Montée du Québec, British 
Columbia Mounted Police Professional 
Association, Association de la police montée 
de l'Ontario et Association canadienne des 
employés professionnels Appelantes 
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Attorney General of Canada Respondent 

and 

Attorney General of British 
Columbia Intervener 

INDEXED AS: PROFESSIONAL INSTITUTE OF THE 
PUBLIC SERVICE OF CANADA V. CANADA (ATTORNEY 
GENERAL) 

2012 SCC 71 

File No.: 33968. 

2012: February 9; 2012: December 19. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein; Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Pensions — Pension plans — Surplus — Public sec-
tor pension plans administered by government — Gov-
ernment amortizing actuarial surpluses in Superannua-
tion Accounts — New legislation coming into force on 
April 1, 2000 amending Superannuation Acts — Gov-
ernment debiting over $28 billion dire ctly from Superan-
nuation Accounts on basis of new legislation — Whether 
Superannuation Accounts contain assets — Whether 
government owes fiduciary duty to Plan members — 
Whether constructive trust should be imposed over 
balances in Superannuation Accounts as of March 31, 
2000 — Whether new legislation authorizing govern-
ment to debit actuarial surpluses in Superannuation 
Accounts — Public Service Superannuation Act, R.S.C. 
1985, c. P-36 — Canadian Forces Superannuation Act, 
R.S.C. 1985, c. C-17 — Royal Canadian Mounted Police 
Superannuation Act, R.S.C. 1985, c. R-11— Public Sec-
tor Pension Investment Board Act, S.C. 1999, c. 34. 

There are three pension plans involved in this ap-
peal (the "Plans"). They were established by statute for 
each of the three groups: substantially all those who 
are employed in the federal public service; the members 

Procureur général du Canada Intimé 

et 

Procureur général de la Colombie-
Britannique Intervenant 

RÉPERTORIÉ : INSTITUT PROFESSIONNEL DE 

LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA C. CANADA 
(PROCUREUR GÉNÉRAL) 

2012 CSC 71 

N° du greffe : 33968. 

2012: 9 février; 2012: 19 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Pensions — Régimes de pension — Surplus — Régi-
mes de pension du secteur public administrés par le 
gouvernement — Amortissement par le gouvernement 
de surplus actuariels dans les comptes de pension de re-
traite — Lois sur les pensions modifiées par de nouvelles 
dispositions législatives entrées en vigueur le ler avril 
2000 — Gouvernement ayant porté plus de 28 milliards 
de dollars directement au débit des comptes de pension 
de retraite en application des nouvelles dispositions — 
Les comptes de pension de retraite contiennent-ils des 
éléments d'actif? — Le gouvernement a-t-il une obliga-
tion fiduciaire envers les membres des régimes? —x Une 
fiducie par interprétation devrait-elle être imposée rela-
tivement aux soldes des comptes de pension de retraite 
au 31 mars 2000? — Les nouvelles dispositions légis-
latives autorisaient-elles le gouvernement à porter les 
surplus actuariels au débit des comptes de pension de 
retraite? — Loi sur la pension de la fonction publique, 
L.R.C. 1985, ch. P-36 — Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes, L.R.C. 1985, ch. C-17 — Loi 
sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, L.R.C. 1985, ch. R-11 — Loi sur l'Office d'in-
vestissement des régimes de pensions du secteur public, 
L. C. 1999, ch. 34. 

Trois régimes de pension sont en cause dans le pour-
voi (les « régimes »). Ils ont été créés par le législateur 
pour chacun des trois groupes suivants : essentiellement 
tous les membres de la fonction publique fédérale; les 
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of the RCMP; and the regular force of the Canadian 
Forces (the "Plan members"). Each .Plan is adminis-
tered by the Government of Canada, and each is a con-
tributory, defined benefit plan. The statutes govern-
ing the plans establish for each .one a "Superannuation 
Account", which records payments into and out of the 
Plan. In the 1990s, the credits to the. Superannuation . 
Accounts began to reflect actuarial surpluses (mean-
ing ihat the credits exceeded the .  e,stimated cost of 
providing pension benefits). 13},  March 1999, the total 
surpluses of the three Plans . had reached approximate-
ly $30.9 billion. There are two  relevant  time periods 
in this appeal. The first period is up to and including 
March 31, 2000. It precedes the coming into force of 
the .Public Sector Pension Investment Board Act,  S.C. 
1999, c. 34 ("Bill C-78"), legislation that ameuded the 
Superannuation Acts (PSSA; CFSA ancIRCMPSA) and, 
thus, the Plans. The second period begins on April 1, 
2000, when Bill C-78 came into effect. 

Beginning with the 1990-91 Public Accounts 
(Canada's annual financial reports), the government 
began to "amortize" the actuarial surpluses in the 
Superannuation Accounts. The effect of titis "amorti-
zation" was twofold: it reduced the governnient's an-
nual budget deficit (or increased the annual budget sur-
plus) by reducing :animal pension expenditures, and it 
brought the government's, net debt down by reducing 
the, net pension liabilities to an amount .closer to the 
actuarial estimates of the government's future pension 
obligations. 

In 1999, the government introduced Bill C-78, which 
came into force on April 1, 2000. It made significant 
changes to the Superannuation Acts and changed the 
way in which contributions to the Plans were collect-
ed, managed and distributed. It established a Pension 
Fund in each of the Superannuation Acts that replaced 
the Superannuation Accounts for post-March 31, 2000 
service. Since April 1, 2000, employee and government 
contributions in respect of current service have been 
made to the Pension Funds. All benefits for pensionable 
service prior to April 1, 2000, when paid, are charged 
to the appropriate Superannuation Account. However, 
benefits paid for service thereafter are paid from the 
appropriate Pension Fund. Bill C-78 also required the 
Minister to debit from the Superannuation Account 
certain amounts in excess of specified actuarial surplus 
ceilings. Unlike the effect of the prior amortization 
practice, on the basis of Bill C-78, the government deb-
ited over $28 billion directly from the Superannuation .  

membres de la GRC; les membres de la force régulière 
„ des Forces canadiennes (les .« membres des régimes »): 

Les trois régimes sont administrés par le gouvernement 
 du Canada et sont des régimes contributifs à.prestations 

déterminées. Les lois régissant ces 'régimes prévoient 
pour chacun la constitution d'un « compte de pension 
de retraite », où sont inscrits les montants Versés  dans: 
le régime et ceux qui en sont retirés. Pendant les années 
1990, ces comptes ont commencé à afficher des surplus 
actuariels (c'èàt-à-dire que les mentants 'Élortés à leur 
crédit excédaient les coûts estimatifs du versement des 
prestations). Au mois de mars 1999, le total dès surpluà 
accumulés par les trois régimes atteignait plus ou moins ' 
30,9 milliards de dollàrs. Deux périodes sont visées par 
lé pourvoi. La première va jusqu'au 31 mars 2000 indu-
Sivement, soit la période précédant l'entrée en vigùeur 
'de la Loi sur l'Office d'invéstissement des régimes de 
Pensions du seétem public, L.C. 1999, ch. 34 (le « pro-
jet de loi C-78 »), qui a modifié les lois sur les pen-
sions (LPFP; LPRFC et LPRGRC) et, par conséquent, 
les régimes. La seconde commence le ler avril 2000, 
date d'entrée en vigueurdu projet de loi C-78. 

Dans les Comptes publics (les rapports financiers 
annuels .du Canada) de 1990-1991, le gouvernement 
a commencé à « amortir » les surplus actuariels des 
comptes de pension de retraite. Cet « amortissement » 
à eu un double effet : il a réduit le déficit budgétaire 
annuel du gouvernement (ou accru le surplus budgétaire 
annuel), en abaissant les charges de retraite annuelles, 
et il a ramené à un niveau inférieur la dette nette du 
gouVernement en rabaissant le. montant net du passif 
au titre des pensions de retraité à un niveau plus près 
des estimations actuarielles des engagements à venir du 
gouvernement au titre des pensions. 

En 1999, le gouvernement a Présenté le projet de loi 
C-78, entré en yigueur le ler avril 2000, qui a apporté 
des changements substantiels aux lois sur les pensions 
et changé le mode de perception, de gestion et de dis-
tribution des contributions aux régimes. En remplace-
ment de chacun des comptes de pension de retraite pré-
vus par les lois sur les pensions, il a établi une caisse 
de retraite à l'égard du service postérieur au 31 mars 
2000. Depuis le 1er avril 2000, les contributions des 
employés et du gouvernement relativement au service 
courant sont versées aux caisses de retraite. Les pres-
tations afférentes au service ouvrant droit à pension 
antérieur au ler avril 2000 sont payées sur le compte de 
pension de retraite approprié, mais les prestations affé-
rentes au service postérieur à cette date sont imputées 
à la caisse de retraite appropriée. Le projet de loi C-78 
obligeait le ministre à débiter les Comptes de pension de 
retraite de certains montants excédant le plafond éta-
bli pour les surplus actuariels. En application du projet 
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Accounts, thereby reducing the actuarial surplus in 
those accounts. 

Various unions and associations filed suit, seeking 
relief that would require the government to return $28 
billion to the Plans. The trial judge dismissed the claims 
and the Ontario Court of Appeal upheld the decision. 
In their appeal in this Court, they seek a declaration 
that the Plan members have an equitable interest in the 
outstanding balance in the Superannuation Accounts 
as of March 31, 2000. They also seek a declaration 
that Bill C-78 does not authorize the reduction from 
the Superannuation Accounts of any amount in which 
Plan members have an equitable interest without com-
pensation. They seek an order that the Superannuation 
Accounts be credited with all amounts that were re-
moved following Bill C-78 in which the Plan members 
have an equitable interest, together with interest. 

Held: The appeal should be dismissed. 

The Superannuation Accounts are legislated records 
and do not contain assets in which the Plan members 
have a legal or equitable interest. The Plan members' 
interests are limited to their interest in the defined ben-
efits to which they are entitled under the Plans. The 
Superannuation Acts created the Accounts to track 
Plan-related Consolidated Revenue Fund ("CRF") 
transactions and to estimate the government's pension 
liabilities to Plan members. In this way, they are ac-
counting records, not funded and segregated pools of 
assets. When the word "assets" is used in the legislation 
in reference to the Superannuation Accounts, it merely 
signifies their credit balances, not anything of value to 
which the Plan members could have an interest. Even if 
reference to extrinsic aids was appropriate, the extrinsic 
evidence available is inconclusive. Nor does it afford 
insight into the intention of Parliament when creating 
the Superannuation Accounts. 

The courts below were correct to reject the theory 
that the government borrowed from the Accounts, plac-
ing in them promises to pay by the government (the pur-
ported assets in the Accounts). This theory is incon-
sistent with the legislation in that it assumes that the  

de loi C-78, qui produisait des effets différents de la 
méthode d'amortissement antérieure, le gouvernement 
a porté plus de 28 milliards de dollars directement au 
débit des comptes de pension de retraite, réduisant ainsi 
leurs surplus actuariels. 

Des syndicats et des associations ont poursuivi le 
gouvernement pour obtenir la restitution des 28 mil-
liards de dollars aux régimes de pension. Le juge de 
première instance a rejeté leurs demandes et la Cour 
d'appel de l'Ontario a confirmé sa décision. Dans leur 
pourvoi, ils demandent à notre Cour de rendre un juge-
ment déclaratoire portant que les membres des régimes 
possèdent un intérêt en equity dans le solde des comp-
tes de pension de retraite au 31 mars 2000. Ils deman-
dent également à la Cour de déclarer que le projet de 
loi C-78 ne permet pas de réduire sans indemnisation 
quelque montant que ce soit des comptes de pension de 
retraite dans lequel les membres des régimes ont un in-
térêt en equity. Ils demandent aussi que soient portés au 
crédit des comptes de pension de retraite tout montant 
dans lequel les membres des régimes ont un intérêt en 
equity et qui en a été retiré à la suite du projet de loi 
C-78, ainsi que les intérêts y afférents. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Les comptes de pension de retraite sont des livres 
comptables prescrits par la loi, et ils ne contiennent pas 
d'éléments d'actif dans lesquels les appelants posséde-
raient un intérêt en common law ou en equity. L'intérêt 
des membres des régimes ne va pas au-delà de leur 
droit aux prestations déterminées prévues par les régi-
mes. Les lois sur les pensions ont établi ces comptes 
pour suivre les opérations effectuées dans le Trésor à 
l'égard des régimes et pour estimer les engagements du 
gouvernement envers les membres des régimes au titre 
des pensions. Ils constituent donc des documents comp-
tables, et non des portefeuilles d'éléments d'actif capi-
talisés et distincts. Le mot « actif », employé dans les 
dispositions législatives à l'égard des comptes de pen-
sion de retraite, s'entend simplement du solde créditeur 
des comptes, et non d'une chose de valeur dans laquelle 
les appelants pourraient posséder un intérêt. Même si le 
recours à des moyens extrinsèques était approprié pour 
déterminer si, en l'espèce, les comptes de pension de 
retraite contiennent des éléments d'actif, la preuve ex-
trinsèque n'est pas concluante. Elle ne nous éclaire pas 
non plus sur l'intention que poursuivait le législateur en 
créant les comptes de pension de retraite. 

C'est à bon droit que les juridictions inférieures 
ont rejeté la théorie selon laquelle le gouvernement 
avait emprunté aux comptes contre des promesses de 
remboursement (les éléments d'actif censés s'y trou-
ver). Cette théorie ne cadre pas avec les dispositions 
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government was required to contribute propérty into 
'the Accounts in the first place. As the Acebunts are no 
more than accounting  records, this , would have been 
impossible.  Prior to April 1, 2000, all of the real mon-
ey associated with Canada's Pension scheme remained 
unsegregated in the CRF, until benefits were actually 
paid — out of the CRF — to Plan Members. The, super-
annuation scheme .  reflects "internai borrowing" only 
in the sense that it avoids, by design, the need for the 
external.borrowing that would oiherwise be required 
to finance the government's pension obligations. The 
Superannuation Accounts are just accounting records 
and they are mit funds, nor are' they "trust-lilce", such 
that it is possible to borrow from them. 

As the Superannuation Accounis do not con-
tain assets, there was no property in respect of which 
Plan members can have a legal or equitable interest. 
However, even if the 'Accounts did contain assets, it 
has not been established that the Plan members have à 
proprietary interest in either their .  contributions made 
or in the government credits under the Superannuation 
Acts. On a plain reading of the Superannuation Acts, 
there is no suggestion that the Plan members have a 
proprietary interest in their, contributions. Contributing 
employees can claim no continuing property interest in 
these amounts. In exchange for their contributions, and 
with each year of pensionable service, employees gain 
a legal entitlement to a future benefit. It has beén as-
serted that employees have an interest in both the em-
ployee and employer contributions, plus interest, en the 
basis that they form part of employees' total compensa-
tion. Even if it were to be assumed that employees have 
an interest in the contributions at the point in time at 
whieh their salaries are to be paid to them, no interest 
in these amounts could survive the requirernent in the 
Superannuation Acts that they be paid into the CRF and 
credited to the Accounts. Rather, this is the "cost" paid 
by employees for the future legal entitlement to their 
statutorily defined benefits. The Superannuation Acts 
also do not eStablish that employees have an equitable 
interest in the amounts credited to the Accounts. They 
provide only a legal entitlement•to statutorily defined 
pension benefits. 

Nor was the government subject to a fiduciary ob-
ligation in favour of the Plan members ,with respect to 
the actuarial surplus. In this case, the government does 
not fall into any of the per se fiduciary relationships. It 
is contended that the government is in a recognized  

législatives, .car elle postule que le gouvernement 
était ténu de contribuer aux Comptes en y plaçant des 
biens. Les comptes n'étant que des documents compta-
bles, cela aurait été impossible. Avant le ler, avril 2000, 
les fonds réels liés au système de Pension du gouver-
nement étaient indistinctement incorporés au Trésor, - 
jusqu'au paiement — sur le Trésor des prestations 
aux membres des régimes. On ne peut parler d'« 'em-
Pruin interne»' à l'égard du régime de pension qu'au 
sens où le régime, tel qu'il est conçu, évite le rebours 
aux emprunts externes qui seraient autrement nécessai-
res pour financer les obligations du gouvernement au 
titre des pensions. Les comptes de pension de retraite ne 
sont que des documents comptables et non des caisses 
et ils ne s'« apparente[nt] » pas à des fiducies, de sorte 
qu'il n'est pas possible d'emprunter à ces comptes. 

• Comme les comptes dé pensien de retraite ne c ontieà-
nent pas d'éléments d'actif, il n'existait aucun bien dans 
lequel les Membres des régimes peuvent avoir un intérêt 
en common law ou en equity. Toutefois, Même en sup-
posant que les comptes contiennent des éléments d'ac-
tif, il n'à pas été établi que les membres des régimes ont 
un intérêt propriétal dans les contributions qu'ils ont 
versées ou les crédits gouvernementaux prévus par les 
lois sur les pensions. Selon le sens ordinaire des lois sur 
les pensions, Celles-ci n'indiquent pas,que les membres 
des régimes possèdent un intérêt propriétal dans leurs 
contributions. Les fonctionnaires qui ont contribué aux 
régimes ne peuvent revendiquer aucun intérêt prepriétal 
toujours existant dans ces montants. En contrepartie de 
leurs contributions, et de chacune de leurs années de 
service ouvrant droit à pension, ils acquièrent le droit à 
des prestations futures. On a soutenu que les employés 
possèdent un intérêt dans leurs contributions et celles 
de l'employeur, ainsi que dans les intérêts qu'elles pro-
duisent, car ces sommes font partie de leur rémunéra-
tion totale. Même en supposant qu'un tel intérêt existe 
à la date où les employés doivent toucher leur salaire, 
il ne saurait survivre à l'exigence établie dans les lois 
sur lés pensions que ces contributions soient versées 
au Trésor et portées au crédit des comptes. En fait, les 
contributions représentent le « coût » assumé par les 
employés pour leur droit futur aux prestations détermi-
nées prévues par la loi. Les lois sur les pensions n'éta-
blissent pas non plus que les employés ont un intérêt 
en equity dans les sommes portées au crédit des comp-
tes. Elles confèrent uniquement un droit aux prestations 
déterminées qui y sont prévues. 

Le gouvernement n'avait aucune obligation fidu-
ciaire envers les membres des régimes à l'égard des sur-
plus actuariels. La relation en cause en l'espèce ne fait 
partie d'aucune des catégories de relations fiduciaires 
par nature. On affirme que le gouvernement, en tant 
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fiduciary role in its capacity as a pension plan adminis-
trator; however, it is not necessary to decide the precise 
ambit of any potential fiduciary duty that might arise 
between the government, as pension plan administra-
tor, and the beneficiaries of the plan, or whether the 
relationship inherently carries with it some set of fidu-
ciary obligations. It is clear that the government had no 
fiduciary duty to the Plan members with respect to the 
actuarial surplus. There was no ad hoc fiduciary rela-
tionship between the government and the Plan members 
with respect to the actuarial surplus reflected in the 
Superannuation Accounts. Most importantly, the gov-
ernment did not undertake, either expressly or implied-
ly, to act in the best interests of the Plan members with 
respect to the actuarial surplus. Without such an un-
dertaking of loyalty in favour of these particular stake-
holders, the government's duty was to act in the best 
interests of society as a whole. This is inconsistent with 
the existence of a fiduciary duty. Moreover, while the 
government exercised discretion in its accounting treat-
ment of the surpluses in the Superannuation Accounts, 
the Plan members were not vulnerable to that discre-
tion, nor did they have any legal or practical interest 
at stake. The effect of the amortization was to disclose 
more accurately Canada's actual pension obligations, 
not to affect Plan members' statutory entitlements un-
der the Plans. 

Further, a constructive trust should not be imposed 
over the balances in the Superannuation Accounts 
as of March 31, 2000. There was no enrichment and 
corresponding deprivation, and a prima fade case of 
unjust enrichment has not been established. As the 
Superannuation Accounts are mere accounting records, 
and do not contain assets in which the Plan members 
have an interest, no enrichment and corresponding dep-
rivation can be found in either (1) the government's de-
cision prior to April 1, 2000, to amortize the surpluses 
for accounting purposes, or (2) Parliament's decision to 
enact Bill C-78 to require the debiting of a portion of 
the surplus directly from the Accounts. 

Bill C-78 authorized the government to debit the ac-
tuarial surpluses in the Superannuation Accounts. The 
courts below did not err in determining that the Plan 
members have no equitable interest in the surpluses in 
the Superannuation Accounts. Bill C-78 thus could not 
have expropriated the Plan members' property. Further, 
the Superannuation Acts are unambiguous in establish-
ing that the Minister may debit any actuarial surplus  

qu'administrateur des régimes, exerce des fonctions 
fiduciaires reconnues. Il n'est toutefois pas nécessaire 
de déterminer quelle serait l'étendue précise d'une obli-
gation fiduciaire susceptible d'exister entre le gouverne-
ment, en qualité d'administrateur des régimes de pen-
sion, et les bénéficiaires des régimes, ni si leur relation 
emporte intrinsèquement certaines obligations fidu-
ciaires. Il est clair que le gouvernement n'avait aucune 
obligation fiduciaire envers les membres des régimes 
à l'égard des surplus actuariels. Il n'existait pas de 
relation fiduciaire ad hoc entre le gouvernement et les 
membres des régimes à l'égard des surplus actuariels 
qu'affichaient les comptes de pension de retraite. Point 
plus important, le gouvernement ne s'est pas engagé, 
de façon expresse ni implicite, à agir dans l'intérêt des 
membres relativement aux surplus actuariels. Le devoir 
du gouvernement, en l'absence d'un tel engagement de 
loyauté envers ce groupe particulier, consistait à agir 
dans l'intérêt de la société en général, ce qui n'est pas 
compatible avec l'existence d'une obligation fiduciaire. 
De plus, bien que le gouvernement ait exercé un pouvoir 
discrétionnaire à l'égard du traitement comptable des 
surplus des comptes de pension de retraite, les membres 
des régimes n'étaient pas en position de vulnérabilité 
face à ce pouvoir et ils n'avaient aucun intérêt juridi-
que ou pratique en jeu. L'amortissement avait pour effet 
de présenter avec plus d'exactitude à combien se chif-
fraient les engagements réels du Canada au titre des 
pensions, et non de modifier les droits conférés par la 
loi aux membres des régimes. 

De plus, il n'y a pas lieu d'imposer une fiducie par 
interprétation relativement aux soldes des comptes de 
pension de retraite au 31 mars 2000. Il n'y a pas eu en-
richissement et appauvrissement corrélatif, et la preu-
ve prima facie de l'enrichissement injustifié n'a pas 
été établie. Les comptes de pension de retraite étant 
de simples documents comptables qui ne contiennent 
pas d'éléments d'actif dans lesquels les appelants pour-
raient avoir un intérêt, ni (1) la décision prise par le gou-
vernement avant le ler avril 2000 d'amortir les surplus 
à des fins comptables, ni (2) la décision du législateur 
d'édicter le projet de loi C-78 exigeant qu'une partie des 
surplus soit portée directement au débit des comptes ne 
peuvent donner lieu à un enrichissement et à un appau-
vrissement corrélatif. 

Le projet de loi C-78 autorisait le gouvernement à 
porter les surplus actuariels au débit des comptes de 
pension de retraite. Les juridictions inférieures n'ont 
pas commis d'erreur en statuant que les membres des 
régimes n'avaient pas d'intérêt en equity dans les sur-
plus des comptes de pension de retraite. Il s'ensuit que 
le projet de loi C-78 ne peut avoir exproprié les membres 
d'un bien. En outre, les lois sur les pensions établissent 
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and must debit all amounts exceeding 110 percent of 
the estimated liability under the Plans. Moreover, it is 
"extremely clear" that Parliament did not intend any 
compensation to be given to the Plan members for these 
debits, whether or not this constituted expropriation. It 
would be absurd to read Bill C-78 as requiring the gov-
ernment to debit excess amounts and then compensate 
the Plan members for the amounts debited. Such an in-
terpretation would be to convert the relevant provisions 
of Bill C-78 into a distribution mechanism - where 
the surpluses would be reduced and the Plan members 
would receive some form of compensation in lieu of 
having surpluses in the Accounts -- which was quite 
clearly not Parliament's intent. 
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APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Laskin, Gillese and Juriansz JJ.A.), 
2010 ONCA  657,102  O.R. (3d)  241,275  0.A.C. 40, 
84 C.C.P.B. 161, [2010] O.J. No. 4248 (QL), 2010 
CarswellOnt 7532, affirming a decision of Panet 
J. (2007), 66 C.C.P.B. 54, 2007 CanLII 50603, 
[2007] O.J. No. 4577 (QL), 2007 CarswellOnt 7541. 
Appeal dismissed. 

Paul J. J. Cavalluzzo, Hugh O'Reilly and Amanda 
Darrach, for the appellants the Professional 
Institute of the Public Service of Canada et al. 

• James Cameron, Andrew Raven and Andrew 
Astritis, for the appellants the Public Service 
Alliance of Canada, the Armed Forces Pensioners'i 
Annuitants' Association of Canada et al. 

Peter Southey, Dale Yurka .  and Christine MOhr, 
for the respondent. 

Written submissions only by J. Gareth Morley, 
for the intervener. 

The judgment of the Court Was delivered by 

ROTHSTEIN J. — 

I. Introduction  

[1] This appeal concerns three statutory, public 
sectOr  pension plans, the members of which are 
federal public service employees, members of the 
Canadian Forces, and members of the RCMP. Each 
plan is administered by the Government of Canada, 
and each is a contributory, defined benefit plan. 

[2] The statutes governing the plans establish 
for each one a "Superannuation Account", which 
records payments into and out of the plan. In the 
1990s, the credits to the Superannuation Accounts 
began to reflect acttiarial surpluses (meaning that 
the credits exceeded the estimated cost of provid-
ing pension benefits). By March 1999, the total 
surpluses of the three plans  had reached approxi-
mately $30.9 billion. 

POURVOI Contre un arrêt de la Cour d'appel 
de l'Ontario (les juges Laskin, Gillese et Juriansz), 
2010 ONCA 657, 102 O.R. (3d) 241, 275 O.A.C. 
40, 84 C.C.P.B. 161, [2010] O.J. No. 4248 
2010 CarswellOnt 7532, qui a confirmé une déci-
sion du juge Panet (2007), 66 C.C.P.B. 54, 2007 
CanLII 50603, [2007] O.J. No. 4577 (QL), 2007 
CarswellOnt 7541. Pourvoi rejeté. 

Paul J. J. Cavalluzzo, Hugh O'Reilly et Amanda 
Darrach, pour les appelants l'Institut professionnel 
de la fonction publique du Canada et autres. 

James Cameron, Andrew Raven et Andrew 
Astritis, pour les appelantes l'Alliance de la 
Fonction publique du Canada, l'Association ca-
nadienne des pensionnés et rentiers militaires et 
autres; 

eter. SOuthey, Dale Yurka et Christine Mohr, 
pour l'intimé. 	•, 

Argumentation écrite seulement par J. Gareth 
Morley, pour l'intervenant: 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 	. 	• 

• LE JUGE ROTHSTEIN — 	• 

	

I. 	IntrodiletiOn: 	 •  

[1] Le pourvoi concerne trois régimes de pension 
du secteur public, établis par une loi, dont les par-
ticipants sont des fonctionnaires fédéraux et des 
membres des Forces canadiennes ou de la GRC. 
Les trois régimes sont administrés par le gouverne-
ment dû Canada et sont des régimes contributifs à 
prestations déterminées. 

[2] Les lois régissant ces régimes prévoient pour 
chacun la constitution d'un « compte de pension de 
retraite », où sont inscrits les montants versés dans 
le régime et ceux qui en sont retirés. Pendant les 
années 1990, ces comptes ont commencé à afficher 
des surplus actuariels (c'est-à-dire que les montants 
portés à leur crédit excédaient les coûts estimatifs du 
versement des prestations). Au mois de mars 1999, 
le total des surplus accumulés par les trois régimes 
atteignait plus ou moins 30,9 milliards de dollars. 
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[3] Beginning with the 1990-91 Public Ac-
counts (Canada's annual financial reports), the 
government began to "amortize" the actuarial sur-
pluses in the Superannuation Accounts. On April 1, 
2000, the Public Sector Pension Investment Board 
Act, S.C. 1999, c. 34 ("Bill C-78"), came into force. 
Bill C-78 changed the way in which contributions 
to the plans were collected, managed and distrib-
uted. It also require,d the Minister to debit from the 
Superannuation Account certain amounts in excess 
of specified actuarial surplus ceilings. Unlike the 
effect of the prior amortization practice, on the 
basis of Bill C-78, the government debited over $28 
billion directly from the Superannuation Accounts, 
thereby reducing the actuarial surplus in those 
accounts. 

[4] The appellants (being various unions and em-
ployee/pensioner associations) filed suit, seeking 
relief that would require the government to return 
$28 billion to the plans. The trial judge dismissed 
the claims, and the Ontario Court of Appeal upheld 
the decision ((2007), 66 C.C.P.B. 54 (Ont. S.C.J.), 
aff'd 2010 ONCA 657, 102 O.R. (3d) 241). 

[5] In order to succeed, the plan members must 
establish that they have an equitable entitlement 
to the actuarial surpluses. Otherwise, their entitle-
ment will be limited to the defined pension benefits 
set out in the governing statutes. In this connection, 
the nature of the Superannuation Accounts is an is-
sue of central importance. The appellants have ar-
gued that the Superannuation Accounts were funds 
that contained assets in which an equitable interest 
could be claimed. They say their equitable interest 
is protected by a fiduciary duty on the part of the 
government, and, in the alternative, by a construc-
tive trust based on unjust enrichment. The govern-
ment counters that the Superannuation Accounts 
were merely accounting records and contain no 
assets to which an equitable interest could attach. 
A further issue raised on appeal is whether, if the 
plan members did have an interest in the actuarial 
surplus, that interest was extinguished by Bill C-78. 

[3] Dans les Comptes publics (les rapports finan-
ciers annuels du Canada) de 1990-1991, le gouver-
nement a commencé à « amortir » les surplus actua-
riels des comptes de pension de retraite. Le le' avril 
2000, la Loi sur l'Office d'investissement des régi-
mes de pensions du secteur public, L.C. 1999, ch. 
34 (le « projet de loi C-78 »), est entrée en vigueur. 
Ce projet de loi changeait le mode de perception, 
de gestion et de distribution des contributions. Il 
obligeait aussi le ministre à débiter les comptes de 
pension de retraite de certains montants excédant le 
plafond établi pour les surplus actuariels. En appli-
cation du projet de loi C-78, qui produisait des effets 
différents de la méthode d'amortissement antérieu-
re, le gouvernement a porté plus de 28 milliards de 
dollars au débit des comptes de pension de retraite, 
réduisant ainsi leurs surplus actuariels. 

[4] Les appelants (des syndicats et des associa-
tions d'employés ou de retraités) ont poursuivi le 
gouvernement pour obtenir la restitution des 28 
milliards de dollars aux régimes de pension. Le 
juge de première instance a rejeté leurs demandes, 
et la Cour d'appel de l'Ontario a confirmé sa déci-
sion «2007), 66 C.C.P.B. 54 (C.S.J. Ont.), conf. par 
2010 ONCA 657, 102 O.R. (3d) 241). 

[5] Pour obtenir gain de cause, les membres des 
régimes doivent établir qu'ils ont un droit en equity 
sur les surplus actuariels, sinon leur droit se limite 
aux prestations déterminées prévues par les lois 
applicables. À cet égard, la question de la nature 
des comptes de pension de retraite revêt une impor-
tance capitale. Les appelants ont soutenu que ces 
comptes étaient des caisses contenant des éléments 
d'actif dans lesquels ils pouvaient revendiquer un 
intérêt en equity. Ils affirment que leur intérêt en 
equity est protégé par un devoir fiduciaire du gou-
vernement ou, subsidiairement, par une fiducie par 
interprétation résultant d'un enrichissement injus-
tifié. Le gouvernement rétorque que les comptes 
de pension de retraite sont de simples documents 
comptables ne contenant aucun élément d'actif 
susceptible d'être grevé d'un intérêt en equity. Le 
pourvoi soulève en outre la question de savoir si, 
dans le cas où les membres des régimes auraient 
effectivement eu un intérêt dans les surplus actua-
riels, le projet de loi C-78 a éteint cet intérêt. 
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[6] I have determined that the courts below 
were correct to conclude that the Superannuation 
Accounts were not separate funds containing as-
sets, but were rather accounting ledgers used to 
track pension-related payments, and to estimate 
Canada's future pension liabilities in the Public 
Accounts. Therefore, the plan members' entitle-
ments are limited to the statutorily defined benefits 
set out in the Superannuation Acts. 

[7] I have alsci concluded that the govertiment 
was not subject to a fiduciary obligation in favour 
of the plan members with respect to the actuarial 
surplus. Nothing in the Superannuation Acts, or 
any other legislation, supports the contention that 

• the government has undertaken to forsake the in-
terests of all other's (including taxpayers) in favour 
of the plan members with respect to the actuarial 
surplus. Further, the' re was 'no unjust enrich  ment 
and therefore no basis for a constructive trust As 
the Superannuation Accounts did not contain assets 
in which' the appellants had an interest, they did 
not suffer any detriment as a result of the govern-
ment's accounting treatment of the Superannuation 
Accounts. For the same reason, Bill C-78 did 
not expropriate any property of the plan mem-
bers. Accerdingly, I would disiniss the appeal. 

II. Facts 

A. The Pension Plans 

[8] The summary' of facts that follows paral-
lels the findingS of the Court of Appeal closely. 
There are three pension plans involved in this 
appeal (the "Plans"). They were established by 
statute for each of three groups: substantially all 
those who are employed in the federal public ser-
vice; the members of the RCMP; and the regular 
force of the Canadian Forces (the "Plan mem-
bers"). The relevant statutes are the Public Service, 
Superannuation Act, R.S.C. 1985, c. P-36 ("PSSA"); 
the Canadian Forces Superannuation Act, R.S.C. 
1985, c. C-17 ("CFSA"); and the Royal Canadian 

[6] C'est à bon droit, selon moi, que les juridic-
tions inférieures ont conclu que les comptes de pen-
sion de retraite n'étaient pas des caisses distinctes 
contenant des éléments d'aCtif, mais plutôt des li-
vres comptables servant au suivi des paiements re-
latifs aux pensions et à l'estimation du passif futur 
au titre des pensions dans les Comptes publics. Le 
droit des membres des régimes se limite donc aux 
prestations déterminées définies dans les lois sur 
les pensions. 

[7] J'estime également que le gouvernement 
n'avait aucune obligation fiduciaire envers les 
membres des régimes à l'égard des surplus actua-
riels. Rien dans les lois sur les pensions, ni dans 
quelque autre loi que ce soit, ne permet d'affirmer 
que le gouvernement s'est engagé, relativement à 
ces surplus actuariels, à renoncer aux intérêts de 
toutes les autres parties (et notamment des contri-
buables) en faveur de ceux des membres des régi-
mes. Il n'y a pas eu non plus d'enrichissement injus-
tifié et, partant, il n'existe aucun fondement à une 
fiducie par interprétation. Les comptes de pension 
de retraite ne contenant pas d'éléments d'actif dans 
lesquels les appelants avaient un intérêt, le traite-
ment comptable appliqué à ces comptes par le gou-
vernement n'a pas appauvri les appelants. Pour la 
même raison, le projet de loi C-78 n'a pas eu pour 
effet d'exproprier quelque bien que ce soit des 
membres des régimes. Je suis donc d'avis de rejeter 
le pourvoi. 

II. Les faits 

. A. 'Les régimes de pension 

[8] Le résumé des faits qui suit correspond étroi-
tement aux conclusions tirées par la Cour d'appel. 
Trois régimes de pension (les « régimes ») sont en 
cause. Ils ont été créés par le législateur pour cha-
cun des trois groupes concernés : essentiellement 
tous les membres de la fonction publique fédérale, 
de la GRC et de la force régulière des Forces ca-
nadiennes (les « membres des régimes »). Les lois 
applicables sont la Loi sur la pension de la fonction 
publique, L.R.C. 1985, ch. P-36 (« LPFP »); la Loi 
sur la pension de retraite des Forces canadiennes, 
L.R.C. 1985, ch. C-17 (« LPRFC »); et la Loi sur la 
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Mounted Police Superannuation Act, R.S.C. 
1985, c. R-11 ("RCMPSA") (collectively, the 
"Superannuation Acts"). 

[9] Each of the Superannuation Acts has leg-
islative antecedents dating back to the late 19th or 
early 20th centuries. As currently enacted, they 
date from the coming into force of the present 
Superannuation Acts — January 1, 1954, for the 
PSSA, S.C. 1952-53, c. 47 ("PSSA 1954"); March 1, 
1960, for the CFSA, S.C. 1959, c. 21; and April 1, 
1960, for the RCMPSA, S.C. 1959, c. 34. 

[10] The Plans are the same in all aspects rel-
evant to these proceedings. For ease of reference, I 
will generally refer only to the PSSA, but the analy-
sis and conclusions apply equally to the CFSA and 
the RCMPSA. 

[11] The Superannuation Acts set out the terms 
of the Plans. They establish contributory, defined 
benefit pension plans. Membership in the Plans is 
compulsory for all eligible public service employ-
ees, members of the regular force of the Canadian 
Forces, and members of the RCMP. 

[12] There are two relevant time periods in 
this appeal. The first period is up to and includ-
ing March 31, 2000. It precedes the coming into 
force of Bill C-78, legislation that amended the 
Superannuation Acts and, thus, the Plans. The sec-
ond period begins on April 1, 2000, when Bill C-78 
came into effect. 

[13] Employees are required to make a contribu-
tion to the relevant Plan, by way of reservation of 
salary. While the contribution rates for these Plans 
varied, employees generally contribute in the range 
of 5 to 7.5 percent of their salaries. 

[14] The defined benefit to which an employee is 
entitled, upon retirement, is determined in accord-
ance with a formula. The basic pension is two per-
cent per year of pensionable service (to a maximum 
of 35 years) multiplied by the average of the best 
five  consécutive  years of salary.  

pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, L.R.C. 1985, ch. R-11 (« LPRGRC ») (dé-
signées collectivement comme les « lois sur les 
pensions »). 

[9] Chacune des lois sur les pensions procède 
d'une lignée de lois remontant à la fin du 19e ou au 
début du 20e siècle. Sous leur forme actuelle, elles 
datent de leur entrée en vigueur respective — le 
ler . janvier 1954, pour la LPFP, S.C. 1952-53, ch. 
47 (« LPFP de 1954 »), le ler mars 1960, pour la 
LPRFC, S.C. 1959, ch. 21; et le ler avril 1960, pour 
la LPRGRC, S.C. 1959, ch. 34. 

[10] Les régimes sont identiques pour tous les 
points pertinents en l'espèce. Par souci de commo-
dité, je mentionnerai généralement la LPFP, mais 
mon analyse et mes conclusions s'appliquent aussi 
bien à la LPRFC et la LPRGRC. 

[11] Les lois sur les pensions définissent les mo-
dalités des régimes. Elles établissent des régimes 
contributifs à prestations déterminées. Les fonc-
tionnaires, les membres de la force régulière des 
Forces canadiennes et les membres de la GRC ad-
missibles sont tous tenus d'y adhérer. 

[12] Deux périodes sont visées par le pourvoi. 
La première va jusqu'au 31 mars 2000 inclusive-
ment, soit la période précédant l'entrée en vigueur 
du projet de loi C-78 qui a modifié les lois sur les 
pensions et, par conséquent, les régimes. La secon-
de commence le 1er avril 2000, date d'entrée en vi-
gueur du projet de loi C-78. 

[13] Les employés sont tenus de contribuer à leur 
régime respectif par des retenues salariales. Les 
taux de contribution varient, mais ils se situent en 
général entre 5 et 7,5 pour 100 du salaire. 

[14] La prestation déterminée à laquelle un em-
ployé a droit à la retraite est établie au moyen d'une 
formule. La pension de base correspond à 2 pour 
100 du salaire moyen des cinq années consécuti-
ves les mieux payées pour chaque année de service 
ouvrant droit à pension (jusqu'à concurrence de 35 
ans de service). 
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[15] The terms of the Plans are not subject to 
collective bargaining. The PSSA Plan is exclud-
ed by virtue of s. 113(b) of the Public Service 
Labour Relations Act, enacted by the Public 
Service Modernization Act, S.C. 2003, c. 22, 
s. 2 ("PSLRA") (formerly s. 57(2)(b) of the Public 
Service Staff Relations Act, R.S.C. 1985, c. 
P-35 ("PSSRÀ") (rep. S.C. 2003, c. 22, s. 285)). The 
RCMPSA Plan is not subject to collective bargain-
ing because RCMP mernbers are expressly excep-
ted from para. (d) of the definitiori of "employee" 
in s. 2(1) of the PSLRA (formerly para. (e) of the 
definition of "employee" iri s. 2(1) of the PSSRA) 
and thus have no collective bargaining rights. The 
CFSA Plan is not subject to collective bargaining 
because members of the Canadian Forces are nei-
ther Crown employees nor part of the public service 
as defined in the PSLRA and therefore do not have 
collective bargaining rights. Nor are the Plans sub-
ject to the Pension Benefits Standards Act, 1985, 
R.S.C. 1985, c. 32 (2nd Supp.) (see s. 4). 

[16] Employee contributions to the Plans were 
required to be . deposited into the Consolidated 
Revenue Fund ("CRF"). "Consolidated Revenue 
Fund" is defined to  man "the aggregate of all pub-
lic moneys that are on deposit at the credit of the 
Receiver General", in the Financial AdminiStration 
Act, R.S.C. 1985, c. F-11 ("FAA"), s. 2. Prior to April 
1, 2000, contributions to the Plans were reflected 
as credits to the "Superannuation Accounts" (or 
"Accounts"), which were statutorily established 
for each of the Plans. Amounts payable pursuant 
to the Superannuation Acts (pension benefits) were 
paid from the CRF and debited to the appropriate 
Superannuation Account. 

[17] In addition to credits reflecting Plan mem-
bers' contributions, the legislatively prescribed 
credits to the Superannuation Accounts prior to 
April 1, 2000, consisted of the following: (1) credits 
in respect of contributions by Public Service cor-
porations; (2) government contribution credits; (3) 

[15] Les modalités des régimes ne sont pas sou-
mises à la négociation collective. Le régime. ins-
titué par la LPFP en est exclu aux termes de l'al. 
113b) de la Loi sur les relations de travail dans la 

fonction publique, édictée par la Loi sur la moder-
nisation de la fonction publique, L.C. 2003, ch. 
22, art. 2 (« LRTFP ») (auparavant l'al. 57(2)b) de 
la Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique, L.R.C. 1985, ch. P-35 (abrogée par L.C., 
2003, ch. 22, art. 285)). Le régime institué par la 
LPRGRC n'est pas soumis à la négociation collec-
tive, car les Membres de la GRC sont expressément 
exclus à l'al. d) de la définition du terme « fonction-
naire » au par. 2(1) de la LRTFP (auparavant l'al. 
e) de la définition de ce terme au par. 2(1) de l'an-
cienne LRTFP) et ne jouissent donc pas de droits 
de négociation collective. Le régime institué par la 
LPRFC n'est pas non plus soumis à la négociation 
collective parce que les membres des Forces cana-
diennes ne sont pas des employés de l'État et qu'ils 
ne font pas non plus partie de la fonction publique 
au sens de la LRTFP, de sorte qu'ils ne possèdent 
pas de droits de négociation collective. Les régimes 
ne sont pas non plus assujettis à la Loi de 1985 sur 
les normes de prestation de pension, L.R.C. 1985, 
ch. 32 (2e suppl.) (voir l'art. 4). 

[16] Les contributions des employés aux régimes 
devaient être versées au Trésor, défini comme le 
« total des fonds publics en dépôt au crédit du rece-
veur général » dans la Loi sur la gestion des finan-
ces publiques, L.R.C. 1985, ch. F-11 (« LGFP »), 
art. 2. Avant le ler avril 2000, les contributions aux 
régimes figuraient au crédit des « comptes de pen-
sion de retraite» (ou « comptes ») créés par la loi 
pour chaque régime. Les fonds payables en appli-
cation des lois sur les pensions (les prestations de 
retraite) étaient prélevés sur le Trésor et portés au 
débit du compte de pension de retraite visé. 

[17] Outre les contributions des membres des ré-
gimes, les fonds qui devaient être portés au crédit 
des comptes de pension de retraite conformément à 
la loi, avant le ler avril 2000, étaient : (1) les contri-
butions des organismes de la fonction publique, (2) 
les contributions du gouvernement, (3) les fonds 
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additional actuarial liability credits (to cover actu-
arial liabilities); (4) transfers from other pension 
plans and Supplementary Retirement Benefits 
Accounts; and (5) interest credits on the balance in 
the Superannuation Accounts at the rate prescribed 
by regulation. 

[18] The required government contribution cred-
its varied over time. For example, the government 
was required to credit the Superannuation Account 
created for the PSSA Plan with amounts matching 
employee contributions in respect of current ser-
vice: a year in arrears, from 1954 to 1991, and on 
a monthly basis, from 1991 to 2000. Additionally, 
further credits were required in relation to past or 
"buy-back" service, and to provide for the cost of 
benefits accrued in the month in relation to current 
service. 

[19] The reporting of the government's pen-
sion liabilities is subject to the FAA, the ap-
plicable Superannuation Act, and the Public 
Pensions Reporting Act, R.S.C. 1985, c. 13 (2nd 
Supp.) ("PPRA"). Pursuant to s. 64 of the FAA, for 
each fiscal year the Receiver General must pre-
pare, and the President of the Treasury Board must 
lay before the House of Commons, an annual re-
port known as the "Public Accounts". The Public 
Accounts reflect the value of the assets and liabili-
ties of Her Majesty in Right of Canada. They are 
the Government of Canada's main financial report-
ing document. 

[20] The two principal statements in the Public 
Accounts are the Statement of Financial Position, 
which sets out the assets and liabilities of the gov-
ernment, and the Statement of Operations and 
Accumulated Deficit, which sets out the govern-
ment's revenues and expenditures. 

[21] The transactions and balances in the 
Superannuation Accounts are reported annual-
ly in the Public Accounts. The government's an-
nual credits made pursuant to the Superannuation 
Acts are shown as a government expense in the 
Statement of Operations and Accumulated Deficit. 
The amounts set out in the Superannuation  

supplémentaires afférents au passif actuariel (pour 
couvrir ce passif), (4) les fonds transférés d'autres 
régimes et de comptes de prestations de retraite 
supplémentaires, et (5) l'intérêt sur le solde des 
comptes de pension de retraite, au taux réglemen-
taire applicable. 

[18] Les contributions du gouvernement à porter 
au crédit des comptes de pension de retraite ont va-
rié. S'agissant du compte créé pour le régime établi 
par la LPFP, par exemple, le gouvernement devait 
verser un montant correspondant aux contributions 
des employés pour la période de service courant : 
selon le montant versé l'année précédente pour les 
années 1954 à 1991, et mensuellement pour les an-
nées 1991 à 2000. Des montants supplémentaires 
étaient exigés pour le service passé ou « rachat » de 
service, et pour couvrir le coût des prestations ac-
quises au cours du mois au titre du service courant. 

[19] Les rapports relatifs au passif des régimes de 
retraite administrés par le gouvernement sont régis 
par la LGFP, la loi sur les pensions applicable et 
la Loi sur les rapports relatifs aux pensions publi-
ques, L.R.C. 1985, ch. 13 (2e suppl.) (« LRRPP »). 
Suivant l'art. 64 de la LGFP, le receveur général 
établit pour chaque exercice un rapport, appelé 
« Comptes publics », que le président du Conseil du 
Trésor dépose devant la Chambre des communes et 
qui présente la valeur de l'actif et du passif de Sa 
Majesté du chef du Canada. Il s'agit du principal 
document d'information financière du gouverne-
ment du Canada. 

[20] Les deux principaux états des Comptes pu-
blics sont l'état de la situation financière, qui pré-
sente l'actif et le passif du gouvernement, et l'état 
des résultats et du déficit accumulé, qui présente 
ses recettes et dépenses. 

[21] Les opérations effectuées dans les comptes 
de pension de retraite et leurs soldes sont présentés 
annuellement dans les Comptes publics. Les som-
mes annuellement portées au crédit de ces comptes 
par le gouvernement en application des lois sur les 
pensions sont inscrites comme dépenses à l'état des 
résultats et du déficit accumulé du gouvernement, 
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Accounts are shown as an ongoing liability of the 
• government in its Statement of Financial Position. 
The Superannuation Accounts have been classified 
as "Specified Purpose Accounts" under the liabili-
ties section of the Statement of Financial Position 
since the 1980-81 fiscal year. 

[22] As required by the Superannuation Acts and 
the ' PPRA, actuarial reports were received- from 
time to time with respect to each of the Plans. The 
PPRA requires the Chief Actuary of the Office of 
the Superintendent of Financial Institutions to pe-
riodically estimate the cost of the government's fu-
ture pension obligations, and to cause a "certifica-
tion of the assets" of the Plans (ss. 5, 8(1) and 9(1)). 
To the extent that the estimated cost of the pension 
liabilities is ,  greater than the certified value of the 
"assets" reflected in the Superannuation Accourits, 
there is an "actuarial deficit". On the other hand, 
where .the cértified value of the "assets" reflected 
in the Superannuation Accounts exceeds estimated 
pension liabilities, there is an "aetuarial surplus".. 

[23] In the 1990s, the actuarial valuations 
showed that the estimated cost of the present and 
future obligations for eaCh of the three Plans waS 
less than the total of the amounts showing in the 
Superannuation Accounts. The surplus arose as a 
result of a combination of factors, including low , 
inflation rates, high interest rates, government-
iinposed restraints on salaries, the càpping of in-
dexing benefits in the 1980s, and changing as-
sumptions in calculating' the actuarial liability of 
the Plans. The surplus in the three Superannuation 
Accounts reached $16.6 billion by December -1992, 
climbing to $23.4 billion in March 1996 and $30.9 
billion in March 1999. 

B. Ainortization of the Surplus 

[24] In the 1990-91 fiscal year, the government 
began to "amortize" the actuarial surplus in the 
Superannuation Accounts. The word "amortize" 
is used to describe the actions undertaken by the  

et les sommes figurant aux comptes de pension de 
retraite sont inscrites comme passif-à l'état de la si-
tuation financière du gouvernement. Depuis l'exer-
cice 1980 71981, les comptes de .pension de -retraite 
sont classés comme « comptes à fins déterminées » 
dans la section du passif de l'état de la 'situation 
financière. 

[22]. . -Comme l'exigent les lois sur les pensions 
et la LRRPP, des rapports actuariels ont été pré-
sentés, à différents' moments, pour chacun des 
régimes. Suivant la LRRPP, l'actuaire en chef du 
Bureau du surintendant • des' institutions financiè-
res doit procéder à une estimation périodique du 
Coût des engagements à venir du gouvernement au 
titre des pensions et faire « certifier l'actif »des 
régimes (art. 5, par. 8(1) et 9(1)). Lorsque le Coût 
estimatif des engagements au titre des pensions est-
supérieur à la valeur certifiée de l'actif figurant aux 
comptes de pension de retraite, il y a « déficit. ac-
tuariel ». À l'inverse, lorsque la valeur certifiée de 
l'actif inscrit aux comptes de pension de retraite ex-
cède le montant estimatif des engagements au titre 
des pensions, il y a « surplus actuariel ». 

[23] Dans les années .1990, les rapports d'éva-
luation actuarielle indiquaient que le coût estima-
tif des obligations actuelles et à venir au titre de 
chacun des trois régimes était inférieur au total 
des montants figurant aux comptes 'de pension de 
retraite. Ces surplus résultaient d'une combinaison 
de facteurs; dont une faible inflation, des taux d'in-
térêt élevés, des restrictions salariales imposées par 
le gouvernement, l'établissement d'un plafond d'in-
dexation des prestations dans les années 1980 et la 
modification des hypothèses de calcul du passif ac-
tuariel des régimes. Le surplus des trois comptes de 
pension de retraite s'établissait à 16,6 milliards de 
dollars en décembre 1992, et il a atteint 23,4 mil-, 
liards de dollars en mars 1996 et 30,9 milliards de 
dollars en mars 1999. 

B. Anzortissement du surplus actuariel 

[24] Durant l'exercice financier 1990-1991, le 
gouvernement a commencé à « amortir » le surplus 
actuariel des comptes de pension de retraite. Le ter-
me « amortir » est employé en l'espèce pour décrire 
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government, over a number of years, to gradually 
reduce the impact of the actuarial surplus on the 
Public Accounts. The amortization consisted of 
the following actions: the government continued 
to credit its contributions to the Superannuation 
Accounts in accordance with the Superannuation 
Acts. However, the Public Accounts recorded lower 
net annual pension expenses. To accomplish this 
objective, the government booked into the Public 
Accounts negative expenses to reflect the amount 
of the surplus amortized during the year, thereby 
reducing the government's total pension expens-
es. For the books to balance, the negative adjust-
ments to pension expenses were equally reflected in 
reductions in the government's total stated pension 
liabilities on its Statement of Financial Position. 
To make this happen, the amounts amortized each 
year were debited to contra-liability accounts (i.e., 
liability accounts having a debit balance) created in 
the Public Accounts. These accounts went by differ-
ent names over the years — such as the "Allowance 
for Pension Adjustments" — but their function 
was the same: they allowed the government to re-
duce its stated net pension liabilities in the Public 
Accounts by the amount of the amortization with-
out debiting the Superannuation Accounts them-
selves. The Superannuation Accounts maintained 
their credit balances, unaffected by the amortiza-
tion, but the debit balances in the separate allow-
ance accounts partially offset them in the Public 
Accounts. The governrnent's stated net pension li-
abilities were in this way gradually brought toward 
the actuarial valuation of Plan liabilities (i.e., the 
surplus was gradually reduced), but the balances 
in the Superannuation Accounts were not affected. 

[25] The effect of this "amortization" was there-
fore twofold: it reduced the government's annual 
budget deficit (or increased the annual budget sur-
plus) by reducing annual pension expenditures, and 

les mesures, échelonnées sur plusieurs années, pri-
ses par le gouvernement pour réduire progressive-
ment les répercussions des surplus actuariels sur les 
Comptes publics. L'amortissement a pris la forme 
des opérations suivantes : le gouvernement a conti-
nué de porter ses contributions au crédit des comp-
tes de pension de retraite conformément aux lois 
sur les pensions, mais le montant des charges de 
retraite annuelles nettes inscrit dans les Comptes 
publics était réduit. Pour réaliser cet objectif, le 
gouvernement a inscrit dans les Comptes publics 
des charges négatives qui correspondaient au mon-
tant du surplus amorti durant l'exercice, ce qui a eu 
pour effet de réduire le total des charges de retraite 
du gouvernement. Il a donc fallu rajuster à la baisse 
le montant total du passif au titre des pensions de 
retraite dans l'état de la situation financière du gou-
vernement pour tenir compte de ces rajustements 
négatifs et faire en sorte que les livres s'équilibrent. 
Pour ce faire, on a inscrit les montants amortis cha-
que année au débit des comptes de sens contraire 
passif (c'est-à-dire des comptes de passif ayant un 
solde débiteur) créés dans les Comptes publics. Ces 
comptes ont eu différentes appellations au fil des 
ans — par exemple, « provision pour redresse-
ment au titre des régimes de retraite » — mais leur 
fonction a toujours été la même, à savoir permet-
tre au gouvernement de réduire le montant net du 
passif au titre des pensions de retraite inscrit dans 
les Comptes publics d'un montant équivalent à 
l'amortissement, sans débiter les comptes de pen-
sion de retraite eux-mêmes. Ceux-ci conservaient 
leur solde créditeur, qui n'était pas affecté par 
l'amortissement, tandis que les soldes débiteurs des 
comptes de provision distincts compensaient par-
tiellement ces soldes créditeurs dans les Comptes 
publics. Ainsi, le montant net du passif au titre des 
pensions de retraite inscrit dans les états financiers 
du gouvernement s'est rapproché graduellement de 
l'évaluation actuarielle du passif du régime (c'est-à-
dire que le surplus a diminué graduellement), sans 
que les soldes des comptes de pension de retraite ne 
soient affectés. 

[25] Cet « amortissement » a donc eu un double 
effet : il a réduit le déficit budgétaire annuel du 
gouvernement (ou accru le surplus budgétaire an-
nuel) en abaissant les charges de retraite annuelles, 
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it brought the government's net debt down by re-
ducing the net pension liabilities to an amount clos-
er to the actuarial estimates of the government's fu-
ture pension obligations. 

[26] During the 1990s, the government amor-
tized a total of $18.6 billion, with further amounts 
being amortized after the year 2000. 

C. Bill C-78 

[27] In 1999, the government introduced Bill 
C-78, which came into force on April 1, 2000. It 
made significant changes to the Superannuation 
Acts. It established a Pension Fund in each 
of the Supemnnuation Acts that replaced the 
Superannuation Accounts for post-March 31, 2000 
service ("Pension Funds"). Since April 1, 2000, 
employee and government contributions in respect 
of current service have been made to the Pension 
Funds. 

[28] Under Bill C-78, the amounts in the Pension 
Funds' were to be invested externally. Bill C-78 es-
tablished an investment board to manage the as-
sets in the Pension Funds. One of the objects of 
the investmerit Board is to manage the amounts 
that are transferred to it, pursuant to the amended 
Supera nnuation Act, "in the best interests of 
the contributors and beneficiaries under those 
Acts" (s. 4(1)(a)). . 	• • 

[29] Bill C-78 added s. 44(9) to (13) to the essA. 
In general tefins, these subsections both grant dis-
cretion to and create an obligation on the Minister 
to debit the Superannuation Accounts to reduce the 
actuarial surplus. While the Minister has the dis-
cretion to debit the Superannuation Accounts with 
any amount of the surplus between 100 percent and 
110 percent of the amount estimated to, be required 
to meet the cost of benefits payable, as 'determined 
from the actuarial reports, the Minister is required 
to debit the Accounts for any actuarial surplus that 
exceeds 110 percent of the amount required to pay 
future benefits.  

et il a ramené à un niveau inférieur la dette nette du 
gouvernement en rabaissant le montant net du pas-
sif au titre des pensions  de retraite à un niveau plus 
près des estimations actuarielles des engagements à 
venir du gouvernement au titre des pensions. 

[26] Au cours de la décennie 1990, le gouver-
nement a amorti au total un montant de 18,6 mil-
liards de dollars; des sommes additionnelles ont été 
amorties après l'an 2000. 

C. Le projet de loi C-78 

[27] En 1999, le gouvernement a présenté le pro-
jet de loi C-78. de projet de loi, entré en vigueur le 
le" avril 2000, a apporté des changements substan-
fiels aux lois sur les pensions. En remplacement de 
chacun des comptes de pension de retraite prévus 
par les lois sur les pensions, il a établi une caisse 
de retraite à l'égard du service postérieur au 31 
mars 2000 (les « caisses de retraite »). Depuis le 
le' avril 2000, les contributions des employés et du 
gouvernement relativement au service courant sont 
versées aux caisses de retraite. 

[28] Sous le régime du projet de loi C-78, les 
fonds des caisses de retraite sont investis sur le 
marché externe, et un office a été créé pour gérer 
l'actif des caisses de retraite. L'Office d'investisse-- 
ment a notamment pour mission de gérer les som-
mes qui lui sont transférées en application des lois 
sur les pensions ainsi modifiées « dans l'intérêt des 
contributeurs et des bénéficiaires des régimes en 
cause » (al. 4(1)a)). 

[29] Le projet de loi C-78 a ajouté les par. 44(9) 
à (13) à la LPFP. En gros, ces dispositions confè-
rent au ministre à la fois le pouvoir discrétionnaire 
et l'obligation de débiter' les comptes de pension de 
retraite afin de réduire le surplus actuariel. En effet, 
le ministre a le pouvoir discrétionnaire de porter au 
débit de ces comptes tout surplus se situant entre 
100 et 110 pour 100 du montant estimatif néces-
saire pour couvrir le coût des prestations payables, 
établi par les rapports actuariels, mais il est tenu 
de débiter ces comptes lorsqu'un surplus actuariel 
dépasse 110 pour 100 des sommes requises pour 
payer les prestations futures. 
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[30] Bill C-78 provided that after January 1, 
2004, employee contribution rates would no longer 
be set by legislation but would be set at the discre-
tion of the Treasury Board, subject to certain re-
strictions. Employees faced a legislated increase of 
15 to 33 percent in contribution rates in the years 
from 2000 to 2003. In 2005, the Treasury Board 
announced further increases. 

[31] Bill C-78 also changed the basis for the gov-
ernment's annual contributions. Instead of being 
required to make contributions matching those 
made by employees, the government's contribu-
tions are now determined by the President of the 
Treasury Board, based on the actuarial valuations 
for each Plan. 

[32] All benefits for pensionable service prior to 
April 1, 2000, when paid, are charged to the appro-
priate Superannuation Account. However, benefits 
paid for service thereafter are paid from the appro-
priate Pension Fund. 

[33] Between 2001 and 2004, the government re-
lied on Bill C-78 to debit over $28 billion from the 
Superannuation Accounts. Since the effect of the 
prior amortization was to reduce the annual deficit 
or increase the annual  surplus, and to reduce the 
government's net debt, the debiting of any amounts 
already amortized had no effect on Canada's finan-
cial position. 

D. The Appellants' Action 

[34] The appellants brought an action for the 
return of the actuarial surplus reflected in the 
Superannuation Accounts, arguing that the gov-
ernment had breached its trust and fiduciary du-
ties by amortizing and debiting the surplus. The 
appellants also maintained that Bill C-78 did not 
extinguish Plan members' interest in the surplus as 
it did not evidence an unambiguous intent to expro-
priate without compensation. The trial judge dis-
missed the appellants' action. The Ontario Court 
of Appeal dismissed their appeal. 

[30] Le projet de loi C-78 prévoyait qu'après le 
ler janvier 2004, le taux de contribution des em-
ployés ne serait plus établi par le législateur, mais 
relèverait du pouvoir discrétionnaire du Conseil du 
Trésor, sous réserve de certaines restrictions. De 
2000 à 2003, le taux de contribution des emploés, 
établi par la loi, a connu des augmentations de 15 
à 33 pour 100. En 2005, le Conseil du Trésor a an-
noncé d'autres augmentations. 

[31] Le projet de loi C-78 a également modi-
fié la façon d'établir la contribution annuelle du 
gouvernement. Le gouvernement n'a plus à égaler 
les contributions des employés; c'est le président 
du Conseil du Trésor qui détermine à présent les 
contributions qu'il doit verser, en fonction du rap-
port d'évaluation actuarielle de chaque régime. 

[32] Les prestations afférentes au service ouvrant 
droit à pension antérieur au ler avril 2000 sont 
payées sur le compte de pension de retraite appro-
prié, mais les prestations afférentes au service pos-
térieur à cette date sont imputées à la caisse de re-
traite apprdpriée. 

[33] Entre 2001 et 2004, le gouvernement a porté 
plus de 28 milliards de dollars au débit des comptes 
de pension de retraite en application du projet de 
loi C-78. Étant donné que l'amortissement antérieur 
avait eu pour effet de réduire le déficit annuel ou 
d'accroître le surplus annuel, et de réduire la dette 
nette du gouvernement, l'inscription au débit de 
tout montant déjà amorti n'avait aucun effet sur la 
situation financière du Canada. 

D. L'action des appelants 

[34] Les appelants ont intenté une action pour ob-
tenir la restitution des surplus actuariels des comp-
tes de pension de retraite, soutenant que le gouver-
nement avait manqué à ses obligations fiduciaires 
et à ses devoirs relativement à une fiducie en amor-
tissant et en débitant les surplus. Ils ont affirmé en 
outre que le projet de loi C-78 n'avait pas éteint l'in-
térêt des membres des régimes dans les surplus, car 
il ne s'en dégageait pas d'intention non équivoque 
d'expropriation sans indemnisation. Les appelants 
ont été déboutés en première instance, et la Cour 
d'appel a rejeté leur appel. 
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[35] In their appeal in this Court, the appellants 
seek a declaration that  the' Plan members have an  
equitable interest in the outstanding balance in the 
Superannuation Accounts as d March 31; 2000. 
They say that the equitable inierest includes the right 
to have the entire amount in the Superannuation 
Accounts usèd solely for the purpose of. provid-
ing pension benefitS to Plan members. In the al-
ternative, the appellants seek a declaration that the 
equitable interest of the Plan members constitutes 
a right to have a share of the actuarial surplus in 
the SuPérannuation Accounts used for the purpose 
of providing benefits to the Plan members. Under 
this alternative, the appellants have prorated their 
•share in accordance With the ratio of employee 
and employer contributions as of March 31, 2000. 
The Plan meinbers' contribtitions were the equiva-
lent of 42.2 percent of the actuarial surplus on that 
date:They also seek a declaration that ss. 44(9) and 
44(10) .of Bill C-78 do not authorize the reduCtion 
from the Superannuation Accounts of any amOunt 
in which Plan members have .an equitable interest 
without Compensation. And they seek an order that 
the Superannuation Accountà be credited with all 
amountS that were removed following Bill C-78 in 
which the Plan members have an equitable interest,. 
together wiih interést. 

E. Relevant Statutory Provisions 

[36] The relevant statutory provisions are set 
forth in the Appendix at the conclusion of these 
reasons. 

III. Judgments Below . 

A. Ontario Superior Court of JustiCe (Panet J.) 
(2007), 66 C.C.P.B. 54 

[37] The appellants brought a claim for breach 
of trust and a claim for breach of fiduciary duty 
with respect to the outstanding balance' in the 
Superannuation Accounts, as of March 31, 2000. 

[38] In considering the statutes and other docu-
ments, Panet J. found that the trust requirement 
that there be certainty of. intention was not present. 

[35] Dans le présent pourvoi, les appelants de-
, mandent à notre Cour de rendre un jugement décla-
ratoire portant que les membres des régimes possè-
dent un intérêt en equity dans le solde des comptes 
de pension de retraite au 31 mars 2000. Selon eux, 
cet intérêt en equity comprend le droit à ce que .1a 
totalité des fonds de ces comptes serve' exclusive-
ment au versement de prestations aux membres. À 
titre subsidiaire, ils demandent un jugement décla-
ratoire portant que l'intérêt en équity des membres 
des régimes consiste ,en un droit à ce qu'une part 
du surplus actuariel des Comptes de pension de re-
traite serve au versement de prestations aux mem-
bres. Ils ont établi la part ainsi demandée au prora-
ta des cc).  ntributions respectives des employés et de 
l'employeur au 31 Mars 2000. Les contributions des 
membres dés régimes équivalaient à 42,2 pour 100 
des surplus actuariels à cette date. Les appelants 
demandent également un jugement déclaratoire 
portant que les par: 44(9) et 44(10) du projet de loi 
C-78 ne permettent pas de réduire sans indemni-
sation quelque montant que ce soit des cOmptes de 
pension de retraite dans' lequel les membres des ré-
gimes ont un intérêt en equity. Ils sollicitent aussi 
une ordonnance prescrivant de porter au crédit des 
comptes de pension-de retraite tout montant dans 
,lequel les membres dés régimes ont un intérêt en 
equity et qui en a été retiré à la suite du projet de loi 
C-78, ainsi que les intérêts y afférents. 

E. Les dispositions législatives applicables 

[36] Les dispositions législatives applicables sont 
reproduites dans l'Annexe à la fin des présents mo-
tifs. 

III. Les décisions des juridictions inférieures  

A. La Cour supérieure de justice de l'Ontario 
(le juge Panet) (2007), 66 C.C.P.B. 54 

[37] Les appelants ont intenté une action pour 
violation de fiducie et pour manquement à une obli-
gation fiduciaire relativement au:soldé dés comptes 
de pension de retraite au 31 mars 2000. 

[38] Après avoir examiné les lois et d'autres do-
cuments, le juge Panet a conclu que la certitude 
d'intention nécessaire pour qu'il existe une fiducie 
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Panet  J,  also concluded that there was no certainty 
of subject matter. He found that there was no sepa-
rate or segregated fund. Panet J. rejected the appel-
lants' claim for breach of fiduciary duty, as there 
was no scope for the exercise of any discretion or 
power, a necessary element of a fiduciary relation-
ship. Panet J. held that the government had no dis-
cretion because the PSSA was a complete statutory 
code. 

[39] The appellants also objected to the amorti-
zation of the surplus. Panet J. rejected this claim 
on the basis that the Public Service Superannuation 
Plan was not a funded plan, and that the amortized 
amounts in the Superannuation Account were not 
assets that had been removed. 

[40] In Panet J.'s view, the Superannuation 
Accounts did not contain assets. Radier, the 
Accounts were maintained by the government, pur-
suant to the FAA, to record and disclose an esti-
mate of its pension liability (the cost of the pension 
obligation). 

[41] Panet J. considered whether the government 
had borrowed from the Superannuation Accounts 
the difference between the contributions to the 
Plans plus interest, and the pension payments from 
the Plans. He found there was no amount owing by 
the government to the Superannuation Accounts. 

[42] In his view, the government's pension liabil-
ity comes from the Superannuation Acts, not the 
Accounts. The Superannuation Accounts are effec-
tively an estimate of the cost of the government's 
pension liability. Panet J. considered the actuar-
ial reports periodically submitted to Parliament, 
which make reference to assets and liabilities in the 
Plans. However, he found that the use of the word 
"assets" in these reports does not correspond to the 
ordinary meaning of that word. "Asset" was used to 
mean the recorded contributions of employees and 
the government, less benefits paid — i.e., the bal-
ances in the Superannuation Accounts.  

faisait défaut. Il a tiré la même conclusion relative-
ment à la certitude de matière. Selon lui, il n'existait 
pas de caisse distincte ou séparée. Il a par ailleurs 
rejeté le moyen du manquement à une obligation 
fiduciaire vu l'absence d'un élément nécessaire à 
l'existence d'une relation fiduciaire, soit la possi-
bilité d'exercer un certain pouvoir discrétionnaire. 
Le juge Panet a conclu que le gouvernement n'avait 
aucun pouvoir discrétionnaire, parce que la LPFP 
établissait un code exhaustif. 

[39] Les appelants contestaient également l'amor-
tissement du surplus. Le juge Panet n'a pas retenu 
cet argument, parce que le régime de pension de la 
fonction publique n'était pas un régime par capitali-
sation et que les montants amortis n'étaient pas des 
éléments d'actif qui avaient été retirés des comptes 
de pension de retraite. 

[40] Selon le juge Panet, les comptes de pension 
de retraite ne contenaient aucun élément d'actif. Il 
s'agissait plutôt de comptes tenus par le gouverne-
ment conformément à la LGFP, pour comptabili-
ser et divulguer le passif estimatif au titre des pen-
sions (le coût des engagements à ce titre). 

[41] Le juge Panet a examiné si le gouvernement 
avait emprunté aux comptes de pension de retraite 
la différence entre le montant des contributions aux 
régimes, majoré des intérêts, et celui des presta-
tions prélevées sur les régimes. Il a jugé que le gou-
vernement n'était débiteur d'aucun montant envers 
ces comptes. 

[42] Selon lui, l'obligation du gouvernement au 
titre des pensions tire son origine des lois sur les 
pensions et non des comptes. Les comptes de pen-
sion de retraite sont en fait une estimation des coûts 
de l'engagement du gouvernement au titre des pen-
sions. Le juge Panet a examiné les rapports actua-
riels périodiques soumis au Parlement, qui font 
mention de l'actif et du passif des régimes, mais 
il a jugé que l'utilisation du mot « actif » dans ces 
rapports ne correspondait pas au sens ordinaire de 
ce mot. Le terme « actif » était employé pour dési-
gner le montant des contributions des employés et 
du gouvernement, réduit des prestations versées, 
inscrit dans les états financiers, c'est-à-dire le solde 
des comptes de pension de retraite. 



680 	 PIPSC  V. CANADA (ATTORNEY GENERAL) Rothstein J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

[43] Even though he cencluded that the 
Superannuation Àccounts did not Contain 'assets, 
Panei J. went on to consider whether Bill.  C-78 ex-
propriated any interest that the Plan members had 
in the surplus. He concluded that, in Clear and un-
ambiguous .terms, Bill C-78 required the Minister 
to debit from the Stiperarinuatiori Accounts any 
'amount that exceeds 110 percent of the amount es-
timated to be required to meet pension obligations, 
and that it gave hini the discretion to debit addi- , 

 tional ,amounts of the surplus. 	• 

[44] Finally, Panet J. rejected the appellants' ar-
gument that Bill C-78 breached the Charter rights 
of Plan' members. 

[45] Panet  'J.  concluded that the declaration 
sought by the appellants should not be granted. 

. 	. 	, 
B.  Ontario Court of Appeal (Gillese J.A., 'Con-

curred in by Laskin and Juriansz JJ.A.), 2010 
ONCA 657, 102 O.R. (3d) 241 

[46] Gillese J.A. found that the trial judge had 
correctly concluded that the Superannuation 
Accounts did not contain assets, notwithstanding 
the appearance of, the word "as'Sets" in the PSSA. 
In her view, Superannuation ACCounts were "leg-
islated ledgers", designed to record the amounts 
credited to the Plans, and to estiniate the go. vern-
ment's liability to provide benefits to .Plan mem-
bers. The "real money" deducted from employees' 
pay cheques was deposited (retained) in the CRF, 
becoming a part of the aggregate of all public mon-
eys, with a corresponding credit in the appropriate 
Superannuation Account (paras. 49 to 52). 

[471 Although government documents referred 
to the Plans as being "fully funded", Gillese J.A. 
held that, understood in context, that phrase sim-
ply meant that the value of credited contributions 
in the Superannùation Accounts was sufficient to 

[43] . En dépit de sa conclusion que les comptes de 
pension de retraite ne contenaient pas d'éléments 
d'actif, le juge Panet a examiné la question de sa-
voir si le projet de loi' C-78 avait exproprié un inté-
rêt quelconque des membres des régimes dans les 
surplus. Il a estimé que le projet de loi obligeait 
le Ministre, en terme,  s. clairs et non équivoques, à 
porter au débit des comptes de pension de retraite 
tout montant excédant 110 pour 100 du montant es-
timatif nécessaire à l'exécution des obligations au 
titre des pensions et qu'il lui conférait le pouvoir 
discrétionnaire de débiter tout autre surplus de ces 
comptes. 

[44] Enfin, le juge Panet 'a écarté la prétention 
des appelants que le projet de loi C-78 portait at-
teinte aux droits des membres' des régimes 'garantis 
par la Charte. 

[45] Le juge Panet a Conclu qu'il n'y avait pas lieu 
de rendre le jugement déclaratoire demandé. 

B. La Cour d'appel de l'Ontario (la juge Gillese, 
avec l'accord des juges Laskin et Juriansz), 

. 2010 ONCA 657, 102 O.R. (3d) 241 

[46] La juge Gillese a estimé' qu'en dépit de l'em-
ploi du mot « actif » dans la LPFP, le juge de pre-
mière instance n'avait pas fait erreur en affirmant 
que les comptes de pension de retraite ne conte-
naient pas d'éléments d'actif. Selon elle, ces comp-
tes étaient des [TRADUCTION] « livres comptables 
prescrits par la loi », servant à comptabiliser les 
montants portés au crédit des régimes et le pas-
sif estimatif afférent au versement des prestations 
aux membres des régimes. Les [TRADUCTION] 
« fonds réels » retenus sur le 'salaire des employés 
étaient' déposés (conservés) au Trésor et deve-
naient partie intégrante des fonds publics, tandis 
qu'une inscription correspondante était portée au 
crédit du compte de pension de retraite concerné 
(par. 49 à 52). 

[47] Selon la juge Gillese, bien que des docu-
ments gouvernementaux fassent état de régimes 
à [TRADUCTION] « capitalisation intégrale », ces 
mots signifiaient simplement, dans le contexte, 
que la valeur des contributions portées au crédit 
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discharge the government's liability for promised 
pension benefits (para. 55). 

[48] However, Gillese J.A. held that the trial judge 
erred by determining that the PSSA was a complete 
code. While the PSSA listed many of the parties' 
rights and obligations, prior to April 1, 2000, the 
PSSA did not address the actuarial surpluses in the 
Superannuation Account. Accordingly, the Act did 
not constitute a complete code prior to Bill C-78 
coming into force. 

[49] It did not follow from this conclusion that 
Plan members had equitable rights to the actuarial 
surplus. They did not have an interest in the surplus 
flowing from the PSSA, the employment relation-
ship, trust principles, or from the government's fi-
duciary obligations as Plan administrator. 

[50] Gillese I.A. found that the government was 
not a fiduciary in its capacity as administrator of the 
Plans prior to April 1, 2000. However, she held that 
the trial judge had erred by determining that the 
government did not have any discretion that could 
give rise to a fiduciary duty. In her view, the gov-
ernment had discretion in managing the amounts 
credited to the Superannuation Accounts. The gov-
ernment made the decision to deal with the actu-
arial surplus by amortizing it, and this amounted to 
the exercise of discretion. 

[51] Gillese J.A.  held that there was no property 
belonging to the Plan members that was affected 
by the government's exercise of discretion, but that 
the way the government exercised its discretion had 
an effect on the practical interests of the Plan mem-
bers. It appeared to her that the exercise of discre-
tion led to the employees having to contribute more 
towards the cost of their pensions. However, the 
core question was whether "given all the surround-
ing circumstances, one party could reasonably have  

des comptes de pension de retraite était suffisante 
pour permettre au gouvernement de s'acquitter 
de son engagement au titre des prestations promi-
ses (par. 55). 

[48] La juge Gillese a cependant conclu que le 
juge de première instance avait commis une erreur 
en considérant la LPFP comme un code exhaustif. 
Certes, cette loi énumérait maints droits et obliga-
tions des parties, avant le ler avril 2000, mais elle 
ne traitait pas des surplus actuariels des comptes de 
pension de retraite et, de ce fait, elle ne constituait 
pas un code exhaustif avant l'entrée en vigueur du 
projet de loi C-78. 

[49] Cette conclusion n'impliquait pas cependant 
que les membres des régimes jouissaient de droits 
en equity sur les surplus actuariels. Ils ne pouvaient 
prétendre à aucun intérêt dans les surplus, que ce 
soit en raison de là LPFP, de la relation d'emploi, 
des principes en matière de fiducie ou des obliga-
tions fiduciaires du gouvernement en qualité d'ad-
ministrateur des régimes. 

[0] Selon la juge Gillese, avant le ler avril 2000, 
le gouvernement n'était pas un fiduciaire en sa qua-
lité d'administrateur des régimes. Elle a toutefois 
estimé que la conclusion du juge de première ins-
tance selon laquelle le gouvernement ne disposait 
d'aucun pouvoir discrétionnaire pouvant donner 
naissance à une obligation fiduciaire était erronée. 
Le gouvernement possédait selon elle im pouvoir 
discrétionnaire dans la gestion des Montants por-
tés au crédit des comptes de pension de retraite. Et 
le gouvernement a, en fait, exercé ce pouvoir dis-
crétionnaire lorsqu'il a décidé de gérer les surplus 
actuariels en les amortissant. 

[51] La juge Gillese a statué que l'exercice du pou-
voir discrétionnaire du gouvernement n'avait pas 
eu d'effet sur un bien quelconque appartenant aux 
membres des régimes, mais qu'il en avait eu sur les 
intérêts pratiques des membres, car il avait entraîné 
une augmentation de leur contribution au coût des 
pensions. Toutefois, la question fondamentale en 
cause, selon elle, était de savoir si, [TRADUCTION] 
« compte tenu de l'ensemble des circonstances, il 
était raisonnable pour une partie de s'attendre à ce 
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expected that another would act in the former's best 
interests" (para. 94). In this case, she concluded, it 
would not be reasonable for Plan members to ex-
pect the government to act in their best interests 
when exercising its discretion. A fiduciary duty is 
unlikely to apply to the Crown, as it would create a 
conflict between the Crown's responsibility to act 
in the public interest, on one hand, and its obliga-
tion to act in the best interests of beneficiaries, on 
the other.  

[52] Gillese J.A. also held that a constructive 
trust should not be imposed. She found that it need 
not be imposed to satisfy the requirements of good 
conscience, in view of the lack of an equitable ob-
ligation on the part of the government. Second, the 
government was not enriched by the amortization 
and removal (pursuant to Bill C-78) of the actuarial 
surplus. In her view, whatever benefit there was to 
the amortization, it enured to all Canadian taxpay-
ers. In any event, Bill C-78 was a juristic reason 
justifying any removal. 

[53] Accordingly, Gillese J.A. dismissed the ap-
peal. Laskin and Juriansz JJ.A. concurred. 

IV. Issues  

[54] The issues in this appeal are: 

a. Did the Superannuation Accounts contain as-
sets? 

Did the government owe a fiduciary duty to the 
Plan members? 

c. Should a constructive trust be imposed over 
the balances in the Superannuation Accounts 
as of March 31, 2000? 

d. Did Bill C-78 authorize the government to 
debit the actuarial surpluses in the Superan-
ntiation Accounts? 

V. Analysis 

[55] This Court has considered the law related to 
pension plan surpluses on several occasions, but it 

que ses intérêts guident la conduite de l'autre par-
tie » (par. 94). Elle a estimé que les membres des 
régimes ne pouvaient pas raisonnablement s'atten-
dre, en l'espèce, à ce que le gouvernement exerce 
son pouvoir discrétionnaire en fonction de leur 
intérêt. Il était peu probable qu'il existe un devoir 
fiduciaire, car l'Etat serait placé dans une situation 
de conflit entre son obligation d'agir dans l'inté-
rêt des bénéficiaires et sa responsabilité d'agir dans 
l'intérêt public. 

[52] Là juge Gillese a statué également qu'il n'y 
avait pas lieu d'imposer une fiducie par interpré-
tation. À son avis, il n'était pas nécessaire d'ap-
pliquer cette doctrine pour satisfaire à l'exigence 
de la bonne conscience, compte tenu de l'absence 
d'obligation du gouvernement en equity. En outre, 
l'amortissement et le retrait des surplus actua-
riels (en application du projet de loi C-78) n'avaient 
pas enrichi le gouvernement. Selon elle, si l'amor-
tissement avait produit un avantage, celui-ci avait 
profité à tous les contribuables canadiens et, de 
toute manière, le projet de loi C-78 constituait un 
motif juridique justifiant tout retrait. 

[53] La juge Gillese a donc rejeté l'appel. Les ju-
ges Laskin et Juriansz ont souscrit à ses motifs. 

IV. Les questions en litige 

[54] Le pourvoi soulève les questions suivantes : 

a. Les comptes de pension de retraite contenaient-
ils des éléments d'actif? 

b. Le gouvernement avait-il une obligation fidu-
ciaire envers les membres des régimes? 

c. Une fiducie par interprétation devrait-elle être 
imposée relativement aux soldes des comptes 
de pension de retraite au 31 mars 2000? 

d. Le projet de loi C-78 autorisait-il le gouverne-
ment à porter les surplus actuariels au débit des 
comptes de pension de retraite? 

V. Analyse  

[55] Notre Cour a examiné plusieurs fois le droit 
applicable aux surplus de régimes de pension, mais 
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has always done so in the context of private sector 
pension plans. In this appeal, the Court must con-
sider pension plan surpluses in the context of statu-
tory, public sector pension plans. 

[56] Schmidt v. Air Products Canada Ltd., [1994] 
2 S.C.R. 611, is the leading statement of the law 
on pension plan surpluses. That case establishes the 
principle that, in the absence of overriding legisla-
tion, the first step to assessing competing claims to 
the surplus is to determine, in accordance with or-
dinary principles of trust law, whether the pension 
fund is impressed with a trust. If it is, all applica-
ble trust principles apply. If, on the other hand, the 
pension fund is not subject to a trust, entitlement to 
the surplus will be assessed in accordance with the 
principles of contract interpretation. 

[57] In Burke v. Hudson's Bay Co., 2010 SCC 34, 
[2010] 2 S.C.R. 273, this Court affirmed Schmidt, 
along with Nolan v. Kerry (Canada) Inc., 2009 SCC 
39, [2009] 2 S.C.R. 678, and Monsanto Canada Inc. 
v. Ontario (Superintendent of Financial Services), 
2004 SCC 54, [2004] 3 S.C.R. 152, to the effect 
that entitlement to a pension plan surplus is "deter-
mined according to the words of the relevant docu-
ments and applicable contract and trust principles 
and statutory provisions" (para. 26). 

[58] At trial, the appellants advanced the argu-
ment that the Superannuation Acts created express 
trusts for the benefit of Plan members. However, 
the trial judge rejected the express trust argument, 
and it has not resurfaced on appeal. 

[59] In this appeal, the appellants have based their 
arguments not on express trust, but on constructive 
trust. Their contention is that the Superannuation 
Accounts contain assets, and that the government 
is under an equitable (fiduciary) obligation in re-
spect of its management of them. The appellants 
argue that the government breached its fiduciary 
duty by amortizing the surplus, and that this gives 
rise to a constructive trust over the assets in the 
Superannuation Accounts, in favour of the Plan  

toujours dans le contexte de régimes du secteur 
privé. En l'espèce, elle doit les analyser dans le 
contexte de régimes du secteur public établis par 
une loi. 

[56] L'arrêt de principe en matière de surplus 
d'un régime de pension est Schmidt c. Air Products 
Canada Ltd., [1994] 2 R.C.S. 611. Il pose qu'en 
l'absence de dispositions législatives contraires, la 
première étape à entreprendre pour statuer sur des 
revendications opposées relativement à un surplus 
consiste à déterminer si la caisse de retraite est assu-
jettie à une fiducie, conformément aux principes or-
dinaires du droit des fiducies. S'il y a fiducie, celle-
ci est soumise à tous les principes applicables du 
droit des fiducies. Dans le cas contraire, le droit 
au surplus est déterminé en fonction des principes 
d'interprétation des contrats. 

[57] Dans Burke c. Cie de la Baie d'Hudson, 
2010 CSC 34, [2010] 2 R.C.S. 273, notre Cour 
a confirmé l'arrêt Schmidt, ainsi que les arrêts 
Nolan c. Kerry (Canada) Inc., 2009 ' CSC 39, 
[2009] 2 R.C.S. 678, et Monsanto Canada Inc. c. 
Ontario (Surintendant des services financiers), 
2004 CSC 54, [2004] 3 R.C.S. 152, selon lesquels 
le droit au surplus d'un régime de pension est « dé-
terminé en fonction du libellé des documents per-
tinents, des principes du droit des contrats et du 
droit des fiducies et des textes législatifs applica-
bles» (par. 26). 

[58] En première instance, les appelants ont fait 
valoir que les lois sur les pensions ont créé des fidu-
cies expresses au profit des membres des régimes, 
mais le juge a écarté cet argument et les appelants 
ne l'ont pas invoqué en appel. 

[59] Dans le présent pourvoi, les appelants n'in-
voquent pas la fiducie expresse mais la fiducie 
par interprétation. Ils soutiennent que les comp-
tes de pension de retraite contiennent des éléments 
d'actif et que le gouvernement a une obligation 
en equity (fiduciaire) relativement à leur gestion. 
Selon eux, le gouvernement a manqué à son obli-
gation fiduciaire en amortissant les surplus et il en 
a résulté une fiducie par interprétation en faveur 
des membres des régimes relativement à l'actif 
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members. The ,appellants have also argued that a 
constructive trust should be imposed on the basis 
of unjust enrichment. As mentioned above, central 
to both of these arguments is the issue of whether 
the Superannuation Accounts in fact contained as-
sets. If they did not, then there could be no equi-
table interest subject to a fiduciarY duty, nor any 
unjust enrichment justifying a constructive trust. 
Accordingly, the first issue to address is whether 
the Superannuàtion Accounts contained assets. • 

A. Did the Superannuation Accounts Contain 
Assets? 

[60] Both courts below found that the 
'Superannuation Accounts did luit contain assets. At 
first instance, Panet J. rejected.  appellants' expert 
evidence that .the primary asset of each Account 
is a receivable from the government. He found 
that, in fact, the government had not borrowed 
from the Superannuation Açcounts and that there 
were no amounts owing by the government to the 
Accounts. Rather, the Superannuation Accounts 
were no more.than accounts maintained by the gov-
ernment to rec6rd and disclose its estimated pen-
sion liability. At the Court of APpeal, Gillese J.A. 
found no error with this conclusion. In her view, 
"[i]n essence, the Superannuation Accounts are 
legislated ledgers" (para. 50). 	• 

[61] While there is no question that the 
Superannuation Accounts are not pools of mar-
ketable securities, the appellants maintain that the 
courts below erred in not finding that the Accounts 
contain assets, namely, receivables owing from the 
government to the Accounts. They submit that real 
money was contributed to the Accounts in each 
year, but, because the amounts were not invested 
externally,  the  government effectively borrowed 
this money from the Accounts for its own use — 
leaving promises to pay in the Accounts. These 
promises to pay, they say, are assets, much like 
Government of Canada bonds.  

des comptes de pension de retraite. Ils affirment 
en outre qu'une fiducie par interprétation deyrait 
être imposée sur le fondement de l'enrichissement 
injustifié. Rappelons que ces deux arguments sont 
fondamentalement liés à la question de savoir si les 
comptes de pension de retraite contenaient des élé-
ments d'actif; s'ils n'en contenaient pas, il ne pou-
vait exister ni intérêt en equity à l'égard duquel il 
aurait existé un devoir, fiduciaire, ni enrichissement 
injustifié sur lequel fonder une fiducie par interpré-
tation. Il faut donc déterminer d'abord si les comp-
tes de pension de retraite contenaient des éléments 
d'actif. 

A. Les comptes de pension de retraite conte- 
naient-ils des éléments d'actif? 	. 

[60] Les deux juridictions inférieures ont conclu 
qu'aucun élément d'actif n'était détenu dans les 
comptes de pension de retraite. Le juge Panet, en 
première instance, a 'rejeté le témoignage d'expert 
présenté par les appelants, selon lequel le principal 
élément d'actif de chaque compte' est une créance 
sur le gouvernement, estimant que le gouverne-
ment n'avait pas emprunté aux comptes de pension 
de retraite et qu'il n'avait aucune dette envers ces 
comptes. Les comptes de pension de retraite ser-
vaient simplement à comptabiliser et à divulguer 
le passif estimatif au titre des pensions. En appel, 
la juge Gillese n'a relevé aucune erreur dans cette 
conclusion, estimant que [TRADUCTION] « [1]es 
comptes de pension de retraite sont essentiellement 
des livres comptables prescrits par la loi » (par. 50). 

[61] Bien qu'il ne fasse aucun' doute que les 
comptes de pension de retraite ne sont pas des 
portefeuilles de titres négociables, les appelants 
affirment qu'il était erroné, pour les juridictions 
inférieures, de ne pas conclure que les comp-
tes contiennent des éléments d'actif, à savoir des 
créances sur le gouvernement. Ils soutiennent que 
des fonds réels étaient versés aux comptes chaque 
année, mais que le gouvernement, parce qu'il ne les 
plaçait pas sur le marché externe, empruntait en fait 
de ces comptes pour son propre usage — y laissant 
des promesses de paiement. Selon eux, ces promes-
ses constituent des éléments d'actif, qui s'apparen-
tent aux obligations négociables du Canada. 
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[62] As I will presently explain, I agree with 
the respondent and the courts below that the 
Superannuation Accounts do not contain as-
sets. The Superannuation Accounts are no more 
than accounting records designed to track the oper-
ation of the Plans and to estimate the government's 
future pension liabilities. 

(1) The Superannuation Acts 

[63] The Superannuation Accounts are all es-
tablished by statute and, therefore, an analysis of 
their nature must begin with the legislation. The 
current Superannuation Account for the Public 
Service Superannuation Plan is a continuation of 
the account established by the 1952 revision of the 
Civil Service Superannuation Act, R.S.C. 1952, c. 
50 (PSSA, definition of "Superannuation Act" in 
s. 3(1) and s. 4(2)). The 1952 Revised Statutes of 
Canada re-enacted, in turn, a provision that was 
originally found in An Act to amend the Civil 
Service Superannuation Act, S.C. 1944-45, c. 34, 
s. 6, enacted by Parliament in 1944. 

[64] The Civil Service Superannuation Act, s. 21, 
provided that all funds collected and distributed 
pursuant to that Act flowed into, and out of, the 
CRF: 

21. (1) The moneys received under the provisions of 
this Act shall form part of the Consolidated Revenue 
Fund, and the moneys payable under the said provisions 
shall be payable out of the said Consolidated Revenue 
Fund. 

The CRF was defined to mean, at the relevant time, 
in The Financial Administration Act, S.C. 1951 (2nd 
Sess.), c. 12, s. 2(e), assented to December 21, 
1951, "the aggregate of all public moneys that are 
on deposit at the credit of the Receiver General". 
Section 21 of the Civil Service Superannuation Act 
further provided for a special account in the CRF, 
to be known as the Superannuation Account, for 
purposes of funds received and payable in respect 
of the Act: 

(2) There shall be kept a Special Account in the 
Consolidated Revenue Fund, to be known as the 

[62] Comme je l'expliquerai maintenant, je par-
tage l'opinion de l'intimé et des juridictions infé-
rieures que les comptes de pension de retraite ne 
contiennent pas d'éléments d'actif. Ces comptes ne 
sont que des documents comptables visant à sui-
vre le fonctionnement des régimes et à estimer les 
engagements à venir du gouvernement au titre des 
pensions. 

(1) Les lois sur les pensions  

[63] Les comptes de pension de retraite étant tous 
d'origine législative, l'analyse de leur nature doit 
partir des textes de loi. L'actuel compte du régime 
de pension de retraite de la fonction publique est 
le prolongement du compte établi lors de la révi-
sion, en 1952, de la Loi sur la pension du servi-
ce civil, S.R.C. 1952, ch. 50 (LPFP, définition de 
« Loi sur la pension de retraite », par. 3(1) et 4(2)). 
Les Statuts révisés du Canada de 1952 édictaient 
de nouveau une disposition qui figurait initiale-
ment dans la Loi modifiant la Loi de la pension du 
service civil, S.C. 1944-45, ch. 34, art. 6, édictée 
en 1944. 

[64] L'article 21 de la Loi sur la pension du servi-
ce civil prévoyait que les sommes perçues en appli-
cation de cette loi étaient versées au Trésor (alors 
le Fonds du revenu consolidé (« FRC »)), sur lequel 
étaient également payées les sommes exigibles : 

21. (1) Les deniers reçus sous le régime des disposi-
tions de la présente loi font partie du Fonds du revenu 
consolidé, et les deniers payables en vertu desdites dis-
positions sont payables à même ledit Fonds du revenu 
consolidé. 

À l'époque pertinente, la Loi sr  l'administration 
financière, S.C. 1951 (2e  sess.), ch. 12, al. 2e), 
sanctionnée le 21 décembre 1951, définissait ainsi 
le FRC : « ... l'ensemble de tous les deniers publics 
qui sont en dépôt au crédit du receveur général ». 
L'article 21 de la Loi sur la pension du service civil 
prévoyait en outre la tenue d'un compte spécial 
dans le FRC, appelé le compte de pension, réservé 
aux deniers reçus ou payables sous le régime de la 
Loi : 

(2) Est tenu au Fonds du revenu consolidé un compte 
spécial, appelé le compte de pension, de tous les deniers 
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Superannuation Account, of all Moneys so received or 
so payable, and there shall be added to the said Account 
annually an ainount representing interest, at such rate 
and calculated in such, nlanner as the GOvernor in 
Council may by regulation prescribe, on the amount to 
the credit of such account. 	. . 	. 
165] The description of the Superannuation 
Account as a "Special Account in the Consolidated 
Revenue Fund .. of all moneys so received  or 
so payable"  describes accounting entries — a re-
cord of transactions relating to government pen-
sion plans reflected in credits ànd debits. It is ap-
parent from the statutory language that Parliament 
contemplated that the Account wOuld reflect 
Plan-related transactions into and out of the CRF. 
Considered together with the direction to receive 
all Plan-related, moneys fnto the CRF, and 'to, pày 
them out of the CRF, the language is consistent 
with accounting entries rather than With a direc-
tion to keep à separate, identifiable accumulation 
of assets. 

[66] As the current ,Superannuation Account is a 
continuation of thé account established by the 1952 
Revised Statutes of Canada (originally established 
legislatively in 1944), the current -  Superannuation 
Account continues to represent accounting entries 
reflecting, through credits and débits, superannua-
tion Plan-related transactions into and out of the 
CRF. 

[67] In this regard, 'I pause to remind that the 
Superannuation Account continues to exist not-
withstanding the establishment in 2000 of the 
Pension Funds pursuant to Bill C-78. Benefits for 
pensionable serviCe prior to April 1, 2000, are, geri-
erally, charged to the Superannuation Accourit and 
paid out of the CRF (PSSA, s: 43). 

[68] The current FAA supports the view that all 
Pension-related transactions are into and orit of the 
CRF, and no money is deposited in or withdrawn 
from the Superannuation Accounts themselves. The 
FAA provides that "all public money shall be de-
posited to the credit of the Receiver General", and 
it defines "public money" as including "all money 
that is paid to or received or collected by a public  

ainsi: reçus du payables, et il doit être ajouté chaque 
année audit compte un montant .représentant l'intérêt, 
au taux et calculé de la manière que le gouyerneur .en 
conseil peut prescrire par règlement, sur le montant au 
Crédit dudit compte. 

[65] La description du compte de pension com-
me un.« compte Spécial », « tenu au Fonds du re-
venu consolidé », « de tous les deniers ainsi reçus  
ou Payables  » décrit des écritures comptables 
l'enregistrement des opérations, se rapportant aux 
régiines' de pension gouvernementaux sous forme 
de crédits et de débits. Le libellé de la loi indique 
que, dans l'esprit du législateur, le compte devait 
faire état des opérations 	versements et prélève- 
ments — reliées 'au régime qui étaient effectuées 
sur le FRC. Considéré avec la directive de verser 
les contributions au FRC et de payer les pensions 
'sur le FRC, ce libellé correspond à la notion d'écri-
tures comptables, et non à unè directive selon la-
quelle:des éléments d'actif devaient être conservés 
dans une caisse distincte et identifiable. 

[66] Puisque le comte de pension de retraite ac-
tuel .est le prolongement du compte établi par les 
Statuts révisés du Canada de 1952 (initialement 
créé par le législateur en 1944), il continue d'être 
tin registre comptable faisant état, sous forme de 
Crédits et de débits, des opérations reliées au régi-
me de retraite effectuées sur le Trésor. 

- 
[67] Je rappelle, à cet égard, que le compte de 
pension de retraite existe toujours, malgré la créa-
tion de la caisse de retraite par le projet de loi C-78, 
en 2000. Les prestations se rapportant au service 
ouvrant droit à pension antérieur au le' avril 2000 
sont généralement imputées au compte de pension 
de retraite et payées sur le Trésor (LPFP, art. 43). 

[68] La LGFP actuelle étaye la position selon la-
quelle toutes les Opérations relatives aux pensions 
sont effectuées sur le Trésor, et qu'aucun montant 
n'est déposé dans les comptes de pension de re-
traite eux-mêmes, ni prélevé sur ces comptes. La 
LGFP prévoit que « les fonds publics sont dépo-
sés au crédit du receveur général » et la définition 
des « fonds publics » qui y figure inclut « les fonds 
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officer under or pursuant to any Act . . . and is to 
be disbursed for a purpose specified in or pursuant 
to that Act" (ss. 17 and 2). Thus, while the PSSA 
no longer refers specifically to the Superannuation 
Account as being an account in the CRF, the scheme 
of the FAA provides that the moneys collected un-
der the PSSA form part of the CRF. Thus, the con-
tinuation of the 1944 Superannuation Account, an 
account in the CRF, is consistent with the financial 
administration legislation currently in force. 

[69] When Parliament first established the 
Superannuation Account, the intention was to 
create an accounting ledger to track the opera-
tion of the superannuation Plan. Not only does the 
Account record transactions into and out of the 
CRF, as I have explained, but the credit balance 
reflects an estimate of Canada's future pension li-
ability under the PSSA. This is demonstrated by 
the fact that, when the Account is in deficit (i.e., is 
an understatement of the actuarial estimate of pen-
sion liabilities), the PSSA requires the government 
to record actuarial liability credits to bring the 
credit balance in the Account — through annual 
instalments, to spread out the impact on the Public 
Accounts — toward the actuarial estimate of the 
future pension obligation (PSSA, s. 44(6) to (8)). 
In this way, the Superannuation Account is useful 
from a financial reporting perspective. And it ex-
plains why it is disclosed in the Public Accounts as 
a government liability. 

[70] While the above discussion focuses on the 
Superannuation Account applicable to the Public 
Service Superannuation Plan, the conclusions apply 
equally to the other two pension plans at issue on 
this appeal. The Canadian Forces Superannuation 
Account is a continuation of the Permanent 
Services Pension Account established in the ac-
counts of Canada pursuant to the Defence Services 
Pension Act, R.S.C. 1952, c. 63, as it read before 
March 1, 1960. The Permanent Services Pension 
Account was earlier enacted pursuant to An Act to 
amend the Militia Pension Act, S.C. 1946, c. 59,  

perçus ou reçus par un fonctionnaire public sous le 
régime [. . .] d'une loi [. . 1 et affectés à une fin par-
ticulière précisée dans l'acte en question ou confor-
mément à celui-ci » (art. 17 et 2). Ainsi, bien que 
la LPFP n'énonce plus expressément que le compte 
de pension de retraite est un compte du Trésor, la 
LGFP prévoit que les fonds perçus conformément 
aux dispositions de la LPFP font partie du Trésor. 
Par conséquent, le maintien du compte de pension 
créé en 1944, un compte du FRC, concorde avec les 
dispositions législatives actuellement en vigueur en 
matière de gestion financière. 

[69] Lorsqu'il a institué le compte de pension, le 
législateur a voulu créer un livre comptable pour 
suivre les opérations liées au régime de pension. 
Non seulement les sommes versées dans le Trésor 
et prélevées sur le Trésor sont inscrites dans le 
compte, comme je l'ai expliqué, mais le solde cré-
diteur qui y est inscrit représente le montant esti-
matif de l'engagement à venir du Canada au titre 
des pensions sous le régime de la LPFP. En atteste 
le fait que, en cas de déficit du compte (c'est-à-dire 
si son solde est inférieur à l'estimation actuarielle 
du passif au titre des pensions), la LPFP oblige le 
gouvernement à porter au crédit du compte — au 
moyen de versements annuels, pour échelonner les 
répercussions sur les Comptes publics — les mon-
tants nécessaires pour ramener son solde créditeur 
au niveau de l'estimation actuarielle du passif futur 
au titre des pensions (LPFP, par. 44(6) à (8)). De 
cette façon, l'utilité du compte de pension de re-
traite s'inscrit dans une perspective d'information 
financière. Et cela explique pourquoi il figure en 
tant que passif aux Comptes publics. 

[70] Bien que cette analyse se rapporte au compte 
de pension de retraite du régime de pension de la 
fonction publique, ses conclusions valent également 
pour les deux autres régimes en cause. Le compte 
de pension de retraite des Forces canadiennes est 
le prolongement du Compte de pension des servi-
ces permanents établi dans les comptes du Canada 
en application de la Loi sur les pensions des servi-
ces de défense, S.R.C. 1952, ch. 63, dans sa version 
antérieure au ler mars 1960. Le Compte de pen-
sion des services permanents avait initialement été 
créé par la Loi modifiant la Loi des pensions de la 
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s. 6, and was described as "a Special Account in the 
Consolidated Revenue Fund". Likewise, the RCMP 
Superannuation Account is a continuation of the 
Royal Canadian Mounted Police Pension Account 
established in the accounts of Canada pun'suant to 
the Royal Canadian Mounted Police Act, R.S.C. 
1952, c. 241, as it read before April 1, 1960. The 
Royal Canadian Mounted Police Pension Account 
was earlier enacted pursuant to An Act to amend the 
Royal Canadian Mounted Police Act, S.C. 1947- 
48, c. 28, s. 10, and was also said to be "a Special 
Account in the Consolidated Revenue Fund". 

[71] The legislation supports the finding that the 
Superannuation Accounts are accounting entries, 
rather than funded pools of assets. 

(2) The "Borrowing Theory"  

[72] The appellants' argument that the Super-
annuation Account contained assets did not rely 
on the contention that there was identifiable prop-
erty in the Accounts that could be liquidated 
or sold. (This much was admitted by the appel-
lants' expert, John Christie, at trial, upon cross-
examination: A.R., vol. III, at p. 142.) His theo-
ry (the "Borrowing Theory") was instead, that 
"[t]he assets of the plan are a promise to pay from 
the government of Canada, a debt of the govern-
ment of Canada" (A.R., vol. III, at pp. 142-43). In 
his opinion, the assets consisted of the "promise to 
pay to the account the amount that was owed to it 
by the government of Canada" (p. 147). 

[73] Scott Milne (the appellants' accountant) pre-
sented a similar opinion. He stated at trial that the 
govern ment h as 

effectively paid the money into the account, and then 
they have borrowed the money back from the account. 
So the end result is ... that the pension account has 
a receivable from the government and the government 
has a payable to the pension account. [A.R., vol. IV, at 
p.48] 

Milice, S.C. 1946, ch. 59, art, 6, où il était décrit 
comme un « compte spécial », « tenu au Fonds du 
revenu consolidé ». De la même façon le compte de 
pension de retraite de la GRC est le prolongement 
du Compte de pension de la Gendarmerie royale;  
du Canada établi dans les comptes du Canada en 
application de la Loi sur la Gendarmerie royale 
du Canada, S.R.C: 1952, ch. 241, dans sa version 
antérieure au ler avril 1960. Ce compte avait ini-
tialement été créé par• la Loi modifiant la Loi de 
la Royale gendarmerie à cheval du Canada, S.C. 
1947-48, ch. 28, art. 10, qui le décrivait également 
comme un «compte spécial », «tenu au Fonds du 
revenu consolidé ». 

[71] Les textes de loi étayent la conclusion que 
les comptes de pension de retraite sont des écritu-
res comptables et non des portefeuilles capitalisés 
d'actifs. 

(2) La « théorie de l'emprunt » 

[72] L'argument des appelants selon lequel le 
compte de pension de retraite contenait des  élé-
ments d'actif ne repose pas sur la prétention que des 
biens identifiables pouvant être liquidés ou vendu 
étaient détenus dans le compte. (Le témoin expert 
des appelants, John Christie, a reconnu à tout le 
moins cela en contre-interrogatoire au procès : 
vol. III, p. 142.) La thèse de ce témoin (la « théo-
rie de l'emprunt ») était plutôt que [TRADUCTION] 
« [flactif du régime est une promesse du gouverne-
ment du Canada de payer une dette qu'il a contrac-
tée » (d.a., vol. III, p. 142-143). Selon lui, l'actif 
consiste en la [TRADUCTION] « promesse de verser 
au compte le montant que lui doit le gouvernement 
du Canada » (p. 147). 

[73] M. Scott Milne (le comptable des appelants) 
a exprimé une opinion analogue. Il a affirmé au 
procès que le gouvernement a 

[TRADUCTION] effectivement versé l'argent dans le 
compte et l'a ensuite emprunté. Cela a pour résultat 
[.. .] que le compte de pension comporte une créance 
sur lé gouvernement et que le gouvernement a une dette 
envers le compte de pension. [d.a., vol. IV, p. 48] 
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[74] The trial judge rejected the expert evidence 
supporting the Borrowing Theory, and the Court 
of Appeal agreed. I see no reason to interfere with 
this finding. 

[75] The appellants argue, incorrectly in my 
view, that "if the Government did not borrow the 
amounts in the Superannuation Accounts, the only 
conclusion available is that it violated the PSSA by 
failing to contribute to • the Accounts in the first 
place" (A.F., at para. 57). They assert that the ex-
perts testified at trial that the only way for the gov-
ernment to have met its statutory obligations with-
out actually transferring money into the Accounts 
was through the Borrowing Theory. The problem, 
however, is that this argument is premised on a le-
gally incorrect interpretation of the governing leg-
islation. As already discussed, the Superannuation 
Accounts were — and are — legislated ledgers to 
track Plan-related CRF transactions and to esti-
mate the government's pension liabilities to Plan 
members. In short, they are accounting records — 
that is to say, information — not repositories of as-
sets capable of holding property. 

[76] For the appellants' Borrowing Theory to 
hold together, it must be possible to say that the 
government was required to contribute property 
to the Superannuation Accounts, and that it was, 
in fact, borrowing this property back and deposit-
ing it into the CRF for public purposes. However, 
if the Superannuation Accounts are informational 
accounting records, as I have already concluded 
they are, this is manifestly impossible. There can 
be no transfer of actual property to — or borrow-
ing from — an informational record. The property 
is, and always was, elsewhere: viz., prior to April 1, 
2000, the legislation contemplated that all property 
associated with the operation of the Plans was to 
be held in, and ultimately be paid out of, the CRF. 
Throughout the operation of the Superannuation 
Accounts, there was no intermediate step in 
which any property should have gone into the 
Accounts, only to be immediately borrowed back 
by the government. Not only were such "offsetting  

[74] Le juge de première instance n'a pas retenu 
les témoignages d'expert présentés à l'appui de la 
théorie de l'emprunt, et la Cour d'appel lui a donné 
raison. Je ne vois rien qui justifie de modifier cette 
conclusion. 

[75] Les appelants soutiennent, à tort selon moi, 
que [TRADUCTION] « si le gouvernement n'a pas em-
prunté les fonds aux comptes de pension de retraite, 
la seule conclusion possible est qu'il a contrevenu 
à la LPFP en omettant de contribuer en fait aux 
comptes » (m.a., par. 57). Ils affirment que, selon 
le témoignage des experts, seule la théorie de l'em-
prunt permet de conclure, en l'absence de transfert 
effectif de fonds aux comptes, que le gouvernement 
s'est acquitté de son obligation légale. Cet argument 
procède toutefois d'une interprétation erronée des 
dispositions législatives applicables. Comme on l'a 
vu, les comptes de pension de retraite étaient — et 
sont — des livres comptables prescrits par la loi pour 
le suivi des opérations relatives aux régimes dans le 
Trésor et pour l'estimation des engagements du gou-
vernement envers les membres des régimes au titre 
des pensions. Bref, ces comptes sont des documents 
comptables — c'est-à-dire des renseignements—,  et 
non des réserves d'éléments d'actif dans lesquels des 
biens peuvent être détenus. 

[76] Pour que la théorie de l'emprunt avancée par 
les appelants tienne, il faut pouvoir affirmer que le 
gouvernement était tenu de faire un apport en biens 
aux comptes de pension de retraite et qu'il a, en 
fait, emprunté les biens apportés pour les déposer 
dans le Trésor à des fins publiques. Toutefois, si 
les comptes de pension de retraite sont des regis-
tres comptables informatifs, ainsi que je l'ai conclu, 
cela est évidemment impossible. Aucun bien ne 
peut être* réellement transféré — ni emprunté — à 
un document informatif. Les biens sont et ont tou-
jours été ailleurs : avant le ler avril 2000, la loi exi-
geait que tous les biens liés au fonctionnement des 
régimes soient conservés dans le Trésor et prélevés 
sur le Trésor. Pendant toute la période d'activité des 
comptes de pension de retraite, aucune étape inter-
médiaire ne faisait en sorte que des biens y étaient 
transférés pour être aussitôt empruntés par le gou-
vernement. Non seulement les textes de loi ne pré-
voyaient pas de tels [TRADUCTION] « chèques de 
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cheques" (A.R., vol. IV, at p. 51) not contemplated 
by the legislation, but the trial judge also found as a 
fact that this is not how the government was operat-
ing the Accounts. Legislatively, the Accounts were 
informational records incapable of holding assets; 
in practice, they were treated as such. There was no 
borrowing from them; there was no debt owing to 
them; there was no property in them. 

[77] As I have said, the Superannuation Acts re-
quired the government to record accounting cred-
its and debits to track the operation of the Plans, 
and to pay the statutorily defined benefits to mem-
bers out of the CRF. But they did not require the 
government to transfer asets into the Accounts, 
nor did they require the.  government to "bèrrow" 
from the Accounts or to place paperless govem-
ment receivables in them to reflect this "borrow-
ing". The suggestion that any of this was statutorily' 
required is not reflected in the relevant legislation. 
The Superannuation Accounts were intended to 
be, and were, part 'of the government's accounting 
system. Contrary to the appellants' contention, the 
Accounts were not capable•of holding assets. 

[78] The appellants also put before the Court 
varions government documents and reports thàt 
refer to "borrowing" from the Superannnation 
Accounts. In the Auditor General's 1991 report to 
the House of Commons,. for example, it is stated 
that a 

substantial portion of the government's budgetary 
deficit is finaneed through internal non-cash borreiw-
ing from specified purpose accounts (SPAs).... These 
borrowings do not involve cash but rather result from a 
deferral of payments of contributions and interest owèd 
by the government to the third parties on whose behalf 
the SPAs are administered. [A.R., vol. IV, at p. 233] 

[79] Similarly, it is written in the 1994 re-
port of the Economic Analysis and Forecasting 
Division, entitled "Public Service Pension Review: 
The Macroeconomic Impacts of Investing in A 
Diversified Portfolio of Market Assets":  

compensation » (d.a., vol. IV, p. 51), mais le juge de 
première instance a aussi tiré la conclusion factuel-
le que ce n'était pas ainsi que le gouvernement uti-
lisait les comptes. Selon la loi, les comptes étaient 
des documents informatifs qui ne pouvaient renfer-
mer des éléments d'actif, et c'est ainsi qu'ils étaient 
traités en pratique. Aucun emprunt n'était effectué 
sur ces comptes; rien ne leur était dû; ils ne conte-
naient aucun bien. 

[77] Comme je l'ai indiqué, les lois suries pen-
sions obligeaient le gouvernement à enregistrerles 
Crédits et les débits comptables pètir suivre le fonc-
tionnement des régimes, et à payer sur le Trésor 
les prestations déterminées prévues par la loi. Par 
contre, elles n'exigeaient pas que le gouvernement 
transfère des éléments d'actif aux comptes, ni qu'il 
« emprunte » sur les comptes ou qu'il y inscrive, 
potur refléter cet « emprunt », des créances sur le 
gouvernement non étayées par des pièces justifica-
tives. • Aucune de ces supposées exigences iinposées 
par la loi ne se retrotive dans la législation perti-
nente. Les comptes de pension de retraite étaient 
censés faire partie et faisaient .partie du système 
comptable du gouvernement. Contrairement à ce 
que soutiennent les appelants, ils ne pouvaient ren-
fermer des éléments d'actif. 

[78] Les appelants ont soufi -lis à la Cour divers 
documents et rapports gouvernementaux faisant 
état d'« emprunts» aux comptes de pension . de re-
traite. On peut ainsi lire dans le rapport du vérifica-
teur général présenté ,à la Chambre des communes 
en 1991 ettne 

• 
partie importante du déficit , budgétaire du gouverne-
ment est est financée au moyen d'emprunts internes hors 
caisse sur les comptes à fins déterminées. [. . .1 Ces em-
prunts ne sont pas en liquidités, mais constituent phi-
tôt un report du paiement des contributions et des inté-
rêts dus par le gouvernement à des tiers pour le compte 
desquels les comptes à fins déterminées sont adminis-
trés. [d.a., vol. IV, p. 233] 

[79] On peut également lire dans un rapport pré-
paré en 1994 par la Division de l'analyse et des 
prévisions économiques, intitulé « Public Service 
Pension Review : The Macroeconomic Impacts 
of Investing in A Diversified Portfolio of Market 
Assets » : 
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At present, the pension funds are, in effect, segmented 
off from the capital market. They constitute a pool of 
funds to which only the government has access. The 
Government "borrows" from the fund and credits the 
fund with interest as if the borrowing was done ex-
clusively through 20-year Government of Canada 
bonds. [A.R., vol. V, at p. 167] 

[80] It is important, however, to understand 
these references to "borrowing" in context. As 
the Treasury Board Secretariat explained in its re-
sponse to the Auditor General's 1991 report: "The 
government does not borrow funds directly from 
the public service pension accounts to finance other 
spending activities. The government has borrowed 
from the pension accounts only in the sense that by 
not raising money to invest required employee and 
government contributions in marketable securities 
it has not had to borrow money in the capital mar-
kets" (A.R., vol. IV, at p. 237). 

[81] There is a difference between saying that 
the effect of the superannuation scheme operates 
as if the government were borrowing from the cap-
ital markets, without actually doing so — as the 
Treasury Board Secretariat explains — and say-
ing the government is actually borrowing from the 
Superannuation Accounts, in the sense that a debt 
is owing to the Accounts (such that the Accounts 
hold government receivables). The legislation does 
not support the appellants' contention that there 
was borrowing from the Accounts. The superan-
nuation scheme reflects "internal borrowing" only 
in the sense that it avoids, by design, the need for 
the external borrowing that would otherwise be re-
quired to finance the government's pension obliga-
tions. 

[82] It remains only to dispose of the appellants' 
reliance on Ermineskin Indian Band and Nation v. 
Canada, 2009 SCC 9, [2009] 1 S.C.R. 222. In that 
case, this Court was concerned with the Crown's 
obligations in respect of oil and gas royalties col-
lected on behalf of Aboriginal bands. The Crown 
deposited the royalties into the CRF and credited 
interest based on the market yield of long-term 
government bonds. Superficially relevant to this  

[TRADUCTION] À l'heure actuelle, les caisses de retrai-
te sont détachées des marchés financiers. Elles consti-
tuent une réserve de fonds à laquelle seul le gouverne-
ment a accès. Le gouvernement « emprunte » à la caisse 
et porte des intérêts à son crédit comme si l'emprunt 
s'effectuait uniquement au moyen d'obligations du gou-
vernement du Canada à 20 ans. [d.a., vol. V, p. 167] 

[80] Il importe cependant de placer ces men-
tions d'« emprunts » dans leur contexte. Dans sa 
réponse au rapport du vérificateur général de 1991, 
le Secrétariat du Conseil du Trésor a précisé que 
le gouvernement n'empruntait pas directement des 
fonds des comptes de pension de la fonction publi-
que pour financer d'autres activités. Il a expliqué 
que le gouvernement n'avait emprunté à ces comp-
tes que dans le sens où, parce qu'il n'avait pas ras-
semblé des fonds pour investir les contributions 
exigées des employés et de l'employeur dans des ti-
tres négociables, il n'avait pas eu besoin d'emprun-
ter sur les marchés financiers (d.a., vol. IV, p. 237). 

[81] Il y a une différence entre expliquer — com-
me le fait le Secrétariat du Conseil du Trésor — 
que le régime de pension fonctionne comme si le 
gouvernement empruntait sur les marchés ,finan-
ciers, sans contracter effectivement de tels em-
prunts, et affirmer que le gouvernement emprunte 
effectivement des fonds aux comptes de pension de 
retraite, en ce sens qu'il contracte une dette envers 
les comptes (de sorte que les comptes contiennent 
une créance sur le gouvernement). L'argument des 
appelants qu'il y a eu emprunt dans les comptes ne 
trouve pas appui dans les textes de loi. On ne peut 
parler d'« emprunt interne » à l'égard du régime de 
pension qu'au sens où le régime, tel qu'il est conçu, 
évite le recours aux emprunts externes qui seraient 
autrement nécessaires pour financer les obligations 
du gouvernement au titre des pensions. 

[82] Ne reste donc que l'argument des appelants 
fondé sur Bande et nation indiennes d'Ermines-
kin c. Canada, 2009 CSC 9, [2009] 1 R.C.S. 222. 
Cette affaire portait sur les obligations du Canada 
à l'égard des redevances d'exploitation de ressour-
ces pétrolières et gazières perçues pour le compte 
de bandes indiennes. La Couronne avait versé les 
redevances au Trésor et crédité des intérêts à un 
taux lié au rendement sur le marché des obligations 
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appeal is the discussion in that case of thé Crown's 
"borrowing" of royalty moneys. The bands argued 
that the Crown was 'in breach of its fiduciary duty 
because (1) a trustee is not perrnitted to borrow, 
from  a trust 'fund, and (2) by 'holding thé royal-
ties in the CRF for use by the Crown, the Crown 
was engaged in "forced borrowing" of the assets 
in the trust (para. 126). This Court agreed that the 
"Crown i&borrowing the bands' money held in the 
CRF" (para. 127). However, it concluded that this 
practice was not a breach of the Ctoyvn's fiduciary 
duty because the "borrowing" was required by leg-
islation (para. 127). 

[83] It might be said that a similar type of "bor-
rowing" is refleCted in the preseni appeat. While 
the government owed future obligations to the Plan 
menabers (their statutorily defined benefits), it ,had 
the use of current funds in the CRF, including the 
amounts of employee contributions withheld from 
their pay cheques: Likewise, by not having to with-
draw funds from the CRF to satisfy its own con-
tribution obligations, the government continued to 
have the use Of funds that it would have otherwise 
had to set aside to invest in maiketable securities. As 
already'discuSséd, however, it does not follow from 
this "internal borrowing" that the Superannuation 
Accounts contain government , receivables:' the 
Superannnation ACcounts ate no more than legis-
lated accounting records. Ennineskin does not sug-
gest otherwise. 

[84] Further, in Ermineskin, the Crown received 
royalty moneys "in trust" for the bands, and the 
Court concluded that the relationship between 
the Crown and the bands was "trust-like in na-
ture" (para. 74). Upon collecting the royalty mon-
éys, "in trust", the Crown was statutorily required 
to retain them in the CRF (para. 127). 'In other 
words, the legislation required the Ctown to take 
property that was subject to a "trust-like" fiduciary 
duty, collected on behalf of beneficiaries, and to 
deposit it into the CRF for public use. It is accurate 
to describe this statutory scheme as involving the 
public "borrowing" of property from the "trust".  

à long terme du gouvernement. L'examen qui y est 
fait de l'« emprunt »' des redevances par l'État recè-
le quelque pertinence superficielle pont le présent 
pourvoi. Les bandes ont soutenu que l'État aYait 
manqué à Son obligation fiduciaire parce que : (1) 
un fiduciaire n'est pas autorisé à emprunter des 
fonds à la fiducie et (2) le versement des redevan-
ces au Trésor et leur mise à là disposition de la 
Couronne équivalait à un « prêt forcé » de l'actif 
de la fiducie (par. 126). Notre Cour a convenu que 
la « Couronne emprunte l'argent des bandes dépo-
sé dans le Trésor » (par. 127), mais elle a conclu 
qu'elle ne contrevenait pas à son obligation fidu-
ciaire en procédant ainsi parce que emprunt » 
était exigé par la loi (par. 127): 

[83] Il est possible de voir un type analogue 
d'« emprunt » en l'espèce. Le gouvernement avait 
des obligations futures envers les membres des ré-
gimes (le versement des prestations déterminées 
prévues par la loi), mais il avait l'usage des fonds 
alors déposés dans le Trésor, y compris des contri-
butions retenues sur le salaire des employés. De la 
même façon, en n'ayant pas à retirer de fonds du 
Trésor pour s'acquitter de sa propre obligation de 
contribuer aux régimes, le gouvernement a conti-
nué à 'disposer de ,fonds qu'il aurait autrement dû 
réserver pour' les placer dans des titres négocia-
bles. Cependant, comme nous l'avons vu, il ne ré-
sulte pas d'un tel « emptunt interne » que les comp-
tes de pension de retraite contiennent une créance 
sur le gouvernement. Ces comptes ne sont que 
des livres comptables prescrits par la 'loi. L'arrêt 
Ennineskin n'indique par qu'il en est autrement. 

[84] En Outre, dans l'affaire Ennineskin, les 
, redevances étaient reçues « en fiducie » pour les 
bandes, et la Cour a conclu que la relation entre la 
Couronne et les bandes « s'apparent[ait] » à celle 
établie par une fiducie (par. 74). La Couronne était 
légalement tenue de verser au Trésor les rede-
vances qu'elle percevait « en fiducie » (par. 127). 
Autrement dit, la loi imposait à la Couronne l'obli-
gation de prendre un bien assujetti à une obliga-
tion fiduciaire « s'apparent[ant] » à celle établie par 
une fiducie, perçu pour le compte de bénéficiai-
res, et de le verser au Trésor pour utilisation à des 
fins publiques. Il est exact de parler d'« emprunt » 
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This is in contrast to the present case: the govern-
ment did not undertake, expressly or impliedly, to 
act in the best interests of Plan members with re-
spect to the actuarial surplus (discussed below). 
The Superannuation Accounts are just accounting 
records and they are not funds, nor are they "trust-
like", such that it is possible to borrow from them. 

[85] Accordingly, the courts below were right 
to reject the Borrowing Theory. Panet J. correctly 
found that, "[i]n fact, there is no such borrowing and 
there is no amount owing by the government to the 
Superannuation Account of each plan" (para. 222). 

(3) The Word "Assets"  

[86] The àppellants point out that the 
Superannuation Acts and the PPRA use the word 
"assets" in connection with the Superannuation 
Accounts. 

[87] The PSSA 1954 required the reporting of "an 
estimate of the extent to which the assets of the said 
[Superannuation] Account are sufficient to meet the 
cost of the benefits payable under this Act" (s. 33). 
The PPRA provides that the "Minister shall cause 
a certification of the assets of a pension plan estab-
lished under the Canadian Forces Superannuation 
Act, . . . the Public Service Superannuation 
Act, [and] the Royal Canadian Mounted Police 
Superannuation Act . . . to be made and a report 
thereof to be filed" (s. 8). The PPRA also refers to 
the "going concern assets" of the Plans (s. 7). 

[88] These provisions pre-date Bill C-78, which 
amended the Superannuation Acts to make specific 
reference to the PPRA. From September 14, 1999, 
onward, the PSSA, for example, provided: 

45. In accordance with the Public Pensions 
Reporting Act, a cost certificate, an actuarial valu-
ation report and an assets report on the state of each 
of the Superannuation Account, the Public Service  

public à une « fiducie » pour décrire ce régime lé-
gal. Ce n'est toutefois pas le cas en l'espèce : non 
seulement le gouvernement ne s'est pas engagé, 
expressément ou implicitement, à agir dans l'inté-
rêt des membres des régimes à l'égard des surplus 
actuariels (comme on le verra plus loin), mais les 
comptes de pension de retraite ne sont que des do-
cuments comptables. Ce ne sont pas des caisses et 
ils ne s'« apparente[nt] » pas à des fiducies, de sorte 
qu'il n'est pas possible d'emprunter à ces comptes. 

[85] Par conséquent, les juridictions inférieures 
ont eu raison de rejeter la théorie de l'emprunt. Le 
juge Panet a conclu à bon droit que [TRADUCTION] 
«[e]n fait, il n'y a pas eu d'emprunt, et le gouverne-
ment ne doit rien au compte de pension de retraite 
de chacun des régimes » (par. 222). 

(3) Le mot « actif » 

[86] Les appelants soulignent que les lois sur les 
pensions et la LRRPP emploient le mot « actif » en 
rapport avec les comptes de pension de retraite. 

[87] La LPFP de 1954 exigeait la présentation 
d'un rapport renfermant « une estimation de la me-
sure où l'actif dudit compte suffit à couvrir le coût 
des prestations payables en vertu de la présente 
loi » (art. 33). La LRRPP énonce que le « ministre 
fait certifier l'actif d'un régime de pensions établi 
en vertu de la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, [. . la Loi sur la pension 
de la fonction publique ' [et] la Loi sur la pension 
de retraite de la Gendarmerie royale du Canada 

j et exige qu'un rapport à ce sujet lui soit pré-
senté » (art. 8). Elle fait aussi mention de l'« actif à 
long terme » des régimes (art. 7). 

[88] Ces dispositions sont antérieures au projet 
de loi C-78, qui a modifié les lois sur les pensions 
afin que la LRRPP y soit expressément mention-
née. Depuis le 14 septembre 1999, par exemple, la 
LPFP prévoit : 

45. Un certificat de coût, un rapport d'évaluation 
actuarielle et un rapport sur l'actif relatifs à l'état du 
compte de pension de retraite et à la situation du Fonds 
de placement du compte de pension de retraite de la 
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Superannuation Investment Fund and the Public Service 
Pension Fund shall be prepared, filed with the Minister 
designated under that Act and laid before Parliament. 

[89] The appellants say that these legislative ref-
erences mean that the Superannuation Accounts 
contain assets, in the sense that there is something 
of value in the Accounts to which the Plan mern-
bers could have an equitable interest. 

[90] In my view, the word "assets" in the 
Superannuation Acts and the PPRA, when it 
is used in connection with the Superannuation 
Accounts, refers to the credit balances reflected 
in the Accounts. As discussed above, the actual 
moneys related to pension contributions remained 
in the CRF until paid out to members, and the 
Accounts did not contain government debt. The 
Superannuation Accounts themselves reflect ac-
counting credits and debits. Prior to Bill C-78, there 
was no mechanism in the Superannuation Acts, or 
elsewhere, to direct payments into a separate pen-
sion fund. 

[91] Accordingly, the word "assets" in the leg-
islation cannot indicate that the Superannuation 
Accounts contain any property to which the Plan 
members could have an interest. I would not, 
however, agree with the Court of Appeal's sug-
gestion that the Parliamentary use of the word 
"assets" reflects "sloppy use of language" (para. 
49). Rather, the word "asset" is being used in the 
Superannuation Acts and the PPRA in a different 
sense: as Panet J. said in respect of the actuarial 
reports periodically submitted to Parliament, the 
term "assets" refers to the credit balances in the 
Superannuation Accounts (para. 228). The same, 
in my view, applies to the legislation. It is simply a 
matter of definition. 

(4) Extrinsic Aids 

[92] The appellants rely on several repre-
sentations by government to the effect that the  

fonction publique et de la Caisse de retraite de la fonc-
tion publique doivent, conformément à la Loi sur les 
rapports relatifs aux pensions publiques, être préparés, 
déposés auprès du ministre désigné au titre de la même 
loi et déposés devant le Parlement. 

[89] Selon les appelants, de telles Mentions dans 
les textes de loi signifient que les comptes de pen-
sion de retraite contiennent des éléments d'actif, en 
ce sens qu'il  ,y aurait dans ces comptes une chose de 
valeur dans lequel les membres des régimes pour-
raient avoir un intérêt en equity. 

[90] Dans les lois sur les pensions et la LRRPP, le 
mot « actif », lorsqu'il est employé en liaison avec 
les comptes de pension de retraite, se rapporte se-
lon moi aux soldes créditeurs des comptes. Comme 
je l'ai expliqué plus tôt, l'argent des contributions 
au titre des pensions était conservé dans le Trésor 
jusqu'au versement des prestations aux membres, 
et les comptes ne contenaient pas de créance sur le 
gouvernement. Les comptes de pension de retraite 
eux-mêmes sont l'expression comptable des crédits 
et des débits. Avant le projet de loi C-78, il n'exis-
tait dans les lois sur les pensions, ni dans d'autres 
lois, aucun mécanisme pourvoyant au versement de 
sommes dans une caisse de retraite distincte. 

[91] Par conséquent, le mot « actif», dans les lois, 
ne peut pas signifier que les comptes de pension de 
retraite renferment quelque .bien que ce soit dans 
lequel les membres des régimes pourraient avoir 
un intérêt. Je ne suis par contre pas d'accord avec 
la Cour d'appel lorsqu'elle avance que l'emploi du 
mot « actif » relève d'une [TRADUCTION] « rédac-
tion approximative » (par. 49). Je suis plutôt d'avis 
que, dans les lois sur les pensions et la LRRPP, le 
mot « actif» est utilisé dans un autre sens : comme 
le juge Panet l'a indiqué au sujet des rapports ac-
tuariels périodiques soumis au Parlement, le terme 
« actif » renvoie aux soldes créditeurs des comp-
tes de pension de retraite (par. 228). Selon moi, il 
en est de Même pour les dispositions législatives. Il 
s'agit simplement d'une question de définition. 

(4) Moyens extrinsèques 

[92] Les appelants citent de nombreuses déclara-
tions du gouvernement indiquant que les comptes 
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Superannuation Accounts contain assets. The au-
thority to rely on such representations is found in 
Schmidt, where Cory J. stated: 

Documents not normally considered to have legal 
effect may nonetheless form part of the legal matrix 
within which the rights of employers and employees 
participating in a pension plan must be determined. 
Whether they do so will depend upon the wording of 
the documents, the circumstances in which they were 
produced, and the effect which they had on the parties, 
particularly the employees. [p. 669] 

[93] In Burke, however, this Court determined 
that, where the relevant articles in the plan docu-
ments were unambiguous, it was not necessary to 
consider surrounding documents (in that case, em-
ployer pension booklets) as interpretative aids. 

[94] Schmidt and Burke were decided in the pri-
vate law context. As this case involves statutory 
plans, the considerations are different. Specifically, 
it is necessary to consider the law on extrinsic evi-
dence in statutory interpretation. 

[95] As this Court reiterated in Bell ExpressVu 
Limited Partnership v. Rex, 2002 SCC 42, [2002] 
2 S.C.R. 559, "[i]t is only when genuine ambigu-
ity arises between two or more plausible read-
ings, each equally in accordance with the inten-
tions of the statute, that the courts need to resort 
to external interpretive aids" (para. 29 (emphasis 
deleted), quoting CanadianOxy Chemicals Ltd. v. 
Canada (Attorney General), [1999] 1 S.C.R. 743, 
at para. 14). 

[96] I have found that the Superannuation Acts re-
quire the Superannuation Accounts to operate like 
accounting records, tracking pension-related pay-
ments that are made into and out of the CRF. The 
Accounts are not required by the Superannuation 
Acts to be segregated, funded accounts, that re-
ceive or make any actual payments themselves; 
thus, the legislation does not require them to con-
tain assets. The language in the legislation is quite  

de pension de retraite renferment des éléments 
d'actif. L'arrêt Schmidt est la décision qui fait auto-
rité relativement à l'utilisation de tels écrits. Le 
juge Cory explique ce qui suit : 

Les documents qui ne sont pas considérés norma-
lement comme ayant un effet juridique peuvent néan-
moins faire partie de la structure juridique dans laquelle 
les droits des employeurs et des employés cotisant à un 
régime de retraite doivent être déterminés. La ques-
tion de savoir s'ils en font partie dépend du texte des 
documents, des circonstances dans lesquelles ils ont été 
rédigés et de l'incidence qu'ils ont eue sur les parties, 
particulièrement sur les employés. [p. 669] 

[93] Dans Burke, toutefois, notre Cour a statué 
que, lorsque les dispositions pertinentes des régi-
mes ne sont pas ambiguës, il n'est pas nécessaire de 
recourir à d'autres documents (dans cette affaire, 
des brochures de l'employeur au sujet du régime) 
comme outils d'interprétation. 

[94] Les décisions Schmidt et Burke ont été ren-
dues dans un contexte de droit privé. Les régimes 
en l'espèce étant d'origine législative, les éléments 
à considérer ne sont pas les mêmes. Plus précisé-
ment, il faut examiner le droit relatif à la preuve 
extrinsèque dans l'interprétation des lois. 

[95] Comme notre Cour l'a répété dans Bell 
Express Vu  Limited Partnership c. Rex, 2002 CSC 
42, [2002] 2 R.C.S. 559, « [c]'est uniquement lors-
que deux ou plusieurs interprétations plausibles, 
qui s'harmonisent chacune également avec l'inten-
tion du législateur, créent une ambiguïté véritable 
que les tribunaux doivent recourir à des moyens 
d'interprétation externes » (par. 29 (soulignement 
omis), citant CanadianOxy Chemicals Ltd. c. 
Canada (Procureur général), [1999] 1 R.C.S. 743, 
par. 14). 

[96] J'ai conclu que les lois sur les pensions exi-
gent que les comptes de pension de retraite servent 
de documents comptables pour le suivi des som-
mes qui sont déposées au Trésor ou en sont reti-
rées au titre des pensions. Elles n'exigent pas qu'ils 
constituent des comptes distincts capitalisés dans 
lesquels des fonds sont effectivement versés ou pré-
levés; les lois n'exigent donc pas qu'ils contiennent 
des éléments d'actif. Le libellé des textes législatifs 
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consistent: "assets" situPly has a âatutorily spe-
cific meaning, namely, the credit balances in the 
Accounts. However, even were it appropriate to 
look at extrinsic materials, they do not assist the 
appellants for the reasàns that follow. 

[97] The appellants present documents that were 
Produced years after the Superànnuation Accounts 
were established. They have not pointed to docu-
ments coinciding with (or preceding) the creation 
of the Superannuation Accounts, which, as noted 
above, are continuedby the current Sitperannuation 
Acts. 

[98] The appellants' documents' therefore re-
flect subsequent governments' interpretations of 

•previous Parliamentary work (United States of 
America v. Dynat; [1997] 2 S.C.R. 462, at. para. 
45). However, as Cory and Iacobucci JJ. wrote in 
the context of subsequent legislative history, "in 
matters of legal interpretation, it is the judgment 
of the courts and not the lawmakers that matters. It 
is for judges to determine what the intention of the 
enacting Parliament was" (para.. 45). Accordingly, 
it is necessary to be cautious when relying on the 
many subSequent government documents to which 
the appellants have referred the Court. 

[99] Further, Parliament, which created the 
Superannuation Accounts, is to be distinguished 
from the executive branch of government, which 
administers them. Although it is not impossible 
that governmental documents cduld assist in the in-
terpretation of legislation, the words of subsequent 
government Ministers and bureaucrats offer mini-
mal guidance in identifying Parliament's intention 
concerning the Superannuation Accounts. 

[100] The appellants present one Parliamentary 
debate that took place prior to the enactment of 
Bill C-78. In February 1992, the President of the 
Treasury Board said, when introducing Bill C-55, 
that the "bill also proposes that all [superannua-
tion] plans should henceforth be operated on a fully 
funded basis" (House of Coltinions Debates, vol. VI,  

est très cohérent : le terme « actif » revêt 'simple-
ment un sens particulier dans les lois, celui de solde 
créditeur des comptes. Toutefois, même en suppo-
sant qu'il convienne de recourir à des moyens ex-
trinsèques, ceux-ci ne seraient d'aucun secours aux 
appelants pour les raisons qui suivent. 

[97] Les appelants ont soumis des documents 
qui ont 	préparés des années après la création 
des comptes de pension de retraite. Ils n'ont pas 
cité de documents dont la date correspond ou est 
antérieure à celle de la création des comptes qui, 
comme nous l'avons vu, ont été maintenus par les 
lois sur les pensions actuellement en vigueur. 

[98] Par conséquent, les documents soumis 
par les appelants exposent l'interprétation attri-
buée postérieurement par des gouvernements à 
des travaux parlementaires antérieurs (États-Unis 
d'Amérique c. Dynat; [1997] 2 R.C.S. 462, par. 
45). Toutefois, Comme l'ont écrit les juges Cory 
et Iacobucci en rapport avec l'évolution législa-
tive subséquente,, « en matière d'interprétation de 
la loi, c'est le jugement des tribunaux, et non celui 
des législateurs, qui importe. Il. appartient aux ju-
ges de déterminer quelle était l'intention du légis-
lateur qUi a adopté la loi » (par. 45). La prudence 
s'impose . donc à l'égard du recours aux nombreux 
documents gouvernementaux postérieurs cités par 
les appelants. 

[99] Il faut en outre faire la distinction entre le 
législateur, qtii, a créé les comptes de pension de re-
traite, et l'exécutif, qui les administre. Bien, qu'il ne 
•soit pas impossible que des documents gouverne-
mentaux puissent servir à l'interprétation de textes 
de loi, les propos de ministres ou de fonctionnaires 
subséquents ne sont guère utiles poitr déterminer 
quelle était l'intention du législateur au sujet des 
comptes de pension de retraite. 

[100] Les appelants se reportent à un débat parle-
mentaire antérieur à l'édiction du projet de loi C-78. 
Au mois de février 1992, le président du Conseil 
chi Trésor a indiqué, au sujet du projet de loi C-55, 
qu'il « prévoit notamment que la gestion de tous 
les .  régimes [de pension] devrait dorénavant être 
axée sur une capitalisation intégrale » (Débats de 
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3rd Sess., 34th  Pari.,  February 24, 1992, at p. 7486). 
He went on to say that the Superannuation Acts 
would be amended to "consolidat[e] the assets and 
obligations in respect of each [sector]" (p. 7486). 

[101] However, Bill C-55, which was enacted 
as S.C. 1992, c. 46, did nothing to change the na-
ture of any of the Superannuation Accounts. The 
Accounts did not hold actual assets before 1992, 
and the amendments did not change this fact. 

[102] The notion that Bill C-55 made the 
Superannuation Accounts "fully funded" is also 
found in the 1993 document "Treasury Board 
Secretariat and Department of Finance Study of 
the Implications of the Current and Alternative 
Methods of Financing Federal Public Service 
Pensions". With respect to the words "fully funded", 
the document states: "Among other provisions of 
Bill C-55, the Superannuation Acts were amended 
to require, effective April 1991, that the plans be 
fully funded; that is, that contributions be made 
each month by the Government which, together 
with employee contributions and interest credits, 
are sufficient to provide for the cost of the benefits 
that have accrued in respect of that month" (A.R., 
vol. V, at p. 221). In other words, "fully funded" in 
this context refers to government contribution cred-
its that must be made to record the cost of benefits 
accruing each month. It does not refer to an identi-
fiable fund of assets set aside to cover the govern-
ment's pension liabilities. 

[103] The appellants also present a Treasury 
Board document entitled "Basic Facts about 
Pensions in the Public Service of Canada", dated 
October 18, 1976. The Treasury Board expressly 
denied that the Plans (other than indexation ben-
efits) were "pay-as-you-go". Rather, the Treasury 
Board said that the "basic pensions are fully funded 
in a government account" (A.R., vol. V, at p. 11). 
The "Basic Facts" document explained the mean-
ing of "fully funded" as follows: "This means that  

la Chambre des communes, vol. VI, 3e sess., 34e 
lég., 24 février 1992, p. 7486). Il a ajouté que les 
lois sur les pensions seraient modifiées de façon 
à « consolider ainsi l'actif et le passif concernant 
chaque [secteur] » (p. 7486). 

[101] Or, le projet de loi C-55 a été adopté (L.C. 
1992, ch. 46), mais il n'a en rien modifié la nature 
de l'un ou l'autre des comptes de pension de retraite. 
Ces comptes ne contenaient pas d'éléments d'actif 
avant 1992, et la modification législative n'a rien 
changé à cela. 

[102] L'idée que le projet de loi C-55 a instauré la 
« capitalisation intégrale » des comptes de pension 
de retraite se trouve également dans un document 
de 1993, intitulé « Treasury Board Secretariat and 
Department of Finance Study of the Implications of 
the Current and Alternative Methods of Financing 
Federal Public Service Pensions ». Au sujet de la 
« capitalisation intégrale », ce document indique ce 
qui suit : [TRADUCTION] « Le projet de loi C-55 mo-
difie notamment les lois sur les pensions pour exi-
ger qu'à compter du mois d'avril 1991, les régimes 
soient entièrement capitalisés; c'est-à-dire que le 
gouvernement fasse chaque mois des contributions 
qui, ajoutées à celles des employés et aux crédits 
d'intérêt, sont suffisantes pour financer le coût des 
prestations acquises relativement à ce mois » (d.a., 
vol. V, p. 221). En d'autres termes, la « capitali-
sation intégrale », dans ce contexte, renvoie aux 
contributions du gouvernement qui doivent être 
portées au crédit des comptes pour refléter le coût 
des prestations acquises chaque mois. Elle ne s'en-
tend pas d'une caisse d'éléments d'actif identifia-
ble, réservée pour couvrir les engagements du gou-
vernement au titre des pensions. 

[103] Les appelants ont également produit un do-
cument du Conseil du Trésor daté du 18 octobre 
1976, intitulé « Quelques données de base sur les 
pensions dans la fonction publique ». Le Conseil 
du Trésor a expressément nié que les régimes (sauf 
pour ce qui est de l'indexation des prestations) 
étaient financés « "au jour le jour" (pay as you 
go) ». Il a plutôt indiqué que « les pensions de base 
sont entièrement capitalisées dans un compte du 
gouvernement » (d.a., vol. V, p. 11). Le document 
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pensions are provided for in such a ,way that, if the 
Plan were suddenly terniinated, the Account would, 
without further contributions but with futureinter-
est earnings, have stifficient credits to meet the 
pension payments . ." (A.R., vol. V, at pp. 10-10., 

[104] The description of the Accounts as "ful-
ly funded" is also found in an undated pension 
booklet which was at one time given to federal 
employees (A.R., vol. V, at p. 83). And, as in the 
Superannuation Acts, the language of "assets" 
can be found in various internal and.external gov-
emmental documents (see e.g. "Public Service 
Pensions",..lanuary 1970 (A.R.,' vol. V, at p. 5)), 

[105] While the government documents present-
ed by the appellants use language stating that the 
Accounts contain assets, other government docu-
ments, presented by thé government, support the 
argument that they do not. The Auditor General 
has several times expressed — in his official ob-
servations on the Public Accounts — that the 
Superatinuation Accounts are "unfunded pensions, 
in the sense that assets have not bèen set aside to 
pay for ultimate pension benefits" ("Supplementary 
Information: Observations by the Auditor General 
on the Financial Statements of the Government of 
Canada and the Statement of Transactions of the 
Debt Servicing and Reduction Account", in Public 
Accounts of Canada 1997 (1997), vol. I, 1.25, at 
p. 1.28; see also "Supplementary Information: 
Observations by the Auditor General on the 
Financial Statements of the Government of Canada, 
the Statement Required Under the Spending 
Control Act and the Stàtement of Transactions of 
the Debt Servicing and Reduction Account", in 
Public Accounts of Canada 1996 (1996), vol. I, 
1.24, at p. 1.27). 

[106] Similarly, the Towers Perrin consult-
ing report, "Return Expectations for the Public 
Service Superannuation Fund", prepared for the 
Department of Finance and Treasury Board in 
1993, states that, "[i]n the case of the PSSF [the  

sur les « données de base » explique ainsi ce que si-. 
gnifient des pensions « entièrement Capitalisées  
«  cela veut dire, que les pensions sont financées 
de façon telle que si on mettait subitement fin au  

. régime, le compté pourrait, sans contributions ad-
ditionnelles Mais avec les intérêts éventuels, ren-
contrer les paiements de pension.  . . » (d.L, vol. V,' 
p. 1041): 

[104] Une brochure non datée distribuée aux 
fonctionnaires fédéraux décrit également les Comp-
tes comme [TRADUCTION] « entièrement capitali-
sés » (d.a., vol. V, p. 83). De plus, les termes « actif » 
et « assets », employés dans les versions française 
et anglaise des lois sur les pensions, figurent dans 
divers documents internes et externes (voir, p. ex., 
« Public Service Pensions », janvier 1970 (d.a., vol. 
V, P. 5». 

[105] Bien que le texte des documents gou-
vernementaux soumis par les appelants indique 
que les comptes contiennent des éléments d'actif, 
d'autres documents gouvernementaux, déposés par 
le gouvernement, étayent l'argument qu'ils n'en 
contiennent pas. Le vérificateur général a sou-
vent exposé — dans ses observations officielles 
relatives aux Comptes publics — que les comp-
tes de pension de retraite sont des « régimes non 
capitalisés, au sens où le gouvernement n'a pas 
mis de côté des actifs pour les pensions qu'il aura 
un jour à payer » (« Information supplémentaire : 
Observations du vérificateur général sur les états 
financiers du gouvernement du Canada et l'état des 
opérations du compte de service et de réduction de 
la dette », Comptes publics du Canada 1997 (1997), 
vol. I, 1.26, p. 1.29; voir aussi « Information supplé-
mentaire: Observations du vérificateur général sur 
les états financiers du gouvernement du Canada, 
l'état exigé en vertu de la Loi limitant les dépenses 
publiques et l'état des opérations du compte de ser-
vice et de réduction de la dette », Comptes publics 
du Canada 1996 (1996), vol. I, 1.25, p. 1.28). 

[106] Le rapport de consultation Towers Perrin, 
« Return Expectations for the Public Service 
Superannuation Fund », préparé à la demande du 
ministère des Finances et du Conseil du Trésor en 
1993, explique que [TRADUCTION] « [s]'agissant de 
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"Public Service Superannuation Fund"], the plan is 
not `funded'  in the sense of an externally invested 
trust fund, but it is accounted for and actuarially 
treated as if it were" (A.R., vol. V, at p. 145 (empha-
sis added)) . In this document, the Plans are referred 
to as "notionally-funded". 

[107] In my view, even if reference to extrinsic 
aids was appropriate, the extrinsic evidence avail-
able is inconclusive. Nor does it afford insight 
into the intention of Parliament when creating the 
Superannuation Accounts. Thus, I cannot give 
much weight to the documents presented by the ap-
pellants in their submissions. It would appear that, 
from time to time, government officials have inac-
curately described the Superannuation Accounts in 
publications and internal communications. 

(5) Conclusion on Whether the Superannua-
tion Accounts Contain Assets  

[108] For thè reasons given, I agree with the 
courts below ,  that the Superannuation Accounts 
do not hold assets — not even the government re-
ceivables that the appellants suggest they contain. 
The Superannuation Acts created the Accounts to 
track Plan-related CRF transactions and to esti-
mate the government's pension liabilities to Plan 
members. In this way, they are accounting records, 
not funded and segregated pools of assets. When 
the word "assets" is used in the legislation in refer-
ence to the Superannuation Accounts, it merely sig-
nifies their credit balances, not anything of value to 
which the appellants could have an interest. 

[109] The courts below were correct to reject 
the theory that the government borrowed from the 
Accounts, placing in them promises to pay by the 
government (the purported assets in the Accounts).  

la CRFP [la Caisse de retraite de la fonction publi-
que], le régime n'est pas « capitalisé »  au sens où 
des fonds en fiducie seraient investis sur le marché 
externe, mais, sur les plans comptable et actuariel, 
il est traité comme si c'était le cas » (d.a., vol. V, 
p. 145 (je souligne)). Ce document décrit les régi-
mes comme [TRADUCTION] « théoriquement capi-
talisés ». 

[107] Je suis d'avis que, même si le recours à des 
moyens extrinsèques était approprié, les éléments 
de preuve extrinsèques ne sont pas concluants et ils 
ne nous éclairent pas sur l'intention que poursui-
vait le législateur en créant les comptes de pension 
de retraite. Je ne puis donc accorder beaucoup de 
poids aux documents présentés par les appelants 
à l'appui de leur argumentation. Il semble que des 
représentants du gouvernement aient parfois décrit 
les comptes de pension de retraite de façon inexacte 
dans des documents internes ou destinés au public. 

(5) Conclusion sur la question de savoir si les 
comptes de pension de retraite contien-
nent des éléments d'actif 

[108] Pour les motifs exposés précédemment, 
je souscris à l'opinion des juridictions inférieures 
selon laquelle les comptes de pension de retraite 
ne contiennent pas d'éléments d'actif — pas même 
les créances sur le gouvernement qu'ils sont censés 
contenir selon les appelants. Les lois sur les pen-
sions ont établi ces comptes pour suivre les opéra-
tions effectuées dans le Trésor à l'égard des régimes 
et pour estimer les engagements du gouvernement 
envers lés membres des régimes au titre des pen-
sions. Il s'ensuit qu'il s'agit de documents compta-
bles, et non de portefeuilles d'éléments d'actif capi-
talisés et distincts. Le mot « actif », employé dans 
les dispositions législatives à l'égard des comptes 
de pension de retraite, s'entend simplement du 
solde créditeur des comptes, et non d'une chose de 
valeur dans laquelle les appelants pourraient pos-
séder un intérêt. 

[109] C'est à bon droit que les juridictions infé-
rieures ont rejeté la théorie selon laquelle le gou-
vernement avait emprunté aux comptes contre des 
promesses de remboursement (les éléments d'actif 
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This theory is inconsistent with the legislation in 
that it assumes that the government was required 
to contribute property into the Accounts in the first 
place. As the Accounts are no more than account-
ing records, this would have been impossible. Prior 
to April 1, 2000, all of the real money associated 
with Canada's pension scheme remained unseg-
regated in the CRF, until benefits were actually 
paid — out of the CRF — to Plan members. 

[110] I have concluded that the Superannuation 
Accounts do not contain assets. Therefore, there 
was no property in respect of which Plan members 
can have a legal or equitable intereit. However, 
even if the Accounts did contain assets, the ap-
pellants have not established, that Plan members 
have a proprietary interest in either their contribu-
tions made Or in the government credits under the 
Superannuation Àcts. 

[111] On a plain reading of the Superannuation 
Acts, there is no suggestion that the Plan mem-
bers have a proprietary interest in their contribu-
tions. Contributing employees can claim no con-
tinuing property interest in these amounts. In 
exchange for their contributions, and with each 
year of pensionable service, employees gain a legal 
entitlement to a future benefit. That is the nature of 
this defined benefit plan. 

[112] The appellants asserted that employees 
have an interest in both the employee and employer 
contributions, plus interest, on the basis that they 
form part of employees' total compensation. Even 
if it were to be assumed that employees have an 
interest in the contributions at the point in time at 
which their salaries are to be paid to them, no in-
terest in these amounts could survive the require-
ment in the Superannuation Acts that they be paid 
into the CRF and credited to the Accounts. Rather, 
this is the "cost" paid by employees for the future 
legal entitlement to their statutorily defined bene-
fits. The Superannuation Acts also do not establish  

censés s'y trouver). Cette théorie ne cadre pas avec 
les dispositions législatives, car elle postule que le 
gouvernement était tenu de contribuer aux comptes 
en y plaçant des biens. Ces comptes n'étant que des 
documents comptables, cela aurait été impossible. 
Avant le le' avril 2000, les fonds réels liés au Sys-
tème de pension du gouvernement étaient indistinc-
tement incorporés au Trésor, jusqu'au paiement — 
sur le Trésor — des prestations aux membrés des 
régimes. 

[110] rai conclu que les Comptes de pension de 
retraite ne contiennent pas d'éléments d'actif. En 
conséquence, il n'existait' aucun bien dans lequel 
les membres des régimes pouvaient avoir un inté-
4.êt en common law ou en equity. Et, même en sup-
posant que les comptes contiennent des éléments 
d'actif, les appelants n'ont pas établi que les mem-
bits 'des régimes pouvaient revendiquer un intérêt 
propriétal dans les contributions qu'ils ont versées 
ou les crédits gouvernementaux prévus par les lois 
sur les pensions. 

[111] Selon le sens ordinaire des lois sur les pen-
sions, celles-ci 'n'indiquent pas que les membres , 
des régimes Posséderaient un intérêt propriétal 
dans leurs contributions. Les fonctionnaires qui 
ont contribué aux régimes ne peuvent revendiquer 
aucun intérêt propriétal toujours existant dans ces 
montants. En contrepartie de leurs contributions,  
ils acquièrent le droit à des prestations futures, en 
fonction des années de service ouvrant drbit à pen-
sion qu'ils accumulent. C'est là l'essence du régime 
de pension à prestations déterminées en cause.  

[112] Les appelants soutiennent que les employés 
possèdent un intérêt dans leurs contributions et 
celles de l'employeur, ainsi que dans les intérêts 
qu'elles produisent, car ces sommes font partie 
de leur rémunération totale. Même en supposant 
qu'un tel intérêt existe à la date où les employés 
doivent toucher leur salaire, il ne saurait survivre 
à l'exigence établie dans les lois sur les pensions 
que ces contributions soient versées au Trésor et 
portées au crédit des comptes. En fait; les contri-
butions représentent le « coût » assumé par les em-
ployés pour leur droit futur aux prestations déter-
minées prévues par la loi. Lès lois sur les pensions 
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that employees have an equitable interest in the 
amounts credited to the Accounts. They provide 
only a legal entitlement to statutorily defined pen-
sion benefits. 

B. Did the Government Owe a Fiduciary Duty to 
the Plan Members? 

(1) Was There a Fiduciary Relationship  
Between the Government and the Plan 
Members?  

[113] Fiduciary relationships may be either per 
se or ad hoc. The former refers to those relation-
ships that the law presumes to be — and charac-
terizes as — fiduciary (Galambos v. Perez, 2009 
SCC 48, [2009] 3 S.C.R. 247, at paras. 36-37). The 
recognized categories give rise to fiduciary duties 
"because of their inherent purpose or their pre-
sumed factual or legal incidents" (para. 36). The 
existence of an ad hoc fiduciary relationship, on 
the other hand, is determined on a case-by-case 
basis. Whereas the per se categories describe re-
lationships in which the fiduciary character is "in-
nate", ad hoc fiduciary relationships arise from 
the specific circumstances of a particular relation-
ship (Galambos, at para. 48). 

[114] The appellants argue that the Court of 
Appeal erred in failing to find that the government 
was a per se fiduciary in its role as plan administra-
tor. Alternatively, they say that the Court of Appeal 
erred in failing to find an ad hoc fiduciary relation-
ship in the circumstances: "the Government had 
undertaken to act in the Plan Members' best inter-
ests with respect to their pension contributions; the 
Plan Members were in a vulnerable relationship in 
which the Government had significant discretion; 
and the Government could exercise this discre-
tion to affect the Plan Members' interests" (A.F., at 
para. 67). According to the appellants, that interest 
includes both receiving pension benefits and ensur-
ing that their contributions were maintained to be 
used for pension purposes.  

n'établissent pas non plus que les employés ont un 
intérêt en equity dans les sommes portées au crédit 
des comptes. Elles confèrent uniquement un droit 
aux prestations déterminées qui y sont prévues. 

B. Le gouvernement avait-il une obligation fidu-
ciaire envers les membres des régimes? 

(1) Existait-il une relation fiduciaire entre le 
gouvernement et les membres des régi-
mes?  

[113] Les relations fiduciaires peuvent être soit 
des relations fiduciaires en soi, c'est-à-dire par 
nature, soit des relations fiduciaires ad hoc. Dans 
le premier cas, il s'agit de relations qui, en droit, 
sont présumées être des relations fiduciaires — et 
qualifiées ainsi (Galambos c. Perez, 2009 CSC 48, 
[2009] 3 R.C.S. 247, par. 36-37). Ces types de rela-
tions font naître des obligations fiduciaires « en rai-
son de leur fin inhérente ou des particularités fac-
tuelles ou juridiques qui leur sont attribuées » (par. 
36). L'existence d'une relation fiduciaire ad hoc, 
par contre, s'établit au cas par cas. Les relations 
fiduciaires par nature regroupent celles dont le 
caractère fiduciaire est « inhérent », alors que les 
relations fiduciaires ad hoc découlent des circons-
tances particulières propres à une relation don-
née (Galambos, par. 48). 

[114] Les appelants soutiennent que la Cour d'ap-
pel a commis une erreur en ne concluant pas que 
le gouvernement, en agissant comme administra-
teur des régimes, exerçait des fonctions fiduciaires 
par nature. À titre subsidiaire, ils font valoir qu'elle 
aurait dû conclure à l'existence d'une relation fidu-
ciaire ad hoc dans les circonstances : [TRADUCTION] 

« le gouvernement s'était engagé à agir dans l'inté-
rêt des membres des régimes à l'égard des contribu-
tions qu'ils versaient; les membres des régimes se 
trouvaient dans une situation de vulnérabilité dans 
leur rapport avec le gouvernement, qui jouissait 
d'un pouvoir discrétionnaire important; l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire du gouvernement pouvait 
avoir des répercussions sur les intérêts des mem-
bres»  (m.a., par. 67). Selon les appelants, la récep-
tion des prestations et l'assurance que leurs contri-
butions étaient conservées pour servir aux fins des 
régimes faisaient partie de ces intérêts. 



702 	 PIPSC V. CANADA (ATTORNEY GENERAL) Rothstein J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

[115] Chief Justice McLachlin recently listed the 
per se fiduciary relationships in Alberta v. Eider 
Advocates of Alberta Society, 2011 SCC 24, [2011] . 

 2 S.C.R. 261, identifying the following: trustee-
cestui .que trust, • exeCutor-beneficiary, solicitor-
client, agent-principal, director-corporation, guard-
ian-ward, and parent-child. 	• 	• • 

[116] In this case, the government does not fall 
into any of these categories. The çlosest catego-
ry (trustee-cestui que trust) does not apply because 
the government is not a true trustee in equity in 
respect of any trust property held for the benefit of 
the Plan members. The appellants contend, howev-
er, that the government is in a recognized fiduçiary 
role in its capacity as a pension plan adminiStrator. 

[117] The • administrator/pension Plan member 
relationship was dealt with in Burke. This Court 
found that the indicia; of an ad hoc fiduciary rela-
tionship were met. 	. 

[118] However, the authority of Burke on this 
point is liinited to the private pension plan con-
text. Participants in public pension plans are not 
subject to the same Vulnerabilities or risks as. par-
ticipants in private pension plans. The government 
stands behind the pension plans that it provides for 
its employees, and is not subject to the sanie sort 
of credit risks as are private entities. Furthermore, 
this Court recognized in Elder Advocates that 
while the Crown is subjeet to the normal require-
ments for establishing an ad hoc fiduciary relation-
ship, "the special characteristics of governmental 
responsibilities  and functions mean that govern-
ments will owe fiduciary duties only in limited and 
special circumstances" (para. 37). McLachlin C.J. 
in that case quoted Dickson J., as he then was, writ-
ing for the majority in Guerin P. The Queen, [1984] 
2 S.C.R. 335, at p. 385: 

It should be noted that fiduciary duties generally 
arise only with regard to obligations originating in a 

[115] Dans l'arrêt récent Alberta c. Elder 
Advocates of Alberta Society,, gon CSC 24, [2011] 
2 R.C.S. 261, la juge en chef McLachlin a fait l'énu-
mération suivante des relations fiduciaires par na- 

.' ture . : là relation entre le fiduciaire et le cestui que' 
trust; l'exécuteur et le bénéficiaire, l'avocat et son 

. client, le mandataire et le Mandant, l'administra-
teur et là société, le tuteur et le pupille et le parent 
et l'enfant. 

[116] La relation en cause en l'espèce ne fait par-
tie d'aucune de ces catégories. La catégorie de rela-
tion qui s'en rapproche le plus (entre le fiduciaire' et 
le cestui que trust) ne peut être retenue parce que 
le gouvernement n'est pas un véritable fiduciaire 
en equity à l'égard dè biens quelconques détenus 
en fiducie au profit des membres des régimes. Les 
appelants affirment toutefois que le gouvernement 
en tant qu'administrateur des régimes, exerce des 

• fonctions fiduciaires reconnues. • 	• 

[117] Notre Cour a examiné la relation entre l'ad-
Ministrateur et les membres • d'Un régime de pen-
sion dans Burke et elle a conclu qu'elle présentait 
les caractéristiques d'une relation fiduciaire  ad hoc.. 

[118] Cet arrêt ne fait toutefois autorité, que pour 
les régimes du secteur privé. Les membres de ré-
gimes du secteur public ne se trouvent pas dans la 
même situation de . vulnérabilité et ne sont pas expo-
sés aux mêmes risques. Le gouvernement garantit 
les régimes qu'il a établis pour ses employés, et il 
n'est pas ekposé aux mêmes risques de crédit que les 
entités privées. En outre, notre Cour a reconnu dans 
'Eider Advocates que, bien que les exigences rela-
tives à l'existence d'une relation fiduciaire ad hoc 
s'appliquent à la Couronne, « les caractéristiques 
précises des responsabilités et des fonctions du gou-
vernement signifient que le gouvernement aura des 
obligations fiduciaires seulement dans des circons-
tances restreintes et particulières » (par. 37). La juge 
en chef McLachlin a cité, à cet égard, le passage sui-
vant des motifs que le juge Dickson (plus tard Juge 
en chef) a rédigés pour la majorité dans Guerin c. 
La Reine, [1984] 2 R.C.S. 335, p. 385:  

Il nous faut remarquer que, de façon générale, il 
n'existe d'obligations de fiduciaire que dans le cas 
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private law context. Public law duties, the performance 
of which requires the exercise of discretion, do not 
typically give rise to a fiduciary relationship.  As the 
"political trust" cases indicate, the Crown is not nor-
mally viewed as a fiduciary in the exercise of its legis-
lative or administrative function. [Emphasis added by 
McLachlin C.J.; para. 37.] 

[119] Binnie J. made the same point writing for 
the Court in Wewaykum Indian Band v. Canada, 
2002 SCC 79, [2002] 4 S.C.R. 245, at para. 96: 
"The Crown can be no ordinary fiduciary; it wears 
many hats and represents many interests, some of 
which cannot help but be conflicting . ." The 
same principle also dictates that the Crown will not 
be presumed to be a fiduciary based solely on its 
role bearing a similarity to a traditional category 
of fiduciary. 

[120] It is not necessary to decide the precise 
ambit of any potential fiduciary duty that might 
arise between the government, as pension plan ad-
ministrator, and the beneficiaries of the Plan, or 
whether the relationship inherently carries with it 
some set of fiduciary obligations. This is because it 
is clear that the government had no fiduciary duty 
to the Plan members with respect to the actuarial 
surplus. This is demonstrated under the template 
provided for identifying ad hoc fiduciary duties 
in Frame v. Smith, [1987] 2 S.C.R. 99, and Elder 
Advocates. 

[121] Beginning with Wilson J.'s dissenting opin-
ion in Frame, and subsequently adopted by the ma-
jority of this Court (see e.g. Hodgkinson v. Simms, 
[1994] 3 S.C.R. 377), the following characteristics 
were said to identify those relationships where fi-
duciary obligations had been imposed. 

(1) The fiduciary has scope for the exercise of some 
discretion or power. 

(2) The fiduciary can unilaterally exercise that pow-
er or discretion so as to affect the beneficiary's legal 
or practical interests. 

d'obligations prenant naissance dans un contexte de 
droit privé. Les obligations de droit public dont l'ac-
quittement nécessite l'exercice d'un pouvoir discré-
tionnaire ne créent normalement aucun rapport fidu-
ciaire.  Comme il se dégage d'ailleurs des décisions 
portant sur les « fiducies politiques », on ne prête pas 
généralement à Sa Majesté la qualité de fiduciaire lors-
que celle-ci exerce ses fonctions législatives ou admi-
nistratives. [Soulignement ajouté par la juge en chef 
McLachlin; par. 37.] 

[119] Le juge Binnie a exprimé un point de 
vue semblable, au nom de la Cour, dans Bande 
indienne Wewaykum c. Canada, 2002 CSC 79, 
[2002] 4 R.C.S. 245, par.  96: «La Couronne ne 
saurait être un fiduciaire ordinaire; elle agit en plu-
sieurs qualités et représente de nombreux intérêts, 
dont certains sont immanquablement opposés.  . . » 
Ce principe dicte également que la Couronne ne 
saurait être présumée agir à titre fiduciaire du seul 
fait que son rôle s'apparente à celui d'une catégorie 
classique de fonctions fiduciaires. 

[120] Il n'est pas nécessaire de déterminer quelle 
serait l'étendue précise d'une obligation fiduciaire 
susceptible d'exister entre le gouvernement, en 
qualité d'administrateur des régimes de pension, 
et les bénéficiaires des régimes, ni si leur relation 
emporte intrinsèquement certaines obligations 
fiduciaires. En effet, il est clair que le gouverne-
ment n'avait aucune obligation fiduciaire envers les 
membres des régimes à l'égard des surplus actua-
riels, et le modèle fourni par les arrêts Frame c. 
Smith, [1987] 2 R.C.S. 99, et Elder Advocates pour 
établir l'existence d'obligations fiduciaires ad hoc 
le démontre. 

[121] Les caractéristiques des relations dans les-
quelles des obligations fiduciaires ont été imposées 
ont d'abord été définies dans l'opinion dissidente 
de la juge Wilson dans Frame, puis adoptées par 
la majorité de la Cour (voir, p. ex., Hodgkinson c. 
Simms, [1994] 3 R.C.S. 377) : 

(1) le fiduciaire peut exercer un certain pouvoir dis-
crétionnaire. 

(2) le fiduciaire peut unilatéralement exercer ce 
pouvoir discrétionnaire de manière à avoir un 
effet sur les intérêts juridiques ou pratiques du 
bénéficiaire. 
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(3) The beneficiary is peculiarly vulnerable to or at 
the mercy of the fiduciary holding the discretion or 
power. [p. 136] 

[122] Most recently, in Elder Advocates, 
McLachlin C.J. stated that the aforementioned 
characteristics were useful but did not provide a 
Complete code. This Court adopted the Hodgkinson 
factors, but added the requirement of an under-
taking by the alleged fiduciary to act in the best 
interest of the alleged beneficiary or beneficiaries. 

[123] Each lower court in this case applied' the 
earlier version of the test, as Elder Advoe ates had 
not yet been decided. 

(2)' Undertaking to 'Act in the Best Interest of 
the Alleged Beneficiary  , 

[124] It is now definitely a requirenient of an ad 
hoc fiduciary relationship that the alleged fiduci-
ary undertake, either expressly or impliedly, to act 
in accordance with a duty of lOyalty. It is critical 
that the purported beneficiary be able to identify a 
forsaking of the interests of all others on the part of 
'the fiduciary, in favoui of thé beneficiary, in rela-
tion to the specific interest at issue. 

[125] I have been able to identify nothing in the 
Superannuation Acts, the FAÀ, or the PPRA that 
supports the contention ,that the government has 
Undertaken to forsake the interests of all others (in-
cluding taxpayers) in favour of. the Plan 'members, 
with respect to the actuarial surplus — the specific 
interest at issue here. 

[126] By contrast, Bill C-78 establishes a leg-
islated undertaking on the part of the Board (the 
administrator of the new Pension Funds) to act in 
the best interest of contributors, but only in re-
spect of post-April 1, 2000 contributions. Section 
4(1)(a) of Bill C-78 provides that the Board is 
"to manage amounts that are transferred to it . . . 
in the best interests of the contributors and ben-
eficiaries under those Acts". These words are not 
found in the Superannuation Acts in respect of the 
Superannuation Accounts. 

(3) le bénéficiaire est particulièrement vulnérable ou 
à la merci du fiduciaire qui détient le pouvoir discré-
tionnaire. [p. 136] ' , 

[122] Plus récemment,  la juge en chef McLachlin 
a reconnu l'utilité 'de ,ceS caractéristiques, dans 
Elder Advocates, mais elle a' précisé qu'elles ne 
constituaient pas un .  code complet. Notre Cour a 
adopté les facteurs énumérés dans HodgkinSon, 
Mais leur a ajouté une autre exigence, soit un enga-
gement de la part du fiduciaire à agir au mieux des 
intérêts du bénéficiaire ou des bénéficiaires. 

[123] En l'espèce, les juridictions inférieures 
ont toutes deux appliqué le test antérieur' à l'arrêt 
Eider Advocates, puisqu'elles ont statué avant que 
celui-ci soit rendu. 

(2) Engagement à agir dans l'intérêt du pré- ' 
sumé bénéficiaire 

[124] Il est maintenant bien établi que l'engage-
ment exprès ou implicite du fiduciaire à agir dans 
le respect d'un devoir de loyauté constitue un élé-
ment essentiel d'une relation fiduciaire ad hoc., 
Il est indispensable que le bénéficiaire présumé 
puisse démontrer que, relativement à l'intérêt parti-
culier en jeu, le fiduciaire a renoncé aux Intérêts de 
toute autre partie en faveur de ceux du bénéficiaire. 

[125] Je ne vois rien dans les lois suries pensions, 
la LGFP ou la LRRPP qui puisse étayer l'affirma-
tion que le gouvernement s'est engagé à renoncer 
aux intérêts de toute autre partie (contribuables in-
clus) en faveur des membres des régimes relative-
ment aux surplus actuariels — l'intérêt particulier 
en cause ici. 

[126] Par contre, le projet de loi C-78 renferme un 
engagement légal de l'Office d'investissement (l'ad-
ministrateur des nouvelles caisses de retraite) à agir 
dans l'intérêt des contributeurs, mais uniquement 
à l'égard des contributions postérieures au ler avril 
2000. L'alinéa 4(1)a) du projet de loi C-78 énonce 
que l'Office a pour mission « de gérer, dans l'intérêt 
des contributeurs et des bénéficiaires des régimes 
en cause, les sommes transférées ». Les lois sur les 
pensions ne comportent aucun énoncé analogue à 
l'égard des comptes de pensionde retraite. 
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[127] I am reinforced in the view that there was 
no undertaking here by the Chief Justice's com-
ment in Elder Advocates that, where the issue re-
lates to the exercise of a government power or dis-
cretion, the required undertaking will generally be 
lacking. As the Chief Justice said, at para. 44, an 
undertaking of a duty of loyalty by the government 

is inherently at odds with its duty to act in the best in-
terests of society as a whole, and its obligation to spread 
limited resources among competing groups with equal-
ly valid claims to its assistance: Sagharian (Litigation 
Guardian of) v. Ontario (Minister of Education), 2008 
ONCA 411, 172 C.R.R. (2d) 105, at paras. 47-49. The 
circumstances in which this will occur are few. The 
Crown's broad responsibility to act in the public inter-
est means that situations where it is shown to owe a duty 
of loyalty to a particular person or group will be rare: 
see Harris v. Canada, 2001 FCT 1408, [2002] 2 F.C. 
484, at para. 178. 

And further, "[i]f the undertaking is alleged to flow 
from a statute, the language in the legislation must 
clearly support it" (para. 45). The Superannuation 
Acts do not. Accordingly, I would conclude that 
there has been no undertaking to act in accordance 
with a duty of loyalty with respect to the actuarial 
surplus at issue here. There is not, therefore, a fidu-
ciary relationship between the government and the 
Plan members. However, for the sake of complete-
ness,  Twill  consider the other elements of the test. 

(3) Were the Plan Members Vulnerable to the 
Exercise of Discretion by the Government? 

[128] The second element of an ad hoc fiduciary 
relationship, following Elder Advocates, at para. 
33, requires (1) a defined person or class of per-
sons (i.e., the beneficiary or beneficiaries), who is 
or are (2) vulnerable to the fiduciary, (3) in that the 
fiduciary has a discretionary power over them. 

[129] In this case, there is no doubt that there 
is a defined class of persons capable of being the 

[127] Le commentaire formulé par la Juge en chef 
dans Elder Advocates, selon lequel la condition de 
l'engagement à agir dans l'intérêt du bénéficiaire 
fait généralement défaut lorsque l'exercice du pou-
voir discrétionnaire du gouvernement est en cause, 
me confirme dans l'opinion qu'il n'y a pas d'enga-
gement en l'espèce. Comme la Juge en chef l'a indi-
qué, au par. 44, l'engagement du gouvernement à 
faire preuve de loyauté envers le bénéficiaire 

va naturellement à l'encontre de son obligation d'agir au 
mieux des intérêts de la société dans son ensemble et de 
répartir les ressources limitées entre les groupes oppo-
sés dont les demandes d'aide sont tout aussi valables : 
Sagharian (Litigation Guardian of) c. Ontario (Minister 
of Education), 2008 ONCA 411, 172 C.R.R. (2d) 105, 
par. 47-49. Cela ne se produira que dans de rares cir-
constances. Vu la responsabilité générale de l'État d'agir 
dans l'intérêt public, son obligation de loyauté envers une 
personne ou un groupe en particulier ne sera démontrée 
que dans de rares cas : voir Harris c. Canada, 2001 CFPI 
1408, [2002] 2 C.F. 484, par. 178. 

Elle a ajouté : « S'il est allégué que l'engagement 
découle d'une loi, le libellé de la loi doit manifes-
tement l'appuyer » (par. 45). Or, ce n'est pas le cas 
du libellé des lois sur les pensions. J'en conclurais 
donc à l'absence d'engagement à agir dans le res-
pect d'un devoir de loyauté relativement aux sur-
plus actuariels visés en l'espèce. En conséquence, 
il n'existe pas de relation fiduciaire entre le gou-
vernement et les membres des régimes. Par souci 
d'exhaustivité, j'examinerai les autres éléments du 
test applicable. 

(3) Les membres des régimes étaient-ils en 
situation de vulnérabilité par rapport à 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire du 
gouvernement?  

[128] Suivant Elder Advocates (par. 33), le 
deuxième élément d'une relation fiduciaire ad hoc 
est l'existence (1) d'une personne ou un groupe de 
personnes définies (c'est-à-dire le ou les bénéficiai-
res), qui sont (2) vulnérables par rapport au fidu-
ciaire, (3) du fait que le fiduciaire exerce un pou-
voir discrétionnaire sur eux. 

[129] Il existe incontestablement en l'espèce 
un groupe de personnes définies pouvant être 
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beneficiaries in the alleged fiduciary relation-
ship. The class consists of the current and former 
employee-contributors and their beneficiaries. The 
issue is whether the government had a discretion-
ary power over this class of persons in relation to 
the Superannuation Accounts. Following Bill C-78, 
the Pension Investment Board and the Treasury 
Board had clear discretionary powers in relation 
to the management of the new Pension Funds, 
including the setting of employee contribution 
rates (the latter only following January 1, 2004). 
As the appellants seek an equitable interest in the 
Superannuation Accounts as they stood on March 
31, 2000, the question is whether the government 
had a discretionary power in relation to the admin-
istration of the Superannuation Accounts prior to 
Bill C-78 coming into force (April 1, 2000). 

[130] If, as the trial judge found, the Super-
annuation Acts constituted a complete code with 
respect to the actuarial surplus, the government 
would have no discretionary power to exercise 
with respect to the surplus so as to affect any in-
terest the Plan members may have in the surplus. 
The concept of a "complete code" was discussed 
in Gladstone v. Canada (Attorney General), 2005 
SCC 21, [2005] 1 S.C.R. 325. In that case, the 
Department of Fisheries and Oceans seized and 
sold spawn that Donald and William Gladstone 
were accused of attempting to sell in violation of 
the Fisheries Act, R.S.C. 1985, c. F-14. Pursuant to 
that Act, the Department deposited the net proceeds 
of the sale in the CRF. The proceedings against the 
Gladstones were eventually stayed, and the net pro-
ceeds from the sale were paid to them. However, 
the Attorney General refused to pay . interest. 

[131] This. Court concluded that the Fisheries 
Act is a "complete code" dealing with the return 
of seized property (Gladstone, at para. 9). Major 
J. reasoned that the Act "creates a comprehensive 
framework for dealing with issues arising from sei-
zure" (para. 10). Thus, the Act did not create an  

bénéficiaires dans le cadre de la relation fiduciaire 
alléguée. Il s'agit des employés, anciens et actuels, 
qui ont contribué ou contribuent aux régimes, ainsi 
que de leurs bénéficiaires. Il faut se demander si 
le gouvernement exerçait un pouvoir discrétion-
naire sur ce groupe en rapport avec les comptes de 
pension de retraite. Après l'adoption du projet de 
loi C-78, l'Office d'investissement et le Conseil du 
Trésor disposaient clairement de pouvoirs discré-
tionnaires en matière de gestion des nouvelles cais-
ses de retraite, notamment celui d'établir (seulement 
depuis le ler janvier 2004) les taux de contribution 
des employés. Comme les appelants revendiquent 
un intérêt en equity dans les comptes de pension 
de retraite tels qu'ils existaient le 31 mars 2000, il 
faut établir si le gouvernement exerçait un pouvoir 
discrétionnaire à l'égard de l'administration de ces 
comptes avant l'entrée en vigueur du projet de loi 
C-78 (le ler avril 2000). 

[130] Si les lois sur les pensions constituaient 
un code exhaustif à l'égard des surplus actuariels, 
comme le juge de, première instance l'a affirmé, 
alors le gouvernement n'aurait, sur ces surplus, 
aucun pouvoir discrétionnaire pouvant avoir un ef-
fet sur un intérêt,éventuel.quelconque des membres 
des régimes dans lès surplus. Notre Cour a examiné 
la notion de « code exhaustif » dans Gladstone c. 
Canada (Procureur général), 2005 CSC 21, [2005] 
1 R.C.S. 325. Dans cette affaire, le ministère des 
Pêches et des Océans avait saisi puis vendu de la 
drogue que Donald et William Gladstone étaient 
accusés d'avoir tenté de vendre en contravention  
de la Loi sur les pêches, L.R.C. 1985, ch. F-14. 
Conformément à cette loi, le ministère avait Versé 
le produit de la vente au .  Trésor. Par la suite, il y 
a eu arrêt des procédures contre les Gladstone, 
et le produit net de la vente leur a été versé, mais 
le procureur général a refusé de leur payer des 
intérêts. 

[131] Notre Cour a conclu que la Loi sur les pêches 
constitue un « code exhaustif » en matière de res-
titution de biens saisis (Gladstone, par. 9). Suivant 
le raisonnement du juge Major, cette loi « établit 
[. . .] un cadre exhaustif qui régit les questions sou-
levées par les saisies » (par. 10). Par conséquent, 
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obligation on the Crown to pay interest on the pro-
ceeds of seized property. 

[132] I agree with Gillese J.A. that the Super-
annuation Acts were not "complete codes" as these 
are described in Gladstone, before the amendments 
made by Bill C-78 on April 1, 2000. Prior to that 
bill coming into force, the Superannuation Acts did 
not address the surpluses in the Superannuation 
Accounts. While the Superannuation Acts dealt 
with the accounting of deficits, there was no men-
tion of surpluses. Thus, the FAA — which gave the 
President of the Treasury Board and the Minister of 
Finance discretion to include adjustment accounts 
in the Public Accounts — was employed to supple-
ment the accounting rules in the Superannuation 
Acts (FAA, s. 64(2)(d)). The government was enti-
tled to exercise its discretion to amortize the sur-
plus because of the absence of provisions in the 
Superannuation Acts governing the actuarial sur-
pluses. Gillese J.A. correctly concluded that the 
Superannuation Acts were not a complete code pri-
or to April 1, 2000. 

[133] However, as I have explained, the account-
ing treatment of the surpluses (the amortization) 
in respect of which the government exercised a 
discretion did not alter the accounting balances 
in the Superannuation Accounts; it only altered 
the représentation of the financial position of the 
Government of Canada in the Public Accounts. 

[134] As earlier determined, prior to Bill C-78 
coming into force, the government exercised dis-
cretion in respect of the surplus in the Public 
Accounts. Section 63(2) of the FAA provides that 
the Receiver General "shall cause accounts to be 
kept to show such of the assets and direct and 
contingent liabilities of Canada and shall estab-
lish such reserves with respect to the assets and li-
abilities as, in the opinion of the President of the 
Treasury Board and the Minister, are required to 
present fairly the financial position of Canada". 
Further, s. 64(2)(d) of the FAA provides that the  

elle n'imposait pas à la Couronne d'obligation de 
payer des intérêts sur le produit de la vente de biens 
saisis. 

[132] Je partage l'opinion de la juge Gillese se-
lon laquelle, avant les modifications introduites 
le ler avril 2000 par le projet de loi C-78, les lois 
sur les pensions n'étaient pas des [TRADUCTION] 

« codes exhaustifs » au sens de Gladstone. Avant 
l'entrée en vigueur de ce projet de loi, les lois sur 
les pensions ne traitaient pas de la question du 
surplus des comptes de pension de retraite. Elles 
comportaient des dispositions régissant le traite-
ment comptable des déficits, mais ne faisaient pas 
mention des surplus. C'est pourquoi l'on recourait 
à la LGFP — conférant au président du Conseil 
du Trésor et au ministre des Finances le pouvoir 
discrétionnaire d'inclure des comptes de redresse-
ment dans les Comptes publics — pour compléter 
les règles comptables établies par les lois sur les 
pensions (LGFP, al. 64(2)d)). En raison de l'ab-
sence de disposition sur les surplus actuariels dans 
les lois sur les pensions, le gouvernement pouvait 
exercer son pouvoir discrétionnaire d'amortir ces 
surplus. La juge Gillese a conclu à bon droit que 
les lois sur les pensions ne formaient pas un code 
exhaustif avant le ler avril 2000. 

[133] Comme je l'ai expliqué, toutefois, le trai-
tement comptable (l'amortissement) des surplus à 
l'égard desquels le gouvernement a exercé son pou-
voir discrétionnaire n'a pas modifié le solde des 
comptes de pension de retraite; il n'a modifié que 
la présentation de la situation financière du gouver-
nement du Canada dans les Comptes publics. 

[134] Avant le projet de loi C-78, comme nous 
l'avons vu, le gouvernement exerçait un pouvoir 
discrétionnaire sur les surplus dans les Comptes 
publics. Le paragraphe 63(2) de la LGFP énonce 
que le receveur général « fait tenir des comptes 
retraçant les actifs, les passifs et les passifs éven-
tuels de l'État, ainsi que les provisions constituées 
à cet égard, qui, selon le président du Conseil du 
Trésor et le ministre, sont nécessaires à une présen-
tation fidèle de la situation financière du Canada ». 
De plus, l'al. 64(2)d) de la LGFP prévoit que les 
Comptes publics comprennent « les autres comptes 
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Public Accounts shall include "such other accounts 
and information relating to the fiscal year as are 
deemed neeessary by the President of the Treasury 
Board and the Minister to present fairly the fi-
nancial transactions and the financial position Of 
Canada". 

[135] While the FAA reeires -the Receiver 
General to present fairly the financial position of . 

 Canada, the President of the Treasury Board and 
the Minister, of Finance have flexibility' when' it 
comes to establishing the necessary accounts and 
adjustments. The amortization, which included the 
creation of the "Estimate of Pension Adjustments" 
accounts to set off the overstated liabilities (the ac-
tuarial surplus) in the Superannuation Àccounts, 
may be seen as an example of a discretionary de T 

 cision directed ùt the accurate presentation' of the 
Public Accounts. 

[136] , Prior to Bill C-78, the surpluses reflected in 
the Superannuatiori Accounts were left intact. The 
surpluses were not debiteduntil Bill C-78 required 
such debiting after April 1, 2000. The amortiza; 
tion in the 1990s was reflected only in the Public 
Accounts, for the purpoe of àccurately presenting 
the true net  state  of  Canada's deficit or surplus and' 
net debt. This was an accounting degision; not a 
decision going to the substance of the Plan mem-
bers' entitlements or interests. As the appellants' . 
expert accountant asserted on cross-examination; 
accounting does not determine the substance of a 
transaction. 

[137] I agree that there was a disOretionary 
power exercised in connection with the amor-
tization of the Superannuation Accounts in the 
1990s. However, this particular discretion existed 
for, and was exercised in connection with, the pres-
entation of the Public Accounts, ratlier than the ad-
ministration of the Plan members' , pensions. The 
Plan members'- entitlement to their statutorily de-
fined benefits remained unchanged and remained 
subject to Parliament's legislative prerogative, not 
the government's discretion. Therefore, the discre-
tion exercised by the government in respect of the  

et renseignements relatifs à l'exercice que lé 'pré-
sident du Conseil du Trésor et le ministre jugent 
nécessaires,à une présentation fidèle des opératiàns - 
et de la situation financières du Canada ». 

[135] Bien que la LGFP obligé le receveur géné-
ral à présenter fidèlement la situation financière 
du Canada; le, président du Conseil du Trésor et le 
ministre 'de Finances jouissent d'unOcertaine lati-
tude relativement à l'établissement des comptes et 
redressements -nécessaires. L'amortissement, qui 
s'accompagnait de la création des « provisions pour 
redressements au titre des régimes de retraite » en 
compensation des passifs surévalués (le' surplus 
actuariel) des comptes de pension de retraite, peut 
être considéré comme un exemple de décision dis-
crétionnaire prise pour parvenir à une présentation 
fidèle dans les Comptes publics. 	. 

[136] Avant le projet de loi C-78, les, surplus 
des comptes de pension de retraite demeuraient 
intacts. Ce n'est que lorsque le projet de loi C-78 
l'a exigé, après le ler avril 2000, que des inscrip-
tions au débit ont été,effectuées. Pendant la décen-
nie 1990;- l'amortissement ne figurait que dans les 
Comptes publics et visait à présenter fidèlement le 
véritable déficit ou surplus du Canada et sa dette 
nette. Il s'agissait d'une décision comptable, et non 

, d'une décision portant sur la substance des droits 
ou intérêts des membres des régimes. Ainsi que 
l'expert . comptable des appelants l'a déclaré en 
contre-interrogatoire, la comptabilité ne définit pas 
la substance d'une opération. 

[137] Je conviens que l'amortissement des sur-
plus des comptes de pension de retraite, au cours 
des années 1990, a donné lieu à l'exercice d'un pou-
voir discrétionnaire. Toutefois, ce pouvoir discré-
tionnaire avait trait à la présentation des coMptes 
publics et a été exercé à cette fin; il ne se rappor-
tait pas à l'administration des pensions de retraite 
des membres. Le droit des membres aux presta-
tions déterminées prévues par la loi est demeuré 
inchangé et a continué de relever de la préroga-
tive du législateur, et non du pouvoir discrétion-
naire du gouvernement. Par conséquent, le pouvoir 
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Public Accounts was irrelevant to the existence of 
a fiduciary duty in favour of the Plan members. I 
conclude that the appellants are unable to establish 
vulnerability to the government's exercise of dis-
cretion. 

(4) Did the Plan Members Have a Substantial 
Legal or Practical Interest in the Actuarial 
Surplus?  

[138] In order to establish an ad hoc fiduciary re-
lationship, the purported beneficiary must have an 
"identifiable legal or vital practical interest that is 
at stake" (Elder Advocates, at para. 35). In Elder 
Advocates, the Chief Justice gave the following ex-
amples of sufficient interests: ". ... property rights, 
interests akin to property rights, and the type of 
fundamental human or personal interest that is im-
plicated when the state assumes guardianship of a 
child or incompetent person" (para. 51). A statutory 
interest may also qualify in some circumstances: 
". . a statute that creates a complete legal entitle-
ment might also give rise to a fiduciary duty on the 
part of government in relation to administering the 
interest" (para. 51). 

[139] As I have concluded th at the Superannuation 
Accounts do not contain assets, the amortization of 
the surpluses cannot have put any of the Plan mem-
bers' legal or equitable interests at risk. However, 
the Court of Appeal suggested that the members 
had a vital practical interest at stake. According 
to that court, "the exercise of Discretion led to 
the situation where the employees were obliged 
to contribute more towards the cost of their pen-
sions" (para. 90). 

[140] Though the Court of Appeal did not finally 
decide the matter, in my respectful opinion, its per-
ception of the effect of the exercise of discretion on 
contribution rates is not supported by the evidence. 
I cannot agree that the amortization or debiting 
of the Superannuation Accounts caused increases 
in contribution rates. The government says that in  

discrétionnaire que le gouvernement a exercé rela-
tivement aux Comptes publics n'est pas pertinent 
quant à l'existence d'une obligation fiduciaire en-
vers les membres des régimes. Je conclus que les 
appelants ne peuvent établir leur vulnérabilité par 
rapport à l'exercice du pouvoir discrétionnaire gou-
vernemental. 

(4) Les membres des régimes avaient-ils un 
intérêt juridique ou pratique important dans 
le surplus actuariel?  

[138] Pour établir l'existence d'une relation fidu-
ciaire ad hoc, il faut que le prétendu bénéficiaire ait 
un « intérêt juridique ou un intérêt pratique essen-
tiel identifiable [. . .]  enjeu»  (Eider Advocates, par. 
35). Dans Elder Advocates, la Juge en chef a donné 
les exemples suivants d'intérêts suffisants : « . . . 
les droits de propriété, les intérêts analogues aux 
droits de propriété et les intérêts humains fonda-
mentaux ou personnels du genre de ceux qui entrent 
en jeu lorsque l'État assume la tutelle d'un enfant 
ou d'une personne incapable » (par. 51). Dans cer-
taines circonstances, il peut également s'agir d'un 
intérêt d'origine législative : «. . . une loi créant un 
droit absolu pourrait également donner naissance 
à une obligation fiduciaire de l'État relativement à 
l'administration de l'intérêt » (par. 51). 

[139] Il découle de ma conclusion selon laquelle 
les comptes de pension de retraite ne contiennent 
pas d'éléments d'actif que l'amortissement des sur-
plus n'a pas pu mettre en péril un intérêt quelcon-
que, en common law ou en equity, des membres des 
régimes. Toutefois, la Cour d'appel a exprimé l'avis 
qu'un intérêt pratique essentiel des membres était 
en jeu. Selon elle, [TRADUCTION] « l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire a créé une situation dans 
laquelle les employés ont dû contribuer davantage 
au coût des pensions » (par. 90). 

[140] Bien que la Cour d'appel n'ait pas statué de 
façon définitive sur cette question, je suis d'avis 
que la preuve n'étayait pas sa perception de l'effet 
de l'exercice du pouvoir discrétionnaire sur les taux 
de contribution. Je ne puis souscrire à l'opinion que 
l'amortissement ou les débits portés aux comptes 
de pension de retraite ont fait augmenter les taux de 
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2006, the Minister started exercising the discretion 
conferred upon him by Bill C-78, to raise the em-
ployee contribution rates up to a maximum of. 40 
percent of the total  required from both emploYees 
and the government. In oral argument, the govern-
ment indicated that during Parliamentary debates 
on Bill C-78, the government expiained that the 
Minister would be given discretion to increase 
rates because the contribution .ratios between gov-
ernment and Plan members had gone from 60/40, 
historically, to 70/30, and were projected to go to 
80/20. The government indicated that it desired a 
return to the historical 60/40 contribution rate. 

[141] In any event, as the Chief Justice explained 
in Elder Advocates, the interest at issue must be 
a specific private law interest, and the entitlement 
at stake "must not be contingent on future govern-
ment action" (para. 51). Federal employees are not 
entitled  to any specific contribution rate, 'whether 
the contribution is determined by Parliament (as it 
was prior to January 1, .2004), or by the Treasury 
Board (starting January .  1, 2004). The Plan mem-
bers did not have a specific private law interest in 
any preÈcribed Contribution rates such as to ground 
a fiduciary duty. 

(5) Conclusion on Fiduciary Relationship  

[142] For these reasons, I conclude that there was 
no ad hoc fiduciary relationship between the gov-: 
ernment and the Plan members with respect to the 
actuarial surplus 'reflected in the Superannuation 
Accounts. Most importantly, the government did 
not undertake, either expressly or implieclly, to act 
in the best interests of the Plan members with re-
spect to the actuarial surplus. Without such an un-
dertaking of loyalty in favour of these patticular 
stakeholders, the government's duty was to act in 
the best interests of society as a whole. This is in-
consistent with the existence of a fiduciary duty. 
Moreover, while the government exercised discre-
tion in its accounting treatment of the surpluses in 
the Superannuation Accounts, the Plan members 
were not vulnerable to that discretion, nor did they 
have any legal or practical interest at stake. The  

'contribution. Le gouvernement déclare qu'en 2006, 
le ministre a commencé à exercer le pouvoir dis-
crétionnaire que lui avait conféré le projet de loi 
C-78 d'élever le taux de contribution des employés 
jusqu'à concurrence de 40 pour 100 du total des 
contributions exigées des employés et du gouverne-
ment. Le gouvernement a indiqué à l'audience que, 
lors des débats parlementaires relatifs au projet de 
loi C-78, il avait expliqué que ce pouvoir discré-
tionnaire serait conféré au ministre parce que le 
partage traditionnel 60/40 de la contribution du 
gouvernement et des Membres des régimes était 
passé à 70/30 et devait atteindre 80/20 'selon les 
projections. Le gouvernement voulait rétablir le 
partage traditionnel 60/40. 

[141] Quoi qu'il. en soit, la Juge en chef a expli-
qué, dans Elder Advocates, que l'intérêt en jeu doit 
être un intérêt de droit privé précis et que le droit 
en cause « ne doit pas dépendre d'une mesure ulté-
rieure de l'État>  (par. 51). Les employés fédéraux 
n'ont pas droit à un taux de contribution précis, 
que sa fixation relève du législateur (comme c'était 
le cas avant le ler janvier 2004) ou du Conseil du 
Trésor (depuis le ler janvier 2004). Les membres 
des régimes n'avaient pas d'intérêt de droit privé 
précis à des taux de cotisation déterminés, pouvant 
fonder une obligation fiduciaire. 

• 
. (5) Conclusion relative à laielation fiduciaire 

[142] Pour ces motifs, je suis d'avis qu'il n'existait 
pas de relation fiduciaire ad hoc entre le gouver-
nement et les membres des régimes à l'égard des 
surplus actuariels qu'affichaient les Comptes de 
pension de retraite. Point plus important, le gou-
vernement ne s'est pas engagé, de façon expresse 
ni implicite, à agir dans l'intérêt des membres rela-
tivement aux surplus actuariels. Le devoir du gou-
vernement, en l'absence d'un tel engagement de 
loyauté envers ce groupe particulier, consistait à 
agir dans l'intérêt de la société en général, ce qui 
n'est pas compatible avec l'existence d'une obli-
gation fiduciaire. De plus, bien que le gouverne-
ment ait exercé un pouvoir discrétionnaire à l'égard 
du traitement comptable des surplus des comptes 
de pension de retraite, les membres des régimes 
n'étaient pas en position de vulnérabilité face à ce 
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effect of the amortization was to disclose more ac-
curately Canada's actual pension obligations, not to 
affect Plan members' statutory entitlements under 
the Plans. 

pouvoir et ils n'avaient aucun intérêt juridique ou 
pratique en jeu. L'amortissement avait pour effet de 
présenter avec plus d'exactitude à combien se chif-
fraient les engagements réels du Canada au titre des 
pensions, et non de modifier les droits conférés par 
la loi aux membres des régimes. 

C. Should a Constructive Trust Be Imposed Over C. 
the Balances in the Superannuation Accounts 
as of March 31, 2000?  

Une fiducie par interprétation devrait-elle être 
imposée relativement aux soldes des comptes 
de pension de retraite au 31 mars 2000? 

(1) Equitable Obligation 

[143] In order to succeed, the appellants must es-
tablish that they have an equitable interest in the 
actuarial surplus reflected in the Superannuation 
Accounts, as their legal interest is limited to their 
entitlement to statutorily defined benefits. They 
have not pursued their express trust argument on 
appeal; they have not argued that a resulting trust 
has arisen in their favour; therefore, a constructive 
trust is the only basis upon which an "equitable in-
terest" might be recognized in the actuarial sur-
plus (A.F., at para. 142). 

[144] Since this Court's decision in Sou/os v. 
Korkontzilas, [1997] 2 S.C.R. 217, there have been 
two grounds on which a court can impose a con-
structive trust: (1) breach of an equitable obliga-
tion, and (2) unjust enrichment. The appellants 
have argued both in this appeal. 

[145] In Sou/os, McLachlin J. (as she then was) 
held that a constructive trust "may be imposed 
where good conscience so requires" (para. 34). In 
her view, good conscience might require the im-
position of such a trust in two situations: (1) where 
property is obtained wrongfully by the defend-
ant (such as by breach of fiduciary duty or breach 
of loyalty), or (2) where the defendant has been un-
justly enriched. 

[146] Regarding the first category, McLachlin J. 
identified four conditions which are generally re-
quired before a constructive trust for wrongful con-
duct may be imposed: 

(1) Obligation en equity 

[143] Pour avoir gain de cause, les appelants doi-
vent établir qu'ils ont un intérêt en equity dans 
le surplus actuariel des comptes de pension de 
retraite, étant donné que leur intérêt en common 
law se limite à leur droit aux prestations détermi-
nées prévues par la loi. Ils ont abandonné, en appel, 
leur argument fondé sur la fiducie expresse et n'ont 
pas invoqué l'existence d'une fiducie par déduc-
tion. Par conséquent, le seul fondement sur lequel 
un « intérêt en equity » peut leur être reconnu dans 
les surplus actuariels est la fiducie par interpréta-
tion (m.a., par. 142). 

[144] Depuis l'arrêt Sou/os c. Korkontzilas, 
[1997] 2 R.C.S. 217, un tribunal peut imposer une 
fiducie par interprétation pour deux raisons : (1) le 
manquement à une obligation en equity et (2) l'en-
richissement injustifié. Les appelants ont invoqué 
ces deux moyens en l'espèce. 

[145] Dans Sou/os, la juge McLachlin (plus tard 
Juge en chef) a écrit qu'une fiducie par interpréta-
tion « peut être imposée lorsque la conscience l'exi-
ge» (par. 34). Selon elle, la conscience peut l'exiger 
dans deux situations : (1) lorsqu'il y a acquisition 
irrégulière de biens par le défendeur (notamment 
par suite d'un manquement à une obligation fidu-
ciaire ou à un devoir de loyauté) ou (2) lorsqu'il y a 
enrichissement injustifié du défendeur. 

[146] S'agissant de la première situation, la juge 
McLachlin a indiqué que quatre conditions doivent 
généralement être réunies pour qu'on impose une 
fiducie par interprétation pour un comportement 
fautif : 
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•(1) The defendant must have been under an equitable 
obligation, that is, an obligation of the type that 
courts of equity ,  have enforced, in relation to the 
activities giving rise to the assets in his hands; 

(2) The assets in the hands of the defendant must be 
shown to have resulted from deemed or actual 
agency activities of the defendant in breach of his 
equitable obligation to the plaintiff; 

The plaintiff must show a legitimate reason for 
.seeking a proprietary remedy, eiiher personal or 
related to the need to ensure that others like the 
defendant remain faithful to their duties and; " 

(4) There Must be no factors which would render 
position à a constructive trust unjust in all the 
circumstances of the case; e.g., the interests of in- 

, tervening creditors must be protected. [Sou/os, at 
para. 45] . 	. 

[147] I have found that the.  govern  ment  was not 
subject to a fiduciary obligation in relation to its 
management of the Plans, and the appellants have 
not argued that the government has breached any 
other equitable obligation that it had to the Plan 
members. The appellants'• argument fails on the 
first requirement of the Sou/os test. I therefore turn 
to the other basis on .which a constructive trust may 
•be imposed: unjust enrichment. 	• 

(2) Unjust Enrichment  
• 

[148] As this  Court  found in Eider Advocates, it 
is possible to claim unjust enrichment against the 
government (providéd the issue is not restitution for 
taxes paid under an ultra vires statute). 

[149] In order to, prove a claim in unjust enrich-
ment, the plaintiff must establish: (1) an enrichment 
of the defendant; (2) a corresponding deprivation of 
the plaintiff; and (3) an absence of juristic reason for 
the enrichment (Pacific National Investments Ltd. 
v.  Victoria (City), 2004 SCC 75, [2004] 3 S.C.R. 
575 ("Pacific National"), at para. 14). Where these 
elements are •satisfied, the remedy of constructive 
trust may be available if (1) "monetary damages are 

(1) le défendeur doit avoir été assujetti à une obliga 
tion en equity, c'est-à-dire une obligation du type 
de celles .dont les tribunaux d'equity ont assuré le 
respect, relativement aux actes qui ont conduit à'la 

, possession des biens; . 

(2) il faut démontrer que la possession des biens par 
le défendeur résulte des actes qu'il a ou est, réputé 
avoir accomplis à titre de mandataire, en violation 
de l'obligation que l'equity lui imposait à l'égard du 
demandeur; ' 

le demandeur doit établir qu'il a un motif légitime 
de solliciter une réparation fondée sur la propriété, 
sibit personnel soit lié à la nécessité de veiller à ce 
.que d'autrès personnes comme le défendeur s'ac- 
quittent de leurs obligations; 

(4) il ne doit pas exister de facteurs qui rendraient in-
juste l'imposition d'une fiducie par interprétation 

• 
 

eut égard à l'ensemble des circonstances de l'affai-
re; par exemple, les . intérêts des créanciers interve-
nants doivent être protégés. [Son/os, par. 45] . 

[147] J'ai conclu que le gouvernement n'avait 
: aucune obligation fiduciaire en rapport avec l'ad-
ministration des régimes, et les appelants n'ont pas 
Invoqué de manquement à une autre obligation en 
equity du gouvernement envers les membres des 'ré-
gimes. La  première condition du test élaboré dans 
Sou/os faisant défaut,' leur argument ne peut être 
retenu. Il faut en conséquence examiner l'autre fon-
dement possible de la fiducie par  interprétation: 
l'enrichissement injustifié. 

(2) Enrichissement injustifié 

[148] Comme notre Cour l'a indiqué dans Eider 
Advocates, le gouvernement peut être poursuivi 
pour enrichissement injustifié (dans la Mesure où 
l'on ne demande pas la restitution de taxes perçues 
en vertu d'une loi ultra vires). 

[149] Pour établir l'enrichissement injustifié, le 
demandeur doit démontrer qu'il y a eu : (1) enrichis-
sement du défendeur, (2) appauvrissement corréla-
tif du demandeur et (3) absence de tout motif juri-
dique justifiant l'enrichissement (Pacifie National 
InveSiments Ltd. c. Victoria (Ville), 2004 CSC 75, 
[2004] 3 R.C.S. 575 (« Pacifie National »), par. 14). 
Lorsque ces conditions sont remplies, la fiducie par 
interprétation peut s'appliquer si (1) « le versement 

(3) (3) 
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inadequate", and (2) "there is a link between the 
contribution that founds the action and the property 
in which the constructive trust is claimed" (Peter v. 
Beblow, [1993] 1 S.C.R. 980, at p. 988). 

[150] As Binnie J. explained in Pacifie National, 
at para. 15, "[a]n enrichment may `connot[e] a tan-
gible benefit' . . ., or it can be relief from a `nega-
tive', such as saving the defendant from an expense 
he or she would otherwise have been required to 
make" (emphasis in original). 

[151] Following this Court's decision in Peter v. 
Beblow, the enrichment must correspond with a 
deprivation from the plaintiff. While the test for 
unjust enrichment is typically articulated as having 
three elements, it is important to recognize that the 
enrichment and detriment elements are the same 
thing from different perspectives. As Dickson 
C.J. suggested in Sorochan v. Sorochan, [1986] 2 
S.C.R. 38, cited by Cory J. in his concurring rea-
sons in Peter v. Beblow, at p. 1012, the enrichment 
and the detriment are "essentially two sides of the 
same coin". 

[152] The "straightforward economic approach", 
as described in Pacific National, to enrichment 
and detriment, is properly understood to connote a 
transfer of wealth from the plaintiff to the defend-
ant (para. 20). As the purpose of the doctrine is to 
reverse unjust transfers, it must first be determined 
whether wealth has moved from the plaintiff to the 
defendant. 

[153] Accordingly, the first inquiry is not wheth-
er the government was somehow enriched or ben-
efitted by amortizing or removing the surpluses in 
the Superannuation Accounts. Rather, the question 
is whether the government was enriched at the ap-
pellants' expense. Even if it could be shown that the 
government benefited in some way by reducing the 
stated financial obligations of Canada, it would not 
assist the appellants unless the gain corresponded 
to the appellants' loss.  

de dommages-intérêts n'est pas suffisant » et (2) 
« il existe un lien entre la contribution à la base 
de l'action et le bien qui serait grevé d'une fidu-
cie par interprétation » (Peter c. Beblow, [1993] 1 
R.C.S. 980, p. 988). 

[150] Comme le juge Binnie l'a expliqué au par. 
15 de Pacific National, « M'enrichissement peut 
"connote[r] un avantage tangible" [. .] ou être 
"négatif", par exemple en épargnant au défendeur 
une dépense à laquelle il aurait été tenu » (italiques 
dans l'original). 

[151] Depuis l'arrêt Peter c. Beblow de notre 
Cour, l'enrichissement doit correspondre à un ap-
pauvrissement du demandeur. Bien que l'on consi-
dère généralement que le test applicable comporte 
trois éléments, il faut reconnaître que les éléments 
d'enrichissement et d'appauvrissement rendent 
compte du même phénomène, mais sous des an-
gles différents. Se reportant aux motifs du juge en 
chef Dickson dans Sorochan c. Sorochan, [1986] 2 
R.C.S. 38, le juge Cory a indiqué, dans les motifs 
concourants qu'il a rédigés dans l'affaire Peter c. 
Beblow, au par. 1012, que l'enrichissement et l'ap-
pauvrissement sont « essentiellement comme les 
deux côtés d'une pièce de monnaie ». 

[152] Bien comprise, l'« analyse économique 
simple » décrite dans Pacific National en matière 
d'enrichissement et d'appauvrissement suppose un 
transfert de richesse du demandeur vers le défen-
deur (par. 20). Comme cette doctrine vise l'annula-
tion des transferts injustifiés, il faut d'abord établir 
s'il y a eu transport de richesse du demandeur au 
défendeur. 

[153] Par conséquent, la première question qui se 
pose en l'espèce n'est pas de savoir si l'amortisse-
ment ou le retrait des surplus des comptes de pen-
sion de retraite a enrichi le gouvernement ou lui a 
procuré un quelconque avantage, mais bien s'il a eu 
cet effet au détriment des appelants. Même s'il pou-
vait être démontré que le gouvernement a tiré un 
avantage de la réduction des obligations financières 
déclarées du Canada, les appelants ne peuvent en 
tirer argument que si cet avantage correspond à une 
perte qu'ils ont subie. 
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[154] • As the Superannuation Accounts are mere 
accounting records, and do•  not contain assets in 
which the appellants have an interest, no enrich-
ment and .  corresponding deprivation can be found 
in either (1) the government's decision prior tO April 
1, 2000 to amortize the surpluses for accounting 
purposes .under the FAA,- or (2) Parliament's deci-
sion to enact Bill C-78 to require the debiting of a 
portion of the surplus directly from the AcCounts. 

[155] The Coitrt of Appeal found that there was 
no enrichment because "whatever benefit there 
was to such actions enured to all .Canadian taxpay-
ers" (para. 106). I do not understand the nature of 
the inquiry in the same way. The enrichment and 
corresponding 'deprivation element's ask whether 
there was a transfer of wealth from the plaintiff 
to the defendant. The fact that the ,defendànt is a 
public body is irrelevant to whether such a transfer 
of wealth took place. Indeed, this reasoning" would 
.have the effect of insulating the government,from 
any claim for unjust enrichment. 

[156] The Court of Appeal indicated that there 
might have been a deprivation because the govern-
ment's actions "were detrimental to plan memberS 
if for no other reason than the fact that those actions 
apparently led to increases in plan member contri-
bution rates" (para. 107). As I observed in connec-
fion with the issue of whether the Superannuation 
Accounts contained assets, the evidence does not 
support such an alleged deprivation. 

[157] Further, if the increase in côntribution rates 
did constitute a deprivation, the corresponding en-
richment could only be the additional deduCtions 
taken from employee pay cheques following the rate 
hikes, and not the amount of the surpluses amor-
tized and removed. But the aPpellants have sought 
a declaration that they have an equitable interest 
in the balances in the Superannuàtion Accounts as 
at March 31, 2000, and not the return of the in-
creased contributions after Bill C-78 came into  

[154] Les comptes de pension de retraite étant de 
simples documents comptables :qui ne contiennent 
pas d'éléments d'actif dans lesquels les appelants 
pourraient avoir un ,intérêt, ni (1) la décision prise 
par le gouvernement avant lé 1 er avril 2000 d'amor-
tir les surplus à des fins comptables en vertu de la 
LGFP ni (2) la décision du législateur d'édicter le 
projet de loi C-78 exigeant qu'une partie des sur-
plus soit portée au débit des comptes ne peuvent 
donner lien à un enrichissement et à un appauvris-
sement corrélatif. 

[155] La Cour d'appel a conclu qu'il n'y avait 
pas eu d'enrichissement parce que [TRADucTioN] 
« quel qu'ait été l'avantage déCoulant de ces ac-
tions, il a profité à l'ensemble des contribuables 
canadiens » (par. 106). Je ne pense pas que la ques-
tion sè Pose en ces termes. Il faut se demander si 
l'enrichissement et l'appauvrissement corrélatif 
procèdent.d'un transfert dé richesse du demandeur 
au défendeur. Le fait que le défendeur soit un orga-
nisme public est sans rapport avec l'existence d'un 
tel transfert de richesse. En fait, appliquer ce rai-
sonnement aurait pour effet de mettre le gouverne-
ment à l'abri .de toute action pour enrichissement 
injustifié. 

[156] Selon la Cour d'appel, il pouvait y avoir eu 
appauvrissement, car les actes du gouvernement 
[TRADUCTION] « 'ont causé préjudice aux Membres 
des régiines ne serait-ce que parce qù'ils ont appa-
remment entraîné des augmentations de leur taux 
de contribution » (par. 107). Comme je l'ai indi-
qué à l'égard de la question relative à la présence 
d'éléments d'actif dans les comptes de pension de 
retraite, la preuve n'étayé pas l'existence d'un tel 
appauvrissement. 

[157] Au surplus, si appauvrissement il y avait 
du fait de l'augmentation du taux de contribution, 
l'enrichissement corrélatif ne pourrait être consti-
tué que des retenues supplémentaires sur le salaire 
consécutives à cette hausse, et non du montant des 
surplus amortis et retirés. Les appelants ont cepen-
dant demandé un jugement déclaratoire portant 
qu'ils possèdent un intérêt en equity sur les soldes 
des comptes de pension de retraite au 31 mars 2000, 
et non la restitution des contributions accrues qu'ils 
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force. Accordingly, on the argument that increased 
contribution rates constituted a deprivation, there 
is no link between the alleged deprivation and the 
property right they seek, the return of the amor-
tized surplus and subsequently debited surplus. 

[158] I conclude that there was no enrichment and 
corresponding deprivation, and that the appellants 
have not established a prima facie case of unjust 
enrichment. The third branch of the test for unjust 
enrichment, the absence of a juristic reason for the 
enrichment, need not be analyzed. 

D. Did Bill C-78 Authorize the Government to 
Debit the Actuarial Surpluses in the Superan-
nuation Accounts? 

[159] The courts below ruled that any interest 
Plan members had in the balances and surpluses 
in the Superannuation Accounts was extinguished 
lpy Bill C-78. The appellants have argued that Bill 
C-78 did not disclose an explicit intention to expro-
priate their interest, on the basis of the presump-
tion against expropriation without compensation 
in statutory interpretation (R. Sullivan, Sullivan 
on the Construction of Statutes (5th ed. 2008), at 
pp. 478-82). 

[160] In Pacific National Investments Ltd. v. 
Victoria (City), 2000 SCC 64, [2000] 2 S.C.R. 919, 
this Court affirmed the principle that "potentially 
confiscatory legislation ought to be construed cau-
tiously so as not to strip individuals of their rights 
without the legislation being clear as to this in-
tent" (para. 26). In order to confiscate an interest, 
Parliament must "express [it]self extremely clearly 
where there is an intention to expropriate or confis-
cate without compensation" (para. 26). 

[161] I have concluded that the courts below  

ont versées après l'entrée en vigueur du projet de 
loi C-78. Par conséquent, s'agissant de l'argument 
de l'appauvrissement causé par l'augmentation des 
taux de contribution, il n'existe pas de lien entre 
l'appauvrissement allégué et le droit de propriété 
qu'ils revendiquent, soit la restitution des surplus 
amortis et portés au débit. 

[158] Je conclus à l'absence d'enrichissement et 
d'appauvrissement corrélatif, et j'estime que les ap-
pelants n'ont pas fait la preuve prima facie qu'il y 
avait eu enrichissement injustifié. Il n'est donc pas 
nécessaire d'examiner le troisième volet du test, 
soit l'absence de motif juridique justifiant l'enri-
chissement. 

D. Le projet de loi C-78 autorisait-il le gouverne-
ment à porter les surplus actuariels au débit 
des comptes de pension de retraite? 

[159] Les juridictions inférieures ont statué que 
le projet de loi C-78 avait éteint tout intérêt que les 
membres des régimes pouvaient posséder sur les 
soldes et les surplus des comptes de pension de re-
traite. Les appelants soutiennent que ce projet de 
loi n'exprime pas d'intention explicite du législa-
teur d'exproprier leur intérêt, invoquant à cet égard 
la présomption, en matière d'interprétation législa-
tive, suivant laquelle il ne saurait y avoir expropria-
tion sans indemnisation (R. Sullivan, Sullivan on 
the Construction of Statutes (5e  éd. 2008), p. 478- 
482). 

[160] Dans Pacific National Investments Ltd. c. 
Victoria (Ville), 2000 CSC 64, [2000] 2 R.C.S. 919, 
notre Cour a confirmé le principe voulant que 
« l'on interprète avec prudence une mesure légis-
lative potentiellement spoliatrice afin d'éviter que 
des individus ne soient dépouillés de leurs droits en 
l'absence d'une intention claire en ce sens dans la 
mesure législative en cause » (par. 26). Pour confis-
quer un intérêt, il faut que le législateur « expri-
me très clairement » son intention d'« opérer une 
expropriation sans indemnité ou une confisca-
tion » (par. 26). 

[161] J'ai conclu que les juridictions inférieu- 
did not err in determining that the Plan members 	res n'ont pas commis d'erreur en statuant que les 
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have no equitable interest in the surpluses in the 
Superannuation .Acconnts. Bill C-78 thus Could 
not have expropriated the Plan .members' preperty. 
Further, I would agree with  thé courts below that 
ss. 44(9) to 44(13) of the PSSA are unarnbiguous 
in establishing that the Minister may debit: any ae-
tuarial surplus and must debit all amounts exceed-
ing 110 percent of the estimated liability under the 
Plans. 

[162] Moreover, it is "extremely clea[r]" that 
Parliament did not intend any compensation to be 
given to the Plan members for these  débits,  whether 
or not this constituted expropriation. It would be ab-
surd to read Bill C-78 as requiring the government 
to debit excess amounts and then compensate the 
Plan members for the amounts debited. Such an in-
terpretation would be to convert the relevant provi-
sions of Bill C-78 into a distribution mechanism — 
where the surpluses wotild be reduced and the Plan 
members would receive some form of compensa-
tion in lieu of having surpluses in the Accounts — 
which Was quite clearly not Parliament's intent. If 
ss. 44(9) to 44(13) amount to confiscatory legisla-
tion, the intention Was to confiscate without com-
pensation. 

[163] The corresponding amendments to the 
CFSA (s. 55(9) to (13)) and the RCMPSA (s. 29(9) 
to (13)) are to the same effect, and are equally clear. 

VI. Conclusion 

[164] The Superannuation Accounts are legislat-
ed records and do not contain assets in which the 
appellants have a legal or equitable interest. 'The 
Plan members' interests are limited to their interest 
in the defined benefits to which they are entitled 
under the Plans. The government was not under a 
fiduciary obligation to the Plan members, nor was it 
unjustly enriched by the amortization and removal 
of the pension surpluses. Finally, the Plan members 
had no legal or equitable interest in the actuarial  

membres 'dés régimes -  n'avaient pas d'intérêt en 
equity dans les surplus des comptes de pension 
de retraite. Il s'ensuit que le projet de loi C-78 né 
peut avoir expreprié les membres d'un bien. Je 
conclus en outre, comme les juridictions inférieu-
res, que les par. 44(9) à (13) de la LPFP établis-
sent de façon non équivoque que le ministre peut 
porter un surplus actuariel au débit des comptes 
et qu'il dbit porter au débit tout montant dépas - ' 
sant 110 pour 100 du passif estimatif au titre des 
pensions. 

[162] En outre, il est « très clair » que le législa-
teur ne prévoyait pas que ces débits, qu'ils consti-
tuent ou non 'une expropriation, donnent lieu au 
versement d'une indemnité aux membres des régi-
mes. Il serait 'absurde de considérer que le projet de 
loi C-78 exige que le gouvernement porte les som-
mes excédentaires au débit des comptes et lui im-
pose ensuite de verser une indemnité aux membres 
des régimes pour les montants ainsi débités. Une 
telle interprétation convertirait les dispositions per-
tinentes du projet de loi C-78 en un mécanisme de 
distribution — pourvoyant à la réduction des sur-
plus et à une forme d'indemnisation des membres 
des régimes pour remplacer les surplus — alors que 
'cela n'était clairement pas l'intention du législateur. 
Si les par. 44(9) à (13) ont une Portée spoliatrice, 
alors il y avait intention de confisquer sans indem-
nité. 

[163] Les modifications correspondantes appor-
tées à la LPRFC (par. 55(9) à (13)) et à la LPRGRC 
(par. 29(9) à (13)) vont dans le même sens et sont 
tout aussi claires. 

VI. Conclusion 

[164] Les comptes de pension de retraite sont 
dés livres comptables prescrits par la loi, et ils ne 
contiennent pas d'éléments d'actif dans lesquels 
les appelants posséderaient un intérêt en common 
law ou en equity. L'intérêt des membres des régi-
mes n'allait pas au-delà de leur droit aux prestations 
déterminées prévues par les régimes. Le gouver-
nement n'avait aucune obligation fiduciaire envers 
les membres des régimes, et il ne s'est pas non plus 
enrichi de façon injustifiée en amortissant et retirant 
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surplus reflected in the Superannuation Accounts 
to be expropriated by Bill C-78. 

[165] I would dismiss the appeal with costs. 

APPENDIX 

Public Service Labour Relations Act, S.C. 2003, c. 
22 

2. (1) The following definitions apply in this Act. 

les surplus. Enfin, les membres des régimes ne 
possédaient pas, dans les surplus qu'affichaient les 
comptes de pension de retraite, d'intérêt en common 
law ou en equity pouvant être exproprié par le projet 
de loi C-78. 

[165] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dé-
pens. 

ANNEXE 

Loi sur les relations de travail dans la fonction pu-
blique, L.C. 2003, ch. 22 

2. (I) Les définitions qui suivent s'appliquent à la 
présente loi. 

"employee", except in Part 2, means a person employed 
in the public service, other than 

(a) a person appointed by the Governor in Council 
under an Act of Parliament to a statutory position 
described in that Act; 

(b)a person locally engaged outside Canada; 

(c) a person not ordinarily required to work more 
than one third of the normal period for persons do-
ing similar work; 

(d)a person who is a member or special constable of 
the Royal Canadian Mounted Police or who is em-
ployed by that force under terms and conditions sub-
stantially the same as those of one of its members; 

(e)a person employed in the Canadian Security In-
telligence Service who does not perform duties of a 
clerical or secretarial nature; 

(f) a person employed on a casual basis; 

(g) a person employed on a term basis, unless the 
term of employment is for a period of three months 
or more or the person has been so employed for a 
period of three months or more; 

(h)a person employed by the Board; 

(i)a person who occupies a managerial or confiden-
tial position; or 

(j) a person who is employed under a program des-
ignated by the employer as a student employment 
program.  

« fonctionnaire » Sauf à la partie 2, personne employée 
dans la fonction publique, à l'exclusion de toute 
personne : 

a) nommée par le gouverneur en conseil, en vertu 
d'une loi fédérale, à un poste prévu par cette loi; 

b)recrutée sur place à l'étranger; 

c) qui n'est pas ordinairement astreinte à travailler 
plus du tiers du temps normalement exigé des per-
sonnes exécutant des tâches semblables; 

d) qui est membre ou gendarme auxiliaire de la Gen-
darmerie royale du Canada, ou y est employée sen-
siblement aux mêmes conditions que ses membres; 

e) employée par le Service canadien du renseigne-
ment de sécurité et n'exerçant pas des fonctions de 
commis ou de secrétaire; 

j) employée à titre occasionnel; 

g)employée pour une durée déterminée de moins de 
trois mois ou ayant travaillé à ce titre pendant moins 
de trois mois; 

h)employée par la Commission; 

0 occupant un poste de direction ou de confiance; 

j) employée dans le cadre d'un programme désigné 
par l'employeur comme un programme d'embauche 
des étudiants. 
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"public service", except in Part 3, means the several po-. 
sitions in oi. under 	• 

(a) the departments named .  in Schedule .1 to the Fi-
nanc lai Administration Act; 

.(b) the other pottions of the federal public adminis-
tration nanied in Schedule IV to that Act; and 

(c) the separate, agencies named in Schedule V to 
that Act. 	 • 

« fonction publique » Sauf à la partie 3, l'ensemble des , 
postes qUi sont compris dans les entités ci-après où 
qui en relèvent : 

a) les Ministères figurant à l'annexe I de la Loi sur la 
gestion des finances publiques;

•  b) les autres secteurs de l'administration publique 
fédérale figurant à l'annexe IV de cette loi; 

c) les organismes distincts figurant à l'annexe ,V de 
. la même loi. 

113. A collective agreement may not, directly or in-
directly, alter or eliminate any existing terni or condi-
tion of employment or establish any new term or condi-
tion of employment if 

(a) doing sel would require thé enactment or amend-
ment of any legislation by Parliament, except for the 
purpose of appropriating money required for the  im- 
plementation of the term  or condition; or 

(b) the term Or condition  is one that has been or may 
be established nnder the Public Service Employment 
Act, the  Public Service Superannuation Act or the 
Government Employees Compensation Act. 

Public Service Superannuation Act, R.S.C. 1985, 

4. (1) Subject to this Part, an annuity or other benefit 
specified in this Part shall be paid to or in respect of 
every person who, being required to contribute to the 
Superannuation Account or the Public Service Pension 
Fund in accoidance With this Part, dies or ceases to be 
employed in the public service, which annuity or other 
benefit shall, subject to this Part, bdbased on the num-
ber of years of pensionable service to the crédit of that 
person. 

(2) The Superannuation Account, established in the 
accounts of Canada pursuant to the Superannuation 
Act, is hereby continued. 

113. La convention collective ne peut avoir pour ef-
fet direct ou indirect de modifier, suppritnet ou établir : 

a) une condition d'emploi de manière que cela né-
cessiterait l'adoption ou la modification d'une loi 
fédérale, exception faite des lois affectant les crédits 
nécessaires à son application; 

b) une 'condition d'emploi qui à été ou pourrait être. 
établie .sous le régime de la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique, la Loi sur la pension de la 
fonction publique ou la Loi sur l'indemnisation ,des 
agents de l'État. 

Loi sur là pension de la fonction publique, L.R.C. • 
1985, ch. P-36 

4. (1) Sous réserve des autres dispositions dé la pré-
sente partie; une pension ou autre prestation .spécifiée 
dans la présente partie doit être versée à toute Personne 
qui, étant tenue de contribuer au compte de pension de 
retraite ou à la Caisse de retraite de la fonction publi-
que d'après la présente partie, décède ou cesse d'être 
employée dans la fonction publique, ou relativement à 
cette personne; sous réserve des aùtres dispositions de 
la présente partie, cette pension ou prestation est basée 
sur le, nombre d'années de service ouvrant droit à. pen-
sion au crédit de cette personne. 

(2) Le Compte de pension, ouvert parmi les comptes 
du Canada selon la Loi sur la pension de retraite, est 
maintenu sous le nom de compte de pension de retraite. 

43. (1) All amounts required for the payment of 
benefits for which this Part and Part III make provi-
sion shall be paid out of the Superannuation Account 
if the benefits are payable in respect of pensionable 

43. (1) Tous les montants nécessaires au paiement 
des prestations que prévoient la présente partie et la 
partie III doivent être payés sur le compte de pension de 
retraite si elles sont payables en ce qui touche le service 
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service to the credit of a contributor before April 1, 
2000. 

(2) The amounts deposited in the Public Service 
Superannuation Investment Fund under subsection 
44.1(2) shall be transferred to the Public Sector Pension 
Investment Board within the meaning of the Public 
Sector Pension Investment Board Act to be dealt with 
in accordance with that Act. 

(3) If there are insufficient amounts in the 
Superannuation Account to pay all the benefits referred 
to in subsection (1), the amounts required for the pay-
ment of those benefits shall be charged to the Public 
Service Superannuation Investment Fund and paid out 
of the assets of the Public Sector Pension Investment 
Board. 

44. (1) There shall be credited to the Superannuation 
Account in each fiscal year 

(a) [Repealed, 1999, c. 34, s. 95] 

(b) in respect of every month, such amount in relation 
to the total amount paid into the Account during the 
preceding month by way of contributions in respect 
of past service as is determined by the Minister; and 

(c) an amount representing interest on the balance 
from time to time to the credit of the Account, calcu-
lated in such manner and at such rates and credited 
at such times as the regulations provide, but the rate 
for any quarter in a fiscal year shall be at least equal 
to the rate that would be determined for that quarter 
using the method set out in section 46 of the Public 
Service Superannuation Regulations, as that section 
read on March 31, 1991. 

(2) to (5) [Repealed, 1999, c. 34, s. 95] 

(6) Following the laying before Parliamerit of any 
actuarial valuation report pursuant to section 45 that 
relates to the state of the Superannuation Account and 
the Public  Servicer Superannuation Investment Fund, 
there shall be credited to the Account, at the time and 
in the manner set out in subsection (7), the amount that 
in the opinion of the Minister will, at the end of the 
fifteenth fiscal year following the tabling of that report 
or at the end of the shorter period that the Minister may 
determine, together with the amount that the Minister 
estimates will be to the credit of the Account and the 
Public Service Superannuation Investment Fund at that 
time, meet the cost of the benefits payable under this 
Part and Part III in respect of pensionable service that 
is to the credit of contributors before April 1, 2000.  

ouvrant droit à pension qui est au crédit du contributeur 
avant le ler avril 2000. 

(2) Les montants déposés auprès du Fonds de pla-
cement du compte de pension de retraite de la fonction 
publique au titre du paragraphe 44.1(2) sont transférés 
à l'Office d'investissement des régimes de pensions du 
secteur public, au sens de la Loi sur l'Office d'investis-
sement des régimes de pensions du secteur public, pour 
être gérés conformément à cette loi. 

(3) Si les montants portés au crédit du compte de pen-
sion de retraite ne permettent pas de payer les presta-
tions visées au paragraphe (1), les montants nécessaires 
au paiement de celles-ci doivent être portés au débit du 
Fonds de placement du compte de pension de retraite de 
la fonction publique et payés sur l'actif de l'Office d'in-
vestissement des régimes de pensions du secteur public. 

44. (1) Lors de chaque exercice, sont portés au crédit 
du compte de pension de retraite : 

a) [Abrogé, 1999, ch. 34, art. 95] 

b) pour chaque mois, le montant que le ministre 
détermine en fonction de la somme globale versée 
au compte pendant le mois précédent sous forme de 
contributions à l'égard d'un service passé; 

c) le montant qui représente l'intérêt sur le solde fi-
gurant au crédit du compte, calculé de la manière et 
selon les taux et porté au crédit aux moments fixés 
par règlements. Toutefois, le taux applicable à un 
trimestre donné au cours d'un exercice doit être au 
moins égal à celui qui serait obtenu pour le même 
trimestre par la méthode de calcul prévue à l'article 
46 du Règlement sur la pension de la fonction publi-
que, dans sa version du 31 mars 1991. 

(2) à (5) [Abrogés, 1999, ch. 34, art. 95] 

(6) À la suite du dépôt au Parlement du rapport d'éva-
luation actuarielle visé à l'article 45 concernant l'état du 
compte de pension de retraite et la situation du Fonds de 
placement du compte de pension de retraite de la fonc-
tion publique, est porté au crédit du compte, selon les 
modalités de temps et autres prévues au paragraphe (7), 
le montant que, de l'avis du ministre, il faudra ajouter, à 
la fin du quinzième exercice suivant le dépôt du rapport 
ou de la période plus courte que détermine le ministre, au 
solde créditeur que devrait alors, suivant l'estimation de 
celui-ci, avoir le compte et le fonds pour couvrir le coût 
des prestations payables en application de la présente par-
tie et de la partie III au titre du service ouvrant droit à 
pension qui est au crédit des contributeurs avant le ler 
avril 2000. 
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(7) Subject to subsection (8), the amount required 
to be credited to the Superannuation Account under 

Subsection. (6) shall be divided into equal annûal in-
stalments and the instalments shall be credited to the 
Account over a period of fifteen years, or such shorter 
period as the MiniSter may determine, with the first 
such instalment to be credited in the fiscal 'year in which 
the actuarial valuation report is laid before Parliament. 

(8) When a stibsequent actuarial valuation report is 
laid before.Parlianient before the end of the period ap-
plicable under subsection (7), the instaiments remain-
ing to be credited in that period may be adjusted to re-
flect theamount that is estimated by the Minister, àt the 
time that subsequent report is laid before Parliament, 
to be the amount that will, together With the amount 
that the Minister estirhates will be to the credit of 
the Superannuation Account and the Public Service 
Superannuation Investment Fund at the end of, that pe-
riod, meet the cost of the benéfits payable under this 
Part and Part III in respect of pensionable service that 
is to the credit of contributors before April 1, 2000. . 

(9)Following the laying before Parliament of any ac-
tuarial valuation.report. pursuant to section 45 that  re-
lates  to the •state of the Superannuation•Account and the 
Public Service Superannuation Investment Fund, there 
may be debited .from the Account, at the time and in 
the manner set Out in subseétion (11), an amount that 
in the opinion of the Minister exceeds the amount that 
the. Minister estimates, based 'on the report, will be re-
quired to be to the crèdit of the Account and the Public 
-Service Superannuation Investment Fund at the end of 
the fifteenth fiscal year following the tabling of that re-
port or at thé end of a shorter perio'd that the Minister 
may determiné in order ,to meet the cost of the benefits 
payable under this, Part and Part III in respect of pen-
sionable service that is to the credit of contributors be-
fore April 1, 2000. 

(10) If the total of the amounts in the Account and 
in the Fund referred to in subseCtion (9) exceeds, fol-
lowing the laying of the report referred to in that sub-
Sectioà, the maximum amount referred to in subsec-
fion (13), there shall be debited from the Account, at the 
time . and in the manner set out in subsection (11), the 
amount of the excess. 

(11)Subject to subsection (12), the amount that may 
be debited under subsection (9) and the amount that 
must be debited under subsection (10) shall be debited 
in annual instalments over a period of fifteen years, or 
a shorter period that the Minister may determine, with 
the first such instalment to be debited in the fiscal year 

(7) Sous réserve du paragraphe (8), le montant qu'il 
faudra ajouter au solde créditeur du compte de pension 
de retraite, en application du paragraphe (6), est porté 
au crédit du compte par versements annuels égaux éche-
lonnés sur une période de quinze ans ou sur la période 
plus courte que détermine le ministre, le premier ver-
sement devant être porté au crédit du compte au cours 
de l'exercice où le rapport d'évaluation actuarielle est 
déposé au Parlement. 

(8) Lorsqu'un nouveau rapport d'évaluation actua-
rielle est déposé au Parlement avant la fin de la période 
applicable aux termes du paragraphe (7), les versements 
qui restaient  à effectuer au cours de cette période peu-
vent être ajustés compte tenu du montant que le minis-
tre estime, à la date du dépôt de ce rapport, être celui 
qu'il faudra ajouter au solde-créditeur que, suivant l'es-
timation de celui-ci, devrait avoir le compte de pension 
de retraite et le Fonds de placement du compte de pen-
sion de retraite de la fonction publique à la fin de cette 
période pour couvrir le coût des prestations payables 
en application de la présente partie et de la partie III au 
titre du service ouvrant droit à pension qui est au crédit 
des contributeurs avant le M'avril 2000. 	• 

(9) À la suite du dépôt au Parlement du rapport 
d'évaluation actuarielle visé à l'article '45 concernant 
l'état du compte de pension de retraite et la situation du 
Fonds de placement du compte de pension de retraite de 
la fonction publique, peut - être porté au débit du compte, 
selon les modalités de temps et autres prévues au para-
graphe (11), le montant qui, de l'avis du ministre, dé-
passe le montant devant, à son avis — fondé sur le rap-
port—, être au crédit du compte et du fonds, à la fin du 
quinzième exercice suivant le dépôt du rapport ou de 
la période plus courte qu'il détermine, pour couvrir le 
coût des prestations payables en application de la pré-
sente partie et de la partie III au titre du service ouvrant 
droit à pension qui est'au crédit des contributeurs avant 
le ler avril 2000. 

(10) Si le montant total au crédit du compte et du 
fonds visés au paragraphe (9) dépasse, à la suite du dé-
pôt du rapport, le montant maximum visé au' paragra-
phe (13), le montant est porté au débit du compte selon 
les modalités de temps et autres prévues au paragra-
phe (11). 

(11) Sous réserve du paragraphe (12), le montant 
pouvant être porté au débit du compte en application 
du paragraphe (9) et celui devant l'être en application 
du paragraphe (10) sont prélevés annuellement sur une 
période de quinze ans ou sur la période plus courte que 
détermine le ministre, le premier prélèvement devant 
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in which the actuarial valuation report is laid before 
Parliament. 

(12) When a subsequent actuarial valuation report is 
laid before Parliament before the end of the period ap-
plicable under subsection (11), the instalments remain-
ing to be debited in that period may be adjusted to re-
flect the amount that is estimated by the Minister, at the 
time that subsequent report is laid before Parliament, 
to be the amount that will, together with the amount 
that the Minister estimates will be to the credit of 
the Superannuation Account and the Public Service 
Superannuation Investment Fund at the end of that pe-
riod, meet the cost of the benefits payable under this 
Part and Part III in respect of pensionable service that 
is to the credit of contributors before April 1, 2000. 

(13)At the end of the period, the total of the amounts 
that are to the credit of the Superannuation Account and 
the Public Service Superannuation Investment Fund 
must not exceed one hundred and ten percent of the 
amount that the Minister estimates is required to meet 
the cost of the benefits payable under this Part and Part 
III in respect of pensionable service that is to the credit 
of contributors before April 1, 2000. 

(14)The costs of the administration of this Act, 
as determined by the Treasury Board, with respect to 
benefits payable under this Act in respect of pension-
able service that is to the credit of contributors before 
April 1, 2000, shall be paid out of the Superannuation 
Account. 

Public Sector Pension Investment Board Act, S.C. 
1999, c. 34 

4. (1) The objects of the Board are 

(a) to manage amounts that are transferred to it un-
der subsections 54(2) and 55.2(5) and section 59.4 of 
the Canadian Forces Superannuation Act, subsec-
tions 43(2) and 44.2(5) of the Public Service Super-
annuation Act and subsections 28(2) and 29.2(5) of 
the Royal Canadian Mounted Police Superannua-
fion Act in the best interests of the contributors and 
beneficiaries under those Acts; and 

(b) to invest its assets with a view to achieving a 
maximum rate of return, without undue risk of loss, 
having regard to the funding, policies and require-
ments of the pension plans established under the 
Acts referred to in paragraph (a) and the ability of 
those plans to meet their financial obligations. 

être effectué au cours de l'exercice où le rapport d'éva-
luation actuarielle est déposé au Parlement. 

(12)Lorsqu'un nouveau rapport d'évaluation actua-
rielle est déposé au Parlement avant la fin de la période 
applicable aux termes du paragraphe (11), les prélève-
ments restant à effectuer au cours de cette période peu-
vent être ajustés compte tenu du montant que le minis-
tre estime, à la date du dépôt de ce rapport, être celui 
qu'il faudra ajouter au solde créditeur que, suivant l'es-
timation de celui-ci, devrait avoir le compte de pension 
de retraite et le Fonds de placement du compte de pen-
sion de retraite de la fonction publique à la fin de cette 
période pour couvrir le coût des prestations payables 
en application de la présente partie et de la partie III au 
titre du service ouvrant droit à pension qui est au crédit 
des contributeurs avant le ler avril 2000. 

(13)À la fin de la période, le montant total au crédit 
du compte de pension de retraite et du Fonds de place-
ment du compte de pension de retraite de la fonction pu-
blique ne peut dépasser cent dix pour cent du montant 
que le ministre estime nécessaire pour couvrir le coût 
des prestations payables en application de la présente 
partie et de la partie III au titre du service ouvrant droit 
à pension qui est au crédit des contributeurs avant le ler 
avril 2000. 

(14)Les coûts liés à l'application de la présente loi en 
ce qui touche les prestations payables en application de 
celle-ci au titre du service ouvrant droit à pension qui 
est au crédit des contributeurs avant le ler avril 2000 
sont payés sur le compte de pension de retraite. Ces 
coûts sont fixés par le Conseil du Trésor. 

Loi sur l'Office d'investissement des régimes de 
pensions du secteur public, L.C. 1999, ch. 34 

4. (1) L'Office a pour mission : 

a) de gérer, dans l'intérêt des contributeurs et des 
bénéficiaires des régimes en cause, les sommes 
transférées en application des paragraphes 54(2) et 
55.2(5) et de l'article 59.4 de la Loi sur la pension 
de retraite des Forces canadiennes, des paragraphes 
43(2) et 44.2(5) de la Loi sur la pension de la fonc-
tion publique et des paragraphes 28(2) et 29.2(5) de 
la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie 
royale du Canada; 

b) de placer son actif en vue d'un rendement maxi-
mal tout en évitant des risques de perte indus et 
compte tenu du financement et des principes et exi-
gences des régimes ainsi que de l'aptitude de ceux-ci 
à s'acquitter de leurs obligations financières. 
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(2) ,The • costs 'associated 'With the operation of the 
Board shall be' paid out of the funds. 

(3) The Minister shall determine from which 
funds the costs shall be paid, but no amount Shall  be 
taken out of the Canadian Forces Pension Fund or the 
Canadian Forces Superannuation Investment Fund — 
or, if regulations are Made under section 59.1 of the 
Canadian Forces Superannuation Act, from the fund 
referred to  ii section 59.3 . of that  Act — without 
donsulting the Minister of National Defence,• Or from 
the Royal Canadian Mounted Police Pension Fund or 
the Royal Canadian .Mounted Police Superannuation 
Investinent Fund without consulting the Minister of 
Public Safety and Emergency Preparedness. 

Public Pensions Reporting Act, R.S.C. 1985, c. 
13 (2nd Supp.) 

7. Where, in the review of a pension plan, actuarial 
assumptions or methods are used that differ from those 
used for the immediately preceding review in respect of 
which a cost certificate was filed pursuant to section 5 
and such different assumptions or methods result 

(a) in a decrease in the going concern unfunded  ac-
tuarial liability  but do not result•in an excess of go-

_ ing concern assets over the going concern actuarial 
liabilities, the outstanding special payments shall 
be recalculated by multiplying each of the amounts, 
thereof by a factor having, as numerator, the going 
concern unfunded actuarial liability and, as denomi-
nator, the sum . of the present values of the previously 
determined special payments where the present val-
ues are calculated on the basis of the actuarial as-
sumptions used at  the  current review; or 

(b) in an excess of the going concern assets over the 
going concern actuarial liabilities, the valuation re-
port referred to in section 6 shall include a statement 
as to the method, if any, proposed for the disposition 
of such excess. 

8. (1) The Minister shall cause a certification of 
the assets of a pension plan established under the 
Canadian Forces Superannuation Act, . . . the Public 
Service Superannuation Act, [and] the Royal Canadian 
Mounted Police Superannuation Act . . . to be made and 
a report thereof to be filed with the Minister at the same 
thne as a cost certificate is filed pursuant to subsec-
don 5(1). 

(2) Les coûts liés à la gestion de l'Office sont payés 
sur les fonds. 

(3) Le ministre détermine sur quels fonds les 
coûts sont payés. Aucune somme ne peut être payée 
en ce qui touche la Caisse de retraite des Forces ca-
nadiennes, le Fonds de placement du compte de pen-
sion de retraite des Forces canadiennes et, si des rè-
glements sont pris en vertu de l'article 59.1 de la Loi 
sur la pension de retraite des Forces canadiennes, 
en ce qui touche le fonds visé à l'article 59.3 de cette 
loi sauf après consultation du ministre de la Défense 
nationale et, en ce qui touche la Caisse cle retrai-
te de la Gendarmerie royale du Canada et le Fonds 
de placement du compte de pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada, sauf après consultation 
du ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile. 

Loi sur les rapports relatifs aux pensions publi-
ques, L.R.C. 1985, ch. 13 (2e suppl.) 

7. Lorsque la révision d'un régime de pensions se 
fait selon des hypothèses ou des méthodes actuarielles 
différentes de celles utilisées pour la dernière révision 
pour laquelle le certificat visé à l'article 5 a été présenté 
et que ces hypothèses ou méthodes différentes entraî-
nent: 

a) soit une diminution du • passif actuariel à long 
terme non capitalisé mais non un excédent de l'actif 
à long terme sur le passif actuariel à long terme, 
les paiements spéciaux restants sont .recalculés en 
multipliant chacun des montants par un coefficient, 
ayant pour numérateur le passif actuariel à long ter-
me non capitalisé et, pour dénominateur, la somme 
des valeurs actuelles des paiements spéciaux déjà 
déterminés lorsqu'elles , sont calculées d'après les 
hypothèses actuarielles utilisées lors de la révision 
actuelle; 

b) soit un excédent de l'actif à long terme sur le pas-. 
Sil' actuariel à long terme, le rapport d'évaluation 
visé à l'article 6 comprend une déclaration quant à 
la méthode, s'il y a lieu, proposée pour l'élimination 
de cet excédent. 

8. (1) Le ministre fait certifier l'actif d'un régime 
de pensions établi en vertu de la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, [. . 1 la Loi sur la pen-
sion de la fonction publique [et] la Loi sur la pension de 
retraite de là Gendarmerie royale du Canada [. . .] et 
exige qu'un rapport à ce sujet lui soit présenté en même 
temps que le certificat de coût présenté confOrmément 
au paragraphe 5(1). 

.1■1. 
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(2) The certification and the assets report referred 
to in subsection (1) shall be made by the Comptroller 
General of Canada. 

9. (1) The Minister shall lay before Parliament any 
cost certificate, valuation report or assets report filed 
with the Minister pursuant to this Act, within thirty sit-
ting days of their being filed if Parliament is then sit-
ting, or if Parliament is not then sitting, on any of the 
first thirty days thereafter that Parliament is sitting. 

Financial Administration Act, R.S.C. 1985, c. F-11 

2. In this Act, 

(2) La certification et le rapport sur l'actif visés au 
paragraphe (1) sont faits par le contrôleur général du 
Canada. 

9. (1) Le ministre dépose au Parlement tout certifi-
cat de coût, rapport d'évaluation ou rapport sur l'actif 
qui lui est présenté en vertu de la présente loi, dans les 
trente jours de séance suivant leur présentation ou, si le 
Parlement ne siège pas, dans les trente premiers jours 
de séance ultérieurs. 

Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C. 
1985, ch. F-11 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

"Consolidated Revenue Fund" means the aggregate of 
all public moneys that are on deposit at the credit 
of the Receiver General; 

« effet de commerce » Titre négociable, notamment 
chèque, chèque de voyage, traite, lettre de change 
ou titre de versement postal. 

"money" includes negotiable instruments; 

"negotiable instrument" includes any cheque, draft, 
traveller's cheque, bill of exchange, postal note, 
money order, postal remittance and any other simi-
lar instrument; 

« fonds » Sommes d'argent; y sont assimilés les effets 
de commerce. 

« fonds publics » Fonds appartenant au Canada, perçus 
ou reçus par le receveur général ou un autre fonc-
tionnaire public agissant en sa qualité officielle ou 
toute autre personne autorisée à en percevoir ou 
recevoir. La présente définition vise notamment : 

"public money" means all money belonging to Canada 
received or collected by the Receiver General or 
any other public officer in his official capacity or 
any person authorized to receive or collect such 
money, and includes 

(a) duties and revenues of Canada, 

(b) money borrowed by Canada or received through 
the issue or sale of securities, 

(c) money received or collected for or on behalf of 
Canada, and 

(d) all money that is paid to or received or collected 
by a public officer under or pursuant to any Act, 
trust, treaty, undertaking or contract, and is to be 
disbursed for a purpose specified in or pursuant to 
that Act, trust, treaty, undertaking or contract;  

a) les recettes de l'État; 

b) les emprunts effectués par le Canada ou les pro-
duits de l'émission ou de la vente de titres; 

c) les fonds perçus ou reçus pour le compte du Cana-
da ou en son nom; 

d) les fonds perçus ou reçus par un fonctionnaire 
public sous le régime d'un traité, d'une loi, d'une fi-
ducie, d'un contrat ou d'un engagement et affectés à 
une fin particulière précisée dans l'acte en question 
ou conformément à celui-ci. 

« Trésor » Le total des fonds publics en dépôt au crédit 
du receveur général. 
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17. (1) Subject to this Part, all public money shall be 
deposited to the credit of the Receiver General. 

(2) Thé Receiver General may establish, in the name 
of the Receiver General, accounts for thé deposit of • 
public money with 

•  (a) anY member of the Canadian Paynients Associa-
tion; 	, 	' 

(b) any local cooperative credit society that is a 
member of a central cooperative credit society hav-
ing membership in the Canadian Payments Associa-
tion; • 	n• „ 

(c) any fiscal agent that the Minister may designate; 
, and . 

(d) any financial institution outside Canada that the 
Minister may designate. 

17. (1) Sous réserve des autres dispositions dé la pré-
sente partie, les fonds publics sont déposés au crédit du 
receveur général. 

(2) Le receveur général peut, pour le dépôt des fonds 
publics, ouvrir, sous son nom, des comptes auprès : 

a) d'une institution membre de l'Association cana-
dienne des paiements; 

b) d'une société coopérative de crédit locale membre 
d'une 'société Coopérative de crédit Centrale qui est 
membre de l'Association canadienrie des paiements; 

c) d'un agent financier désigné par le ministre; 

d) d'un établissement financier de l'étranger, désigné 
par le ministre:' 	. 	• 

(4) Subject to any regulations made under subsec-
fion (5), every person employed in the collection or 
management of, or charged with the receipt of; public 
money and every other person who collects or receives 
public nioney shall pay that money to the crédit of the 
Receiver General. 

(4) Sous réserve des règlements pris au titre du para-
graphe (5), tout percepteur, gestionnaire ou receveur de 
fonds publics verse ceux-ci au crédit du receveur géné-
ral. 

63. (1) Subject to regulatioàs of the Treasûry Board, 
the Receiver General shall cause accounts to be kept in 
such manner as to show 

(a) the expenditures made under each appropriation; 

(b) the revenues of Canada; and 

(c) the other payments into and out of the Consoli-
dated Revenue Fund. 

(2) The Receiver General shall cause accounts to be 
kept to show, such of the assets and direct and contin-
gent liabilities of Canada and shall establish such re-
serves with respect to the assets and liabilities as, in 
the opinion of the President of the Treasury Board and 
the Minister, are required to present fairly the financial 
position of Canada. 

(3) The accounts of Canada shall be kept in the cur-
rency of Canada. 

64. (1) A report, called the Public Accounts, shall 
be prepared by the Receiver General for each fiscal 

63. (1) Sous réserve des règlements du Conseil du 
Trésor, le receveur général fait tenir des comptes retra-
çant: 

a) les dépenses effectuées au titre de chaque crédit; 

b) les recettes de l'État; 

c) les autres entrées et sorties de fonds du Trésor. 

(2) Le receveur général fait tenir des comptes retra-
çant les actifs, les passifs et les passifs éventuels de 
l'État, ainsi que les provisions constituées à cet égard, 
qui, selon le président du, Conseil du Trésor et le: mi-, 
nistre, sont nécessaires à une présentation fidèle de la 
situation financière du Canada. 

(3) Les comptes du Canada sont tenus en monnaie 
canadienne. 

64. (1) Le receveur général établit pour chaque exer-
cice un rapport intitulé « Comptes publics »; ce rapport 
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year and shall be laid before the House of Commons 
by the President of the Treasury Board on or before 
December 31 next following the end of that fiscal year 
or, if the House of Commons is not then sitting, on any 
of the first fifteen days next thereafter that the House of 
Commons is sitting. 

(2) The Public Accounts shall be in such form as the 
President of the Treasury Board and the Minister may 
direct, and shall include 

(a) a statement of 

(i)the financial transactions of the fiscal year, 

(ii)the expenditures and revenues of Canada for 
the fiscal year, and 

(iii) such of the assets and liabilities of Canada 
as, in the opinion of the President of the 
Treasury Board and the Minister, are required 
to show the financial position of Canada as at 
the termination of the fiscal year; 

(b) the contingent liabilities of Canada; 

(c) the opinion of the Auditor General of Canada as 
required under section 6 of the Auditor General Act; 
and 

(d) such other accounts and information relating 
to the fiscal year as are deemed necessary by the 
President of the Treasury Board and the Minister 
to present fairly the financial transactions and the 
financial position of Canada or as are required by 
this Act or any other Act of Parliament to be shown 
in the Public Accounts. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants the Professional 
Institute of the Public Service of Canada et al.: 
Cavalluzzo Hayes Shilton McIntyre & Cornish, 
Toronto. 

Solicitors for the appellants the Public Service 
Alliance of Canada, the Armed Forces Pensioners'/ 
Annuitants' Association of Canada et al.: Raven, 
Cameron, Ballantyne & Yazbeck, Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Canada, Toronto. 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
British Columbia, Victoria.  

est déposé devant la Chambre des communes par le pré-
sident du Conseil du Trésor au plus tard le 31 décembre 
suivant la fin de l'exercice ou, si la chambre ne siège 
pas, dans les quinze premiers jours de séance ultérieurs. 

(2) Les Comptes publics, à présenter en la forme 
fixée par le président du Conseil du Trésor et le minis-
tre, comportent les éléments suivants : 

a) des états portant sur : 

(i) les opérations financières de l'exercice, 

(ii) les dépenses et les recettes de l'État pour 
l'exercice, 

(iii)les actifs et les passifs de l'État qui, selon 
le président du Conseil du Trésor et le ministre, 
sont nécessaires à la présentation de la situation 
financière du Canada à la fin de l'exercice; 

b) les passifs éventuels de l'État; 

c) l'avis du vérificateur général donné en application 
de l'article 6 de la Loi sur le vérificateur général; 

d) les autres comptes et renseignements relatifs à 
l'exercice que le président du Conseil du Trésor et le 
ministre jugent nécessaires à une présentation fidèle 
des opérations et de la situation financières du Ca-
nada ou à faire figurer aux termes de la présente loi 
ou d'une autre loi fédérale. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des appelants l'Institut profession-
nel de la fonction publique du Canada et autres : 
Cavalluzzo Hayes Shilton McIntyre & Cornish, 
Toronto. 

Procureurs des appelantes l'Alliance de la 
Fonction publique du Canada, l'Association ca-
nadienne des pensionnés et rentiers militaires et 
autres : Raven, Cameron, Ballantyne & Yazbeck, 
Ottawa. 

Procureur de l'intimé : Procureur général du 
Canada, Toronto. 

Procureur de l'intervenant : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Victoria. 
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trial wanting to testify with her  face covered by niqab — 
Whether permitting her to wear niqab while testifying 
would create a serious risk to trial fairness. 

The accused, M-d S. and M-1 S., stand charged with 
sexually assaulting N.S. N.S. was called by the Crown 
as a witness at the preliminary inquiry. N.S., who is a 
Muslim, indicated that for religious reasons she wished 
to testify wearing her niqab. The preliminary inquiry 
judge held a voir dire, concluded that N.S's religious 
belief was "not that strong" and ordered her to remove 
her niqab. On appeal, the Court of Appeal held that if 
the witness's freedom of religion and the accused's fair 
trial interests were both engaged on the facts and could 
not be reconciled, the witness may be ordered to re-
move the niqab, depending on the context. The Court of 
Appeal returned the matter to the preliminary inquiry 
judge. N.S. appealed. 

Held (Abella J. dissenting): The appeal should be 
dismissed, and the matter remitted to the preliminary 
inquiry judge. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps, Fish and 
Cromwell JJ.: The issue is when, if ever, a witness who 
wears a niqab for religious reasons can be required to 
remove it while testifying. Two sets of Charter rights 
are potentially engaged — the witness's freedom of re-
ligion and the accused's fair trial rights, including the 
right to make full answer and defence. An extreme ap-
proach that would always require the witness to remove 
her niqab while testifying, or one that would never do 
so, is untenable. The answer lies in a just and propor-
tionate balance between freedom of religion and trial 
fairness, based on the particular case before the court. 
A witness who for sincere religious reasons wishes to 
wear the niqab while testifying in a criminal proceed-
ing will be required to remove it if (a) this is neces-
sary to prevent a serious risk to the fairness of the trial, 
because reasonably available alternative measures will 
not prevent the risk; and (b) the salutary effects of re-
quiring her to remove the niqab outweigh the deleteri-
ous effects of doing so. 

Applying this framework involves answering four 
questions. First, would requiring the witness to remove 
the niqab while testifying interfere with her religious 
freedom? To rely on s. 2(a) of the Charter, N.S. must 
show that her wish to wear the niqab while testifying 
is based on a sincere religious belief. The preliminary  

sexuelle, musulmane voulant témoigner en conservant le 
niqab qui lui recouvre le visage — Permettre au témoin 
de porter son niqab pendant son témoignage poserait-il 
un risque grave pour l'équité du procès? 

Les intimés M-d S. et M-1 S. sont accusés d'agression 
sexuelle à l'endroit de N.S. Le ministère public a assi-
gné N.S. à témoigner à l'enquête préliminaire. N.S., une 
rnusulmane, a indiqué que, pour des motifs religieux, 
elle voulait témoigner en portant son niqab. À l'issue 
d'un voir-dire, le juge présidant l'enquête préliminaire a 
conclu que la conviction religieuse de N.S. n'était « pas 
tellement forte » et lui a ordonné d'enlever son niqab. 
En appel, la cour d'appel a conclu que si, en raison des 
faits, la liberté de religion du témoin et le droit de l'ac-
cusé à un procès équitable sont en jeu et ne peuvent être 
conciliés, il peut être ordonné au témoin, selon les cir-
constances, d'enlever son niqab. La Cour d'appel a ren-
voyé l'affaire au juge présidant l'enquête préliminaire. 
N.S. a fait appel de cette décision. 

Arrêt (la juge Abella est dissidente) : Le pourvoi est 
rejeté et l'affaire est renvoyée au juge présidant l'en-
quête préliminaire. 

La juge en chef McLachlin et les juges Deschamps, 
Fish et Cromwell : Il s'agit de déterminer dans quel cas, 
s'il en est, la personne qui porte un niqab pour des mo-
tifs religieux peut être requise de l'enlever pendant son 
témoignage. Deux catégories de droits garantis par la 
Charte sont susceptibles d'entrer en jeu — la liberté de 
religion du témoin et le droit de l'accusé à un procès 
équitable, y compris le droit de présenter une défense 
pleine et entière. Une mesure extrême, qui obligerait 
toujours, ou n'obligerait jamais, le témoin à enlever son 
niqab durant son témoignage serait indéfendable. La 
solution consiste à trouver un équilibre juste et propor-
tionnel entre la liberté de religion et l'équité du procès, 
eu égard à l'affaire particulière dont la cour est saisie. 
La personne appelée à témoigner qui souhaite, pour des 
motifs religieux sincères, porter le niqab pendant son 
témoignage dans une procédure criminelle sera obligée 
de l'enlever si deux conditions sont respectées : a) cette 
mesure est nécessaire pour écarter un risque sérieux 
que le procès soit inéquitable, vu l'absence d'autres me-
sures raisonnables pouvant écarter ce risque; et b) les 
effets bénéfiques de l'obligation d'enlever le niqab sont 
plus importants que ses effets préjudiciables. 

L'application de ce cadre d'analyse suppose que l'on 
réponde à quatre questions. Premièrement, le fait d'obli-
ger le témoin à enlever le niqab pendant son témoignage 
porterait-il atteinte à sa liberté de religion? Pour se pré-
valoir de l'al. 2a) de la Charte, N.S. doit établir que sa 
volonté de porter le niqab pendant son témoignage est 
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inquiry judge concluded that N.S.'s beliefs were not suf-
ficiently strong. However, at this stage the focus is on 
sincerity rather than strength of belief. 

The second question is: would permitting the wit-
ness to wear the niqab while testifying create a serious 
risk to trial fairness? There is a deeply rooted presump-
tion in our legal system that seeing a witness's face is 
important to a fair, trial, by enabling effective cross-
examination and credibility assessment. The record be-
fore us has not shown this presumption to be unfounded 
or erroneous. However, whether being unable to see the 
witness's face threatens trial fairness in any particu-
lar case will depend on the evidence that the witness 
is to provide. Where evidence is uncontested, credibil-
ity assessment and cross-examiaation are not in issue. 
Therefore, being unable to see the witness's face will 
not impinge on trial fairness. If wearing the niqab poses 
no serious risk to trial fairness, a witness who wishes to 
wear it for sincere religious reasons may do so. 

If both freedora of religion and trial fairness are en-
gaged on the facts, a third question must be answered: 
.is there a way to accommodate both rights and avoid the 
conflict between them? The judge must consider wheth-
er there are reasonably available alternative measures 
that would conform to the witness's religious convic-
tions, while still preventing a serious risk to trial fair-
ness. 

If no accommodation is possible, then a fourth ques-
tion must be answered: do the salutary effects of re-
quiring the witness to remove the niqab outweigh the 
deleterious effects of doing so? Deleterious effects in-
clude the harm done by limiting the witness's sincerely 
held religious practice. The judge should consider the 
importance of the religious practice to the witness, thé 
degree of state interference with that practice, and the 
actual situation in the courtroom — such as the people 
present and any measures to limit facial exposure. The 
judge should also consider broader societal harms, such 
as discouraging niqab-wearing women from reporting 
offences and participating in the justice system. These 
deleterious effects must be weighed against the salu-
tary effects of requiring the witness to remove the 
niqab. Salutary effects include preventing harm to the 
fair trial interest of the accused and safeguarding the 
repute of the administration of justice. When assessing  

fondée sur une croyance religieuse sincère. Le juge pré-
sidant l'enquête préliminaire a conclu que la croyance 
religieuse de N.S. n'était pas assez forte. À èétte étape 
toutefois, l'examen doit porter sur la sincérité de la 
croyance plutôt que sur sa force. 

La seconde question est la suivante : le fait d'autori-
ser le témoin à porter le niqab pendant son témoignage 
poserait-il un risque sérieux pour l'équité du procès? 
Suivant une présomption profondément enracinée dans 
notre système juridique, il importe pour la tenue d'un 
procès équitable que l'on puisse voir le visage du té-
moin, ce qui favorise un contre-interrogatoire efficace 
et une appréciation exacte de la crédibilité. Le dossier 
qui nous a été présenté ne démontre pas l'absence de 
fondement ou le caractère erroné de cette présomption. 
Toutefois, la question (le savoir si l'impossibilité d'ob-
server le visage d'un témoin met en danger l'équité du 
procès dans un cas en particulier dépendra de la déposi-
tion que doit faire le témoin. Si le témoignage n'est pas 
contesté, l'appréciation de la crédibilité ainsi que l'effi-
cacité du contre-interrogatoire ne sont pas en cause. Par 
conséquent, l'impossibilité dé voir le visage du témoin 
ne portera pas atteinte au droit à un procès équitable. Si 
le port du niqab ne présente pas de risque sérieux pour 
l'équité du procès, le témoin qui souhaite le porter pour 
des motifs religieux sincères peut le faire. 

Si, en raison des faits en cause, la liberté de religion 
et l'équité du procès entrent en jeu, il faut répondre à 
une troisième question : y a-t-il moyen de réaliser les 
deux droits et d'éviter le conflit qui les oppose? Le juge 
doit se demander s'il existe d'autres mesures raisonna-
bles qui permettraient de respecter les convictions reli-
gieuses du témoin tout en prévenant un risque sérieux 
pour l'équité du procès. 

Si aucun accommodement n'est possible, il faut 
répondre à une quatrième question : les effets bénéfi-
ques de l'obligation faite au témoin de retirer le niqab 
sont-ils plus importants que ses effets préjudiciables? 
Le préjudice causé par la restriction de la pratique reli-
gieuse sincère du témoin constitue un des effets pré-
judiciables. Le juge doit examiner l'importance que la 
personne accorde à sa pratique religieuse, la mesure 
dans laquelle l'État intervient dans cette pratique ainsi 
que la situation dans la salle d'audience — les person-
nes présentes et les mesures en place pour limiter la 
visibilité du visage. Le juge doit également prendre 
en considération l'ensemble des préjudices causés à la 
société, par exemple décourager les femmes qui por-
tent le niqab de signaler les infractions et de partici-
per au système de justice. Les effets préjudiciables de 
l'obligation d'enlever le niqab doivent être évalués en 
fonction de ses effets bénéfiques. Ces derniers incluent 
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potential harm to the accused's fair trial interest, the 
judge should consider whether the witness's evidence 
is peripheral or central to the case, the extent to which 
effective cross-examination and credibility assessment 
of the witness are central to the case, and the nature of 
the proceedings. Where the liberty of the accused is at 
stake, the witness's evidence central and her credibil-
ity, vital, the possibility of a wrongful conviction must 
weigh heavily in the balance. The judge must assess all 
these factors and determine whether the salutary effects 
of requiring the witness to remove the niqab outweigh 
the deleterious effects of doing so. 

A clear rule that would always, or one that would 
never, permit a witness to wear the niqab while testi-
fying cannot be sustained. Always permitting a wit-
ness to wear the niqab would offer no protection for 
the accused's fair trial interest and the state's interest in 
maintaining public confidence in the administration of 
justice. However, never permitting a witness to testify 
wearing a niqab would not comport with the fundamen-
tal premise underlying the Charter that rights should 
be limited only to the extent that the limits are shown 
to be justifiable. The need to accommodate and balance 
sincerely held religious beliefs against other interests is 
deeply entrenched in Canadian law. 

Competing rights claims should be reconciled 
through accommodation if possible, and if a conflict 
cannot be avoided, through case-by-case balancing. 
The Charter, which protects both freedom of religion 
and trial fairness, demands no less. 

Per LeBel and Rothstein JJ.: This appeal illustrates 
the tension and changes caused by the rapid evolution 
of contemporary Canadian society and by the growing 
presence in Canada of new cultures, religions, tradi-
tions and social practices. This case is not purely one 
of conflict and reconciliation between a religious right 
and the protection of the right of the accused to make 
full answer and defence, but engages basic values of the 
Canadian criminal justice system. The Charter pro-
tects freedom of religion in express words at s. 2(a). 
But fundamental too are the rights of the accused to a 
fair trial, to make full answer and defence to the charg-
es brought against him, to benefit from the constitu-
tional presumption of innocence and to avert wrongful  

la prévention du préjudice au droit de l'accusé à un pro-
cès équitable et la préservation de la considération dont 
jouit l'administration de la justice. Dans son examen 
du préjudice possible au droit de l'accusé à un procès 
équitable, le juge devrait déterminer si la déposition est 
essentielle à la poursuite ou si elle porte sur des points 
secondaires, la mesure dans laquelle l'efficacité du 
contre-interrogatoire du témoin et l'appréciation de la 
crédibilité de son témoignage est cruciale dans l'affaire, 
ainsi que la nature de l'instance. Lorsque la liberté de 
l'accusé est en jeu, que la déposition du témoin est ca-
pitale pour la poursuite et que sa crédibilité est cru-
ciale, le risque d'une erreur judiciaire doit peser lourd 
dans la balance. Le juge doit évaluer tous ces facteurs 
et décider si les effets bénéfiques de l'obligation faite 
au témoin d'enlever le niqab pour témoigner sont plus 
importants que ses effets préjudiciables. 

Une règle claire selon laquelle le témoin devrait tou-
jours, ou ne devrait jamais, être autorisé à porter un 
niqab pendant son témoignage ne peut être retenue. 
Toujours autoriser le témoin à porter un niqab en cour 
n'offrirait aucune protection du droit de l'accusé à un 
procès équitable et de l'intérêt de l'État à maintenir 
la confiance du public dans l'administration de la jus-
tice. Toutefois, ne jamais autoriser un témoin à porter 
un niqab pendant son témoignage ne respecterait pas 
le principe fondamental sous-tendant la Charte selon 
lequel les droits ne doivent être restreints que par une 
mesure dont la justification est démontrée. La nécessité 
de respecter les croyances religieuses sincères et de les 
mettre en balance avec d'autres intérêts est profondé-
ment enracinée en droit canadien. 

Il convient de concilier les droits qui s'opposent au 
•moyen d'un accommodement si possible, et si le conflit 
ne peut être évité, au moyen d'une pondération au cas 
par cas. La Charte, qui protège à la fois la liberté de 
religion et le droit à un procès équitable, n'exige rien de 
moins. 

Les juges LeBel et Rothstein : Le présent pourvoi 
illustre les tensions et les changements que suscitent 
l'évolution rapide de la société canadienne contempo-
raine et la présence croissante au Canada de nouvelles 
cultures, religions, traditions et pratiques sociales. Il ne 
s'agit pas en l'espèce d'une pure question de conflit et 
de conciliation entre un droit religieux et la protection 
du droit de l'accusé de présenter une défense pleine et 
entière; le litige fait intervenir des valeurs fondamen-
tales du système canadien de justice pénale. La Charte 
garantit expressément la liberté de religion en son al. 
2a). Par contre, le droit de l'accusé à un procès équi-
table, son droit d'opposer une défense pleine et entière 
aux accusations portées contre lui, de bénéficier de la 
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convictions. Since cross-examinàtion is a necessary 
tool for the exercise of the right to makéfull ànswer and 
defence, the consequences of restrictions on that right 
weigh more heavily on the accused, and the balancing 
process must work in his dr.her favour. A defence that is 
unduly:and improperly constrained might impact on the 
determination of the guilt or innocence of the accused. 

The Constitution requires an openness to new dif-
ferences that appear within Canada, but also an accept-
once of the principle that it remains connecteçl with the 
roots of our contemporary democratic society. A system 
of open and independent courts is a core component 
of a democratic staté, ruled by law and a fundamen-

. tal Canadian value. From this broader constitutional 
perspective, the trial becomes an act of communica-
tion with' the public ,  at large. The public Must be able 
to see how the justice system works. Wearing a niqab 
in the courtroom does not facilitate acts of communi-
cation. Rathet, it shields the witriéss from interacting 
fullY with the parties, their counsel, the judge and the 
jurors. Wearing the niqab is also incompatible with the 
rights of the accused, the nature of the Canadian pub-
lic adversarial trials, and with the constitutional values 
of openness and religious neutrality in contemporary 
democratic, but diverse, Canada. Nor should wearing a 
niqab be dependent on the nature bt importance of the 
évidence, as this would only add a 'new layer of Corn-
plexity to the trial process. A clear rule that niqabs may 
not be worn at any stage of the criminal trial would be 
consistent With the principle of public opennesa of the 
trial process and would safeguard the integrity of that 
process as one of communication. 

Per Abella J. (dissenting): The harmful effects of re-
quiring a witness to remove her niqab, with the result 
that she will likely not testify, bring charges in the first 
place, or, if she is the accused, be unable to testify in 
her own defence, is a significantly more harmful con-
sequence than the accused not being able to see a wit-
ness's whole face. Unless the witness's face is directly 
relevant to the case, such as where her identity is in 
issue, she should not be required to remove her niqab. 

There is no doubt that the assessment of a witness's 
demeanour is easier if it is based on being able to  

présomption d'innocence garantie par la Constitution 
et la nécessité 'd'éviter les déclarations de culpabilité 
injustifiées constituent aussi des considérations fonda-
mentales. Puisque le, contre-interrogatoire constitue un 
' outil nécessaire à l'exercice du droit de présenter une 
défense pleine et entière, les restrictions de ce droit sont 

. plus' lourdes dé conséquences pour l'accusé, et la mise 
en balance doit favoriser ce dernier. Une défense indU-
Ment et irrégulièrement restreinte risque d'avoir une in-
cidence sur l'appréciation de la' culpabilité ou de l'inno-
cence de l'accusé. 

La Constitution exige une ouverture aux nouvel-
les différences qui apparaissent au Canada, 'mais aussi 
l'acCeptation du principe qu'elle reste en contact avec 
lés racines de notre société démocratique contempo-
raine. Un appareil judiciaire transparent et indépendant 
constitue une composante essentielle d'un État démo-
cratique fondé sur le droit et une valeur fondamentale 
au Canada. Dans cette perspective constitutionnelle 
plus large, le procès' devient un *acte dé communication 
avec le grand public. • Ce dernier doit être en mesure de 
voir comment fonctionne le système de justice. Le port 
du niqab dans la salle d'audience ne favorise pas les 
actes de communication. Le niqab soustrait le témoin 
'à une interaction complète avec les parties, leurs avo-
cats, le juge et les jurés. Le port du niqab est également 
incompatible avec les droits de l'accusé, avec la nature 
des procès publics contradictoires au Canada et avec la 
transparence et la neutralité religieuse — des valeurs 
constitutionnelles — dans cette démocratie contem-
poraine mais diversifiée qu'est le Canada. Le port du 
niqab ne devrait pas non plus dépendre de la nature ou 
de l'importance de la déposition, ce qui rendrait encore 
plus complexe la procédure du procès. Une iaterdiction 
claire de porter le niqab à toutes les étapes du procès 
criminel respecterait le prinCipe de la publicité du pro-
cès et préserverait l'intégrité de celui-ci en tant qu'aCte 
de communication. 

La juge Abella (dissidente) : Les effets préjudicia-
bles de l'imposition, à la personne appelée à témoigner, 
de l'obligation d'enlever son nieb, avec la conséquenée 
qu'elle ne témoignera probablement pas, qu'elle ne por-
tera pas d'accusation en premier lieu ou, si elle est accu- * 
sée, qu'elle ne sera pas en mesure de témoigner pour sa 
propre défense, sont beaucoup plus importants que ceux 
de l'impossibilité, pour l'accusé; de voir tout le visage 
d'un témoin. À moins que le visage de la personne qui 
témoigne soit directement pertinent à l'instance, notam-
ment lorsque son identité est en cause, cette dernière ne 
devrait pas être tenue d'enlever son niqab. 

Il ne fait aucun doute qu'on peut évaluer plus faci-
lement le comportement d'un témoin lorsqu'on est 
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scrutinize the whole demeanour package — face, body 
language, or voice. That, however, is different from 
concluding that unless the entire package is available 
for scrutiny, a witness's credibility cannot adequately 
be weighed. Courts regularly accept the testimony of 
witnesses whose demeanour can only be partially ob-
served and there are many examples of courts accept-
ing evidence from witnesses who are unable to testify 
under ideal circumstances because of visual, oral, or 
aural impediments. The use of an interpreter, for ex-
ample, may well have an impact on how the witness's 
demeanour is understood, but it is beyond dispute that 
interpreters render the assessment of demeanour neither 
impossible nor impracticable. A witness may also have 
physical or medical limitations that affect a judge's or 
lawyer's ability to assess demeanour. A stroke may in-
terfere with facial expressions; an illness may affect 
body movements; and a speech impairment may affect 
the manner of speaking. All of these are departures 
from the demeanour ideal, yet none has ever been held 
to disqualify the witness from giving his or her evi-
dence on the grounds that the accused's fair trial rights 
are impaired. Witnesses who wear niqabs should not be 
treated any differently. 

Since not being able to see a witness's whole face is 
only a partial interference with what is, in any event, 
only one part of an imprecise measuring tool of cred-
ibility, there is no reason to demand full "demeanour 
access" where religious belief prevents it. A witness 
wearing a niqab may still express herself through her 
eyes, body language, and gestures. Moreover, the niqab 
has no effect on the witness's verbal testimony, includ-
ing the tone and inflection of her voice, the cadence of 
her speech, or, most significantly, the substance of the 
answers she gives. Defence counsel still has the oppor-
tunity to rigorously cross-examine the witness. 

A witness who is not permitted to wear her niqab 
while testifying is prevented from being able to act 
in accordance with her religious beliefs. This has the 
effect of forcing her to choose between her religious 
beliefs and her ability to participate in the justice sys-
tem. As a result, complainants who sincerely believe 
that their religion requires them to wear the niqab in 
public, may choose not to bring charges for crimes they 
allege have been committed against them, or, more 
generally, may resist being a witness in someone else's  

à même d'en examiner l'ensemble des éléments — le 
visage, le langage corporel ou la voix. Cela ne revient 
cependant pas à conclure qu'il est impossible de bien 
apprécier la crédibilité d'un témoin si l'on ne peut pas 
observer l'ensemble des éléments de son comportement. 
Les tribunaux acceptent régulièrement les dépositions 
des témoins dont ils ne peuvent observer le comporte-
ment que partiellement et il existe nombre d'exemples 
où les tribunaux acceptent les dépositions de personnes 
qui ne peuvent témoigner dans des conditions idéales à 
cause d'un handicap visuel, oral ou auditif. Le recours à 
un interprète, par exemple, peut fort bien avoir une inci-
dence sur l'appréciation du comportement du témoin, 
mais il ne fait aucun doute que les interprètes ne ren-
dent ni impossible, ni impraticable cette appréciation. 
Il arrive aussi que la déficience physique ou les restric-
tions médicales du témoin influent sur la capacité du 
juge ou des avocats d'évaluer son comportement. Un 
accident vasculaire cérébral peut nuire à l'expression 
du visage; une maladie peut avoir une incidence sur les 
mouvements du corps; et un trouble de la parole peut in-
fluer sur l'expression orale. Tous ces problèmes consti-
tuent des écarts par rapport aux circonstances idéales 
pour l'évaluation du comportement, mais aucun d'entre 
eux n'a été considéré comme rendant le témoin inhabile 
à témoigner au motif qu'ils portent atteinte au droit de 
l'accusé à un procès équitable. Les personnes qui por-
tent un niqab ne devraient pas être traitées différem-
ment. 

Puisque l'impossibilité d'observer tout le visage 
d'un témoin ne nuit que partiellement à ce qui consti-
tue, de toute façon, un simple élément d'un outil impré-
cis d'appréciation de la crédibilité, rien ne justifie que 
l'on exige que tout le comportement puisse être observé 
dans les cas où une croyance religieuse s'y oppose. Le 
témoin portant un niqab peut néanmoins s'exprimer par 
son regard, son langage corporel et ses gestes. De plus, 
le niqab n'a aucune incidence sur la déposition orale 
du témoin, y compris le ton et l'inflexion de sa voix, 
le rythme de ses propos ou, plus important encore, la 
teneur de ses réponses. Il est toujours loisible à l'avo-
cat de la défense de contre-interroger rigoureusement le 
témoin. 

Une femme à qui l'on interdit de porter son niqab 
au cours de sa déposition ne peut pas se conformer à 
ses croyances religieuses. Cette situation a pour effet 
d'obliger un témoin à choisir entre ses croyances reli-
gieuses et sa faculté de participer au système de jus-
tice. En conséquence, les plaignantes qui croient sin-
cèrement que leur religion les oblige à porter le niqab 
en public peuvent choisir de ne pas porter d'accusations 
contre des personnes qui auraient commis des infrac-
tions à leur endroit ou, de façon plus générale, de ne pas 
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trial. Where the witness is the accused, she will be un-
'able to give evidence in her own defence. The majoritY's 
conclusion that being unable to see the .witness's face is 
acceptable from ,a fair trial perspective if the evidence 
is `tincontested", essentiàlly means that sexual assault 
complainants, whose evidence will inevitably be con-
tested, will be forced to choose between laying a com-
plaint and wearing a niqab, which may be no méaning-
ful choice at all. 
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191 C.R.R. (2d) 228, 2009 CanLIT 21203, [2009] 
0.J. No. 1766 (QL), 2009 CarswellOnt 2268, qui a 
annulé l'ordonnance du juge Weisman de la Cour 
de justice de l'Ontario en date du 16 octobre 2008. 
Pourvoi rejeté, la juge Abella est dissidente. 

David B. Butt, pour l'appelante. 

Elise Nakelsky et Benita Wassenaar, pour l'inti-
mée Sa Majesté la Reine. 

Douglas Usher et Michael Dineen, pour l'intimé 
M-d S. 

Personne 'n'a comparu pour l'intimé M-1 S. 

Argumentation écrite seulement par Anthony D. 
Griffin et Reema Khawja, pour l'intervenante la 
Commission ontarienne  dès.  droits de la personne. 

Rahool P. Agarwal, Michael Kotrly, Vasucla 
Sinha et Brydie. Bethell, pour l'intervenante Barbra 
Schlifer Commemorative Clinic. 

Frank Addario et Emma Phillips, pour l'interve-
nante Criminal Lawyers' Association (Ontario). 

Tyler Hodgson, Heathér •Pessione et Ewa 
Krajewslca, pour  l'intervenant  Muslim Canadian 
Congress. 

Argumentation écrite seulement par. Ranjan K. 
Agarwal et Daniel T.  Holden, pour l'intervenante 
South Asian Legal Clinic of Ontario. 

Argumentation écrite settlement par Babak 
Barin et Sylvie Champagne, pour l'intervenant le 
Barreau du Québec. 

Argumentation écrite seulement par Bradley E. 
Berg et Rahat Godil, pour l'intervenante l'Associa-
tion canadienne des libertés civiles. 

Argumentation écrite seulement par Susan 
M. Chapman et Joanna Birenbaum, pour l'inter-
venant le Fonds d'action et d'éducation juridiques 
pour les femmes. 
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Faisal Bhabha, for the intervener the Canadian 
Council on American-Islamic Relations. 

The judgment of McLachlin C.J. and Deschamps, 
Fish and Cromwell JJ. was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE - 

I. Introduction 

[1] How should the state respond to a witness 
whose sincerely held religious belief requires her 
to wear a niqab that covers her face, except for her 
eyes, while testifying in a criminal proceeding? 
One response is to say she must always remove her 
niqab on the ground that the courtroom is a neu-
tral space where religion has no place. Another 
response is to say the justice system should respect 
the witness's freedom of religion and always permit 
her to testify with the niqab on. In my view, both of 
these extremes must be rejected in favour of a third 
option: allowing the witness to testify with her face 
covered unless this unjustifiably impinges on the 
accused's fair trial rights. 

[2] A secular response that requires witnesses to 
park their religion at the courtroom door is incon-
sistent with the jurisprudence and Canadian tradi-
tion, and limits freedom of religion where no limit 
can be justified. On the other hand, a response that 
says a witness can always testify with her face cov-
ered may render a trial unfair and lead to wrong-
ful conviction. What is required is an approach 
that balances the vital rights protecting freedom 
of religion and trial fairness when they conflict. 
The long-standing practice in Canadian courts is 
to respect and accommodate the religious convic-
tions of witnesses, unless they pose a significant or 
serious risk to a fair trial. The Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, which protects both freedom 
of religion and trial fairness, demands no less. 

Faisal Bhabha, pour l'intervenant Canadian 
Council on American-Islamic Relations. 

Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Deschamps, Fish et 
Cromwell rendu par 

LA JUGE EN CHEF - 

I. Introduction 

[1] Que devrait répondre l'État à une personne 
appelée à témoigner dont les croyances religieu-
ses sincères l'obligent à porter, pendant son témoi-
gnage dans une instance criminelle, un niqab qui 
voile son visage, sauf les yeux? Il est possible de 
répondre qu'elle doit toujours enlever son niqab, 
puisque la salle d'audience est un espace neutre 
où la religion n'a pas sa place. Il est aussi possible 
de répondre que le système de justice devrait reg-
pecter la liberté de religion du témoin et toujours 
lui permettre de témoigner en portant le niqab. À 
mon avis, ces deux extrêmes doivent être rejetés 
en faveur d'une troisième solution : permettre au 
témoin de déposer à visage voilé à moins que cela 
ne porte atteinte d'une façon injustifiée au droit de 
l'accusé à un procès équitable. 

[2] Une réponse laïque obligeant les témoins à 
laisser de côté leur religion à l'entrée de la salle 
d'audience est incompatible avec la jurisprudence 
et la tradition canadienne, et restreint• la liberté 
de religion là où aucune limite n'est justifiable. 
Par contre, répondre que le témoin peut toujours 
déposer à vi sage voilé pourrait rendre un procès 
inéquitable et entraîner une déclaratidn de culpabi-
lité injustifiée. Il faut plutôt adopter une démarche 
qui, en cas de conflit, met en équilibre les droits 
fondamentaux protégeant la liberté de religion et 
l'équité du procès. Les tribunaux canadiens ont 
depuis longtemps pour pratique de respecter les 
convictions religieuses des témoins et de s'y adap-
ter, à moins que ces convictions ne posent un risque 
considérable ou sérieux pour l'équité du procès. La 
Charte canadienne des droits et libertés, qui pro-
tège à la fois la liberté de religion et le droit à un 
procès équitable, n'exige rien de moins. 
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[3] For the reasons that follow, I conclude that a 
witness who for sincere religious reasons wishes to 
wear ,  the niqab while testifying in a criminal pro-
ceeding will be required to remove it if: 

[3] Pour les motifs qui suivent, je conclus que la 
personne appelée à témoigner qui souhaite, pour 
des motifs religieux sincères, porter le niqab pen-
dant son témoignage dans une instance criminelle 
sera obligée de l'enlever si les deux conditions sui-
vantes sont respectées : 

(a) requiring the witness•to remove the niqab is • a) 
necessary to preverit a serions risk to the fair-
ness of the trial, because reasonably available 
alternative measures will not prevent the risk; 
and 

(b) the salutary effects of requiring lier to femove 
,the niqab, including the effects on trial fair-
ness,' outweigh the deleterious effects of doing 
so, inçluding the effects on freedom of religion.. 

l'obligation qui lui est faite d'enlever le niqab 
est nécessaire pour écarter un risque sérieux 
que le procès soit inéquitable, vu l'absence 
d'autres mesures raisonnables pouvant écarter 
ce risque; 

les effets bénéfiques de l'obligation d'enlever 
le niqab, y compris ses effets sur l'équité du 
procès, sont plus importants que ses effets pré-
judiciables, y compris ses effets sur la liberté 
de religion. 

The Background 

[4] The facts may be briefly stated. M T d S. 
and M-1 S. stand charged with having sexually 

, assaulted N.S. The accused are N.S.% cousin and 
unele, respectively. The prosecution called N.S. 
as a witness .at the preliminary inqUiry. N.S:,. who 
is a Muslirin, Wished to testify .wearing her' niqab. 
M-d S. and his co-accused, M-1 S., sought an order 
requiring N.S. to:remove her niqab When testify-
ing. The preliminary inquiry judge held a voir 
dire, diiring which N.S. wore her niqab. N.S. testi-
fied that her religious belief required her to wear a 
niqab in public whet'e men (other than certain close 
family members) might see her. She adtnitted that 
she had removed her niqab for the photo on her 
driver's licence, which was taken by a female pho-
tographer, and that, if required, she would remove it 
for a security check at a border crossing. The judge 
concluded that N.S.'s religions belief was "not that 
strong" and ordered her to remove her niqab. N.S. 
objected. The preliminary inquiry was adjourned. 
N.S. applied to the Superior Court of Justice to 
quash the order of the preliminary inquiry judge 
and to permit her to testify wearing the niqab. 

II. Le 'contexte 

[4] , Les .,faits peuvent être résumés en quelques 
mots. M-d S. et M-1 S. sont accusés d'agression 
sexuelle contre N.S. Les accusés sont, respective-
ment, le cousin et l'oncle de N.S. La 'poursuite a 
assigné N.S. à témoigner à l'enquête préliminaire. 
N.S., qui est musulmane, voulait témoigner en por-
tant son niqab. M-d S. et son co-accusé M-1 S. ont 
demandé une ordonnance obligeant N.S. à enlever' 
son riiqab pour faire sa déposition. Le juge prési-
dant l'enquête préliminaire a.tenu un voir-dire au • 
cotirs,duquel N.S. portait son niqab. N.S. a affirmé 
que sa conviction religieuse l'obligeait à porter un 
niqab en public, lorsque des hommes (autres que 
certains membres de sa famille proche) peuvent la 
voir. Elle a admis avoir enlevé son niqab pour là 
photo de son permis de conduire, qui a été prise' 
par une femme, et qu'elle l'enlèverait aussi en cas 
de besoin Pour un contrôle de sécurité à un poste 
frontalier. Le juge a conclu que la conviction reli-
gieuse de N.S. n'était [TRADUCTION] « pas telle-
ment forte » et lui a ordonné d'enlever son niqab. 
N.S. s'y est opposée. L'enquête préliminaire a été 
ajournée. N.S. a demandé à la cour supérieure 
d'annuler l'ordonnance du juge Présidant l'enquête 
préliminaire et de lui permettre de porter le niqab 
pendant son témoignage. 
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[5] At the Superior Court of Justice, Marrocco 
J. quashed the order that N.S. testify without her 
niqab «2009), 95 O.R. (3d) 735). He held that 
N.S. should be allowed to testify wearing a niqab if 
she asserted a sincere religious reason for doing so, 
but that the preliminary inquiry judge would have 
the option to exclude her evidence if the niqab were 
found to have prevented true cross-examination. 
N.S. appealed, and M-d S. cross-appealed. 

[6] The Court of Appeal, per Doherty J.A., held 
that a judge faced with a request to testify wear-
ing a niqab should determine whether the request 
was the result of a sincere religions belief, and 
if so, whether it impinged on the accused's fair 
trial rights (2010 ONCA 670, 102 O.R. (3d) 161). 
If the rights of the witness and accused could not 
be reconciled by adapting court procedures to 
accommodate the religious practice, the accused's 
fair trial interest may require that the witness be 
ordered to remove her niqab. This would depend 
on whether the credibility ,  of the witness was in 
issue, how much the niqab interfered with demean-
our assessment, whether the trial was a jury trial 
or a judge-alone trial, the stage of the proceedings, 
the nature of the evidence to be given (i.e. is it cen-
tral or peripheral, controversial or uncontested), 
the nature of the defence to be advanced, and other 
constitutional values and societal interests. The 
Court of Appeal returned the rnatter to the prelimi-
nary inquiry judge, to be dealt with in accordance 
with its directives. N.S. appealed. 

III. The Issues 

[7] The issue is when, if ever, a witness who 
wears a niqab for religious reasons can be required 
to remove it while testifying. Two sets of Charter 
rights are potentially engaged — the witness's 
freedom of religion (protected under s. 2(a)) and 
the accused's fair trial rights, including the right 
to make full answer and defence (protected under 
ss. 7 and 11(d)). This Court set out the framework 

[5] Le juge Marrocco, de la Cour supérieure 
de justice, a annulé l'ordonnance enjoignant à 
N.S. de témoigner sans porter son niqab «2009), 95 
O.R. (3d) 735). Il a conclu que N.S. devrait pouvoir 
témoigner en portant un niqab si elle invoque des 
motifs religieux sincères à l'appui, mais que le juge 
présidant l'enquête préliminaire pourrait exclure 
son témoignage s'il estimait que le port du niqab 
empêcherait un véritable contre-interrogatoire. 
N.S. a interjeté appel de cette décision et M-d S. a 
formé un appel incident. 

[6] Le juge Doherty de la Cour d'appel a conclu 
que le juge saisi d'une demande visant à permettre 
à une personne de témoigner en portant un niqab 
devrait déterminer si cette demande résulte d'une 
croyance religieuse sincère et, dans l'affirma-
tive, si elle porte atteinte au droit de l'accusé à un 
procès équitable (2010 ONCA 670, 102 O.R. (3d) 
161). S'il est impossible de concilier les droits du 
témoin et ceux de l'accusé en adaptant les procédu-
res judiciaires pour qu'elles respectent la pratique 
religieuse, le droit de l'accusé à un procès équita-
ble peut exiger que la personne appelée à témoi-
gner soit tenue d'enlever son niqab. Il faut déter-
miner si la crédibilité du témoin est en cause, dans 
quelle mesure le port du niqab entrave l'apprécia-
tion du comportement, s'il s'agit d'un procès par 
jury ou devant un juge seul, l'étape de l'instance, la 
nature du témoignage (c.-à-d. s'il s'agit d'un témoi-
gnage principal ou secondaire, controversé ou non 
contesté), la nature des moyens de défense invo-
qués, ainsi que d'autres valeurs constitutionnelles 
et intérêts de la société. La Cour d'appel a renvoyé 
l'affaire au juge présidant l'enquête préliminaire 
pour qu'il la tranche selon ses directives. N.S. a fait 
appel de cette décision. 

III. La question en litige 

[7] Il s'agit de déterminer dans quel cas, s'il en 
est, la personne qui porte un niqab pour des motifs 
religieux peut être requise de l'enlever pendant son 
témoignage. Deux catégories de droits garantis 
par la Charte sont susceptibles d'entrer en jeu — 
la liberté de religion du témoin (protégée par l'al. 
2a)) et le droit de l'accusé à un procès équitable, 
y compris le droit de présenter une défense pleine 
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for identifying and resolving rights conflicts that 
arise at common law in Dagenais v. , Canadian 
Broaddasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835. This 
appl'oach was further refined in R. v. Mentuck, 
2001 SCC 76, [2001] 3 S.C.R. 442. The framework 
was developed in the context of publication bans, 
but its principles have broader  application.  

[8] The first task under a DagenaislMentuck-type 
inquiry is to determine whether, in the case at hand, 
allowing the witness to testify in a niqab is neces-
sary to protect her freedom of religion. The second 
task is to determine whether requiring the witness 
to testify without the niqab is necessary in order to 
protect the fairness of the trial. This involVes con:. 
sidering whether there are alternative measures for 
protecting trial fairness filai would also allow the 
witness to exercise her religious practice. Finally, if 
there is a true conflict that camiot be avoided, it is 
necessary to assess the competing harms and deter-.  
mine whèther the salutary effects of requiring the 
witness to remove the niqab (for example, reducing 
the risk of a wrongful conviction) outweigh the del-
eterious effects of doing so (for example, the harm 
from interfering with the witness's sincerely held 
religious belief): see Dagenais, at p. 878; Mentuck, 
at para. 32. 

[9] Applying this framework involves answering 
four questions: 

1. Would requiring the witness to remove the 
niqab while testifying interfere with her feli-
gious freedom? 

2. Would permitting the witness to wear the 
niqab while testifying create a serious risk to 
trial fairness? 

3. Is there a way to accommodate both rights and 
avoid the conflict between them? 

4. If no accommodation is possible, do the salu-
tary effects Of requiring the witness to remove 
the niqab outweigh the deleterious effects of 
doing so? 

et entière (protégés par l'art. 7 et l'al. 11d)). Dans 
l'arrêt Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 
R.C.S. 835, la Cour a établi le cadre d'analyse per-
mettant de cerner et de résoudre les conflits oppo-
sant dés droits en common law. La démarche a été 
précisée dans R. c. Mentuck, 2001 CSC 76, [2001] 
3 R.C.S. 442. Le cadre d'analyse a été élaboré dans 
le contexte des interdictions de publication, mais 
ses principes sont d'application plus large. 

[8] La première étape de l'analyse fondée sur les 
arrêts Dagenais et Mentuck consiste à déterminer 
s'il est nécessaire en l'espèce d'autoriser le témoin 
à déposer en, portant un niqab pour protéger sa 
liberté de religion. La deuxième étape consiste à 
déterminer s'il est nécessaire d'exiger dù témoin 
qu'elle dépose sans potier le niqab pour assurer  
l'équité du procès. Il faut pour cela se demander s'il 
existe d'autres 'moyens d'assurer l'équité du procès' 
tout en permettant au témoin d'exercer sa pratique 
religieuse. Enfin, en présence d'un véritable conflit 
qui ne peut être évité, il est nécessaire d'examiner 
les préjudices et de déterminer si les effets bénéfi-
ques • de l'obligation faite au témoin de retirer son 
niqab (par exemple, atténtier le risque de déclara-
tion de culpabilité injustifiée) sont plus importants 
que ses effets préjudiciables (par' exemple, porter 
atteinte à la croyance religieuse sincère du témoin) : 
vàir Dagenais, p. '878; Mentuck, par: 32. 

[9] L'application de cè cadre d'analyse suppose 
que l'on réponde à quatre questions : 

1. Le fait d'obliger le témoin à enlever le niqab 
pendant son témoignage porterait-il atteinte à 
sa liberté de religion? 

2. Le fait d'autoriser le témoin à porter le niqab • 
pendant son témoignage' poserait-il un risque - 
sérieux pour l'équité du procès? 

3. Y a-t-il possibilité de réaliser les deux droits et 
d'éviter le cdnflit qui les oppose? 

4. S'il est impossible d'éviter le conflit, les effets 
bénéfiques de l'obligation faite au témoin de 
retirer le niqab sont-ils plus importants que ses 
effets préjudiciables? 
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IV. Would Requiring the Witness to Remove the 
Niqab While Testifying Interfere With Her 
Religious Freedom?  

[10] N.S. bases her claim to wear a niqab while 
testifying on the guarantee of freedom of religion 
in s. 2(a) of the Charter: 

2. Everyone  lias the following fundamental free-
doms: 

(a) freedom of conscience and religion; 

[11] In order to rely on s. 2(a), she must show 
that her wish to wear the niqab in court is based 
on a sincere religious belief: Syndicat Northcrest v. 
Amselem, 2004 SCC 47, [2004] 2 S.C.R. 551. The 
issue at this stage is whether N.S. sincerely believes 
that her religion requires her to wear a niqab in the 
presence of men who are not her relatives, includ-
ing while testifying in court. 

[12] The preliminary inquiry judge failed to con-
duct an adequate inquiry into whether N.S.'s refusal 
to remove her niqab was based on a sincere reli-
gious belief. Based on the fact that N.S. removed 
the niqab for her driver's licence photo and said she 
would do so for a security check, the preliminary 
inquiry judge seems to have concluded that her 
beliefs were not sufficiently "strong". 

[13] This was not an appropriate determination of 
whether N.S. has a primafacie religious daim. First, 
the question of whether she has a claim focuses on 
sincerity of belief rather than its strength. While, as 
I will discuss, the strength of a claimant's religious 
belief may be relevant in balancing it against the 
accused's fair trial rights, the belief need only be 
sincere in order for it to receive protection. Second, 
inconsistent adherence to a religious practice may 
suggest lack of sincere belief, but it does not nec-
essarily do so. A sincere believer may occasion-
ally lapse, her beliefs may change over time or her 
belief may permit exceptions to the practice in par-
ticular situations. Departures from the practice in 
the past should also be viewed in context; a witness 
should not be denied the right to raise s. 2(a) merely 

IV. Le fait d'obliger le témoin à enlever le niqab 
pendant son témoignage porterait-il atteinte à 
sa liberté de religion?  

[10] N.S. fonde sa demande de porter un niqab 
pendant son témoignage sur la liberté de religion 
garantie par l'al. 2a) de la Charte : 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes : 

a) liberté de conscience et de religion; 

[11] Pour se prévaloir de l'al. 2a), N.S. doit établir 
que sa volonté de porter le niqab en cour est fondée 
sur une croyance religieuse sincère : Syndicat 
Northcrest c. Amselem, 2004 CSC 47, [2004] 2 
R.C.S. 551. Il s'agit, à ce stade, de déterminer si 
N.S. croit sincèrement que sa religion l'oblige à 
porter un niqab en présence d'hommes qui ne sont 
pas des membres de sa famille, et notamment pen-
dant son témoignage. 

[12] Le juge présidant l'enquête préliminaire n'a 
pas examiné adéquatement la question de savoir si 
le refus de N.S. d'enlever son niqab était fondé sur 
une croyance religieuse sincère. Vu qu'elle a enlevé 
le niqab pour la photo de son permis de conduire 
et affirmé qu'elle le ferait aussi pour un contrôle 
de sécurité, le juge présidant l'enquête préliminaire 
semble avoir conclu que la croyance religieuse de 
N.S. n'était pas assez [TRADUCTION] « forte ». 

[13] Ce n'était pas là une façon appropriée de sta-
tuer sur la question de savoir si N.S. a établi prima 
facie un droit religieux. Premièrement, la question 
de savoir si elle a un droit porte sur la sincérité de la 
croyance plutôt que sur sa force. Comme je l'expli-
querai plus loin, bien que la force d'une croyance 
religieuse du demandeur puisse être pertinente 
à l'étape de la mise en balance de cette croyance 
avec le droit de l'accusé à un procès équitable, il 
suffit que la croyance soit sincère pour conclure 
qu'elle est protégée. Deuxièmement, l'observance 
irrégulière d'une pratique religieuse peut laisser 
croire à l'absence d'une croyance sincère, mais ce 
n'est pas nécessairement le cas. Il est possible qu'un 
croyant sincère s'écarte à l'occasion de la pratique, 
que ses convictions changent au fil du temps ou 
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because she has made what seemed to be a com-
promise in the past in order to participate in some 
facet of society. The preliminary inquiry judge did 
not explore these possibilities. I therefore agree 
with the Court of Appeal that the maiter must be 
returned to the preliminary inquiry judge for full 
consideration of whether N.S.'s desire to wear a 
niqab is based on sincere religious belief. 

[14] The balance of my reasons proceeds on the 
assumption that N.S. has éstablished a sincere reli-
gions belief that she must wear a niqab while testi-
fying in a public criminal proceeding. In gueh cir-
cumstances, can the judge order that the niqab be 
removed on the basis that  it will adversely affect 
the accused's fair trial interests? 

V. Would Permitting the Witness to Wear the 
Niqab While Testifying Create a Serions Risk 
to Trial Fairness?  

[15] M-d S. 'submits that permitting N.S. to wear 
the niqab while testifying would infringe his fair 
trial rights. Both ss. 7 and 11(d) of the Charter 

. protect an accused's right to a fair trial and to 
make full answer and defence. Section 11(d) of the 
'Charter states: 

11. Any person charged vvith an offence has the 
right  

que ses convictions permettent des exceptions à la 
pratique dans des cas particuliers. Les écarts anté-
rieurs à la pratique devraient aussi être examinés 
dans leur contexte; un témoin ne devrait pas être 
privé du droit d'invoquer l'al. 2a) simplement parce 
qu'il a fait ce qui semblait être un compromis dans 
le passé pour participer à un aspect de la vie en 
société. Le juge présidant l'enquête préliminaire n'a 
pas examiné ces possibilités. Je conviens donc avec 
la Cour d'appel qu'il faut renvoyer l'affaire au jugé  
présidant l'enquête préliminaire Pour qu'il procède 
à un examen complet de la question de savoir si la 
volonté de N.S. de porter un niqab est fondée sur 
une croyance religieuse sincère. 

[14] Je tiens pour acquis, dans le reste de mes 
motifs, que N.S. a établi l'existence d'une croyance 
religieuse sincère qu'elle est tenue de porter le 
niqab lors du témoignage présenté au cours d'une 
instance criminelle publique. Dans de telles cir-
constances, le juge peut-il ordonner que le niqab 
soit enlevé au motif que son port nuirait au droit de 
l'accusé à un procès équitable? 

V. Le fait d'autoriser le témoin à porter le niqab  
pendant son témoignage poserait-il un risque 
sérieux pour l'équité du procès?  

[15] M-d S. plaide que le fait de permettre à 
N.S. de porter le niqab pendant son témoignage 
porterait atteinte à son droit à un procès équitable. 
L'article 7 et l'al. 11d) de la Charte protègent le 
droit de l'accusé à un procès équitable et son droit 
de présenter une' défense pleine et entière. L'alinéa 
11d) de la Charte prévoit ce qui suit 

11. Tout inculpé a le droit:  

(d) to be presumed innocent until proVen guilty 
according to law in a fair and public hearing, by an 
independent and impartial tribunal; 

The right to a fair trial in à. 11(d) encompasses .a 
right to make full answer and defence: . R. v. Mills, 
[1999] 3 S.C.R. 668, at para. 69. More broadly, s. 7 

d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est pas 
déclaré coupable, conformément à la loi, par un tri-
bunal indépendant et impartial à l'issue d'un procès 
public et équitable; 

Le droit à un procès équitable englobe un droit 
de présenter une défense pleine et entière : R. c. 
Mills, [1999] 3 R.C.S. 668, par. 69. De manière 
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of the Charter provides that a person cannot be 
deprived of his liberty except "in accordance with 
the principles of fundamental justice". Those prin-
ciples include the right to a fair trial and to make 
full answer and defence. The principles of funda-
mental justice in s. 7 and the requirements of s. 11(d) 
are "inextricably intertwined": R. v. Rose, [1998] 3 
S.C.R. 262, at para. 95, citing R. v. Seaboyer, [1991] 
2 S.C.R. 577, at p. 603. 

[16] M-d S. argues that allowing N.S. to testify 
with her face covered by a niqab denies his fair 
trial rights in two ways: first, by preventing effec-
tive cross-examination; and second, by interfering 
with the ability of the trier of fact (judge or jury) to 
assess N.S.'s credibility. 

[17] We have no expert evidence in this case on 
the importance of seeing a witness's face to effec-
tive cross-examination and accurate assessment of 
a witness's credibility. All we have are arguments 
and several legal and social science articles submit-
ted by the parties as authorities. 

[18] M-d S. and the Crown argue that the link is 
clear. Communication involves not only words, but 
facial cues. A facial gesture may reveal uncertainty 
or deception. The cross-examiner may pick up on 
non-verbal cues and use them to uncover the truth. 
Credibility assessment is equally dependent not 
only on what a witness says, but on how she says 
it. Effective cross-examination and accurate cred-
ibility assessment are central to a fair trial. It fol-
lows, they argue, that permitting a witness to wear 
a niqab while testifying may deny an accused's fair 
trial rights. 

[19] N.S. and supporting interveners, on the other 
hand, argue that the importance of seeing a wit-
ness's face has been greatly exaggerated. They 
submit that untrained individuals cannot use facial 
expressions to detect deception. Moreover, to the  

plus générale, l'art. 7 de la Charte prévoit qu'il ne 
peut être porté atteinte au droit à la liberté qu'en 
« conformité avec les principes de justice fonda-
mentale ». Parmi ces principes, il y a le droit à 
un procès équitable et le droit de présenter une 
défense pleine et entière. Les principes de justice 
fondamentale à l'art. 7 et les exigences de l'al. 11d) 
sont « inextricablement liés » : R. c. Rose, [1998] 3 
R.C.S. 262, par. 95, citant R. c. Seaboyer, [1991] 2 
R.C.S. 577, p. 603. 

[16] M-d S. plaide que le fait d'autoriser N.S. à 
déposer à visage voilé par un niqab le prive de son 
droit à un procès équitable de deux façons : pre-
mièrement, en empêchant la possibilité de procéder 
à un contre-interrogatoire efficace et, deuxième-
ment, en faisant obstacle à la capacité du juge des 
faits (juge ou jury) d'apprécier la crédibilité de N.S. 

[17] En l'espèce, aucun expert n'a témoigné au 
sujet de l'importance de voir le visage du témoin 
pour la contre-interroger efficacement et apprécier 
exactement sa crédibilité. Tout ce dont nous dis-
posons, ce sont des arguments ainsi que plusieurs 
articles juridiques et de sciences sociales que les 
parties ont présentés à l'appui. 

[18] M-d S. et le ministère public affirment que 
le lien est clair. La communication fait intervenir 
non seulement des mots, mais aussi l'expression du 
visage, qui peut être révélatrice d'incertitude ou de 
tromperie. Le contre-interrogateur peut déceler des 
signes non verbaux et s'en servir pour découvrir la 
vérité. L'appréciation de la crédibilité est tributaire 
des propos du témoin, mais elle l'est tout autant de 
la façon dont il les tient. Le contre-interrogatoire 
efficace et l'appréciation exacte de la crédibilité 
sont essentiels à la tenue d'un procès équitable. Il 
s'ensuit, selon M-d. S. et le ministère public, que le 
fait de permettre à la personne appelée à témoigner 
de porter un niqab pendant son témoignage risque 
de priver l'accusé du droit à un procès équitable. 

[19] N.S. et les intervenants qui l'appuient sou-
tiennent, par contre, que l'importance qu'il y a à 
voir le visage du témoin a été grandement exagérée. 
Selon eux, les personnes n'ayant aucune formation 
en la matière ne peuvent pas déceler la tromperie 
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extent that non-verbal cues are useful at all, a niqab-
wearing witness's eyes, tone of voice and cadence 
of speech remain available to the cross-examiner 
and trier of fact. 

[20] The record sheds little light on the question 
of whether seeing a witness's face is important to 
effective cross-examination and credibility assess= 
ment and hence to trial fairness. The only evidence 
in the record is a, four-page unpublished review 
article suggesting that untrained individuals cannot 
accurately detect lies based on. the speaker's facial 
cues. This material was' not tendered through an 
expert available for cross-éxamination. Interveners 
have submitted articles àrguing for and against a 
connection; but they are not part of the record and 
not supported by expert witnesses, and so are more 
rhetorical than factual.. 

[21] This much, however, can be said.. The 
common law, supported by provisions of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c.. C-46, and judi-
cial pronouncements, proceeds on the basis that 
the ability to see a witriess's face is an important 
feature of a fair trial: While not  conclusive, in the 
absence of negating evidence this common law 
assumption cannot be'disregarded lightly. 	,. 

[22] As ,aseneral rule, witnesses in common law 
criminal courts are required to testify in open court, 
with their faces Visible to counsel, the judge and 
the jury. Face-to-face confrontation is the norm, 
although not an indepèndent constitutional. right: 
R. v. Levogiannis (1990), 1 O.R. (3d) 351 (C.A.), 
at pp. 366-67, aff'd [1993] 4 S.C.R. 475. To be 
sure, long-standing assumptions of the conamon 
law can be displaced, if shown to bé erroneous or 
based on groundless prejudice — thus the reforms 
to eliminate the many myths that once skewed the 
law of sexual assault. But the record before us has 
not shown the long-standing assumptions of the 
common law regarding the importance of a wit-
ness's facial expressions to cross-examination and  

dans l'expression du visage. De plus, à supposer. 
que les signes non verbaux soient d'une utilité quel-
conque, le contre-interrogateur et le juge des faits 
peuvent toujours voir le regard du témoin qui porte . 
un 'niqab, ét entendre le ton et l'inflexion de sa voix.. 

[20] Le dossier jette peu de lumière sur la question 
,de savoir si le fait de voir le visage du.  témoin contri-
bue de' façon : importante à l'efficacité • du cOntre-
intérrogatoire et à l'appréciation de la crédibilité 
et, partant, à l'équité du procès. Le seul élément de 
preuve au dossier à ce sujet est un article non publié 
de quatre pages selon lequel les personnes n'ayant 
aucune formation, la matière ne peuvent déce-
ler avec exactitude , le mensonge dans l'expression 
du visage de l'interlocuteur. Le document n'a pas 
été attesté par un expert qui 'aurait pu être contre-
interrogé. Les intervenants ont présenté des articles 
qui font état de l'existence ou de l'inexistence d'un 
lien, mais ces articles ne font pas partie du dossier et 
ne sont pas étayés par des témoins experts. Ils parti-
cipent donc davantage de la rhétorique que des faits. 

[21] . On peut toutefois se permettre 'd'affirmer que 
là common law, à: laquelle s'ajoutent , les disposi-
tions du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, et la 
jurisprudence, part du principe que la possibilité de 
voir le visage du témoin constitue une caractéristi-
que importante d'un procès équitable. Bien qu'elle 
ne soit pas concluante, en l'absence d'une preuve 
contraire, cette présomption de la common law ne 
peut être écartée à la légère. 

[22] En règle générale, dans les cours de common 
law *de juridiction criminelle, les témoins sont tenus 
de déposer en audience publique et d'expàser leur 
visage au regard des avocats, du juge et du jury. La 
confrontation de l'accusé avec les témoins est la 
norme même s'il ne s'agit pas d'un droit constitu-
tionnel indépendant : R. c. Levogiannis (1990), 1 
O.R. (3d) 351 (C.A.), p. 366-367, conf. par [1993] 4 
R.C.S. 475. Certes, les présomptions de longue date 
de la common law peuvent être réfutées s'il est établi 
qu'elles sont erronées ou qu'elles reposent sur des 
préjugés sans fondement d'où les réformes visant 
l'élimination des nombreux mythes ayant faussé 
auparavant le droit applicable en matière d'agres-
sion sexuelle. Cependant, le dossier qui nous a été 
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credibility assessment to be unfounded or errone-
ous. 

[23] In recent years, Parliament and this Court 
have confirmed the common law assumption that 
the accused, the judge and the jury should be able 
to see the witness as she testifies. To protect child 
witnesses from trauma, Parliament has passed leg-
islation permitting children to testify via closed-
circuit television or from behind a screen so that 
they cannot see the accused: Criminal Code, 
s. 486.2(1). This Court has upheld these testimonial 
aids, relying on the fact that they do not prevent the 
accused from seeing the witness: R. v. J.Z.S., 2010 
SCC 1, [2010] 1 S.C.R. 3, aff'g 2008 BCCA 401, 
261 B.C.A.C. 52. Before a witness is permitted to 
testify by audio link, the Criminal Code expressly 
requires that the judge consider "any potential prej-
udice to either of the parties caused by the fact that 
the witness would not be seen by them": ss. 714.3(d) 
and 714.4(b). This, too, suggests that not seeing a 
witness's face during testimony may limit the fair-
ness of a trial. 

[24] Covering the face of a witness may impede 
cross-examination: see C.A. reasons, at para. 54. 
Effective cross-examination is  intégral  to the con-
duct of a fair trial and a meaningful application 
of the presumption of innocence: see R. v. Osolin, 
[1993] 4 S.C.R. 595, at pp. 663-65; Mills, at para. 
69. Unwarranted constraints may undermine the 
fairness of the trial: 

... the right of an accused to cross-examine wit-
nesses for the prosecution — without significant and  
unwarranted constraint — is an essential component of 
the right to make full answer and defence. [Emphasis 
added.] 

(R. v. Lyttle, 2004 SCC 5, [2004] 1 S.C.R. 193, at 
para. 2) 

Non-verbal communication can provide the cross- 
examiner with valuable insights that may uncover 

présenté ne démontre pas l'absence de fondement ou 
le caractère erroné des présomptions de longue date 
de la common law quant à l'importance que revêt 
l'expression du visage du témoin pour le contre-
interrogatoire du témoin et l'appréciation de sa cré-
dibilité. 

[23] Au cours des dernières années, le législateur 
et la Cour ont confirmé la présomption de common 
law selon laquelle l'accusé, le juge et le jury devraient 
être en mesure de voir le visage du témoin lors de 
son témoignage. Pour protéger contre les trauma-
tismes les enfants qui témoignent, le législateur a 
adopté des dispositions permettant aux enfants de 
témoigner au moyen d'un système de télévision en 
circuit fermé ou derrière un écran de manière à ce 
qu'ils ne puissent pas voir l'accusé : Code criminel, 
par. 486.2(1). Notre Cour a confirmé la validité de 
ces dispositifs d'aide au témoignage du fait qu'ils 
n'empêchent pas l'accusé de voir le témoin : R. c. 
J.Z.S., 2010 CSC 1, [2010] 1 R.C.S. 3, conf. 2008 
BCCA 401, 261 B.C.A.C. 52. Le Code criminel pré-
voit expressément que, avant d'autoriser un témoin à 
déposer à l'aide d'un dispositif de retransmission de 
la voix, le juge tient compte du « risque d'effet pré-
judiciable à une partie en raison de l'impossibilité 
de le voir  »: art. 714.3 et 714.4. Cela aussi donne à 
penser que le défaut de voir le visage du témoin lors 
de son témoignage peut limiter l'équité du procès. 

[24] Le témoignage présenté à visage voilé 
peut faire obstacle au  contre-interrogatoire: voir 
les motifs de la cour d'appel, par. 54. Un contre-
interrogatoire efficace est indispensable à la tenue 
d'un procès équitable et à l'application utile de la 
présomption d'innocence : voir R. c. Osolin, [1993] 
4 R.C.S. 595, p. 663-665; Mills, par. 69. Les entraves 
injustifiées peuvent miner l'équité du procès : 

. . . le droit de l'accusé de contre-interroger les 
témoins à charge — sans se voir imposer d'entraves 
importantes et injustifiées — est un élément essentiel 
du droit à une défense pleine et entière.  [Je souligne.] 

(R. c. Lyttle, 2004 CSC 5, [2004] 1 R.C.S. 193, 
par. 2) 

La communication non verbale peut donner 
au contre-interrogateur de précieux indices 
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uncertainty or deception, and assist in getting at the 
truth. 

[25] Coyering a witness's face May also imj)ede 
credibility assessment by the trier of fact; be it judge 
or jury. It is a settled akiom of appellate revieW that 
deference should be shown to the trier of fact on 
issues of credibility because trial judges (and juries) 
have the "overwhelming advantage" of ,seeing and 
hearing the Witness —• an advantage that a written 
transcript dannot replicate: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 24; 
see also White v. The King, [1947] S.C.R. 268, at 
p. 272; R. v. W (R.), [1992] 2 S.C.R. 122, at p. 131. 
This advantage is described as stemming from the 
ability to assèss the demeanour of the witness, that 
is, to see how the witness gives her evidénce and 
responds to  cross-examination. 

[26] Changes in a witness's demeanour can be 
highly instructive; in Police v. Razanzjoo, [2005] 
D.C.R. 408, a New Zealand judge asked to decide 
whether witnesses could testify wearing burkas 
commented: 

• ... there are types of situations . 	in which the 
demeanour of a witness undergOes a quité dramatic 
change in the course of his evidence. The look which 
s'ay> s "I hoped not to be asked that question", sometimes 
even a look of downright hatred at counsel by a wit-
ness whà obviously senses he Is getting trapped, can 
be expressive. So too can abrupt changes in mode of 
speaking, facial expression Or body language. The wit-
ness who moves from expressing himself calmly to an 
excited gabble; the witness who from speaking clearly 
with good eye contact becomes hesitant and starts look-
ing at his feet; the witness who at a particular point 
becomes flustered and sweaty, all provide examples 
of circumstances .which, despite cultural and language 
barriers, convey, at least in part by his facial expression, 
a message touching credibility. [para. 78] 

[27] On the record before us, I conclude that there 
is a strong connection between the ability to see 
the face of a witness and a fair trial. Being able 
to see the face of a witness is not the only — or 
indeed perhaps the most important — factor in  

susceptibles de révéler l'incertitude ou la trompe-
rie, et l'aider à découvrir la vérité. 

[25] Le fait que la personne témoigne à visage 
voilé peut également empêcher le juge des faits, 
'qu'il s'agisse du juge ou du jury, d'apprécier la cré-
dibilité du témoin. Selon tin principe bien établi du 
contrôlé en appel, il convient dè faire montre dé 
déférence envers le juge des faits pour ce qui est 
des questions de crédibilité en raison de l'« énorme 
avantage » qu'ont les juges (et les jurés) de voir et 
d'entendre les témoins au procès -- un avantagé  
que la transcription des témoignages .ne peut pas 
offrir : Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 
2 R.C.S. 235, par. 24; voir également  White c. The 
King, [1947] R.C.S. 268, p. 272; R. c. W (R.), [1992] 
2 R.C.S. 122, p. 131. On affirme que cet avantage 
découle de la possibilité d'évaluer le comporte-
ment du témoin; c'est-à-dire de voir la façon dont il 
témoigne et réagit au contre-interrogatoire. 

[26] Les changements dans le comportement 
du témoin peuvent s'avérer , fort révélateurs; dans 
Police c. Razanzjoo, [2005] D.C.R. 408, un juge de 
la Nouvelle-Zélande appelé à décider si les témoins  
pouvaient déposer en portant des burkas a fait 
remarquer ce qui suit : 

[TRADucTioN] ... il existe 'des cas [...I où le com-
portement du témoin change radicalement au cours de sa 
déposition. Le regard qui dit « j'espérais ne pas • avoir à 
répondre à cette question », parfois même un regard de 
pure haine porté sur l'avocat par un témoin qui a mani-
festement l'impression d'être pris au piège, peuvent être 
expressifs. Cela vaut également pour les changements 
brusques dans l'élocution, l'expression du visage ou le 
langage corporel. Le témoin qui passe d'une élocution 
calme au bafouillage nerveux; le témoin qui, au départ, 
parlait clairement et regardait son interlocuteur droit dans 
les yeux et qui commence à hésiter et à regarder ses pieds; 
le témoin qui, à un moment donné, devient nerveux et 
commence à transpirer, voilà autant d'exemples de situa-
tions où, malgré les obstacles culturels et linguistiques, le 
témoin transmet, du moins en partie par l'expression de 
son visage, un message concernant sa crédibilité. [par. 78] 

[27] Au vu du dossier qui nous est présenté, je 
conclus qu'il existe un lien étroit entre la possi-
bilité de voir le visage du témoin et la tenue d'un 
procès équitable. La possibilité de voir le visage du 
témoin n'est pas le seul — et probablement pas le 
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cross-examination or accurate credibility assess-
ment. But its importance is too deeply rooted in 
our criminal justice system to be set aside absent 
compelling evidence. 

[28] However, whether the ability to observe a 
witness's face impacts trial fairness in any particu-
lar case will dep end on the evidence that the witness 
is to provide. Where evidence is uncontested, cred-
ibility assessment and cross-examination are not in 
issue; therefore, being unable to see the witness's 
face will not impinge on the accused's fair trial 
rights; as Dagenais notes, the risk to trial fairness 
must be "real and substantial" (p. 878), or in other 
words, the risk must be a serious one (Mentuck, at 
para. 34). 

[29] If wearing the niqab poses no serious risk to 
trial fairness, a witness who wishes to wear it for 
sincere religious reasons may do so. 

VI. Is There a Way to Accommodate Both Rights  
and Avoid the Conflict Between Them?  

[30] If both freedom of religion and trial fair-
ness are engaged on the facts, the question is how a 
judge should reconcile these rights. 

[31] The answer to this question lies in the 
DagenaislMentuck approach and the jurisprudence 
of this Court. The answer is not to ban religion 
from the courtroom, transforming the courtroom 
into a "neutral" space where witnesses must park 
their religious convictions at the door. Nor does it 
lie in ignoring the ancient and persistent connec-
tion the law has postulated between seeing a wit-
ness's face and trial fairness, and holding that a 
witness may always wear her niqab while testify-
ing. Rather, the answer lies in a just and propor-
tionate balance between freedom of religion on the 
one hand, and trial fairness on the other, based on 
the particular case before the Court.  

plus important — facteur à prendre en considéra-
tion dans le contexte du contre-interrogatoire ou de 
l'appréciation exacte de la crédibilité. Toutefois, son 
importance est trop enracinée dans notre système 
de justice pénale pour qu'on l'écarte en l'absence 
d'une preuve convaincante. 

[28] Toutefois, la question de savoir si la possibi-
lité d'observer le visage d'un témoin a une incidence 
sur l'équité du procès dans chaque cas en particulier 
dépendra de la déposition que doit faire le témoin. 
Si son témoignage n'est pas contesté, l'appréciation 
de sa crédibilité ainsi que l'efficacité du contre-
interrogatoire ne seront pas en cause; par consé-
quent, l'impossibilité de voir le visage du témoin ne 
portera pas atteinte au droit de l'accusé à un procès 
équitable. Comme il est mentionné dans Dagenais, 
le risque pour l'équité du procès doit être « réel et 
important » (p. 878) ou, autrement dit, le risque doit 
être sérieux (Mentuck, par. 34). 

[29] Si le port du niqab ne présente pas de risque 
sérieux pour l'équité du procès, le témoin qui sou-
haite le porter pour des motifs religieux sincères 
peut le faire. 

VI. Y a-t-il possibilité de réaliser les deux droits et 
d'éviter le conflit qui les oppose?  

[30] Si, en raison des faits en cause, la liberté 
de religion et l'équité du procès entrent en jeu, il 
s'agit de savoir comment le juge devrait concilier 
ces droits. 

[31] La réponse à cette question se trouve dans 
la démarche établie dans les arrêts Dagenais et 
Mentuck ainsi que la jurisprudence de notre Cour. 
La solution ne consiste pas à exclure la religion 
de la salle d'audience, à transformer celle-ci en 
un espace « neutre » où les témoins doivent lais-
ser de côté leurs convictions religieuses. La solu-
tion ne consiste pas non plus à faire abstraction du 
lien ancien et persistant établi en droit entre le fait 
de voir le visage du témoin et l'équité du procès, et 
à conclure que le témoin peut toujours porter son 
niqab lors de sa déposition. La solution consiste 
plutôt à trouver un équilibre juste et proportionnel 
entre la liberté de religion, d'une part, a l'équité du 
procès, d'autre part, eu égard à l'affaire particulière 
dont la Cour est saisie. 
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•[32] Under the DagenaislMentuck framework, 
once a judge is satisfied that both sets of compet-
ing interests are actually engaged on the facts, he 
or she must try to resolve the Claims in a way that 
will preserve both rights. Dagenais refers to this 
as the requirement to consider whether "reason-
ably available  :alternative Measures" would avoid 
the conflict altogether (p. 878). We also call this 
"accommodation". We find a way to go forward 
that satisfies each right and each party. Both' rights 
are respected, and the conflict is averted. 

[33] When the matter réturns to the prelimi-
nary inquiry judge, ,the parties should be able to 
place before the court  evidence relating to  possible ' 
options for accommodation of the pOtentially con-
flicting claims. This is the first step in the recon-
ciliation process. The question is whether there is 
a reasonably available alternative that would con-
form to the witness's religious convictions while 
still preventing a serious risk to trial fairness. On 
the facts of this case, it may be that no, accommo-
datiOn is possible; excluding men from the court-
room would have implications for the 'open court, 
principle, the right of the accused to be iiresênt at 
his trial, and potentially his right to Counsel of his 
choice. Testifying without the niqab via closed-
circuit television or behind a one-way screen may 
not satisfy N.S.'s religious obligations. However', 
when this case is reheard i  the preliminary inquiry 
judge must consider the possibility of accommoda-
tion based on the evidence presented by the parties. 

VII. Do the Salutary Effects of Requiring the 
Witness to Remove the Niqab Outweigh the. 
Deleterious Effects of Doing So?  

[34] If there is no reasonably available alterna-
tive that would avoid a serious risk to trial fairness 
while conforming to the witness's religious belief, 
the analysis moves to the next step in the Dagenais/ 
Mentuck framework. The question is whether the 
salutary effects of requiring the witness to remove 

[32] Selon le cadre établi dans les arrêts Dagenais 
et Mentuck, lorsque le juge est convaincu qu'en 
raison des faits en cause, les deux ensembles de 
droits concurrents entrent effectivement en jeu, il 
doit essayer de résoudre le litige de manière à pré-
server ces deux droits. Dagenais indique qu'il faut 
alors se demander s'il existe « d'autres mesures rai-
sonnables » qui permettent d'éviter complètement 
le conflit (p. 878). C'est ce que nous appelons aussi 
un « accommodement ». Nous trouvons une solu-
tion qui respecte chacun des droits et convient à 
chacune des pgties. Les deux droits sont respectés, 
et le conflit écarté. 

[33] 'Lorsque l'affaire sera renvoyée devant le 
juge' présidant l'enquête préliminaire, les parties 

'devraient être en mesure de lui présenter des élé-
ments de preuve relatifs à diverses possibilités 
d'accommodement des droits susceptibles de s'op-
poser. Il s'agit de la première étape du processus de 
conciliation. La question est de savoir si une autre 
solution raisonnable permettrait de respecter les'  
convictions religieuses du témoin tout en prévenant 
un risque sérieux pour l'équité du procès. Vu les 
faits de l'espèce, il se peut qu'aucun accommode-
ment ne soit  p6ssible; l'exclusion des hommes de 

•.1a salle d'audience aurait des répercussions sur le 
principe de la publicité des débats judiciaires, sur 
le droit de l'accusé d'assister à son procès, et peut-
'être sur son  droit à l'assistance de l'avocat de son 
choix. Il se peut qu'une déposition faite 'à visage 
découvert au moyen d'un système de télévision en 
circuit fermé ou derrière un écran déroge aux obli-
gations religieuses de N.S. Cependant, à la nouvelle 
audience, le juge présidant l'enqiiête préliminaire 
doit envisager des possibilités d'accommodement 
en fonction de la preuve présentée par les parties. 

VII. Les effets bénéfiques de l'obligation faite 
au témoin de retirer le niqab sont-ils plus 
importants que ses effets préjudiciables?  

[34] En l'absence d'autre solution raisonnable 
permettant d'éviter le risque sérieux pour l'équité 
du procès tout en respectant les croyances religieu-
ses du témoin, on passe à l'étape suivante de l'ana-
lyse décrite dans les arrêts Dagenais et Mentuck. 
La question est de savoir si les effets bénéfiques 
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the niqab, including the effects on trial fairness, 
outweigh the deleterious effects of doing so, includ-
ing the effects on freedom of religion (Dagenais, at 
p. 878; Mentuck, at para. 32). 

[35] As Dagenais makes clear, this is a propor-
tionality inquiry, akin to the final part of the test 
in R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103. The effect of 
insisting that the witness remove the niqab if she is 
to testify must be weighed against the effect of per-
mitting her to wear the niqab on the stand. 

[36] In terms of the deleterious effects of requir-
ing the witness to remove her niqab while testify-
ing, the judge must look at the harm that would be 
done by limiting the sincerely held religious prac-
tice. Sincerity of belief is already established at the 
first step of determining whether the s. 2(a) right 
is engaged; at this stage the task is to evaluate the 
impact of failing to protect that sincere belief in 
the particular context. It is difficult to measure the 
value of adherence to religious conviction, or the 
injury caused by being required to depart from it. 
The value of adherence does not depend on whether 
a religious practice is a voluntary expression of faith 
or a mandatory obligation under religious doctrine: 
Amselem, at para. 47. Hoveever, certain considera-
tions may be helpful. How important is the practice 
to the claimant? What is the degree of state inter-
ference with the religious practice? (See Alberta v. 
Hutterian Brethren of Wilson Colony, 2009 SCC 
37, [2009] 2 S.C.R. 567, at paras. 89-95.) How does 
the actual situation in the courtroom — the people 
present and any measures that can be put in place 
to limit facial exposure — affect the harm to the 
claimant of limiting her religious practice? These 
are but some considerations that may be relevant to 
determining the impact of an order to remove the 
niqab on the witness's right to freedom of religion.  

de l'obligation faite au témoin de retirer le niqab, y 
compris ses effets sur l'équité du procès, sont plus 
importants que ses effets préjudiciables, y com-
pris ses effets sur la liberté de religion (Dagenais, 
p. 878; Mentuck, par. 32). 

[35] Comme il ressort clairement de l'arrêt 
Dagenais, il s'agit d'une analyse de la proportion-
nalité qui s'apparente au• dernier volet du critère 
de l'arrêt R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. Il faut 
mettre en balance l'effet de l'insistance auprès du 
témoin pour qu'elle enlève le niqab pour témoigner, 
d'une part, et l'effet de l'autorisation de porter le 
niqab pendant le témoignage, d'autre part. 

[36] Pour ce qui est des effets préjudiciables de 
l'obligation faite au témoin de retirer le niqab pen-
dant son témoignage, le juge doit examiner le préju-
dice causé par la restriction de la pratique religieuse 
sincère. La sincérité de la croyance religieuse a déjà 
été établie à la première étape consistant à déter-
miner si le droit garanti par l'al. 2a) entre en jeu; 
à la présente étape, il s'agit d'évaluer les répercus-
sions de l'omission de pràtégér cette croyance sin-
cère dans le contexte particulier. Il est difficile de 
mesurer la valeur de l'observance d'une conviction 
religieuse ou le préjudice causé par l'obligation de 
s'en écarter. La valeur de l'observance ne change 
pas selon que la pratique religieuse constitue une 
manifestation volontaire de sa foi ou une obliga-
tion impérative issue de la doctrine religieuse : 
Amselem, par. 47. Toutefois, il peut être utile de tenir 
compte de certaines considérations. Quelle impôr-
tance la personne accorde-t-elle à sa pratique reli-
gieuse? Dans quelle mesure l'État intervient-il dans 
la pratique religieuse? (Voir Alberta c. Hutterian 
Brethren of Wilson bolony, 2009 CSC 37, [2009] 
2 R.C.S. 567, par. 89-95.) En quoi la situation dans 
la salle d'audience — les personnes présentes et les 
mesures qui peuvent être mises en place pour limi-
ter la visibilité du visage — atténue-t-elle le pré-
judice causé à la personne par l'atteinte à sa prati-
que religieuse? Ce ne sont là que quelques-unes des 
considérations qui peuvent être pertinentes pour 
déterminer l'effet qu'une ordonnance enjoignant au 
témoin d'enlever son niqab aurait sur le droit à la 
liberté de religion de ce témoin. 
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[37] The judge should also consider the, broader 
societal harms of requiring a witness to remove 
the niqab in or' der to testify. N.S. and supporting 
interveners argue that if niqab-wearing women 
are required to remove the niqab while testifying 
against their sincere religious belief they will be 
reluctant to report offences and pursue their pros-
ecution, or to otherwise participate in the justice 
system. The wrongs done to them will remain 
unredressed. They will effectively be denied jus-
tice. The perpètrators of ' crimes against them 
will  go unpunished, immune from legat conse-
quences. These consideratioris may be especially 
weighty in a sexual assault case such as thiS one. 
In recent decades the justice system, recognizing 
the serionsness of sexual assault and the extent to 
which it is under-reported, has vigorously pursued 
those' who commit this crime: LaWs have been 
changed to encourage women and children to come 
forward to testify. Myths that once stood in the way 
of conviction have been set aside. 

[38] Having considered the deleterious effects 
of requiring the witness to reMove the niqab; the 
judge must also consider the salutary effects of 
,doing,so. Th,ese include preventing.harm to the fair 
trial interest' of the accused and safeguarding the 
repute of the administration of justice. An impor-
tant conSideration will be the extent to'which effec-
tive cross-examination and credibility assessment 
on this witness's testimôny is central tO the case. 
On an individual level, the cost of an unfair trial 
is severe. The right. to a fair trial is a fundamental 
pillar without which the edifice of the rule of law 
would crumble. No less is at Stake than an individ-
ual's liberty — his right to live in freedom unless 
the state  pi-oves  beyond a reasonable doubt that he 
committed a crime meriting imprisonment. This is 
of critical importance not only to the individual on 
trial, but to public confidence in the justice system. 

[37] Le juge devrait également prendre en consi-
dération l'ensemble des préjudices que causerait à 
,la société l'obligation faite, à la personne d'enlever 
le niqab pour témoigner. Selon N.S. et les interve-
nants qui l'appuient, si les femmes qui portent le 
niqab sont obligées de l'enlever pendant leur témoi-
gnage au mépris de leur croyance religieuse sin-
cère, ellèS hésiteront à signaler une infraction et à 
intenter une poursuite, , ou à participer autrement 
au système de justice. Elles resteront sans recours 
pour les torts qui leur ont été causés. Elles n'ob-

' tiendront effectivement pas justice. Les auteurs des 
crimes 'commis à leur 'égard resteront impunis, à 
l'abri des conséquences juridiques. Ces considéra-
tions, peuvent peser particulièrement lourd dans le 
Cas d'une agression sexuelle comme en l'espèce. 
Reconnaissant la gravité de l'agression sexuelle et 
la mesure dans laquelle ce crime est peu signalé, . 
les acteurs du système de justice ont poursuivi acti-
vement les auteurs de ces Crimes àu cours 'des der-
nières décennies. On a modifié les lois afin d'en-
Courager les femmes et les enfants ,à témoigner. Les 
mythes qui faisaient autrefois obstacle à la déclara-
tion de culpabilité ont été dissipés. 

[38] Après avoir examiné les effets préjudiciables 
que causerait l'obligation d'enlever :le -niqàb pour 
témoigner, le juge doit également en considérer les 
effets bénéfiques. Ces >derniers incluent la préven-
tion de l'atteinte au droit de l'accusé à un procès 
équitable et la préservation de la considération dont 
jouit l'administration de la justice. Une considéra-
tion importante consistera à déterminer la mesure 
dans laquelle l'efficacité du' dontre-interrogatoire 
du témoin et l'appréciation de la crédibilité de son 
témoignage est cruciale .  dans, l'affaire. Sur le plan 
individuel, les conséquences d'un procès inéquita-
ble sont graves:' Le droit à un procès équitable est 
un pilier essentiel sans lequel l'institution de la pri-
mauté du droit s'effondrerait. C'est la liberté d'une 
personne qui est jeu, rien de moins 	son droit 
de vivre en liberté, à moins que l'État ne prouve,- 
hors' de tout doute raisonnable, qu'elle a commis 
un crime justifiant l'emprisonnement. Ce principe 
revêt une impôrtance cruciale non seulement pour 
la personne traduite en justice, mais aussi pour la 
confiance du public dans le système de justice. 
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[39] The nature of the proceeding may also be 
a relevant factor in assessing the harm to the fair 
trial interest of the accused if the witness is per-
mitted to testify wearing the niqab: see M. (A.) v. 
Ryan, [1997] 1 S.C.R. 157, at para. 36. For exam-
ple, determining whether evidence is admissible on 
a voir dire might not raise the same concerns for 
getting at the truth through cross-examination and 
credibility assessment as would deterrnining a cen-
tral factual element of the Crown's case. 

[40] The Court of Appeal suggested that the fair 
trial interest might be attenuated at the preliminary 
inquiry stage, where the judge is not tasked with 
making credibility findings: R. v. Arcuri, 2001 SCC 
54, [2001] 2 S.C.R. 828, at para. 32. This may be 
questioned, however, given that evidence taken on a 
prelirninary inquiry is subject to cross-examination 
and can be read in as part of the record at trial: 
s. 715, Criminal Code. Moreover, one of the pur-
poses of a preliminary inquiry is to permit defence 
counsel to probe the strength of the Crown's case 
by cross-examining its witnesses. Permitting the 
witness to wear a niqab at the preliminary inquiry 
might hamper fulfillment of that purpose. 

[41] The Court of Appeal suggested that harm to 
the fair trial interest might be less significant in a 
trial before a judge alone than before a judge and 
jury. Where a judge is the trier of fact, she would 
have the benefit of observing the witness at two 
points: first during the voir dire on the witness's 
religious freedom claim, and second when the wit-
ness gives testimony and is cross-examined. As the 
Court of Appeal stated: 

[The] judge during the inquiry into the witness's 
religious freedom claim may well develop a sense of 
the extent to which the wearing of the niqab will affect 
that judge's ability to make a proper assessment of the 
witness. The judge could properly take that impression 
into account in deciding how best to reconcile the wit-
ness's right to freedom of religion with the accused's 
right to full cross-examination. [para. 76] 

[39] La nature de l'instance peut également 
être un facteur pertinent pour apprécier le préju-
dice au droit de l'accusé à un procès équitable si 
l'on permet au témoin de porter le niqab pendant 
qu'elle fait sa déposition : voir M. (A.) c. Ryan, 
[1997] 1 R.C.S. 157, par. 36. Par exemple, le fait 
de déterminer si un élément de preuve est admis-
sible lors d'un voir-dire ne soulève peut-être pas, 
pour ce qui est de découvrir la vérité au moyen du 
contre-interrogatoire et d'apprécier la crédibilité, 
les mêmes préoccupations que soulèverait le fait 
d'établir un élément factuel central de la preuve du 
ministère public. 

[40] Selon la Cour d'appel, le droit à un procès 
équitable pourrait avoir moins d'importance au 
stade de l'enquête préliminaire, où le juge n'a pas 
à tirer des conclusions relatives à la crédibilité : R. 
c. Arcuri, 2001 CSC 54, [2001] 2 R.C.S. 828, par. 
32. Il est toutefois possible de mettre en doute cette 
affirmation, car la preuve recueillie à l'enquête 
préliminaire fait l'objet d'un contre-interrogatoire 
et peut être versée au dossier au procès : Code cri-
minel, art. 715. De plus, l'enquête préliminaire vise 
notamment à permettre à l'avocat de la défense 
d'évaluer la solidité de la preuve du ministère public 
en contre-interrogeant ses témoins. Autoriser le 
témoin à porter le niqab à l'enquête préliminaire 
risque d'entraver la réalisation de cet objectif. 

[41] La Cour d'appel a indiqué que le préjudice au 
droit à un procès équitable serait moins grave dans 
le cas d'un procès devant un juge seul que dans celui 
d'un procès devant juge et jury. Le juge seul aurait 
l'avantage d'observer le témoin à deux occasions : 
d'abord au cours du voir-dire relatif à la liberté 
de religion revendiquée par le témoin, et ensuite 
lors de la déposition et du contre-interrogatoire du 
témoin. Comme l'a affirmé la Cour d'appel : 

[TRADUCTION] ... au cours de l'examen portant sur 
la liberté de religion revendiquée par le témoin, le juge 
peut fort bien apprécier la mesure dans laquelle le port 
du niqab influera sur sa capacité d'évaluer correcte-
ment le témoin. Le juge peut à juste titre tenir compte 
de cette impression pour décider de la meilleure façon 
de concilier le droit du témoin à la liberté de religion et 
le droit de l'accusé à un contre-interrogatoire complet. 
[par. 76] 



750 	 R. v. N.S. The Chief Justice 	 [2012] 3 S.C.R. 

This said, judges must .guard against over-confident 
predictions that they will be able to make sound 
'credibility.assessments, or that  the  inability' to see the 
Witness's face will'not affect cross-examination, on the 
basis of a preliminary impression of a person whose 
face they Cannot see. 

[42] The Court of Appeal also suggested that, in 
a trial by jury, the harm of beini unable to see the 
witness's face might,be offset by a curative instruc-
tion to the jury. However, a note of caution is in 
order. A.  curative instruction is hardly a remedy for 
deficient cross-examination or impaired credibility 
assessment resulting faim an inability to see the 
witness's face. 

[43] Another factor to consider is the nature of 
the eviderice to be given by the witness. The Court 
of Appeal observed that if the witness's "evidence 
is relatively peripheral, or if it is clear that the wit-
ness's credibility will not be an issue, arguments 
that the removal of the niqab is essential to permit 
cross-examination become weak" (para. 77). As 
already discussed above, if the witness's evidence 
is uncontested, the accused's trial fairness interests 
are not put at risk by the witness wearing a niqab. 
However, even when trial fairness is engaged, the 
importance of the evidence may bear on the judge's 
assessment of the risk posed by the witness's face 
being concealed. As Cromwell J.A. (as he then was) 
commented in R. v. Hart (1999), 174 N.S.R. (2d) 
165 (C.A.): 

•  The trial judge should consider the importance of 
the evidence to the case. The more important the evi-
dence to the prosecution's case, the more reluctant the 
trial judge should be to allow it to be given without full 
cross-examination. [para. 104] 

[44] These are but some of the factors that may be 
relevant to determining whether the party seeking 
removal of the niqab has established that the salu-
tary effects of doing so outweigh the deleterious 
effects. Future cases will doubtless raise other fac-
tors, and scientific exploration of the importance 
of seeing a witness's face to cross-examination and 

Cela dit, les juges doivent se garder de surestimer leur 
capacité de bien apprécier la crédibilité d'un témoin ou 
de croire que l'impossibilité de voir le visage du témoin 
n'aura pas d'incidence sur le contre-interrogatoire, sur • 

 la base de la première impression qu'ils .se font d'une 
personne dont ils ne peuvent voir le visage. 

[42] La Cour d'appel a également indiqué que, 
dans un procès avec jury, il est possible de neutra-
liser le préjudice causé par l'impossibilité de voir, le 
visage du témein en donnant une directive Correc-
trice au jury. Toutefois, une mise en garde s'impose. 
Une directive correctrice ne permet guère de remé-
dier à un contre-interrogatoire lacunaire ou à une 
appréciation de la crédibilité qui aurait été entravée 
par l'impossibilité de voir le visage du témoin. 

[43] Il faut. aussi tenir compte de la nature du 
témoignage que doit fournir la personne appelée à 
témoigner. La Cour d'appel a fait remarquer que si 
[TRADUCTION] '« sa déposition [du témoin] est rela-
tivement accessoire, ou s'il est évident que la crédi-
bilité du témoin ne sera pas en litige, la prétention 
selon laquelle l'enlèvement du niqab est essentiel à 
la possibilité de contre-interroger le témoin s'affai-
blit .» (par. 77). Comme nous l'avons déjà vu, si lé 
témoignage n'est pas contesté, le droit de l'accusé 
à un procès équitable n'est pas menacé du fait que 
le témoin porte un niqab. Cependant, même lors-
que l'équité du procès est en jeu, l'importance du 
témoignage pourrait influer sur l'appréciation que 
se fait le juge du risque posé par la dissimulation du 
visage du témoin. Comme l'a fait remarquer le juge 
Cromwell (maintenant juge de notre Cour) dans R. 
c. Hart (1999), 174 N.S.R. (2d) 165 (C.A.) : 

[TRADUCTION] Le juge de première instance devrait 
tenir compte de l'importance du témoignage pour la 
preuve à charge. Plus le témoignage est important pour 
la preuve à charge, plus le juge de première instance 
doit être réticent à l'accepter sans que le témoin ne fasse 
l'objet d'un contre-interrogatoire complet. [par. 104] 

[44] Ce sont là quelques-uns des facteurs sus-
ceptibles d'être pertinents pour décider si la partie 
qui demande que le témoin enlève son niqab pour 
témoigner a établi que les effets bénéfiques de cette 
obligation sont plus importants que ses effets pré-
judiciables. D'autres facteurs seront sans aucun 
doute relevés à l'avenir dans d'autres instances, et 
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credibility assessment may enhance or diminish 
the force of the arguments made in this case. At 
this point, however, it may be ventured that where 
the liberty of the accused is at stake, the witness's 
evidence is central to the case and her credibility 
vital, the possibility of a wrongful conviction must 
weigh heavily in the balance, favouring removal of 
the niqab. 

[45] The judge must assess all these factors and 
determine whether, in the case at hand, the salutary 
effects of requiring the witness to remove the niqab 
outweigh the deleterious effects of doing so. 

VIII. The Alternatives 

[46] I have proposed that courts should deal with 
the conflict between rights in cases such as this 
by finding a just and appropriate balance between 
freedom of religion on the one hand and fair trial 
rights on the other. The result is that where a niqab 
is worn because of a sincerely held religious belief, 
a judge should order it removed if the witness wear-
ing the niqab poses a serions risk to trial fairness, 
there is no way to accommodate both rights, and the 
salutary effects of requiring the 'witness to remove 
the niqab outweigh the deleterious effects of doing 
so. This approach follows the path this Court has 
taken in cases where rights conflict: R. v. Swain, 
[1991] 1 S.C.R. 933, at pp. 978-79 and 986-87; 
Dagenais, at p. 878; Multani v. Commission sco-
laire Marguerite-Bourgeoys, 2006 SCC 6, [2006] 
1 S.C.R. 256, at para. 2. 

[47] Some of the submissions before us, however, 
argue against a contextual balancing and in favour 
of a clear rule. Some argue that a witness should 
always be permitted to wear a niqab in court, while 
others argue that she should never be permitted 
to cover her face in court. In my respectful view, 
while both positions offer the advantage of a clear 
rule, neither can be sustained.  

les études scientifiques sur l'importance de voir le 
visage du témoin en contre-interrogatoire et pour 
l'appréciation de sa crédibilité peuvent accroître 
ou diminuer la solidité des arguments présentés en 
l'espèce. À ce point-ci toutefois, on peut dire que 
lorsque la liberté de l'accusé est en jeu, que la dépo-
sition du témoin est capitale pour la poursuite et 
que sa crédibilité est cruciale, le risque d'une erreur 
judiciaire doit peser lourd dans la balance, ce qui 
favorise l'enlèvement du niqab. 

[45] Le juge doit évaluer tous ces facteurs et déci-
der si, dans l'affaire qui l'occupe, les effets béné-
fiques de l'obligation faite au témoin d'enlever le 
niqab pour témoigner sont plus importants que ses 
effets préjudiciables. 

VIII. Les solutions de rechange 

[46] J'ai proposé que, dans les affaires comme 
celle en l'espèce, les tribunaux devraient traiter 
du conflit entre les droits en trouvant un équilibre 
juste et approprié entre la liberté de religion et le 
droit à un procès équitable. Il s'ensuit que, si la per-
sonne appelée à témoigner porte le niqab en raison 
d'une croyance religieuse sincère, le juge devrait lui 
ordonner de l'enlever si le fait de le porter pose un 
risque sérieux d'atteinte au droit à un procès équi-
table, s'il n'y a aucune mesure permettant d'éviter 
le conflit entre les deux droits et si les effets béné-
fiques de l'obligation faite au témoin d'enlever le 
niqab sont plus importants que ses effets préjudicia-
bles. Cette approche suit la voie empruntée par la 
Cour dans les cas où il y a conflit entre des droits : 
R. c. Swain, [1991] 1 R.C.S. 933, p. 978-979 et 986- 
987; Dagenais, p. 878; Multani c. Commission sco-
laire Marguerite-Bourgeoys, 2006 CSC 6, [2006] 1 
R.C.S. 256, par. 2. 

[47] Toutefois, certains des arguments qui nous 
ont été soumis militent contre une pondération 
contextuelle et plaident en faveur d'une règle 
claire. D'aucuns soutiennent que le témoin devrait 
toujours être autorisé à porter un niqab en cour, 
alors que d'autres plaident que le témoin ne devrait 
jamais être autorisé à voiler son visage en cour. 
Avec égards, bien que les deux positions offrent 
l'avantage d'une règle claire, ni l'une ni l'autre ne 
peut être retenue. 
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• [48] I ,turn first to the position that a witness 
should alWays be permitted to wear a niqab in 
court. The basic problem with this solution is thai it 

. offers no protection for the acCused's fair trial inter-
est and the state's correlative interest in avoiding 
wrongful cOnvicfions and maintaining public con-
fidence in the administration of justice. Proponents 
of: this position, including a number of interven-
ers, responded by saying the niqab has little or no 
impact on cross-examination and credibility assess-
ment, and hence does nôt impinge on the accused's 
right to, and the state's interest in, a fundamentally 
fair trial. This response, as discussed, flies in the 
face of assumptions deeply embedded in common 
law criminal practice and the Criminal Code, as•
well as the accepted judicial view that seeing the 
face of a witness assists in credibility assessment, 
and is important to a fair trial. 

[49] In the absence of evidence showing that these 
beliefs, backed by centuries of practice, are unsub-
stantiated "myths" that should be excised from 
the law, we should not take such a radical step. It 
follows that the view that witnesses can never, be 
ordered to remove the niqab cannot be accepted. 
The DagenaislMentuck approach of finding a just 
balance between the conflicting rights is not dis-
placed. 

[50] At the other end Of the ,spectrum lies the 
'approach that says 'the courtiTibm must be a sPace 
in which individuals' particular religious convie-
tiOns have rio place. On this view;  if the niqab is 
an expression of the wearer's religious views, it 
haS no place in the courtroom. Courtrooms should 
be "neutral" spaces, operating on "neutral" prin-
ciples. Changes of procedure, on religious grounds 
should therefore not be allowed, it is argued. 

[51] In my view, this option must also be rejected. 
it is inconsistent with Canadian jurisprudence, 
courtroom practice, and our tradition of requiring 

[48] c J'examine d'abord la position selon laquelle 
le témoin devrait toujouis être autorisé à porter un 
niqab en cour. Le problème fondamental que pose 
cette solution réside dans l'absence de protection.du 
droit 'de l'accusé à un procès équitable et de l'inté-
rêt corrélatif de l'État à éviter une déclaration dé 
culpabilité injustifiée et à maintenir' la confiance du 
public dans l'administration de la justice. Les tenants 
de cette position, dont plusieurs intervenants, ont 
répondu que le port du niqab a peu ou pas d'inci-
dence sur le contre-interrogatoire et l'appréciation 
de la crédibilité, et qu'il ne Ode donc pas atteinte 
au droit de l'accusé — ni à l'intérêt de l'État — à 
un procès fondamentalement équitable. Comme je 
l'ai déjà mentionné; cette réponse va à l'encontre 
des présomptions profondément enracinées dans la 
pratique criminelle en common 	et,dans le Code 
criminel, ainsi que de' l'opinion judiciaire acceptée . 
selon laquelle le fait de voir le visage du témoin aide 
à en apprécier la crédibilité et est importanie pour la 
tenue d'un procès équitable. 

[49] En l'absence d'éléments de preuve indiquant 
que ces convictions, confirmées par plusieurs siè-
cles de pratique, sont des « mythes » sans fondement 
qui devraient être exclus du droit, nous ne devrions 
pas adopter une mesuré si radicale. Par conséquent, 
on, ne saurait retenir l'opinion que le témoin ne 
peut jamais être tenu d'enlever le niqab. L'approche 
préconisée dans les arrêts Dagenais et Mentuck, 
laquelle consiste à trouver le juste équilibre entre les 
droits contradictoires, n'est pas écartée. 

[50] À l'autre extrémité de l'éventail se trouve la 
thèse selon laquelle la salle d'audience doit consti-
tuer un espace où les convictions religieu ses parti-
culières d'une personne n'ont pas leur place. Selon 
cette thèse, si le niqab est une manifestation des opi-
nions religieuses de la personne qui le porte, il n'a 
pas sa place en salle d'audience. La salle d'audience 
devrait constituer un espace « neutre » régi par des 
principes « neutres ». On fait valoir que les change-
ments de procédure fondés sur des motifs religieux 
ne devraient donc pas être permis. 

[51] À mon avis, cette solution doit également 
être rejetée. Elle est incompatible avec la juris-
prudence canadienne, la pratique adoptée en salle 
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state institutions and actors to accommodate sin-
cerely held religious beliefs insofar as possible. 
Importantly, it limits religious rights where there 
is no countervailing right and hence no reason to 
limit them. As such, it fails the proportionality 
test which has guided Charter jurisprudence since 
Oakes in 1986. 

[52] First, as already discussed, our jurispru-
dence teaches that clashes between rights should 
be approached by reconciling the rights through 
accommodation if possible, and in the end, if a con-
flict cannot be avoided, by case-by-case balancing: 
Dagenais. An absolute rule that courtrooms are 
secular spaces where religious belief plays no role 
would stand as a unique exception to this approach. 
No attempt to accommodate the witness's sincere 
religions belief would need to be made. No effort 
to minimize the intrusion on the right would need 
to be considered. The reconciliation between com-
peting rights that we have advocated case after case 
would not be attempted. Why? Simply because the 
venue where the rights clash is a courtroom. 

[53] Second, to remove religion from the court-
room is not in the Canadian tradition. Canadians 
have since the country's inception taken oaths 
based on holy books — be they the Bible, the 
Koran or some other sacred text. The practice has 
been to respect religious traditions insofar as this 
is possible without risking trial fairness or causing 
undue disruption in the proceedings. The Canada 
Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5, now permits a 
witness to affirm instead of taking a religious oath, 
but it does not remove the option of the oath from 
the courtroom. 

[54] Third, the Canadian approach in the last 60 
years to potential conflicts between freedom of 
religion and other values has been to respect the 
individual's religious belief and accommodate it  

d'audience et notre tradition d'exiger des institu-
tions et des représentants de l'État qu'ils respectent 
dans la mesure du possible les croyances religieu-
ses sincères. Fait important, cette opinion restreint 
les droits religieux en l'absence d'un droit opposé 
qui prévaut et, partant, sans raison de les restrein-
dre. Par conséquent, cette opinion ne satisfait pas 
au critère de la proportionnalité qui guide la juris-
prudence relative à la Charte depuis l'arrêt Oakes 
de 1986. 

[52] Premièrement, comme nous l'avons vu, notre 
jurisprudence nous enseigne que, en cas de conflit 
entre des droits, il convient de concilier ceux-
ci au moyen d'un accommodement si possible, et 
à la fin, si le conflit ne peut être évité, au moyen 
d'une pondération au cas par cas : Dagenais. Une 
règle absolue portant que la salle d'audience est un 
espace laïc où les croyances religieuses n'ont pas 
leur place constituerait l'unique exception à cette 
approche. Il ne serait pas nécessaire de tenter de 
respecter la croyance religieuse sincère du témoin. 
Aucune mesure visant à atténuer l'atteinte portée 
au droit n'aurait à être envisagée. On ne tenterait 
pas de concilier , les droits qui s'opposent, la solu-
tion que nous avons constamment préconisée dans 
notre jurisprudence. Pourquoi? Tout simplement 
parce que la salle d'audience est le lieu où les droits 
entrent en conflit. 

[53] Deuxièmement, exclure la religion de la salle 
d'audience est étranger à la tradition canadienne. 
Depuis que le Canada existe, les Canadiens prêtent 
serment sur des livres saints — que ce soit la Bible, 
le Coran ou un autre texte sacré. Ils ont pour pra-
tique de respecter les traditions religieuses dans la 
mesure du possible sans risquer de porter atteinte à 
l'équité du procès ou de perturber indûment les pro-
cédures. La Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. 
1985, ch. C-5, permet 'à  présent à un témoin de faire 
une affirmation solennelle plutôt que de prêter un 
serment de nature religieuse, mais elle n'exclut pas 
la possibilité de prêter serment en salle d'audience. 

[54] Troisièmement, la démarche retenue au 
Canada depuis 60 ans pour régler les conflits sus-
ceptibles d'opposer la liberté de religion à d'autres 
valeurs consiste à respecter la conviction religieuse 
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if at all possible. Employers have been, required 
to adapt workplace •practices—  to accommodate 
employees' religious beliefs: Ontario Human 
Rights Commission v. Simpson-Sears Ltd., [1985] 2 
-S.C.R. 536, at p. 555; Commission scolaire région-
ale de Chambly v. Bergevin, [1994] 2 S.C.R. 525, 
at pp. '551-52; Central Okanagah •School District 
No. 23 v. Renaud, [1992] 2 S.C.R. 970, at p. 982. 
Schools, cities, legislatures and, other institutions 
have followed the Sarine path: Saumur 'y. City of 
Quebec, [1953] 2 S.C.R. 299, at pp. 327-29; R. v. 
Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, at 
pp. 336-37; R. v.'Edwards Books and Art Ltd., 
[1986] 2 S.C.R. 713, at p. 782; Amselem, at para. 
103; Multani, at para. 2. 'The néed to accominodate 
and balance sincerely held religious beliefs against 
other interests . is deeply 'entrenched in Canadian 
law. For °ver half a century this tradition has.  served 
Us well. To depart from it would set the law down a 
new road, With unknown twists and turns. 

[55] Most recently, in S.L. v. CommissiOn sco-
laire des Chênes,  2012 SCC 7, [2012] 1 S.C.R. 235, 
Justice 	schamps wrote of the ideal of "neutral- 
ity" in the law: 

. . following a realistic and non-absolutist,approach, 
state neutrality is assured when the state neither favours 
nor hinders any particular religious belief, that is, when 
it shows respect for all postures towards religion, 
including that of having no religious beliefs whatsoever, 
while taking into account the competing constitutional 
rights of the individuals affected. [para. 32] 

[56] This brings me to the final reason for reject-
ing an approach that would never allow a witness 
to testify while wearing a religious facial covering. 
It does,not comport with the fundaniental premise 
underlying the Charter that rights should be lim-
ited only to the extent that the limits are shown to 
be justifiable. This principle is set out in s. 1 of 
the Charter, in relation to laws — laws that limit 
the rights guaranteed by the Charter are invalid , 
to the extent that the limit is not reasonably justi-
fied in a free and democratic society. A total ban  

de l'intéressé et à trouver des mesures d'accommo-
dement dans la mesure du possible. On a demandé 
aux employeurs de modifier les Pratiques en milieu 
de' travail afin de respecter' les croyances religieu-
ses des employés : Comm.  ission ontarienne des 
droits de la personne c. Simpson-Sears Ltd., [1985] 
2 R.C.S. 536, p. 555; COMmission sColaire régio-
nale de Chambly c. Bergévin, [1994] 2 R.C.S. 525, 
p. 551-552; Central Okanagan School District No. 
23 c. Renaud, [1992] 2 R.C.S. 970, p. 982. Le 
écoles, les villes ;  les législatures et d'autres institu-
lions ont fait de même : Sauniur  c. ,City of Quebec, 
[1953] 2 R.C.S.' 299, p. 327-329; R. c. Big M Drug 
Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S., 295, p. 336-337; R. c. 
Edwards Bo.  oks and Art Ltd., [1986] 2 R.C.S. 713, 
p., 782; Amselem, par. 103; Multani, par. 2. La 
nécessité" de respecter les 'croyances religieuses 
sincères et de les mettre en balance avec d'autres 
intérêts, est profondément enracinée en droit cana-
dien: Cette tradition nous sert bien depuis plus d'un 
demi-siècle. S'en écarter aurait pour effet d'engager , 

le droit dans une nouvelleyoie parsemée de virages 
et de détours inconnus. 

[55] Tout récemment, dans S.L. c. Commission 
scolaire des Chênes, 2012 CSC 7, [2012] 1 
R.C.S. 235, la juge DesehanapS a écrit ce qui suit au 
'sujet de l'idéal dé « neutralité » en droit : 

. 

 

suivant une approche réaliste et non absolutiste, 
la neutralité de l'Etat est assurée lorsque celui-ci ne 
favorise ni ne défavorise aucune conviction religieuse; 
en d'autres* termes, lorsqu'il respecte toutes les posi-
tions à l'égard de la religion, y compris celle de n'en 
avoir aucune, tout en prenant en considération les droits 
constitutionnels concurrents des personnes affec-
tées. [par. 32] 

[56] Cela m'amène à la dernière raison de rejeter,  
une règle qui ne 'permettrait jamais au témoin de , 

 déposer en portant un voile religieux qui couvre le 
visage. Cette règle ne respecte pas le principe fon-
damental sous-tendant la Charte selon lequel les 
droits ne doivent être restreints que par une mesure 
dont la justification est démontrée. Ce principe est 
énoncé à l'article premier de la Charte relativement 
aux règles de droit : les règles de droit qui limitent 
les droits garantis par la Charte sont invalides dans 
la mesure où la limite, n'est pas raisonnablement 
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on religious face coverings for all evidence given 
by all witnesses in the courtroom would mean that 
freedom of religion is being limited in situations 
where there is no good reason for the limit. As dis-
cussed above, uncontested and uncontroversial evi-
dence does not engage the fair trial interest. A total 
ban that would permit the state to intrude on free-
dom of religion where it cannot be justified is not 
consistent with the premise on which the Charter is 
based — a generous approach to defining the scope 
of the rights it confers, coupled with the need to 
justify intrusions on those rights because of con-
flicting interests or the public good. 

IX. Conclusion  

[57] I would dismiss the appeal. The matter 
should be remitted to the preliminary inquiry judge 
to be decided in accordance with these reasons. 

justifiée dans le cadre d'une société libre et démo-
cratique. L'interdiction absolue de porter un voile 
religieux dissimulant le visage pendant tout témoi-
gnage présenté en salle d'audience aurait pour effet 
de restreindre la liberté de religion dans des cas 
où aucun motif valable n'en justifie la restriction. 
Comme je l'ai expliqué précédemment, le témoi-
gnage non contesté et non controversé ne met pas 
en jeu le droit à un procès équitable. L'interdiction 
absolue qui permettrait à l'État d'empiéter sans 
justification sur la liberté de religion n'est pas 
conforme à la prémisse sur laquelle repose la 
Charte : une définition libérale de la portée des 
droits qu'elle confère, conjuguée à l'exigence de 
justifier les atteintes à ces droits qui peuvent sur-
venir en raison des intérêts contradictoires ou du 
bien public. 

IX. Conclusion  

[57] Je suis d'avis de rejeter le pourvoi. L'affaire 
doit être renvoyée au juge présidant l'enquête pré-
liminaire pour qu'il la tranche conformément aux 
présents motifs. 

The reasons 
delivered by  

of LeBel and Rothstein JJ. were Version française des motifs des juges LeBel et 
Rothstein rendus par 

LEBEL J. — 

I. Introduction 

[58] The Chief Justice proposes to dismiss the 
appeal of N.S. I agree with her conclusion. However, 
she crafts a rule that would allow witnesses to wear 
niqabs in certain circumstances. I have reserva-
tions about her approach and will propose a dif-
ferent rule. I will add some observations about the 
important issues raised by this appeal in respect of 
some of the principles informing and governing the 
Constitution of Canada and the application of its 
criminal law. But I will not restate the facts of the 
appeal. I will be content to rely on their exposition 
in the Chief Justice's reasons, except where I find it 
necessary to add a few details to their presentation. 

[59] Once again, this appeal signals the diffi-
culties attendant on the trial of charges of sexual 

LE JUGE LEBEL - 

I. Introduction 

[58] La Juge en chef propose de rejeter le pourvoi 
de N.S. Je souscris à sa conclusion. Elle formule tou-
tefois une règle qui autoriserait les témoins à porter 
le niqab dans certaines situations. J'entretiens des 
réserves au sujet de sa démarche et j'en proposerai 
une différente. J'ajouterai donc quelques observa-
tions au sujet des questions importantes que sou-
lève cet appel relativement à certains principes 
qui sous-tendent et régissent la Constitution cana-
dienne et l'application de notre droit criminel. Je 
m'en remets aux faits tels qu'ils sont exposés dans 
les motifs de la Juge en chef sans les répéter, sauf si 
j'estime nécessaire de les préciser. 

[59] Une fois de plus, ce pourvoi fait ressortir les 
difficultés que pose l'instruction des accusations 
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assault and related offences, particularly in the con-
text of the life of a family. As we will see, however, 
there is more to this case. This appeal also illus-
trates the tension and changes caused by the rapid 
evolution of contemporary Canadian society and 
by the growing presence in Canada of new cultures, 
religions, traditions and social practices. Now, this 
Court must decide how to frame the relationship -- 

•or clash — between the affirmation of a religious 
right by a victim of sexual assault and the right 
of the accused to conduct . his defence or, rather, 
to make  full  answer and defence to the charges 
against him. The complainant says that her Islamic 
faith requires her to wear a full-face veil, the niqab, 
in public, in court. The accused reàponds that the 
complainant must remove her veil, particularly 
when she gives evidence or is cross-exarriined,  hi  
order to protect his right to a fair trial and to make 
full answer and defence. The Court of Appeal tried 
to reconcile the conflicting claims. At the end of a 
long and carefully crafted judgment, it found that 
N.S. would have to remove her veil, if that became 
necessary, in order to allow the defence to conduct 
an effective cross-examination (2010 ONCA 670, 
102 O.R. (3d) 161). It did not clearly decide whether 
wearing a niqab is compatible with the nature of a 
public adversarial trial in the courts of Canada and 
with the principles that govern such a trial under 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms, the 
criminal law and the common law. 

[60] The Court of Appeal and the complainant 
treated the issue in this case as purely one of con-
flict and reconciliation between a religions right 
and the protection of the right of the accused to 
make full answer and defence. This clash arises, 
but the equation involves other factors. The case 
engages basic values of the Canadian criminal jus-
tice system. Is the wearing of the niqab compatible 
not only with the rights of the accused, but also 
with the constitutional values of openness and reli-
gious neutrality in contemporary democratic, but 
diverse, Canada? 

d'agression sexuelle et d'infractions  •  connexes, 
particulièrement dans le contexte du cercle fami-
lial. Nous constatons que le présent pourvoi ne se 
résume pas à Cela : •  il illustre également les tèn-
sions et les changements que suscitent l'évolution 
rapide de la société canadienne contemporaine 
et la présence croissante au Canada de nouvelles 
cultures, religions, traditions et pratiques sociales. 

• Notre Cour doit maintenant déterminer la façon de 
cerner le rapport — ou le conflit — entre l'affirma-
tion d'un droit religieux par la victime d'une agres-
sion sexuelle et le droit d'un accusé de présenter 
sa défense ou, plutôt, d'opposer une défense pleine 
et entière aux accusations portées contre lui. Selon 
la plaignante, sa foi islamique exige qu'elle porte 
en public, devant le tribunal, le niqab, un voile qui 
recouvre entièrement son visage. L'accusé réplique 
que, pour protéger ses droits à un procès équitable 
et à une défense pleine et entière, la plaignante doit 
enlever son voile, en particulier lorsqu'elle témoigne 
ou subit un contre-interrogatoire. La Cour d'appel 
a tenté de concilier ces prétentions contradictoires. 
À la fin d'un long jugement soigneusement élaboré, 
elle a conclu que N.S. serait tenue d'enlever son 
voile, si cela s'avère nécessaire, afin de permet-
tre à la défense de mener un contre-interrogatoire 
efficace (2010 ONCA 670, 102 O.R. (3d) 161). Elle 
n'a pas indiqué clairement si le port du niqab était 
compatible avec la nature d'un procès contradic-
toire public devant un tribunal canadien et avec les 
principes qui régissent le procès sous le régime de 
la Charte canadienne des droits et libertés, du droit 
criminel et de la common law. 

[60] La Cour d'appel et la plaignante ont consi-
déré qu'il s'agissait en l'espèce d'une pure question 
de conflit et de conciliation entre un droit religieux 
et la protection du droit de l'accusé de présenter 
une défense pleine et entière. Ce conflit surgit, 
mais d'autrés facteurs entrent en ligne de compte. 
L'affaire fait intervenir des valeurs fondamenta-
les du système canadien de justice pénale. Le port 
du niqab est-il compatible non seulement avec les 
droits de l'accusée, mais aussi avec la transparence 
et la neutralité religieuse — des valeurs constitu-
tionnelles — dans cette démocratie contemporaine 
mais diversifiée qu'est le Canada? 
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[61] Exploring this aspect of the case may 
lead to further questions about the meaning of 
multiculturalism in our democratic environment. 
I will first consider the conflict between the reli-
gious rights claimed by the appellant and the rights 
of an accused facing criminal charges. I will then 
briefly reflect on the values of the Canadian justice 
system and on their relevance to the resolution of 
the issues before this Court. 

II. Conflict Between Religions Rights and the 
Criminal Justice Process  

[62] Freedom of religion is a fundamental right. It 
often goes to the core identity of human beings. The 
Charter protects it in express words in s. 2(a). But 
fundamental too are the rights of the accused to 
make full answer and defence to the charges brought 
against him and to benefit from the presumption of 
innocence. The right to cross-examine is consid-
ered to be part of the constitutional right to make 
full answer and defence. But it is not unlimited (R. 
v. Crawford, [1995] 1 S.C.R. 858, at paras. 27-28; 
R. v. Levogiannis, [1993] 4 S.C.R. 475). Religious 
rights are not unlimited either (Alberta v. Hutterian 
Brethren of Wilson Colony, 2009 SCC 37, [2009] 2 
S.C.R. 567). 

[63] In the instant case, this Court must resolve 
a conflict between two protected constitutional 
rights within the framework established by the 
constitutional system. It is not a question of recon-
ciling a constitutional right, the guarantee of free-
dom of religion, with a mere common law right, the 
right to cross-examine a witness, the complainant. 
As found in the jurisprudence, the right to cross-
examine is a component of the constitutional right 
of the accused to make full answer and defence to 
the charges against him or her. 

[64] Indeed, the reasons of the Chief Justice 
recognize the importance of the right of cross-
examination as a tool to ensure the effective-
ness of the right of the accused to make full 
answer and defence. It tests the witness. Many 

[61] L'examen de cet aspect de l'affaire peut 
introduire d'autres interrogations sur le sens du 
multiculturalisme dans notre environnement démo-
cratique. Je vais d'abord examiner le conflit entre 
les droits religieux invoqués par l'appelante et les 
droits de la personne qui fait l'objet de poursui-
tes criminelles. J'aborderai ensuite brièvement les 
valeurs du système canadien de justice pénale et la 
pertinence qu'elles revêtent pour le règlement des 
questions soumises à notre Cour. 

II. Le conflit entre les droits religieux et le pro-
cessus de justice pénale  

[62] La liberté de religion est un droit fondamen-
tal. Elle touche souvent au coeur de l'identité de 
chaque être humain. La Charte garantit expressé-
ment cette liberté en son al. 2a). Par contre, les droits 
de l'accusé d'opposer une défense pleine et entière 
aux accusations portées contre lui et de bénéficier 
de la présomption d'innocence constituent eux 
aussi des droits fondamentaux. Le droit au contre-
interrogatoire est considéré comme un élément du 
droit constitutionnel à une défense pleine et entière, 
mais il n'est pas absolu (R. c. Crawford, [1995] 1 
R.C.S. 858, par. 27-28; R. c. Levogiannis, [1993] 4 
R.C.S. 475). Les droits religieux ne sont pas absolus 
non plus (Alberta c. Hutterian Brethren of Wilson 
Colony, 2009 CSC 37, [2009] 2 R.C.S. 567). 

[63] En l'espèce, notre Cour doit résoudre un 
conflit entre deux droits garantis par la Constitution 
à l'intérieur du cadre établi par le régime consti-
tutionnel. Il ne s'agit pas de concilier un droit 
garanti par la Constitution, la liberté de religion, 
et un simple droit reconnu en common law, celui 
de contre-interroger un témoin, en l'occurrence 
la plaignante. Selon la jurisprudence, le droit au 
contre-interrogatoire constitue une composante du 
droit — garanti par la Constitution à l'accusé — 
d'opposer une défense pleine et entière aux accusa-
tions portées contre lui. 

[64] Certes, la Juge en chef reconnaît dans ses 
motifs l'importance que revêt le droit au contre-
interrogatoire comme outil permettant d'assurer 
l'efficacité du droit de l'accusé de présenter une 
défense pleine et entière. Le contre-interrogatoire 
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cross-examinations fail or, in the end, actually 
assist the prosecution. Some succeed, on occa-
sion brilliantly. Like the Chief Justice, I think that 
allowing participants Io observe the face of a wit-
ness during cross-examination is an important part 
in the exercise of the right of the accused to defend 
himself against criminal charges, and that the 
appellant has failed to show that this view is wrong. 

[65] I do not cast doubt on the sincerity of the 
appellant's religious beliefs. I do not doubt that the 
environment of a criminal trial is hardly congenial 
or comfortable for the witnesses or the parties, par-
ticularly in cases involving matters such as sexual 
assaults, even sexual assaults within the family 
circle, as in this case. Lawyers and judges get used 
in their lives to the courtroom environment. As 
judges, we may forget how new, strange or intimi-
dating it may prove to be for those who do not live 
their lives in the law. 

[66] Parliament and courts have put processes in 
place designed to protect young persons and vic-
tims of crimes like sexual assault during a criminal 
trial. They are available to all those who beiong to 
the classes of persons that are deemed to be in need 
of protection in the course of a trial. Nevertheless, 
despite these safeguards, the courtroom environ-
ment can be traumatic for many litigants and wit-
nesses. 

[67] But the Canadian criminal trial process 
remains faithful in its core aspects to an adversar-
ial model. This process developed in the common 
law. Some of its features are now part of the consti-
tutional order. The accused, who is the target of the 
process, may himself be going through a painful 
and traumatic experience from the time of the ci4m-
Mal investigation to the arrest, the laying of charges 
and the wait for a trial date in open court. Indeed, 
he is the target of a process established to satisfy 
the public interest in the pursuit and punishment of 
crime. Nevertheless the criminal process itself is 
also designed to ensure that the accused is given a  

met le .témoin à l'épreuve. Bien des .contre-
interrogatoires ne donnent aucun résultat où, 'ait 
bout du compte, servent en fait la cause de la pour-

, suite.. Certains portent fruit, parfois de Manière 
brillante. À l'instar de la Juge en chef, j'estime que 
permettre d'obserVer le visage d'un témoin , lors de 
son contre-interrogatoire rePrésente ùn élément 
important dans l'exercice, par l'accusé, de son droit 
de 'se défendre contre des accusations criminelles, 
et que l'appelante' n'a pas démontré l'inexactitude 
de ce point de vue. 

[65] Je ne mets pas en doute la sincérité des 
croyances religieuses de l'appelante. Je ne doute 
pas que le ,  cadre d'un procès' criminel ne semble 
guère agréable ou réconfortant pour les témoins ou 
les parties, surtout lorsqu'il s'agit, comme' en l'es- . 
pèèe, d'agressions sexuelles, même celles commi-
ses à l'intérieur du cercle familial. Les avocats et 
les juges s'habituent 'à l'environnement de la salle 
d'audience. Les juges oublient peut-être' à qtiel 
point il peut paraître étrange ou intimidant pour les 
personnes qui ne font pas du droit une carrière: 

[66] Le législateur et les tribunaux ont mis en 
place des mécanismes visant à protéger, au cours 
d'un procès criminel ;  les jeunes ou les victimes 
d'actes criminels comme l'agression sexuelle. Tous 
les membres de groupes réputés avoir besoin de 
protection durant un procès peuvent se prévaloir de 
ces mécanismes. Pourtant, malgré Ces mesures de 
protection, l'environnement des salles d'audience 
peut traumatiser un bon nombre de 'parties et de 
témoins. 

[67] Au Canada toutefois, le processus du procès 
pénal demeure essentiellement fidèle, dans ses 
aspects principaux, au modèle accusatoire. Ce pro-
cessus s'est développé en common law. Certains 
de ses éléments font désormais partie de l'ordre 
constitutionnel. Il arrive que l'accusé — la per-
sonne visée par ce processus — subisse lui-même 
une expérience pénible et traumatisante, durant 
l'enquête criminelle, l'arrestation, le dépôt des 
accusations et l'attente d'un procès public. De fait, 
il est l'objet d'une procédure établie pour satisfaire 
l'intérêt public à poursuivre et punir les crimi-
nels. Néanmoins, le processus pénal lui-même vise 
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fair trial, to safeguard the constitutional presump-
tion of innocence and, hopefully, to avert wrong-
ful convictions. The adversarial model is based on 
interaction between the prosecution, the plaintiff, 
counsel for the parties, witnesses and, finally, the 
judge and, where applicable, the jurors. This model 
of justice imposes a significant personal burden on 
witnesses and parties. This burden cannot be lifted 
entirely. The price might very well be reading the 
most basic rights of the accused out of the criminal 
law and of the Charter. 

[68] In this context, it would be possible to 
expound at length on the theme of the reconcilia-
tion of rights. But the Court is, first of all, tasked 
with resolving a problem of balancing of rights, 
which both enjoy constitutional protection. I agree, 
in this respect, with the reasons of the Chief Justice 
that, when the issue involves the credibility of a 
key witness in respect of the core questions raised 
by a charge, the rights of the accused must be pro-
tected. Since cross-examination is a necessary tool 
for the exercise of the right to make full answer 
and defence, the consequences of restrictions on 
the rights in question weigh more heavily on the 
accused, and the balancing process works in his 
favour. A defence that is unduly and improperly 
constrained might impact on the determination of 
his guilt or innocence. As a result, the witness, the 
complainant in this case, must be asked to remove 
her veil while giving evidence at the preliminary 
inquiry and at trial. 

III. The Niqab — Some Practical Aspects of the 
Conduct of the Trial  

[69] But this does not mean that I agree with the 
solution the Chief Justice proposes to the prob-
lem of a witness wearing a niqab while testifying. 
In her view, whether a witness will be allowed to 
wear a niqab would depend on the nature or the 
importance of the evidence. The application of 
these criteria looks highly problematic. First, their 
application could trigger new motions, and possi-
bly another type of "voir dire" that would add a 
new layer of complexity to a trial process that is not  

également à garantir à l'accusé un procès équita-
ble, à préserver la présomption d'innocence inscrite 
dans la Constitution et, espérons-le, à éviter les 
déclarations de culpabilité injustifiées. Le modèle 
du procès contradictoire repose sur l'interaction 
entre la poursuite, le plaignant, les avocats des par-
ties, les témoins et, enfin, le juge et, s'il y a lieu, les 
jurés. Ce modèle de justice impose aux témoins et 
aux intéressés un lourd fardeau personnel dont on 
ne peut les délester entièrement. S'il en était autre-
ment, le prix à payer pourrait fort bien être la sup-
pression des droits les plus fondamentaux de l'ac-
cusé en droit criminel et dans la Charte. 

[68] Dans ce contexte, il serait possible de déve-
lopper longuement le thème de conciliation des 
droits. Mais la Cour doit avant tout résoudre un 
problème d'équilibre entre deux droits protégés par 
la Constitution. À cet égard, je suis d'accord avec 
la Juge en chef pour dire que les droits de l'accusé 
doivent être protégés lorsque le litige porte sur la 
crédibilité d'un témoin clé relativement aux prin-
cipales questions que pose une accusation. Puisque 
le contre-interrogatoire constitue un outil néces-
saire à l'exercice du droit de présenter une défense 
pleine et entière, la restriction de ces droits est plus 
lourde de conséquences pour l'accusé, et la mise 
en balance favorise ce dernier. Une défense indû-
ment et irrégulièrement restreinte risque d'avoir 
une incidence sur l'appréciation de sa culpabilité 
ou de son innocence. Il faut donc demander au 
témoin, la plaignante en l'espèce, d'enlever son 
voile lorsqu'elle témoigne à l'enquête préliminaire 
et au procès. 

III. Le niqab — certains aspects pratiques du  
déroulement du procès  

[69] Toutefois, je ne souscris pas pour autant à la 
solution que propose la Juge en chef au problème 
du port du niqab par un témoin durant sa déposi-
tion. De l'avis de la Juge en chef, la nature ou l'im-
portance de la déposition déterminera si le témoin 
pourra ou non porter le niqab. L'application de tels 
critères semble très problématique. Premièrement, 
leur application pourrait engendrer la présentation 
de nouvelles requêtes et, peut-être, un autre type 
de « voir-dire » qui rendrait encore plus complexe 
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always a model of simplicity. We should not forget 
that a trial is itself a dynamic chain of events. It 
can often be difficult to foresee which evidence 
might be considered non-contentious or important 
at a specific point in a trial. The solution may vary 
at different stages of a trial, and also with what is 
known about the evidence. What looked unchal-
lengeable one day might appear slightly dicey a 
week later. Given the nature of the trial process 
itself, the niqab should be allowed either in all cases 
or not at all when a witness testifies. In my opinion, 
a clear rule should be chosen. Because of its impact 
on the rights of the defence, in the context of the 
underlying values of the Canadian justice system, 
the wearing of a niqab should not be allowed. 

IV. Values of the Canadian Criminal Justice 
System  

[70] A few years ago, Abella J. wrote some words 
of caution about the, need to respect differences, 
but at the same time to preserve eommon values of 
Canadian society: 

. 	_ 
Endorsed in legal instruments ranging from the statu-
tory protections found in human rights codes to their 
constitutional enshrinement in'thé  Canadian Charter 
of Rights and Èreedoms, the right to integrate into 
Canada's mainstream based on and notwithstanding 
these differences has become a defining part of our 
national character. 

The right to have differences protected, however, 
does not mean that.those differences are always hegem-
onic. Not all differences are compatible with Canada's 
fundamental values and, accordingly, not all barriers to 
their expression are arbitrary. 

(Bruker v. Marcovitz, 2007 SCC 54, [2007] 3 
S.C.R. 607, at paras. 1-2) 

[71] Those common values are the mies that 
allowed Canada to develop and live as a diverse soci-
ety. They preserve a public space where all will be 
welcome as they are, but where some core common 
values will facilitate the interaction between all 
members of society. In his seminal Opinion on' the  

la. procédure du procès, qui n'est pas toujeurs un 
modèle de simplicité. Il ne faut pas oublier qu'un 
procès constitue en soi un enchaînement ,  dynami-
que d'événements. Il peut souvent s'avérer difficile 
de savoir à l'avance quel témoignage peut être jugé 
non litigieux ou important à un stade précis du 
'procès. La réponse peut varier à différentes étapes 
du procès et selon la connaissance que l'on a de la 
preuve. Un élément de preuve qui semblait incen-
testable un jour peut paraître quelque peu risqué 
une semaine plus tard. Compte 'tenu de là nature 
du probes lui-même, le port du niqab pourrait être 
permis dans tous les cas ou pas du tout durant la 
déposition du témoin.' J'estime qu'il faut adopter 
une règle claire. Dans le contexte des valeurs sous-
jacentes du système de justice canadien, le port du 
niqab ne devrait pas être permis en raison de son 
incidence sur les droits de la défense. 

IV. Les valeurs du système canadien de justiee 
pénale 

[70] La juge Abella a fait il y a quelques années 
une mise en garde au sujet de la nécessité de .  res-
pecter les différences tout en préservant les valeurs 
communes à la société canadienne : 

Confirmé dans des textes de loi, que ce soit par des 
mesures de protection figurant dans les codes des droits 
de la personne ,ou par son inscription dans la Charte 
canadienne des droits et libertés, le droit de chacun de 
s'intégrer dans la société canadienne avec ses diffé-
rences — et malgré celles'-ci — est devenu un élément 
déterminant de notre caractère national. 

Toutefois, le droit à la protection des différences ne 
signifie pas que ces différences restent toujours prépon-
dérantes. Celles-ci ne sont pas toutes compatibles avec 
les valeurs canadiennes fondamentales et, par consé-
quent, les obstacles à leur expression ne sont pas tous 
arbitraires. 

(Bruker c. Marcovitz, 2007 CSC 54, [2007] 3 
R.C.S. 607, par. 1 et 2) 

[71] Ces valeurs communes sont celles qui ont 
permis au Canada de se développer et de former 
une société diversifiée. Elles préservent un espace 
public où tous sont les bienvenus tels qu'ils sont, 
mais où' certaines valeurs communes fondamenta-
les favorisent l'interaction entre tous les membres 
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interpretation and application of s. 1 of the Charter 
in Oakes, Dickson C.J. adverted to the presence and 
importance of these common values (R. v. Oakes, 
[1986] 1 S.C.R. 103). In his comment on the mean-
ing of the words "free and democratic society" in 
s. 1 of the Charter, he emphasized that these values 
were the source of the constitutional rights guaran-
teed by the Charter: 

The underlying values and principles of a free and 
democratic society are the genesis of the rights and 
freedoms guaranteed by the Charter and the ultimate 
standard against which a limit on a right or freedom 
must be shown, despite its effect, to be reasonable and 
demonstrably justified. [p. 136] 

[72] Dickson C.J. recognized in Oakes that the 
Charter is grounded in a long history and tradition. 
The "living tree" keeps growing, but always from 
its roots. Today, we may rightly say that, in s. 27 
of the Charter, Canada accepts the importance of 
multiculturalism in its social life. In s. 27, Canada 
signals its acceptance that it's changing through 
every day of its history. At the same time, however, 
the recognition of multiculturalism takes place 
in the environment of the Constitution itself, and 
is rooted in its political and legal traditions. The 
Constitution requires an openness to new dif-
ferences that appear within Canada, but also an 
acceptance of the principle that it remains con-
nected with the roots of our contemporary demo-
cratic society. 

[73] The will to naaintain an independent and 
open justice system in which the interests and the 
dignity of all are taken into consideration remains 
a key aspect of the traditions grounding this demo-
cratic society. The religious neutrality of the state 
and of its institutions, including the courts and the 
justice system, protects the life and the growth of a 
public space open to all regardless of their beliefs, 
disbeliefs and unbeliefs. Religions are voices 
among others in the public space, which includes 
the courts.  

de notre société. Dans les motifs éclairants expri-
més dans R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, por-
tant sur l'interprétation et l'application de l'article 
premier de la Charte, le juge en chef Dickson a 
fait allusion à la présence et à l'importance de ces 
valeurs communes. Dans son propos sur le sens des 
mots « société libre et démocratique » à l'article 
premier de la Charte, il a souligné que ces valeurs 
étaient à l'origine des droits constitutionnels garan-
tis par. la  Charte : 

Les valeurs et les principes sous-jacents d'une société 
libre et démocratique sont à l'origine des droits et liber-
tés garantis par la Charte et constituent la norme fon-
damentale en fonction de laquelle on doit établir qu'une 
restriction d'un droit ou d'une liberté constitue, malgré 
son effet, une limite raisonnable dont la justification 
peut se démontrer. [p. 136] 

[72] Le juge en chef Dickson a reconnu dans 
Oakes que la Charte procède d'une histoire et une 
tradition anciennes. L'« arbre vivant » continue de 
croître, mais toujours à partir de ses mêmes raci-
nes. Nous pouvons dire à juste titre aujourd'hui 
qu'à l'art. 27 de la Charte, le Canada accepte l'im-
portance que revêt le multiculturalisme dans son 
quotidien. Le Canada y affirme accepter de chan-
ger tous les jours, mais du même coup, la recon-
naissance du multiculturalisme se fait dans le cadre 
de la Constitution elle-même, et elle reste ancrée 
dans les traditions politiques et juridiques cana-
diennes. La Constitution exige une ouverture aux 
nouvelles différences qui apparaissent au Canada, 
mais aussi l'acceptation du principe qu'elle reste en 
contact avec les racines de notre société démocrati-
que contemporaine. 

[73] La volonté de maintenir un système de justice 
indépendant et transparent, qui prend en compte les 
intérêts et la dignité de tous reste un élément clé des 
traditions sur lesquelles repose notre société démo-
cratique. La neutralité religieuse de l'État et de ses 
institutions, y compris des tribunaux et du système 
de justice, assure la vie et la croissance d'un espace 
public ouvert à tous, peu importe les croyances, le 
scepticisme ou l'incrédulité de chacun. Les reli-
gions sont des voix parmi d'autres qui s'expriment 
dans l'espace public, qu'occupent également les tri-
bunaux. 
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[74] A system of open and independent courts 
has become a core component of a democratic 
state, ruled by law (T. Bingham, The Rule of Law 
(2010), at p. 8). This system is part of the complex 
web of institutions, rules and values embraced by 
the notion of the rule of law, of a state and a soci-
ety living under and within the law. Such a system 
is critical to the maintenance of the rule of law, a 
fundamental Canadian value, as this Court held, 
for example, in the Quebec Secession Reference 
(Reference re Secession of Quebec, [1998] 2 S.C.R. 
217) and in Reference re Remuneration of Judges 
of the Provincial Court of Prince Edward Island, 
[ 1 997].3  S.C.R. 3. 

[75] There are all sorts of exceptions to the open-
ness of the courts and to the publicity of trials. But 
they remain exceptions. Courts work under a gen-
eral principle that they are open to the public and 
that the public is entitled to know or learn about 
what goes on before them. As La Forest J. wrote: 

The importance of ensuririg that justice be done 
openly.  has not only survived: it has now become "one 
of the hallmarks of a democratic society" .... The 
open couit prinèiplè, seen as "the Very soul of justice" 
and the "security of securities", acts as a guarantee 
that justice is administered in a non-arbitrary 'manner, 
according .to thé rule of law. In Attorney General of 
Nova Scotia v. Machdyre, [1982] 1 S.C.R. 175, open-
ness was held to be the rule, covertness the exception, 
'thereby fostering public confidence in the integrity of 
the court system and understanding of the administra-
tion of justice. 

(Canadian Broadcasting Corp. v. New Bruns-
wick (Attorney General), [1996] 3 S.C.R. 480, at 
para. 22) 

[76] From this broader constitutional perspective, 
the trial becomes an act of communication with the 
public at large. The public must be able to see how 
the justice system works. The principle of openness 

[74] Un appareil judiciaire transparent e indé-
pendant est devenu une composante essen-
tielle d'un État démocratique fondé sur le droit 
(T. Bingham, The Rule of Law (2010), p. 8). Cet 
appareil fait partie du réseau complexe d'insti-
tutions, de règles et de valeurs que chapeaute la 
notion de primauté du droit, c'est-à-dire d'un État 
et d'une société vivant dans le respect et les limi-
tes du droit. Son rôle est primordial pour le main-
tien de la primauté du droit, une valeur fondamen-
tale au Canada, comme l'a affirmé notre Cour 
notamment dans le Renvoi relatif à la sécession 
du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, et dans le Renvoi 
relatif à la rémunération des juges de la Cour 
provinciale de l'île-du-Prince-Eclimard, [1997] 3 
R.C.S. 3. 

[75] La transparence des tribunaux et le caractère 
public des procès souffrent d'exceptions de toutes 
sortes, mais celles-ci restent des exceptions. Les 
tribunaux sont soumis au principe général voulant 
qu'ils soient ouverts au public et que ce dernier 
a le droit de savoir ce qui se passe devant eux ou 
d'en prendre connaissance. Comme l'a écrit le juge 
La Forest : 

L'importance de garantir que la justice soit rendue 
en audience publique n'a pas seulement survécu, elle 
est devenue [TRADUCTION] « l'une des caractéristiques 
d'une société démocratique » [...] Le principe de la 
publicité des procédures judiciaires, considéré comme 
le «'souffle même de la justice » et la « garantie .des 
garanties », fait en sorte que la justice est administrée 
de manière non arbitraire, conformément à la primauté 
du droit. Dans l'arrêt Procureur général de la Nouvelle-
Écosse c. MacIntyre, [1982] 1 R.C.S. 175, il a été jugé 
que la publicité est la règle et le secret l'exception, situa-
tion qui favorise la confiance du public dans la probité 
du système judiciaire et la compréhension de l'adminis-
tration de la justice. 

(Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick 
(Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480, par. 
22) 

[76] Dans cette perspective constitutionnelle plus 
large, le procès devient un acte de communication 
avec le grand public. Ce dernier doit être en mesure 
de voir comment fonctionne le système de justice. 
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ensures that the courts and the trial process belong 
to all regardless of religion, gender or origin. 

[77] In the courts themselves, as I mentioned 
above, the trial is a process of communication. To 
facilitate this process, the justice system uses rules 
and methods that try to assist parties that strug-
gle with handicaps to overcome them in order to 
gain access to justice and take part effectively in 
a trial. Blind or deaf litigants, and parties with 
limited mobility, take part in judicial proceed-
ings. Communication may sometimes be more 
difficult. But the efforts to overcome these obsta-
cles and the rules crafted to address them tend to 
improve the quality of the communication pro-
cess. Wearing a niqab, on the other hand, does not 
facilitate acts of communication. Rather, it restricts 
them. It removes the witness from the scope of 
certain elements of those acts on the basis of the 
assertion of a religious belief in circumstances in 
which the sincerity and strength of the belief are 
difficult to assess or even to question. The niqab 
shields the witness from interacting fully with the 
parties, their counsel, the judge and, where appli-
cable, the jurors. 

[78] A clear rule that niqabs may not be worn 
would be consistent with the principle of open-
ness of the trial process and would safeguard the 
integrity of that process as one of communication. 
It would also be consistent with the tradition that 
justice is public and open to all in our democratic 
society. This rule should apply at all stages of the 
criminal trial, at the preliminary inquiry as well as 
at the trial itself. Indeed, evidentiary issues arise 
and evolve at the different stages of the criminal 
process, and they affect the conduct of the commu-
nication process taking place during the trial. 

[79] Because of the way the litigation and the 
appeals were conducted, I agree with the disposi-
tion proposed by the Chief Justice. I would remit 
the matter to the judge presiding at the preliminary 
inquiry, the stage at which this case has remained 
bogged down for years as a result of the incidents 
that this Court is now trying to resolve. 

Le principe de la publicité démontre que les tribu-
naux et le procès appartiennent à tous, peu importe 
la religion, le sexe ou les origines de chacun. 

[77] Dans la salle d'audience elle-même, comme 
je l'ai déjà mentionné, le procès constitue un exer-
cice de communication. Pour faciliter cette commu-
nication, le système de justice s'est doté de règles 
et de méthodes pour aider les personnes affligées 
d'un handicap à les surmonter afin qu'elles puissent 
avoir accès à la justice et participer au procès. Les 
personnes qui ne peuvent voir ou entendre ou dont 
la mobilité est réduite y prennent part. Si la com-
munication devient parfois plus difficile, les efforts 
déployés et les règles établies pour surmonter ces 
obstacles tendent à améliorer la qualité du proces-
sus de communication. À l'inverse, le port du niqab 
ne favorise pas les actes de communication. Il les 
restreint. Il coupe le témoin de certains aspects des 
actes de communication en raison de l'affirmation 
d'une croyance religieuse, dans des circonstances 
où il est difficile d'apprécier ou même de mettre en 
question la sincérité et la solidité de cette croyance. 
Le niqab soustrait le témoin à une interaction com-
plète avec les parties, leurs avocats, le juge et, s'il y 
a lieu, les jurés. 

[78] Une interdiction claire de porter le niqab 
respecterait le principe de la publicité du procès et 
préserverait l'intégrité de celui-ci en tant qu'acte de 
communication. Cette interdiction s'accorderait éga-
lement avec la tradition selon laquelle la justice est 
rendue publiquement et accessible à tous les mem-
bres de notre société démocratique. L'interdiction 
devrait s'appliquer à tous les stades d'une instance 
criminelle, à l'enquête préliminaire comme au 
procès lui-même. En fait, les questions de preuve se 
posent et évoluent aux différentes étapes de la pro-
cédure pénale, et elles influent sur le déroulement 
du processus de communication au cours du procès. 

[79] Vu la manière dont le procès et les appels ont 
été instruits, je souscris au dispositif proposé par la 
Juge en chef. Je suis d'avis de renvoyer l'affaire au 
juge présidant l'enquête préliminaire, l'étape où cette 
affaire criminelle reste enlisée depuis des années en 
raison des problèmes que notre Cour essaie mainte-
nant de résoudre. 
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The following are the reasons delivered bY ' 

ABELLA J. .(dissenting) — 

Introduction 	 • 

[80] 'Controversy hovers over the context of this 
case: Whether the niqab is mandatory for Muslim 
women or whether it marginalizes the women who 
wear it; whether it enhanCes mùlticulturalisrn dr 
whether it demeans it.. These are complex, issues 
about which reasonable people can and do sir.  enu-
ously disagree. But we are not required to try to 
resolve any of these or related conceptual issues 
in this -  case, we are requirèd to try to transcend 
them in order tc answer only , one question: Where 
identity is not an issue, should a witness.  ' sineerely 
held religions belief that a niqab must.be worn in a 
Courtroom, yield to 'an accused's ability to see her 
face. In other words, is the harm.to the accused's 
fair trial rights in not being able to sèe a witness' 
entire face, greater than the harm to that witness' 
religious rights. 

[81] • N.S., the' complainant; is alleging that she 
was repeatedly sexually, assaulted by the accused 
while she was a child. She asserts that her religious 
beliefs require . her to Wear a niqab — a veil which 
covers her face but not her eyes 	while testify- 
ing in front of any man who is not a direct family 
member. The accused argues that his right to a fair 
trial requires that he, his counsel, and the judge be' 
able to see N.S.'s face during her testimony and 
cross-examination. The issue, therefore, is weigh-
ing the competing harms. 

[82] I concede without reservation that seeing 
more of a witness' facial expressions is better than 
seeing less. What I am not willing to concede, how-
ever, is that seeing less is so impairing of a judge's 
or an accused's ability to assess the credibility of a 
witness, that the complainant will have to choose  

' Version française des motifs rendus par 

LA JUGE ABELLA (dissidente) — 

Introduction 

[80] La controverse plane sur le contexte de .1a 
présente affaire : lé port du niqab est-il obliga-
toire pour les musulmanes; est-ce 'qu'il margina-
lise les 'femmes qui le portent; est-ce qu'il enrichit 
le multiculturalisme ou s'il le rabaisse? Il s'agit de 
questions complexes au 'sujet desquellès les gens 
raisonnables peuvent exprimer — et expriment — 
vigoureusement leur désaccord. Cependant, on ne 
nous demande pas d'essayer de résoudre ces ques-
tions ou les questions conceptuelles qui s'y rap-
portent; mais de tenter de les transcender afin de 
répondre une seule question : il s'agit de savoir . ' 
si, dans le cas oh l'identité n'est pas en cause, la 
croyance religieuse sincère d'un témoin qu'elle doit 
porter le niqab dans la salle d'audience doit être 
écartée pour que l'accusé puisse voir son visage. 
'Autrement dit; il faut se demander si l'atteinte aux 
droits de l'accusé à .un procès équitable, parce qu'il 
ne peut pas voir entièrement le visage d'un témoin, 
est plus grave que l'atteinte aux droits religieux de 
ce témoin. 

[81] La plaignante, N.S., allègue avoir été agres-
sée sexuellement par l'accusé à plusieurs reprises 
durant son enfance. Elle affirme que ses croyances 
religieuses l'obligent à porter le niqab — un voile 
qui recouvre son visage, mais non ses yeux — 
lorsqu'elle témoigne en présence d'un homme qui 
n'est pas membre de sa famille immédiate. L'accusé 
soutient que son droit à un procès équitable exige 
que lui-même, son avocat et le juge soient en mesure 
de voir le visage de N.S. lors deSon témoignage et 
de son contre-interrogatoire. La question en litige 
porte donc sur la mise en balance des atteintes à 
des droits opposés. 

[82] J'admets sans réserve qu'il est préférable de 
voir plus que moins les expressions faciales des 
témoins. Ce que je ne suis pas disposée à admettre, 
toutefois, c'est que le fait de voir moins les expres-
sions faciales du témoin empêche un juge ou un 
accusé d'apprécier sa crédibilité au point qu'il faille 
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between her religious rights and her ability to bear 
witness against an alleged aggressor. This also has 
the potential to impair the rights of an accused, 
who may find herself having to choose between 
her religious rights and giving evidence in her own 
defence. The court system has many examples of 
accepting evidence from witnesses who are unable 
to testify under ideal circumstances because of 
visual, oral, or aural impediments. I am unable 
to see why witnesses who wear niqabs should be 
treated any differently. 

[83] I would, however, make an exception in 
cases where the accused can demonstrate that the 
witness' face is directly relevant to the case, such 
as where the witness' identity is in issue. In such 
cases, seeing the witness' face is central to the 
issues at trial, rather than merely being a part of the 
assessment of demeanour. 

Analysis  

[84] I agree with the majority that the issue at the 
first stage of the analysis is whether N.S.'s claim 
to wear a niqab while testifying is grounded in the 
guarantee of freedom of religion in s. 2(a) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms. There 
is no question that an order requiring N.S. to 
remove her niqab in the courtroom would inter-
fere with her freedom of religion in a substantial 
manner: Alberta v. Hutterian Brethren of Wilson 
Colony, [2009] 2 S.C.R. 567, at para. 32. 

[85] Where both sets of competing Charter inter-
ests are shown to be engaged, the next step is to 
attempt to reconcile them though reasonably avail-
able alternative measures, or accommodation. But 
where the rights cannot be reconciled, a "true con-
flict" is made out, and the court will be required to 
balance the interests at stake: Reference re Same-
Sex Marriage, [2004] 3 S.C.R. 698, at para. 50. In 
the context of a witness wearing the niqab, I see 
very little realistic possibility for accommodation.  

contraindre une plaignante à choisir entre ses droits 
religieux et sa faculté de témoigner contre une per-
sonne qui l'aurait agressée. Une telle solution pour-
rait également porter atteinte aux droits d'une accu-
sée, qui peut se trouver à devoir choisir entre ses 
droits religieux et la présentation d'un témoignage 
pour sa propre défense. Le système judiciaire pré-
sente nombre d'exemples où les tribunaux accep-
tent les dépositions de personnes qui ne peuvent 
témoigner dans des conditions idéales à cause d'un 
handicap visuel, oral ou auditif. Je n'arrive pas à 
voir pourquoi les femmes qui témoignent en por-
tant le niqab devraient être traitées différemment. 

[83] Je suis toutefois d'avis de faire exception 
dans les cas où l'accusé est à même de démontrer 
que le visage du témoin est directement pertinent à 
l'instance, notamment lorsque l'identité de ce der-
nier est en cause. Dans de tels cas, le fait de voir le 
visage du témoin est crucial à l'égard des questions 
débattues au procès et ne constitue pas simplement 
un facteur de l'appréciation du comportement du 
témoin. 

Analyse 

[84] Je partage l'avis des juges majoritaires que 
la première étape de l'analyse consiste à détermi-
ner si la revendication par N.S. du droit de porter le 
niqab durant son témoignage repose sur la liberté 
de religion garantie à l'al. 2a) de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. Il ne fait aucun doute 
qu'une ordonnance enjoignant à N.S. d'enlever 
son niqab dans la salle d'audience porterait gra-
vement atteinte à sa liberté de religion : Alberta 
c. Hutterian Brethren of Wilson Colon)), [2009] 2 
R.C.S. 567, par. 32. 

[85] S'il est démontré que deux ensembles de 
droits opposés garantis par la Charte entrent en 
jeu, il faut alors tenter de les concilier par d'autres 
mesures raisonnables ou un compromis. Toutefois, 
lorsque les droits en cause sont inconciliables, il 
y a « véritablement conflit », et le tribunal devra 
soupeser les intérêts en cause : Renvoi relatif au 
mariage entre personnes du même sexe, [2004] 3 
R.C.S. 698, par. 50. En présence d'un témoin por-
tant le niqab, je ne vois en réalité qu'une très faible 
possibilité d'atteindre un compromis. 
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[86] The crux of this case, therefore, is whether 
the impact of not hàving full access to the 'muai 
"demeànour assessment package" can be said to 
so materially harm trial fairness that the religious 
right must yield.- In my view, with very limited 
exceptions, the harm to a complainant of requiring 
her to remove her niqab while testifying will gener-
ally outweigh any harm to trial fairness. 	• 

[87] This Court has adopted a low threshold 
when it comes to establishing sincerity of. belief. 
Inquiries into sincerity are to be "as limited as pos-
sible", intended "only to ensure that a presently 
asserted religious belief is in good faith, neither fic-
titious nor capriciéus, and that it is not an artifice": 
Syndicat Northcrest v. Amselem, pom 2 S.C.R. 
551, at para. 52. As a result, sincerity of belief is 
only the first step through the gate in the discussion 
regarding a claimant's freedom of religion: S.L. v. 
Commission. scolaire des Chênes, [2012] 1 S.C.R. 
235, at paras. 2 and 26-27. 

[88] In my view, particularly in the context of this 
case, a probing inquiry into the claimant's sincer-. 

 ity of belief is unWarranted. For a stàrt, it is unclear 
what sort of evidence a court would actually require 
in order for the claimant to establish a sinçerity of 
religious practiCe: Sara' Weinrib, "An Exemption 
for Sincere Believers: The Challenge of Alberta 
v. Hutterialy Brethren .4  Wils on'  Colony" (2011), 
56 McGill L.J. 719, at p. 728. Rigorous focus on 
a claimant's past religious practice to determine 
whether his or her current beliefs are sincerely 
held is largely inconclusive, as are the beliefs of 
.co-religionists given the spectrum of beliefs and 
practices even within the same religion: Amselem, 
at para. 53. Moreover, it strikes me as manifestly 
unrealistic to assume that a witness would insin-
cerely wear the niqab in an effort to gain some sort 
of testimonial advantage. As a result, I agree that 
the preliminary inquiry judge improperly focussed 
on N.S.'s decision to remove her niqab when having 
her driver's licence photo taken and at Potential 
security checks. The record shows that N.S. has 
worn her niqab for five years in sincere religions 

[86] Il s'agit donc essentiellement en l'espèce de 
savoir si l'on peùt affirmer que les conséquences 
d'un : accès limité à « l'ensemble des éléments du 
comportement » habituellement évalués sont tel-
lement préjudiciables à l'équité du procès que le 
droit religieux doit céder le pas. J'estime que, sous 
réserve d'exceptions très limitées', le préjudice que 
l'on cause à une plaignante en l'obligeant à enlever 
son niqab durant son témoignage l'emporte généra-
lement sur touté atteinte à l'équité du procès. 

[87] Notre Cour a retenu un critère peu exigeant 
pour établir la sincérité d'une croyance. L'examen 
de la sincérité doit être « aussi ,restreint que pos-
sible » et viser  « uniqueMent [à] s'assurer que là 
croyanbe religieuse invoquée est avancée de bonne 
foi, qu'elle n'est ni fictive ni arbitraire et qu'elle' ne 
constitue pas un artifice » : Syndicat' Northcrest c. 
Amselem, [2004] 2 R.C.S. 551, par. 52. Par consé-
quent, la sincérité d'une croyance n'est que le pre -

mier élément à examiner dansfanalyse de la liberté 
de religion d'un  demandeur: S.L. c. Commission 
scolaire des Chênes, [2012] 1 R.C.S. 235, par. 2 
et 26-27. 

[88] À mon sens, il est injustifié d'examiner à 
fond la sincérité de la croyance du demandeur, sur-
tout dans le contexte de la présente affaire. Tout 
d'abord, on ne connaît pas vraiment le type de 
preuve dont aurait effectivement besoin le tribunal 
pour que le demandeur établisse là sincérité d'une 
pratique religieuse : Sara Weinrib, « An Exemption 
for Sincere Believers : The Challenge of Alberta v. 
.Hutterian Brethren of Wilson Colony » (2011), 56 
R.D. McGill 719, p. 728. L'analyse rigoureuse des 
pratiques religieuses antérieures d'un demandeur 
en vue de déterminer la sincérité de ses croyan-
ces 'courantes est très péu concluante, tout  comme 
les croyances de ses coreligionnaires étant donné 
le spectre des croyances et des pratiques, même au 
sein d'une même religion : Amselem, par. 53. Qui 
plus est, il me semble manifestement irréaliste de 
supposer qu'un témoin porterait le niqab de mail-
vaise foi dans le but d'en tirer un quelconque avan-
tage lors de sa déposition. Par conséquent, je suis 
également d'avis que le juge présidant l'enquête 
préliminaire a mis à tort l'accent sur la décision de 
N.S. d'enlever son niqab au moment où elle s'est 
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observance. In my view, she met the sincerity 
threshold. 

[89] With great respect, however, I disagree with 
the majority that the "strength" of a witness' belief, 
while not relevant in assessing the witness' prima 
facie religious claim, is nonetheless somehow rel-
evant when balancing that claim against trial fair-
ness. It is unclear to me how a claimant's "strength" 
of belief — particularly given the highly subjec-
tive and imprecise nature of the freedoni of religion 
analysis — affects the protection a claimant should 
be afforded under the Charter. Such an approach, 
in my respectful view, risks re-entering into inap-
propriate inquiries into a claimant's past practices, 
or into the extent to which a claimant's practices 
follow a religion's orthodox traditions. 

[90] The next stage of the analysis is to ask 
whether permitting the witness to wear the niqab 
while testifying creates a serious risk to trial fair-
ness. The accused argues that allowing N.S. to tes-
tify with her face covered by a niqab violates his 
right to a fair trial both by preventing effective 
cross-examination and by presenting an obstacle to 
the trier, of fact's ability to assess her credibility. 
This brings us to the heart of the issue. 

[91] There can be no doulpt that the assessment 
of a witness' demeanour is easier if it is based on 
being able to scrutinize the whole demeanour pack-
age — face, body language, voice, etc. Nor is there 
any doubt that historically and ideally, we expect 
to see a witness' face when he or she is testifying. 
That, however, is different from concluding that 
unless the entire package is available for scrutiny, a 
witness'credibility cannot adequately be weighed. 

[92] To start, while I think it is clear that wit-
nesses in common law criminal courts are expected 

fait photographier pour son permis de conduire 
et à l'occasion de vérifications de sécurité éven-
tuelles. Il ressort du dossier que pendant cinq ans, 
N.S. a porté le niqab en observance sincère de sa 
religion. À mon avis, elle a répondu au critère de 
sincérité. 

[89] En toute déférence toutefois, je ne par-
tage pas l'avis des juges majoritaires que, même 
si elle n'est pas pertinente pour apprécier le droit 
religieux prima facie revendiqué par le témoin, la 
« force » de sa croyance a néanmoins une quelque 
pertinence lorsqu'il s'agit de pondérer ce droit en 
regard de l'équité du procès. Je vois mal en quoi 
la « force » de la croyance d'un demandeur modi-
fie la protection que la Charte devrait lui conférer, 
compte tenu surtout de la nature très subjective et 
imprécise de l'analyse portant sur la liberté de reli-
gion. À mon humble avis, une telle approche risque 
de nous ramener à l'examen inapproprié des prati-
ques antérieures d'un demandeur ou de la mesure 
dans laquelle il se conforme à des traditions reli-
gieuses orthodoxes. 

[90] La prochaine étape de l'analyse consiste à 
déterminer si le fait d'autoriser le témoin à porter le 
niqab durant sa déposition risque sérieusement de 
compromettre l'équité du procès. Selon l'accusé, le 
fait d'autoriser N.S. à témoigner avec le visage voilé 
par un niqab viole son droit à un procès équitable à 
la fois en faisant obstacle à un contre-interrogatoire 
efficace et en faisant obstacle à la faculté du juge 
des faits d'apprécier la crédibilité de N.S. Cela nous 
amène au coeur du litige. 

[91] Il ne fait aucun doute qu'on peut évaluer 
plus facilement le comportement d'un témoin 
lorsqu'on est à même d'en examiner l'ensemble des 
éléments : le visage, le langage corporel, la voix, 
etc. Il ne fait aucun doute non plus qu'idéalement, 
nous nous attendons, et ce depuis longtemps, à voir 
le visage du témoin durant sa déposition. Cela ne 
revient cependant pas à conclure qu'il est impos-
sible de bien apprécier la crédibilité d'un témoin si 
l'on ne peut pas observer l'ensemble des éléments 
de son comportement. 

[92] Tout d'abord, il me paraît évident qu'on 
attend des témoins comparaissant devant les 
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to testify with their faces visible to counsel and the 
trier of fact; it does not follow that if they are unable 
to do so, they cannot testify. A general expecta-
tion is not the same as a general rule; and there 
is no need to enshrine an historic practice into a 
"common law" requirement. Canada's justice jour-
ney has absorbed and accommodated an evolutiOn-
ary recognition ihat while history assists in under-
standing the past, it need not necessarily command 
the future. That is why we have come to use screens 
for Children, interpreters for those without facility 
in our official languages ;  and a myriad of Other 
means to facilitate a witness' ability to give evi-
dence in the courtroom. As this case demonsttates, 
courts are engaged in a constant process of recon-
ciling historic expeciations and practices with the 
C'harter's  vision. 

[93] A number of interests are engaged when a 
witness is not permitted to wear her niqab while 
téstifying. First, she is prevented from being able 
to act in accordance with her religious beliefs. As 
noted by Martha C. Nussbaum, religious require-
ments are experienced as "obligatory and nonop-
tional", that is, as not providing a genuine choice to 
the religious believer: 

. . . laws . . . often put religious minorities in soMething 
like Antigone's dilemma: either they have to violate a 
sacred requirement or they have to break the law and/or 
forfeit some state-granted privilege. 

(Liberty of Conscience: In Defense, of America's 
Tradition of Religious Equality (2008), at pp. 117 
and 167) 

[94] This has the effect of forcing a witness to 
choose between her religious beliefs and her abil-
ity to participate in the justice system: Natasha 
Bakht, "Objection, Your Honour! Accommodating 
Nigab-Wearing Women in Courtrooms", in Ralph 
Grillo et al., eds., Legal Practice and Cultural 
Diversity (2009), 115, at p. 128. As a result, as the 
majority notes, complainants who sincerely believe  

cours criminelles de common law qu'ils exposent 
leur visage au regard des avocats et du juge des 
fait durant leur déposition, mais il ne s'ensuit pas 
qu'une personne ne pouvant pas dévoiler son visage 
est inhabile à témoigner. Une attente générale dif-
fère d'une règle générale, et point n'est besoin de 
'faire d'une pratique ancienne une exigenceS « de 
la common law ». Le parcours de la justice cana-
dienne a intégré — et composé avec — une recon-
naissance évolutive du fait que, si l'histoire aide 
à saisir le passé, elle n'est pas nécessairement 
garante dé l'avenir. C'est pourquoi nous en sommes 
venus à utiliser des écrans pour les enfants, à faire 
appel à des interprètes dans le cas des personnes 
qui ont du mal à s'exprimer dans nos langues offi-
cielles, et à employer une foule d'autres moyens 
pOur aider une personne à témoigner en salle 
d'audience. Comme le démontre la présente affaire, 
les tribunaux cencilient constamment les attentes 
et les pratiques de longue date avec la vision de la 
Charte. 

[93] Plusieurs intérêts entrent en jeu lorsqu'il est 
interdit à une femme de porter le niqab au cours 
de sa déposition. Premièrement, elle ne peut pas se 
conformer à ses croyances religieuses. Comme l'a 
souligné Martha C. NuSsbaum, les préceptes reli-
gieux sont considérés [TRADUCTION] « obligatoires 
et non facultatifs », c'est-à-dire qu'ils n'offrent pas 
un véritable choix à l'adePte.  religieux : • 

[TRADUCTION] ... bien des lois [. .] placent, les mino-
rités religieuses devant un dileMme analogue à celui 
d'Antigone : soit elles sont obligées d'enfreindre une 
règle sacrée, soit elles doivent enfreindre la loi ou 
renoncer à un privilège 'accordé par l'État. 

(Liberty of Conscience : In Defense of America's 
Tradition of Religious Equality (2008), p. 117 et 
167) 

[94] Cette situation a pour effet d'obliger un 
témoin à choisir entre ses croyances religieu-
ses et sa faculté de participer au syStème de jus-
tice:  Natasha Bakht, « Objection, Your Honour! 
Accommodating Niqab-Wearing Women in 
Courtrooms », dans Ralph Grillo et autres, dit, 
Legal Practice and Cultural Diversity (2009), 115, 
p. 128. En conséquence, comme le font remarquer 
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that their religion requires them to wear the niqab 
in public, may choose not to bring charges for 
crimes they allege have been committed against 
them, or, more generally, may resist being a wit-
ness in someone else's trial. It is worth pointing out 
as well that where the witness is the accused, she 
will be unable to give evidence in her own defence. 
To those affected, this is like hanging a sign over 
the courtroom door saying "Religious minorities 
not welcome". 

[95] The order requiring a witness to remove 
her niqab must also be understood in the context 
of a complainant alleging sexual assault. As this 
Court stated in R. v. Mills, [1999] 3 S.C.R. 668, 
"an assessment of the fairness of the trial process 
must be made `from the point of view of fairness 
in the eyes of the community and the complain-
ant' and not just the accused" (para. 72): see also R. 
v. O'Connor, [1995] 4 S.C.R. 411, per McLachlin 
J., at para. 193. Creating a judicial environment 
where victims are further inhibited by being asked 
to choose between their religious rights and their 
right to seek justice, undermines the public percep-
tion of fairness  nt  only of the trial, but of the jus-
tice system itself. 

[96] The majority's conclusion that being unable 
to see the witness' face is acceptable from a fair 
trial perspective if the evidence is "uncontested", 
essentially means that sexual assault complainants, 
whose evidence will inevitably be contested, will 
be forced to choose between laying a complaint and 
wearing a niqab, which, as previously noted, may 
be no meaningful choice at all. 

[97] This brings us to the extent to which N.S., 
by exercising her freedom of religion in wearing a 
niqab, harms the accused's fair trial rights. The right 
to a fair trial is crucial to the presumption of inno-
cence and maintaining confidence in the criminal 
justice system. While I agree that witnesses gener-
ally and ideally testify with their faces uncovered  

les juges majoritaires, les plaignantes qui croient 
sincèrement que leur religion les oblige à porter le 
niqab en public peuvent choisir de ne pas porter 
d'accusations contre des personnes qui auraient 
commis des infractions à leur endroit ou, de façon 
plus générale, de ne pas accepter de témoigner au 
procès d'une autre personne. Il convient de signa-
ler aussi que si le témoin est l'accusée, elle ne sera 
pas en mesure de témoigner pour sa propre défense. 
Pour les personnes touchées, cela revient à poser 
au-dessus de la porte de la salle d'audience une 
affiche disant : « Les minorités religieuses ne sont 
pas les bienvenues. » 

[95] Il faut également situer l'ordonnance enjoi-
gnant à un témoin d'enlever son niqab dans le 
contexte d'une plainte d'agression sexuelle. Comme 
l'a mentionné notre Cour dans R. c. Mills, [1999] 
3 R.C.S. 668, « l'équité du processus judiciaire 
doit être considérée "du point de vue de la collec-
tivité et du plaignant", et non pas uniquement du 
point de vue de l'accusé » (par. 72); voir aussi R. c. 
O'Connor, [1995] 4 R.C.S. 411, la juge McLachlin, 
par. 193. La création d'un environnement judiciaire 
où l'on gêne davantage les victimes en leùr deman-
dant de choisir entre leurs droits religieux et le droit 
d'obtenir justice ternit l'image d'équité que se fait 
le public non seulement du procès, mais du système 
de justice lui-même. 

[96] La conclusion de la majorité que l'impossi-
bilité de voir le visage du témoin est acceptable du 
point de vue de l'équité du procès si le témoignage 
« n'est pas contesté » force essentiellement la plai-
gnante dans un cas d'agression sexuelle, dont le 
témoignage sera inévitablement contesté, à choisir 
entre le dépôt d'une plainte et le port du niqab, ce 
qui, comme je l'ai déjà dit, ne constitue peut-être 
pas du tout un véritable choix. 

[97] Ce qui nous amène à examiner la mesure dans 
laquelle N.S. porte atteinte au droit de l'accusé à un 
procès équitable si elle 'porte le niqab dans l'exercice 
de sa liberté de religion. Le droit à un procès équi-
table est fondamental pour la présomption d'inno-
cence et le maintien de la confiance dans le système 
de justice pénale. Bien que je sois d'accord pour dire 
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in open court, abridgements of this "ideal" often 
occur in practice yet are almost always tolerated. 

[98] "Demeanour" has been broadly described 
as "every visible or audible form of self-expression 
manifested by a witness whether fixed or varia-
ble, voluntary or involuntary, simplé or complex": 
Barry , R. Morrison, Laura L. Porter and Ian H. 
Fraser, "The Role of Demeanour in Assessing the 
Credibility of Witnesses" (2007), 33 Advocates' Q. 
170, at p. 179. Trial judges often rely on many indi-
cators other than facial cues in finding a witness 
credible, including 

certitude in speaking; dignity while on the stand, exhi-
bition of disability, exhibition of anger, ,  exhibition of 
frustration, articulate speaking, thoughtful presenta-
fion, enthusiastic language, direct non-evasive answer-
ing, nonglib ansWering, exhibition of modesty,: 'exhi-
bition of flexibility, normal (as in as expeôted) body 
movement, : cheerful attitude, kind manner, normal 
exhalation, normal inhalation. . . 

(Morrison ;  at p. 189) 

[99] Moreover, while the' 'ability to assess a wit-
ness' demeanour is an important  component of 
trial fairness, many courts have noted its limita-
tions for dnawing accurate 'inferences about cred-
ibility. In Faryna v. Chorny, [1952] 2 D.L.R. 354, 
for example, the British Columbia Court of Appeal 
held that relying on the "appearance of sincer-
ity [would lead to] a purely arbitrary finding and 
justice would then depend upon the best actors in 
the witness box", (p. 356). According to the court, 
demeanour "is but onè of the elements that enter 
into the crédibility . of a witness", with other fac-
tors inéluding the witness' opp' ortunity for knowl-
edge, powers of observation, judgment, memory 
and ability to describe clearly what he or she has 
seen and heard (pp. 356-57). 

[100] The Court of Appeal for Alberta similarly 
urged caution in relying on demeanour in R. v. 
Pelletier (1995), 165 A.R. 138:  

que les témoins exposent généralement et idéalement 
leur visage quand ils témoignent en audience publi-
(lite, les écarts à cet «'idéal » sont monnaie courante 
dans les faits et ils sont presque toujours tolérés. 

[98] Le « comportement »a été décrit de façon' 
générale comme  [TRADUCTION] « toute forme d'ex-
pressicin visible ou audible d'Un témoin, qu'elle soit 
constante ou variable, volontaire ou non, simple ou 
complexe » : Barry R. Monrison, 'Lanra L. Porter 
et Tan H. Fraser, « The Role of Demeanour in 
ASsessing thé Credibility of Witnesses » (2007), 
33 Advocates' Q. 170, p. 179. Le juge du procès 
s'appuie fréquemment sur de nombreux indices 
autres que les signaux faciaux pour juger crédible 
un témoin, y compris 

[TRADUCTION] l'assurance des propos, la dignité affi-
chée à la barre; unè Manifestation d'un handicap, de 
colère ou de frustration, des propos articulés, un exposé 
réfléchi, un langage enthousiaste, des réponses direc-
tes et 'précises, des réponses données avec respect, une 
manifestation de modestie, de souplesse, des gestes nor-
maux (auxquels on s'attend), la bonne humeur,l'àmabi-
lité, une expiration et une inspiration normales. . . 

•(Morrison, p. 189) 

[99]• En outre; la possibilité d'évaluer le comporte-
ment du témoin est un élément important de l'équité 
du procès, mais de nombreux tribunaux ont souli-
gné qu'elle est d'une utilité limitée pour tirer des 
conclusions exactes quant à la crédibilité. Par exem- • 
ple, dans Faryna c. Chorny,• [1952] 2 D.L.R. 354, la 
Cour d'appel de la Colombie-Britannique a jugé que 
le fait de se fonder sur [TRADUCTION] « l'apparence 
de sincérité [mènerait à] une conclusion purement 
arbitraire, et la justice dépendrait alors des meilleurs 
acteurs venus témoigner » (p. 356). Selon la cour, le 
comportement « n'est qu'un des éléments qui tou-
chent à la crédibilité [. . .] d'un témoin », auxquels 
s'ajoutent les faits que le témoin à pu connaître, ses 
facultés d'observation, son jugement, sa mémoire et 
son aptitude à décrire clairement Ce qu'il a vu ou 
'entendu (p. 356-357). 

[100] Dans l'arrêt R. c. Pelletier (1995), 165 
A.R. 138, la Cour d'appel de l'Alberta a de même 
exhorté à la prudence quand il s'agit de s'appuyer 
sur le comportement : 
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I question whether the respect given to our findings of 
fact based on the demeanour of the witnesses is always 
deserved. I doubt my own ability, and sometimes that 
of other judges, to discern from a witness's demeanour, 
or the tone of his voice, whether he is telling the truth. 
He speaks hesitantly. Is it the mark of a cautious man, 
whose statements are for that reason to be respected, or 
is he taking time to fabricate? Is the emphatic witness 
putting on an act to deceive me, or is he speaking from 
the fullness of his heart, knowing that he is right? Is he 
likely to be more truthful if he looks me straight in the 
face than if he casts his eyes on the ground, perhaps 
from shyness or a natural timidity? For my part I rely on 
these considerations as little as I can help. 

... I judge a witness to be unreliable if his evidence 
is, in any serious respect, inconsistent with these undis-
puted or indisputable facts, or of course if he contra-
dicts himself on important points. I rely as little as 
possible on such deceptive matters as his demeanour. 
[para. 18] 

(Citing a 1973 paper by Justice MacKenna and 
approvingly quoted in P. Devlin, The Judge (1979), 
at p. 63.) 

See also R. v. Levert (2001), 159 C.C.C. (3d) 71, at 
p. 81. 

[101] The Canadian Judicial Council's model 
jury instructions also acknowledge the inherent 
limitations in relying on demeanour: 

What was the witness's manner when he or she testified? 
Do not jump to conclusions, however, based entirely on 
the witness's manner. Looks can be deceiving. Giving 
evidence in a trial is not a common experience for 
many witnesses. People react and appear differently. 
Witnesses come from different backgrounds. They 
have different intellects, abilities, values, and life expe-
riences. There are simply too many variables to make 
the manner in which a witness testifies the only or the 
most important factor in your decision. 

(Model Jury Instructions, Part I, Preliminary 
Instructions, 4.11 Assessing Testimony (online ))  

[102] And courts regularly accept the testi-
mony of witnesses whose demeanour can only be  

[TRADUCTION] Je me demande si la retenue dont on fait 
preuve envers les conclusions de fait que nous tirons 
du comportement des témoins est toujours de mise. Je 
doute de ma propre aptitude, et parfois de celle d'autres 
juges, à savoir d'après le comportement d'un témoin ou 
le ton de sa voix s'il dit la vérité. Il parle avec hésitation. 
Est-ce la marque d'un homme prudent dont les propos 
commandent pour cette raison la retenue, ou prend-il 
son temps pour inventer des choses? Le témoin caté-
gorique joue-t-il la comédie pour me duper, ou parle-
t-il du fond de son cœur, sachant qu'il a raison? Est-il 
probablement plus sincère s'il me regarde droit dans les 
yeux que s'il a le regard fixé sur le sol, peut-être par 
gêne ou timidité naturelle? Quant à moi, je m'appuie 
aussi peu que possible sur ces considérations. 

... Je juge qu'un témoin n'est pas fiable si son témoi-
gnage est incompatible avec les faits non contestés 
ou incontestables à des égards importants, ou si, bien 
entendu, il se contredit sur des points importants. Je 
me fonde aussi peu que possible sur des éléments aussi 
trompeurs que son comportement. [par. 18] 

(Citant un document présenté par le juge MacKenna 
en 1973 et repris et approuvé dans P. Devlin, The 
Judge (1979), p. 63.) 

Voir également R. c. Levert (2001), 159 C.C.C. (3d) 
71, p. 81. 

[101] Les limites inhérentes au fait de s'appuyer 
sur le comportement sont aussi reconnues dans les 
modèles de directives au jury du Conseil canadien 
de la magistrature : 

Comment se comportait le témoin lorsqu'il témoi-
gnait? Ne tirez pas toutefois des conclusions hâtives 
fondées uniquement sur le comportement du témoin. 
Les apparences sont parfois trompeuses. Témoigner 
n'est pas une expérience courante pour bon nombre 
de témoins. Les gens réagissent et se présentent diffé-
remment. Les témoins viennent de différents milieux. 
Ils ont des intelligences, des capacités, des valeurs et 
des expériences de vie différentes. Il y a tout simple-
ment trop de variables pour que le comportement d'un 
témoin constitue le seul facteur ou le plus important 
facteur dans votre décision. 

(Modèles de directives au jury, partie I, Directives 
préliminaires, 4.11 Évaluation de la preuve par 
témoin (en ligne)) 

[102] Et les tribunaux acceptent régulièrement 
les dépositions des témoins dont ils ne peuvent 
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partially observed. Section 14 of the Charter; for 
example, states that a witness who cannot hear, .or 
who does not understand or speak , the . language 
used in the proceedings, has the right to the assis-
tance of an interpreter. In such cases, "the trial 
jiidge ha[s] to make credibility findings through the 
filters of the interpreters": R. y. A.F. (2005), 376 
A.R. 124 (C.A.), at para. 3; see also R. v. R.S.M., 
1999 BCCA 218 (CanLII); at paras. 12-14. The 
use of an :interpreter rnay well have an impact on 
how the witness. ' demeanotir is UnderstOod, but it is 
beyond dispute that interpreters render the assess-
ment .  of demeanouineither impossible nor imprac-
ticable. As stated by the Alberta Court of Appeal in 
R. v. Davis  (1995), 165 A.R. 243: 

The interpreter is usually calm and professional and 
so the English interpretation heard by the judge is dorie 
in a calm, non-contentious nianner. There is a'brief time 
delay allowing the witness, who [might] understand 
English, more time to previde her answer. :An inter-
preter no doubt communicates in appropriate language 
when possible, and may well improve upon the explana-
lion of the witness. I do not suggest for a moment that is 
doné dishonestly, but rather because there may often be 
no more appropriate translation. 

This is not tô say that witnesses who testify throUgh 
interpreters cari never .denionstrate demeanour. They 
can and do, and the assessment of that demeanour may 
help a fact-finder determine truth. [Emphasis added; 
paras. 18-19.] 

[103] A witness may also have physical or medi-
cal' limitatiOns that affect a judge's or lawyer's abil-
ity to asséss demeanour. A stroke may interfere 
with facial expressions; an illness may affect body 
movements; and a speech impairment may affect 
the manner of speaking. All of these are departures 
from the demeanour ideal, yet none has ever been 
held to disqualify the witness from giving his or 
her evidence on the grounds that the accused's fair 
trial rights are thereby impaired. 

observer le comportement que partiellement. Par 
exemple, l'art. 14 de la Charte prévoit que le témoin 
qui ne peut pas suivre les procédures, soit, parce 

ne  comprend pas ou ne parle pas la langue 
'employée, soit parce qu'il est atteint de surdité, a 
droit à l'assistance d'un interprète. En pareil cas, , 
[TRADUCTION] '«.1e juge du procès [doit] tirer des 
conclusions sur la crédibilité à travers le filtre des 
interprètes » : R. c. A.F. (2005), 376 A.R. 124 (C.A.), 
Par. 3; voir aussi R.. c. R.S.M. (2005), 1999 BCCA 
218 (CanLII), 'par. 12-14. Le recours à un interprète 
peut fort bien avoir une incidence sur l'appréciation 
du comportement du témoin, mais il ne fait aucun 
doute que les interprètes ne rendent ni impossi-
ble, ni impraticable cette appréciation. Comme 
l'a affirmé la Cour . d'appel de l'Alberta dans R. c. 
Davis (1995), 165 A.R.' 243:  . . 

[TRADUCTION] D'habitude, l'interprète est calme et 
fait preuve de professionnalisme, et il s'adresse donc en 
anglais au juge avec Calme et sans hostilité. Une brève 
pause donne au témoin, qui comprend [peut-être] l'an-
glais, plus de temps pour ,  répondre. L'interprète s'ex-
prime sans doute en des termes appropriés lorsque cela 
est possible, et peut fort bien' éclaircir l'explication du 
témoin. Je ne laisse aucunement entendre qu'il le fait 
avec malhonnêteté; il le , fait plutôt parce qu'il n'y a Sou-
vent aucune meilleure traduction. 

Cela ne veut pas dire que . les témoins qui.déposent 
par l'intermédiaire d'un interprète ne peuvent jamais 
manifester leur comportement. Ils peuvent le faire et ils 
le font, et l'évaluation de leur comportement peut aider 
le juge des faits à établir la vérité. [Italiques ajoutés; 
par. 18-19.] 

[103]  11 arrive aussi que la déficience physique 
où les restrictions médicales du témoin influent 
sur la capacité du juge ou des avocats d'évaluer 
son comportement. Un accident vasculaire céré-
bral peut nuire à l'expression du visage; une mala-
die peut avoir une incidence sur .les mouvements 
du corps; et un trouble de la parole peut influer sur 
l'expression orale. Tous ces problèmes constituent 
des . écarts par rapport aux circonstances idéales 
pour l'évaluation du comportement, mais aucun 
d'entre eux n'a été considéré comme rendant le 
témoin inhabile à témoigner au motif qu'ils portent 
de ce fait atteinte au droit de l'accusé à un procès 
équitable. 
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[104] There are other situations where we accept 
a witness' evidence without being able to assess 
demeanour at all. The Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, permits a judge to order and admit a tran-
script of evidence by a witness who is unable to 
attend the trial because of a disability, even when 
the accused's counsel is not present for the taking 
of the evidence: ss. 709 and 713. Courts also allow 
witnesses, including material witnesses, to give 
evidence and be cross-examined by telephone: 
Criminal Code, s. 714.3; see also R. v. Chapdelaine, 
2004 ABQB 39 (CanLII); R. v. Butt (2008), 280 
Nfld. & P.E.I.R. 129 (N.L. Prov. Ct.). 

[105] Exceptions to hearsay evidence are another 
example where the trier of fact is completely unable 
to assess the demeanour of , the person whose state-
ment is being admitted as evidence. In R. v. Khan, 
[1990] 2 S.C.R. 531, McLachlin J. developed a 
principled exception to the hearsay rule where the 
statement met the requirements of necessity and 
reliability (p. 542), with the result that the Court 
in a sexual assault case admitted the statement 
of a three-year-old child to her mother because it 
was unrealistic to require the child to testify and 
undergo cross-examination. The Court noted that 
"in most cases the concerns of the accused as to 
credibility [can] be addressed by submissions as to 
the weight to be accorded to the evidence" (p. 547). 

[106] Wearing a niqab presents only a partial 
obstacle to the assessment of demeanour. A witness 
wearing a niqab may still express herself through 
her eyes, body language, and gestures. Moreover, 
the niqab has no effect on the witness'verbal testi-
mony, including the tone and inflection of her voice, 
the cadence of her speech, or, most significantly, 
the substance of the answers she gives. Unlike out-
of-court statements, defence counsel still has the 
opportunity to rigorously cross-examine N.S. on 
the witness stand. 

[104] Il y a d'autres situations où les tribunaux 
acceptent la déposition d'un témoin sans être aucu-
nement en mesure d'évaluer son comportement. Le 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, autorise le 
juge à ordonner et à admettre en preuve la trans-
cription du témoignage d'un témoin qui se trouve 
dans l'impossibilité d'assister au procès en raison 
d'une incapacité, même si l'avocat de l'accusé n'est 
pas présent lorsque la déposition est recueillie : 
art. 709 et 713. De plus, les tribunaux permet-
tent aux témoins, y compris aux témoins impor-
tants, de déposer et d'être contre-interrogés par 
téléphone:. Code criminel, art. 714.3; voir aussi 
R. c. Chapdelaine, 2004 ABQB 39 (CanLII); R. 
c. Butt (2008), 280 Nfld. & P.E.I.R. 129 (C. prov. 
T.-N.-L.). 

[105] Les exceptions à la règle du ouï-dire sont 
d'autres exemples de situations où le juge des faits 
est tout à fait incapable d'évaluer le comportement 
de l'auteur de la déclaration admise en preuve. Dans 
R. c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 531, la juge McLachlin 
a établi une exception de principe à la règle du ouï-
dire dans les cas où la déclaration répond aux exi-
gences de la nécessité et de la fiabilité (p. 542), de 
sorte que, dans une affaire d'agression sexuelle, la 
Cour a admis les propos adressés par une enfant 
de trois ans à sa mère parce qu'il n'était pas réa-
liste d'obliger cette enfant à témoigner et à subir 
un contre-interrogatoire. La Cour a souligné que, 
« dans la plupart des cas, les préoccupations de 
l'accusé quant à la crédibilité [peuvent] être traitées 
au moyen d'arguments quant au poids à accorder au 
témoignage » (p. 547). 

[106] Le port du niqab ne fait que partiellement 
obstacle à l'évaluation du comportement. Le témoin 
portant un niqab peut néanmoins s'exprimer par 
son regard, son langage corporel et ses gestes. De 
plus, le niqab n'a aucune incidence sur la déposition 
orale du témoin, y compris le ton et l'inflexion de 
sa voix, le rythme de ses propos ou, plus important 
encore, la teneur de ses réponses. Contrairement 
au cas des déclarations faites à l'extérieur de la 
salle d'audience, il est toujours loisible à l'avocat 
de la défense de contre-interroger rigoureusement 
N.S. durant son témoignage. 
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[107] It is Clear from all of this that trial fairness 
cannot reasonably expect ideal testimony from an 
ideal witness in every case, and that demeanour 
itself represents only one factor in the assessment 
of a witness' credibility. As Morden A.C.J.O. noted 
in R. v. Levogiannis (1990), 1 O.R. (3d) 351 (C.A.), 
the ideal is subject to several exceptions and quali-
fications in the interests of justice: 

Accepting that [faée-to-face confrontation] is a 
right, of a kind, I do not think that it can be said to be 
an absolute right, in itself, which reflects 'a basic tenet 
of our legal system. It is a right which is subject to  qual-
ification in the interests of justice. 

The reason underlYing the right is said to be that it is 
'more difficult not to tell the truth about' a person when 
looking at that person .eye to eye.... [B]ut is dif-
ficult to dogmatize about this — and in some cases . . . 
eye to eye contact may frustrate the obtaining of as true 
an account from the Witness as is  possible. This is why 
I think the right is more accurately considered to be one 
that is subject to exceptions or qualifications rather thàn 
a fundamental or absolute one. [p. 367] 

[108] And since, realistiçally, not being able to 
see a witness' whole faée is only a partial inter-
ference with what is, in any ,  event, only one part 
of an imprecise measuring tool of credibility, we 
are left to wonder why we demand full "demeanour 
aCcess" where réligious belief prevents it. 

[109] In my view, therefore, the harmful effects 
of requiring a witness to remove her niqab, with the 
result that she  will likely not testify, bring charges 
in the first place, or, if she is the accused, be unable 
to testify in her own defence, is a significantly 
more harmful consequence than not being able to 
see a witness' whole face. 

[110] Since, in my view, N.S.'s sincerity has been 
established, I see no reason to require her to remove 
her niqab. I would therefore allow the appeal and 

[107] Il appert de tout ce qui précède que l'équité 
du procès ne saurait raisonnablement exiger une 
déposition idéale d'un témoin parfait dans tous les 
cas, et que le comportement n'est qu'un des facteurs 
qui entrent dans l'appréciation de la crédibilité d'un 
témoin. Comme l'a fait remarquer le juge en chef 
adjoint Morden dans R. c. Levogiannis (1990), 1 
O.R. (3d) 351 (C.A.), l'idéal est susceptible de plu-
sieurs exceptions et restrictions dans l'intérêt de la 
justice. 

[TRADUCTION]  Bien que reconnaissant [que., la 
confrontation directe est], d'une certaine façon, .un 
droit, je ne crois pas que l'on puisse dire qu'[elle] consti-
tue en Soi un droit absolu qui traduit un précepte fonda-
mental de notre système judiciaire. C'est un droit dont 
la portée est susceptible de restriction dans ,  l'intérêt de 
la justice. 

La raison d'être du droit serait qu'il est plus difficile 
de mentir au sujet d'une personne lorsqu'on la regarde 
droit dans les yeux. [. . [M]ais [. . .1 il est difficile d'en 
faire un dogme et, dans certains cas. [. .] le contact 
.visuel peut empêcher l'obtention d'un récit le plus 
véridique possible du témoin. C'est pourquoi je crois 
qu'il est plus exact de considérer ce droit comme étant 
susceptible d'exceptions ou de restrictions plutôt que 
comme un droit fondamental ou absolu. [p. 367] • 

[108] Et puisque, de façon réaliste, l'impossibilité 
d'observer tout le visage d'un témoin ne nuit que 
partiellement à ce qui constitue, de toute façon, un 
simple élément d'un outil imprécis d'appréciation 
de la crédibilité, force est de Se demander pourquoi 
nous exigeons que tout le comportement puisse être 
observé dans les cas où une croyance religieuse s'y 
oppose. 

[109] J'estime donc que les effets préjudiciables 
de l'imposition, à la personne appelée à témoigner, 
de l'obligation, d'enlever son niqab, avec la consé-
quence qù'elle ne témoignera probablement pas, 
qu'elle ne portera pas d'accusation en premier lieu 
ou, si elle est accusée, qu'elle ne sera pas en mesure 
de témoigner pour sa propre défense, sont beau-
coup plus importants que ceux de l'impossibilité de 
voir tout le visage d'un témoin. 

[110] Puisque la sincérité de N.S. me semble avoir 
été établie, je ne vois aucune raison de l'obliger à 
enlever son niqab. Je suis donc d'avis d'accueillir 
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remit the matter to the preliminary inquiry for con-
tinuation, directing that N.S. be permitted to wear 
her niqab throughout both the preliminary inquiry 
and any trial that may follow. 

Appeal dismissed, ABELLA J. dissenting. 
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Chercover, Toronto; Fonds d'action et d'éducation 
juridiques pour les femmes, Toronto. 
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Council' on American-Islamic Relatians: Peggy 	on American 7Islamic Relation. : Peggy Smith Law 
Smith Law. Office,  Kingston. 	 Office; Kingston.' 
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Attorney General of Alberta, Canadian Civil 
Liberties Association, British Columbia 
Civil Liberties Association, Ontario Crown 
Attorneys' Association, Information and 
Privacy Conunissioner of Ontario, David 
Asper Centre for Constitutional Rights and 
Criminal Lawyers' Association Interveners 

INDEXED AS: R. v. YumiNiu 

2012 SCC 73 

File Nos.: 34090, 34091, 34340. 

2012: March 14 and 15; 2012: December 21. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. 

ON.APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law —Jurors Selection—Appellants con-
victed of first degree murder and consPiracy to commit 
murder — Prior to jury selection, Crown requesting that 
police conduct criminal record checks of' prospective 
jurors and also provide comments on whether, any pro-
spective jurors,  were "disreputable persons" — None of 
the information received in response by Crown disclosed 
to defence — Whether it was appropriate to seek sikh 
information — Whether there should have been disclo-
sure of saine' — Whether there is a reasonable possibility 
that such conduct affected trial faimess or gave rise to 
an appearance of unfairnesS, such that a miscarriage, of 
justice occuned. 

Following a trial in Barrie, Ontario, each of the 
àppellants was convicted of two counts of first degree 
murder and two counts of conspiracy to commit murder. 
They appealed from their convictions, raising grounds 
relating to the adequacy of the trial judge's charge to 
the jury. While the appeals were under réserve, the 
appellants became aware of a "jury vetting" practice 
in the Barrie area, consisting of inquiries conducted 
by the police, at the behest of the Crown Attorney's 
office, as to whether potential jurors had a criminal 
record or whether they were otherwie "disreputable 
persons" who would be undesirable as jurors. It was 

Procureur général de l'Alberta, 
Association canadienne des libertés 
civiles, Association des libertés civiles de 
la Colombie-Britannique, Ontario Crown 
Attorneys' Association, Commissaire à 
l'information et à la protection de la vie 
privée de l'Ontario, David Asper Centre for 
Constitutional Rights et Criminal Lawyers' 
Association Intervenants 

RÉPERTORIÉ : R. C. YUMNU 

2012 CSC 73 

NOS du greffe : 34090, 34091, 34340. 

2012 : 14 et 15 mars; 2012:  21 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel .— Jurés — Sélection — Appelants 
déclarés coupables de Meurtre au premier degré et de 
complot en vue de commettre un meurtre —Demandé de 
la Couronne présentée à la police avant la sélection du  

jury pour que cette dernière procède à la vérification du 
casierjudiciaire des candidats jurés et précisé s'il s'agis-
sait de « personnes peu recommandables » — Aucun 
des renseignements reçus par le ministère public n'a été 
communiqué à la défense — Une telle demande était-elle 
acceptable? — Ces renseignements auraient-ils dû être 
communiqués? — Existait-il une possibilité raisonnable 
qu'une telle conduite ,  ait nui à l'équité du procès ou ait 
donné lieu à une apparence d'iniquité entraînant une 
erreur judiciaire? 

À la suite d'un procès instruit àSarrie, en Ontario, 
chacun des' appelants a été déclaré coupable sur deux 
chefs de meurtre au premier degré et sur deux chefs 
de complot en vue de commettre un meurtre. Ils ont 
interjeté appel de leur déclaration de culpabilité, faisant 
valoir des moyens fondés sur le caractère adéquat de 
l'exposé du juge du procès au jury. Alors que les appels 
étaient en délibéré, les appelants ont pris connaissance 
d'une pratique d'« évaluation des candidats jurés » 
ayant cours dans la région de Barrie, qui consistait en 
des vérifications effectuées par la police, à la demande 
du bureau des procureurs de la Couronne, pour savoir  
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ascertained that in the present case, vetting of the jury 
lists by the police in response to the Crown's request 
netted information about 10 individuals who remained 
in the pool of prospective jurors at the perernptory chal-
lenge stage of the proceedings. None of this informa-
tion was shared with the defence. The appeals were 
reopened to consider evidence and arguments concern-
ing the propriety of the vetting practice and its impact 
on the appellants' trial. The Court of Appeal dismissed 
all three appeals. With respect to the ground of appeal 
related to jury vetting, the Court of Appeal found that 
the Crown had failed to disclose information obtained 
from the jury vetting process that might have assisted 
the appellants in the exercise of their peremptory chal-
lenges, but it was not satisfied that the appellants suf-
fered any prejudice from the Crown's failure to meet its 
disclosure obligations. The Court of Appeal held that 
there was no basis to conclude that the Crown's failure 
to disclose caused actual unfairness in the peremptory 
challenge process, or that the jury vetting practice cre-
ated an appearance of unfairness. 

Held: The appeals should be dismissed. 

Jury vetting by the Crown and police gives rise to a 
number of concerns. First is the prospect of the Crown 
and police joining forces to obtain a jury favourable to 
their cause. Second is the fundamental precept of our 
justice system that "justice should not only be done, but 
should manifestly and undoubtedly be seen to be done". 
Third is juror privacy. There are, however, countervail-
ing interests at play that warrant some limited check-
ing and some minimal intrusions into the private lives 
of potential jurors. Only those persons eligible to serve 
as jurors should be permitted to participate in the pro-
cess. Under provincial statutes and the Criminal Code, 
a potential juror's criminal antecedents, and in some 
provinces his or her pending charges, may render that 
person ineligible for jury duty or result in his or her 
removal from the jury pool following a successful chal-
lenge for cause. Self-reporting is one way of screening 
potential jurors, but it has proved to be less than sat-
isfactory. Accordingly, absent legislation to the con-
trary, the authorities should be permitted to do criminal 
record checks on potential jurors to determine whether 
they are eligible to serve as jurors. In addition, in those 
provinces where the eligibility criteria cover persons 
who have been charged with a criminal offence, this  

si les candidats jurés avaient un casier judiciaire ou s'il 
s'agissait de « personnes peu recommandables » dont 
le ministère public ne voudrait pas comme jurés. Il a 
été déterminé que l'évaluation des tableaux des jurés 
effectuée en l'espèce par la police en réponse à la 
demande de la Couronne avait permis d'obtenir des 
renseignements au sujet de 10 personnes qui demeu-
raient inscrites au tableau des candidats jurés à l'étape 
des récusations péremptoires du processus. Ces ren-
seignements n'ont pas été communiqués à la défense. 
Les appels ont été rouverts pour que soient examinés 
des éléments de preuve et des arguments concernant la 
légitimité de la pratique de l'évaluation et son incidence 
sur le procès des appelants. La Cour d'appel a rejeté les 
trois appels. Quant au moyen d'appel fondé sur l'éva-
luation, elle a conclu que le ministère public avait omis 
de communiquer des renseignements, obtenus lors de 
l'évaluation des candidats jurés, qui auraient pu aider 
les appelants à exercer leur droit de récusation péremp-
toire, mais elle n'était pas convaincue que les appelants 
avaient subi un préjudice du fait que le ministère public 
ne s'était pas acquitté de ses obligations de communica-
tion. Selon la Cour d'appel, il n'y avait pas de raison de 
conclure que l'omission du ministère public de commu-
niquer des renseignements avait entraîné l'iniquité du 
processus de récusation péremptoire ou que la pratique 
de l'évaluation des candidats jurés créait une apparence 
d'iniquité. 

Arrêt : Les pourvois sont rejetés. 

L'évaluation des candidats jurés par le minis-
tère public et la police suscite certaines préoccupa-
tions. Premièrement, il y a la perspective que le ministère 
public et la police unissent leurs efforts afin d'obtenir 
un jury favorable à leur cause. Deuxièmement, il y a le 
précepte fondamental de notre système de justice selon 
lequel « il est essentiel que non seulement justice soit 
rendue, mais également que justice paraisse manifeste-
ment et indubitablement être rendue ». Troisièmement, 
il y a la vie privée des jurés. Cependant, des intérêts 
opposés entrent en jeu et justifient quelques vérifications 
limitées et une intrusion minime dans la vie privée des 
candidats jurés. Seules les personnes habiles à remplir 
les fonctions de juré devraient être autorisées à partici-
per au processus. Aux termes de lois provinciales et du 
Code criminel, les antécédents criminels d'un candidat 
juré — et, dans certaines provinces, les accusations qui 
pèsent contre lui — peuvent le rendre inhabile à remplir 
les fonctions de juré ou entraîner son retrait du bassin 
des candidats jurés par suite d'une récusation motivée. 
La déclaration volontaire est une manière d'écarter des 
candidats jurés, mais elle ne s'est pas révélée très satis-
faisante. Par conséquent, sauf disposition contraire de 
la loi, les autorités devraient pouvoir vérifier le casier 
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is also something the authorities may properly , check 
for. It is thus permissible for the Crown, with the assis-
tance of the police, to do limited background checks 
using multiple police databases to identify potential 
jurors who, by virtue  of  their criminal conduct, are 
not eligible for jury duty. The imbalance resulting 
from the defence's inability to conduct such searches 
is overcome by the disclosure obligations plaeed on the 
Crown. Information received by the Crown that is rel-
evant to the jury selection process must be turned over 
to the defence, thereby restoring the balance. In return, 
defence counsel, as officers of the court, must make 
disclosure to both the court and Crown counsél where 
they know or have good reason to believe that a poten-
tial juror has engaged in criminal conduct that renders 
him or her ineligible for jury duty or cannot serve on a 
particular case due to matters of obvious partiality. 

When' it is discovered at the appeal stage that  infor-
mation about prospective jurors which shotild have 
been disclosed at trial was not disclosed, persOns who 
seek a new trial on the basis that this non-disclosure of 
information deprived them of their s. 7 Charter right 
to a fair trial must, at a mininium, establish that (1) the 
Crown failed to disclose information relevant to the 
selection proCess that it was obliged tà disclose; and (2) 
had the reqüisite disclosure been made, there is a rea-
sonable possibilit)i that the jury would have been differ-
ently constituted. In addition té these 'Mo steps, in thè 
event the jury Would have been differently constituted, 
it may be that the Crown should then have the opportu-
nity to show, on balance, that thé jury was nénetheless 

With respect to the appearance of unfairness, there 
must be conduct on the part of the Crown and the police, 
within and surrounding the jury selection process, that 
would constitute a serious interference with the admin-
istration of justice and offend the community's sense of 
fair play and decency. When conduct of that nature is 
found to exist, it matters not that the accused may oth-
erwise have had a fair trial; nor is it necessary to find 
that the accused may  have been wrongfully convicted. 
It is the conduct itself that gives rise to a miscarriàge of 
justice and demands that a new trial be ordered. 

judiciaire des candidats jurés afin de déterminer s'ils 
sont habiles à remplir les fonctions de juré. En outre, 
dans les provinces où les critères d'admissibilité visent 
les personnes qui ont été accusées d'une infraction 
criminelle, les autorités peuvent également vérifier ce 
fait à juste titre. Le ministère public est chine autorisé 
à effectuer, avec l'aide de la police, des vérifications 
'limitées des antécédents au moyen de multiples bases 
de données de cette dernière afin d'identifier les can-
didats' jurés qui, en 'raison de leur 'conduite criminelle, 
sont inhabiles à remplir les fonctions de juré;Tout désé-
quilibre engendré par l'impossibilité pour la défense de 
procéder à pareilles vérifications est compensé par lès 
obligations de Communication qui incombent au minis-
tère public. Les renseignements reçus par le Ministère 
public qui sont pertinents pour le processus de sélec-
tion des jurés doivent être transmis à la défense, ce qui 
rétablit l'équilibre. Pour sa part, l'avocat de la défense, 
en tant qu'auxiliaire judiciaire, cominunique les rensei-
gnements qu'il détient à la cour ainsi qu'au ministère 
public s'il sait ou a de bonnes raisons de croire qu'un 
candidat juré s'est livré à des activités criminelles qui 
le rendent inhabile à remplir les fonctions de juré ou ne 
peut siéger à l'instruction d'Un procès donné pour des 
raisons de partialité évidente. 

Lorsqu'on découvre à l'étape de l'appel que des ren-
seignements concernant des candidats jurés n'ont pas 
été communiqués lors du procès alors qu'ils auraient dû 
l'être, ceux qui sollicitent la tenue d'un nouveau procès 
au motif que la non-communication les a privés de leur 
droit à un procès équitable garanti par l'art. 7 de la Charte 
doivent établir, à tout le moins, (1) que le Ministère public 
n'a pas comhuniqué des renseignements pertinents pour 
le processus de sélection qu'il était tenu de communi-
quer; (2) que si la communication avait été faite dans les 
règles, il existe une possibilité raisonnable que le jury ait 
été composé différemment. Outre ces deux étapes, dans 
l'éventualité où le jury aurait été composé différemment, 
,le ministère public se verrait alors accorder l'occàsion 
de démontrer, suivant la prépondérance des probabilités, 
que le jury a néanmoins été impartial. 

Quant à l'apparence d'iniquité, il faut de la part du 
ministère public et de la police une conduite, tant dans 
le cadre du processus de sélection des jurés que dans tout 
ce qui le concerne, qui constituerait une entrave sérieuse 
à l'administration de la justice et heurterait le sens du 
franc-jeu et de la décence qu'a la société. Lorsque les 
tribunaux concluent à l'existence d'une telle conduite, il 
importe peu que l'accusé ait subi un procès équitable; il 
n'est pas non plus nécessaire qu'ils concluent que l'accusé 
a été déclaré coupable à tort. C'est la conduite même qui 
est à l'origine de l'erreur judiciaire et qui commande la 
tenue d'un nouveau procès. . 
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In the case at bar, the Court of Appeal acted as a 
court of first instance in respect of the jury vetting 
issue. In these circumstances, its findings, like those of 
a trial court, are entitled to deference. On the issue of 
trial fairness, there is no basis for interfering with the 
findings of the Court of Appeal on the impact - or the 
lack of impact - that the jury vetting practice had on 
the jury selection process. Although the Crown failed 
in its disclosure obligations, as found by the Court of 
Appeal, there was no reasonable possibility that the 
jury would have been differently constituted had the 
pertinent information obtained from the vetting process 
been disclosed. The appellants received a fair trial by 
an impartial jury. 

As for the appearance of unfairness and the sugges-
tion that the verdicts are the product of a miscarriage of 
justice, although aspects of the Crown's conduct were 
improper and should not be repeated, what occurred 
here did not constitute a serious interference with the 
administration of justice, nor was it so offensive to the 
community's sense of fair play and decency that the 
proceedings should be set aside as a miscarriage of jus-
tice. The record checks were carried out in good faith 
and there was no attempt on the part of the police or the 
Crown to obtain a favourable jury. There is no basis for 
ordering a new trial. 
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The judgment of the Court was delivered by 

MOLDAVER J. — 

I. Introduction 

[1] These appeals require the Court to decide 
whether it is permissible for the Crown, in conjunc-
tion with the police, to conduct background checks 
on prospective jurors through the use of police 
databases — and if so, to what extent and for what 
purposes. 

[2] On December 22, 2005, following a nine-
month trial before Stong J. of the Ontario Superior 
Court of Justice and a jury, each of the appel-
lants — Ibrahim Yumnu, Vinicio Cardoso, and 
Tung Chi Duong — was convicted of two counts of 
first degree murder and two counts of conspiracy to 
commit murder. 

[3] All three appellants appealed from their con-
victions to the Ontario Court of Appeal. Their 
appeals were heard together on April 6 and 7, 2009 
and on February 1, 2010. At the proceedings in 
April 2009, the appellants raised grounds of appeal 
relating to the adequacy of the trial judge's charge 
to the jury. At the end of the hearing on April 7, the 
court reserved its judgment. 

[4] Several months later, while the appeals 
remained under reserve, the appellants became 
aware of a "jury vetting" practice that the Crown 

William S. Challis et Stephen McCammon, pour 
l'intervenant le Commissaire à l'information et à la 
protection de la vie privée de l'Ontario. 

Cheryl Milne et Lisa Austin, pour l'intervenant 
David Asper Centre for Constitutional Rights. 

Anthony Moustacalis et Peter Thorning, pour 
l'intervenante Criminal Lawyers' Association. 

Maureen McGuire, pour l'intervenant le procu-
reur général de l'Alberta (34340). 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE MOLDAVER — 

I. Introduction  

[1] Pour trancher les présents pourvois, la Cour 
est appelée à déterminer si le ministère public 
est autorisé à vérifier, de concert avec la police, 
les antécédents des candidats jurés au moyen des 
bases de données de cette dernière — et, si oui, 
dans quelle mesure et à quelles fins. 

[2] Le 22 décembre 2005, à la suite d'un procès 
de neuf mois devant le juge Stong de la Cour supé-
rieure de justice de l'Ontario et un jury, chacun des 
appelants — Ibrahim Yumnu, Vinicio Cardoso et 
Tung Chi Duong — a été déclaré coupable de deux 
chefs d'accusation de meurtre au premier degré et 
de deux chefs d'accusation de complot en vue de 
commettre un meurtre. 

[3] Les trois appelants ont interjeté appel de leurs 
déclarations de culpabilité devant la Cour d'ap-
pel de l'Ontario. Leurs pourvois ont été entendus 
ensemble les 6 et 7 avril 2009 et le ier  février 2010. 
Lors de l'audience tenue en avril 2009, les appe-
lants ont fait valoir des moyens d'appel fondés sur 
le caractère adéquat de l'exposé du juge du procès 
au jury. À la fin de l'audience, le 7 avril, la cour a 
mis l'affaire en délibéré. 

[4] Plusieurs mois plus tard, alors que les appels 
étaient toujours en délibéré, les appelants ont pris 
connaissance d'une pratique drRADUCTION] 
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Attorney's office in Barrie, Ontario (the locale of 
the appellants' trial) and police forces throughout 
the Judicial District of Simcoe County (the geo-
graphie area from which the jurors were selected) 
had apparently been following for some years. The 
vetting consisted of inquiries conducted by the 

•police, at the behest of the Crown Attorney's office, 
as to whether potential jurors hàd a criminal record 

•or whether they were otherWise "disreputable per-
sons" who would be undesirable jurors. 

[5] Once the wideSpread nature of  this  practice 
became known, inquiries were made and the appel-
lants ordered transcripts of the jury selection' pro= 
cess. The parties then produced a record, includ-
ing affidavits upon which cross-examinations were 
conducted, and the appeals were reopened. 

[6] • On February 1, 2010, the Court of Appeal 
heard arguments concerning the propriety of the 
vetting practice, including: its impact on the jury 
selection process and the composition of the jury; 
its impact on . trial . fairness; and, more broadly, 
its impact on the integrity of the criminal justice 
system and the administration of justice as a whole. 

[7] On October 5, 2010, the Court of 
Appeal (Weiler, Gillese arid Watt JJ.A.) released 
comprehensive reasons for judgment dismissing all 
three appeals (2010 ONCA 637, 269 O.A.C. 48). 
Writing for the court, Watt J.A. concluded that cer-
tain features of the jury vetting process were inap-
propriate and should not be repeated. Other aspects 
were acceptable, subject to the Crown complying 
with its disclosure obligations. 

[8] In accordance with a concession from the 
Crown on appeal, Watt J.A.  found • that the Crown 
at trial had failed to disclose information obtained 
from the jury vetting process that might have 
assisted the appellants in the exercise of their per-
emptory challenges. In the end, however, he was  

«  évaluation des , candidats jurés » à .laquelle se 
livraient apparemment le bureau des procureurs 
de la Couronne de Barrie, en Ontario (le lieu du 

•procès des appelants, et les corps policiers du dis- -  
trict judiciaire du comté de Simcoe (la zone géo-
graphique.d'où sont issus les jurés) depuis plusieurs  
années. L'évaluation corisistait én des vérifications 
effectuées par la police, à la demande du bureau 
des procureurs de la Couronne, pour savoir si les 
candidats jurés avaient un casier judiciaire ou 
s'il s'agissait de ..[TRADUCTION] « personnes peu 
recommandables » 'dont le ministère public ne vou-
drait pas comme jurés. 

[5] Après avoir été mis au fait du caractère large-
ment répandu de cette pratique, les .  appelants ont 
fait des vérifications ,  et ônt demandé la transCrip-
lion dû processus de sélection des jurés. Les parties 
ont ensuite produit un dossier, y cornpris des affida-
vits sur la base desquels des contre-interrogatoires 
ont été menés, et les appels ont été rouverts. 

[6] Le ler février 2010, la Cour d'appel a entendu 
les plaidoiries des parties .concernant la légitimité 
de la pratique de l'évaluation, notamment : son 
incidence sur le processus de sélection des jurés et 
la composition du jury; Son incidence sur l'équité 
du procès; et, de façon plus générale, son incidence 
sur l'intégrité du système de justice pénale et l'ad- 
•ministration de là justice dans son ensemble.  

[7] Le 5 octobre 2010, la Cour d'appel (les 
juges Weiler, Gillese et Watt) a publié les motifs 
détaillés du jugement par lequel elle a rejeté les 
trois appels (2010 ONCA 637, 269 O.A.C. 48). 
S'exprimant au nom de la cour, le juge Watt a conclu 

•que certains aspects du processus d'évaluation des 
Candidats jurés étaient inappropriés et ne devraient 
pas être répétés. D'autres aspects étaient accepta-
bles, à condition que le ministère public s'acquitte 
de ses obligations de communication. 

[8] En conformité avec une concession de la part 
du ministère public en appel, le juge Watt a conclu 
que celui-ci avait omis de communiquer au procès 
des renseignements, obtenus lors de l'évaluation des 
candidats jurés, qui auraient pu aider les appelants 
à exercer leur droit de récusation péremptoire. Au 
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not satisfied that the appellants suffered any preju-
dice from the Crown's failure to meet its disclosure 
obligations. In his view, there was no reasonable 
possibility that the jury would have been differ-
ently constituted had disclosure been made; nor 
was there a basis for concluding that the Crown's 
failure to disclose caused actual unfairness in the 
peremptory challenge process. Finally, it could not 
be said that the jury vetting practice created an 
appearance of unfairness that cast a pall over the 
entire proceeding. Accordingly, Watt LA. rejected 
this ground of appeal. He also rejected the grounds 
relating to the alleged errors in the trial judge's 
final instructions to the jury. 

[9] Before this Court, the appellants no longer 
challenge the adequacy of the trial judge's instruc-
tions to the jury. Rather, the appeals centre on the 
jury vetting issue and the Court of Appeal's treat-
ment of it. 

[10] In a nutshell, the appellants complain that 
the jury vetting undertaken by the police, at the 
behest of the Crown, was highly improper. It com-
promised the integrity of the jury selection process 
and resulted in a jury that, if not favourably dis-
posed to the Crown, might well have been differ-
ently composed had the appellants received the dis-
closure to which they were entitled. 

[11] On a more fundamental level, the appel-
lants contend that the jury vetting conducted by 
the police, in conjunction with the Crown, strikes 
at the very heart of our criminal justice system and 
impinges on the sanctity of trial by jury that forms 
such a vital part of it. They say it raises the spec-
tre of jury tampering and as such, it deserves this 
Court's unqualified condemnation.  

bout du compte, cependant, il n'était pas convaincu 
que les appelants avaient subi un préjudice du fait 
que le ministère public ne s'était pas acquitté de ses 
obligations de communication. Selon lui, il n'exis-
tait aucune possibilité raisonnable que le jury ait été 
composé différemment s'il y avait eu communica-
tion; il n'y avait pas non plus de raison de conclure 
que l'omission du ministère public de communi-
quer des renseignements avait entraîné l'iniquité 
du processus de récusation péremptoire. Enfin, 
selon la Cour d'appel, on ne pouvait pas dire que 
la pratique de l'évaluation des candidats jurés ait 
créé une apparence d'iniquité qui ait entaché toute 
l'instance. En conséquence, le juge Watt a rejeté 
ce moyen d'appel. Il a également rejeté les moyens 
d'appel se rapportant aux erreurs qui auraient été 
commises dans les directives finales du juge du 
procès au jury. 

[9] Devant la Cour, les appelants ne contestent 
plus le caractère adéquat des directives du juge du 
procès au jury. Les pourvois portent plutôt sur la 
question de l'évaluation des candidats jurés et sur 
la façon dont elle a été traitée par la Cour d'appel. 

[10] En résumé, les appelants se plaignent que 
l'évaluation en cause, effectuée par la police à la 
demande du ministère public, était tout à fait abu-
sive. Selon eux, elle a compromis l'intégrité du 
processus de sélection des jurés et il en a résulté 
un jury qui, sans nécessairement être favorable au 
ministère public, aurait très bien pu être composé 
différemment si les renseignements auxquels les 
appelants avaient droit leur avaient été communi-
qués. 

[11] À un niveau plus fondamental, les appelants 
soutiennent que l'évaluation des candidats jurés 
effectuée par la police, de concert avec le ministère 
public, va à l'encontre de l'essence même de notre 
système de justice pénale et influe sur le caractère 
sacré du procès devant jury qui joue un rôle vital 
dans ce système. Ils affirment que cela fait planer 
le spectre de la subornation de jury et que, à ce titre, 
cela mérite la condamnation absolue de la Cour. 

[12] One of the appellants equates what occurred 	[12] Un des appelants assimile les faits de l'es- 
here to the situation in R. v. Latimer, [1997] 1 	pèce à la situation dans R. c. Latimer, [1997] 1 
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S.C.R. 217, where the police, with the approval 
of the Crown, approached prospective jurors and 
asked them to complete a questionnaire setting out 
their views on a number of issues pertinent to the 
case. In Latimer; this Court found that the conduct 
of. the Crown constituted a flagrant abuse of pro-
cess and an interference with the administration of 
justice. This gave rise to an appearance of unfair-
ness and necéssitated a new trial. According to 
the appellants, the conduct of the police and the 
Crown in the present case led to an appearance of 
unfairness and resulted in a miscarriage of justice. 
Hence, they request a new trial. 

[13] For the reasons that follow, I am unable to 
accede to the appellants' arguments. 

[14] On the issue of trial fairness, I see no basis 
for interfering with the findings of the Court àf , 

Appeal on the impact 	or more accurately, the 
lack of impact — that the jury vetting practice 
had on the jury selection process. The appellants 
received a fair trial by an impartial jury. 

[15] As for the appearance of unfairness and the 
suggestion that the verdicts are the product of a 
miscarriage of justice, I readily acknowledge that 
aspects of the Crown's conduct were improper and 
should not be repeated. Nonetheless, I am not per-
suaded that what occurred here constituted a seri-
ous interference with the administration of justice, 
nor was it so offensive to the community's sense of 
fair play and decency that the proceedings should 
be set aside as a miScarriage of justice. 

[16] It follows, in my view, that there is no basis 
for ordering a new trial. I would accordingly dis-
miss the appeals. 

II. Background. 

[17] The situation here is somewhat unique in 
that the Court of Appeal acted as a court of first 
instance in respect of the jury vetting issue. By 
that, I mean that the evidence pertinent to that issue 

R.C.S. 217, affaire dans laquelle la police, avec 
l'approbation du ministère public, a demandé aux 
candidats jurés de remplir un questionnaire pour' 
exposer leurs opinions sur. un certain nombre de 
qtiestions peffirientes dans cette affaire. Dans l'ar-
rêt Latimer; la Cour a conclu' que la conduite du 
ministère public constituait un abus dé  prâcédure 
flagrant et une entrave à l'administration de la jus-
tice. Cela créait une appaience d'iniquité et néces-
sitait la tenue d'un nouveau procès. Selon les àppe-
•lants, la conduite de la police et du Ministère public 
en l'espèce a engendré une apparence d'iniquité et 
entraîné une erreur judiciaire. Par conséquent; ils 
demandent la tenue d'un nouveau procès. 

[13] Pour les motifs exposés ci-après', je ne puis 
souscrire aux arguments des appelants. 

[14] En ce qui concerne l'équité du procès, je ne 
Vois aucune raison de modifier les conclusions de 
la Cour d'appel relatives à l'incidence — ou, plus 
exactement ;  l'absence d'incidence — que l'éva-
luation des' candidats jurés a eue sur le processus 
de sélection, des jurés. Les appelants ont bénéficié 
d'un procès équitable deVant un jury impartial. 

[15] Quant à l'apparence d'iniquité et à l'argu-
ment selon lequel les verdicts sont le fruit d'une 
erreur judiciaire, je reconnais volontiers 'que cer-
tains aspects de la conduite du ministère public 
étaient inappropriés et ne devraient pas être répé-
tés. Néanmoins, je ne suis pas, persuadé que ce 
qui S'est passé en l'espèce constituait une entrave • 
sérieuse à l'administration de la justice, ni que cela 
heurtait le sens du franc-jeu et de la décence qu'a la 
société au point, où la procédure devrait être annu-
lée pour cause d'erreur judiciaire. 

[16] Il s'ensuit, selon moi, qu'il n'y • a aucune 
raison d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. Par 
conséquent, je suis d'avis de rejeter les pourvois. 

II. Contexte 

[17] La situation en l'espèce est plutôt unique du 
fait que la Cour d'appel a agi comme un tribunal 
de première instance relativement à la question de 
l'évaluation des candidats jurés. Je veux dire par 
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was assembled by the parties and the court made its 
findings of fact and carried out its legal analysis on 
the basis of that record. In these circumstances, the 
findings of the Court of Appeal, like those of a trial 
court, are entitled to deference. 

[18] The decision of the Court of Appeal is 
replete with detail and I see no need to replicate the 
court's thorough review of the background facts, 
nor its comprehensive review of the jury selection 
process as a whole. 

[19] The jury vetting practice at issue occurred 
in the context of the appellants' joint trial on two 
counts of first degree murder and two counts of 
conspiracy to commit murder. The trial was con-
ducted in Barrie, Ontario. It commenced in January 
2005 and lasted nine months. 

[20] On December 13, 2004, prior to the com-
mencement of the jury selection process, someone 
from the Court Services Branch of the Ministry of 
the Attorney General for Ontario provided a copy 
of the jury panel lists to the Crown Attorney's 
office in Barrie. The person responsible for provid-
ing the lists failed to comply with s. 20 of the Juries 
Act, R.S.O. 1990, c. J.3, which forbids disclosure of 
jury panel lists "until ten days before the sittings 
of the court for which the panel has been drafted". 
The return date of the first panel in this case was 
set for January 24, 2005. 

[21] Upon receiving the lists, an administrative 
assistant in the Crown Attorney's office sent a copy 
of them to every police force with jurisdiction in the 
Judicial District of Simcoe County. Accompanying 
the lists was a standard-form memorandum which 
read as follows: 

Please check the attached jury panel list, for the persons 
listed in your locality, and advise if any of them have 
criminal records. We are not able to provide birth dates. 

là que la preuve se rapportant à cette question a 
été réunie par les parties et que la cour a tiré ses 
conclusions de fait et a procédé à l'analyse juridi-
que à la lumière de ce dossier. Dans ce contexte, les 
conclusions de la Cour d'appel, à l'instar de celles 
d'un tribunal de première instance, commandent la 
déférence. 

[18] L'arrêt de la Cour d'appel regorge de détails 
et il me paraît inutile de reprendre l'examen appro-
fondi du contexte factuel auquel elle s'est livrée ou 
son exposé exhaustif du processus de sélection des 
jurés dans son ensemble. 

[19] La pratique en cause, soit l'évaluation des 
candidats jurés, a eu cours dans le cadre du procès 
conjoint des appelants relativement à deux chefs 
d'accusation de meurtre au premier degré et à deux 
chefs d'accusation de complot en vue de commet-
tre un meurtre. Le procès s'est déroulé à Barrie, en 
Ontario. Il a débuté en janvier 2005 et a duré neuf 
mois. 

[20] Le 13 décembre 2004, avant le début du 
processus de sélection des jurés, un employé de 
la Division des services aux tribunaux du minis-
tère du Procureur général de l'Ontario a fourni une 
copie des tableaux des jurés au bureau des procu-
reurs de la Couronne de Barrie. La personne char-
gée de fournir les tableaux n'a pas respecté l'art. 
20 de la Loi sur les jurys, L.R.O. 1990, ch. J.3, qui 
interdit la divulgation du tableau des jurés « avant 
les dix jours précédant la session pour laquelle le 
tableau a été choisi ». La date de retour du premier 
tableau des jurés en l'espèce avait été fixée au 24 
janvier 2005. 

[21] Lorsqu'elle a reçu les tableaux, une adjointe 
administrative du bureau du procureur de la 
Couronne en a envoyé une copie à chaque corps 
policier compétent du district judiciaire du comté 
de Simcoe. Les tableaux étaient accompagnés 
d'une note standard qui était libellée comme suit : 

[TRADUCTION] Veuillez vérifier le tableau des jurés ci-
joint, pour ce qui est des personnes de votre localité qui 
y sont mentionnées, et nous indiquer si certaines d'entre 
elles ont un casier judiciaire. Nous ne sommes pas en 
mesure de vous fournir les dates de naissance. 
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It would also be helpful if comments could be made 
concerning any disreputable persons we would not want 
as a juror. All we can ask is that you do your best con-
sidering the lack of information available to us. 

Please relay the information by telephone to [the CrOwn 
Attorney'à telephone number] on or before Wednesday, 
January 12, 2005. 

[22] Information obtained in responae to the 
mernorandurn was recorded on à copy of the jury 
panel lists kept at the Crown Attorriey's office. 

[23] I pause here to note that as of December 14, 
2004, when the standard-form memorandum ,was 
sent to the various police forces in the Judicial 
District of Simcoe County, the Criminal Law, 
Division Of the Ontarià Ministry of the Attorney 
General had not yet issued a Practice Memorandum 
on the subject of juror background checks. It waa 
not until April 26, 2005, some four months intà the 
trial, that the draft of the Practice Memorandum, 
referred to as PM [2005] No. 17, was' circulated by 
email to Crown Attorneys throughout the province 
of Ontario. PM [2005] No. 17 carne into effect on 
March 31, 2006, long after the trial in this • gratter 
had been completed, and Was circulated to Crown 
Attorneys, as well as other organizations such as 
the Criminal Lawyers' Association of Ontario and 
the Law Society of Upper Canada. The salient fea-
turcs of the Practice ,Mernorandum are reproduced 
below: 

In choosing a jury, both Crown counsel  and defence 
should have access to the same background information 
material. To that end, results of criminal record checks  
of potential jùrors, if obtained by Crown counsel,  
should be disclosed to defence counsel. Crown counsel  
should not request police to undertake any further or 
other investigation into the list of jurors.  Crown counsel 
should not request police to conduct out-of-court inves-
tigations into private aspects of potential jurors' lives. 

Any concrete information provided by police to Crown 
counsel suggesting that a prospective juror may not be 

Il serait également utile que vous fassiez 'des commen-
taires au sujet des personnes peu recommandables dont 
nous ne voudrioni pas comme jurés. Tout ce que nous 
vous demandons, c'est de faire de votre mieux compte 
terni des renseignements qui nous manquent. 

Veuillez transmettre ces renseignements par 'téléphone 
au [numéro du procureur de la Couronne] d'ici le mer-, 
credi 12 janvier 2005. 

[22] Les renseignements obtenus en réponse à la 
note ont été inscrits sur une copie des tableaux des 
'jurés qui était conservée au bureau des procureurs 
de la Couronne. 

[23] J'ouvre ici une parenthèse pour souligner 
que le 14 décembre 2004, , date à, laquelle la note, 
standard a été envoyée aux divers 'corps 	. 
ciers du .district judiciaire du comté de Simcoe, là 
Directiàii des politiques en matière criminelle du -
ministère dit Proçureùr général n'avait pas encore, 
émis l'avis' de pratique (PM) 'ail 'sujet de la vérifi-
cation des antécédents des jurés. 'Ce n'est que le 
26 avril 2005, quelque quatre mois après le début 
du procès, que le projet d'avis de pratique, réper-

. torié sous la référence, PM [2005] n° 17, a été dif-
fusé par courriél aux procureurs de la Couronne de 
la province ,de l'Ontario. Le • PM [2005] n° 17 est 
entré eh vigueur le 31 mars 2006, soit bien après 
la fin de l'instruction de la présente affaire et a : 
été transmis' aux procureurs de la Couronnè ainsi 
qu'à d'autres organismes, notamment la Criminal 
LaWyers' Association of Ontario et le Barreau. du 
Haut-Canada. Les points saillants de l'avis de pra-
tique sont reproduits ci-après  : • 

[TRADUCTION] Pour choisir le jury, ,le procureur de la 
Couronne et l'avocat de la défense devraient avoir 'tous 
deux accès aux mêmes renseignements concernant les 
antécédents. À cétte fin, les résultats de la vérification  
du casier judiciaire des candidats jurés, si le procureur 
de la Couronne les obtient, devraient être communiqués  
à l'avocat de la défense. Le procureur de la Couronne 
ne devrait pas demander à la police de mener une  
enquête complémentaire ou supplémentaire sur les can-
didats figurant au tableau des jurés. Le procureur de la 
Couronne ne devrait pas demander à la police de mener 
des enquêtes extrajudiciaires sur des aspects privés de 
la vie des candidats jurés. 

Tout renseignement concret que la police fournit au  
procureur de la Couronne qui laisse entendre qu'un . 
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impartial should be disclosed to the defence.  If back-
ground information relating to a prospective juror 
raises the issue of whether he/she is able to judge the 
case without bias, prejudice or partiality, Crown coun-
sel should utilize the challenge for cause process to 
address these concerns. [Emphasis added] 

[24] The vetting practice undertaken in this case 
was not new. It had been in place since the late 1990s 
when it was discovered, in the context of an ongo-
ing jury trial in Barrie, that a person who had been 
selected as a juror was in the process of serving 
an intermittent sentence for a hybrid offence (see 
R. v. E.A. (Ont. Ct. (Gen. Div.)), transcript of dis-
cussion on January 6, 1998 about jurors serving an 
intermittent sentence (respondent's authorities, vol. 
II, Tab 43, at pp. 34-38)). It is unclear whether the 
Crown in that case had proceeded by way of indict-
ment so as to render the juror ineligible for jury 
duty under s. 4(b) of the Juries Act as it then read. 
Be that as it may, he had slipped through the cracks 
and the situation would have proved awkward, to 
say the least, if his sentencing obligations had pre-
vented him from performing his jury duties. 

[25] In the present case, vetting of the jury lists 
by the police in response to the Crown's memo-
randum netted information about a number of pro-
spective jurors. For the most part, the information 
indicated that the person in question had no crimi-
nal record. In some instances, the prospective juror 
was referred to as a "victim/complainant". Other 
notations identified persons who "possibl[y]" had a 
criminal record or who rnay have been involved in 
a motor vehicle infraction. 

[26] None of the information the Crown received 
about the prospective jurors was shared with the 
defence — at least not at the selection stage of the 
process. The record indicates that after the trial 
judge had excused a host of prospective jurors for 
reasons of personal hardship, and a challenge for  

candidat juré n'est peut-être pas impartial devrait 
être communiqué à la défense. Si des renseignements 
concernant les antécédents d'un candidat juré soulèvent 
la question de savoir s'il est capable de juger l'affaire 
sans parti pris, préjugé ou partialité, le procureur de la 
Couronne devrait recourir à la récusation motivée afin 
de dissiper ces doutes. [Je souligne.] 

[24] La pratique de l'évaluation adoptée en l'es-
pèce n'était pas nouvelle. Elle était en place depuis 
la fin des années 1990, époque où l'on a décou-
vert, durant un procès devant jury à Barrie, qu'une 
personne qui avait été choisie comme juré était en 
train de purger une peine discontinue pour une 
infraction mixte (voir R. c. E.A. (C. Ont. (Div. 
gén.)), transcription de la discussion du 6 janvier 
1998 au sujet des jurés purgeant une peine dis-
continue (recueil de sources de l'intimée, vol. II, 
onglet 43, p. 34-38)). Le dossier dont nous dispo-
sons n'indique pas clairement si le ministère public 
avait intenté la poursuite par mise en accusation ce 
qui aurait rendu le juré inhabile à être membre d'un 
jury en application de l'al. 4b) de la Loi sur les jurys 
en vigueur à cette époque. Quoi qu'il en soit, il avait 
réussi à passer à travers les mailles du filet et la 
situation aurait été pour le moins embarrassante si 
les obligations rattachées à sa peine l'avaient empê-
ché de remplir ses fonctions de juré. 

[25] En l'espèce, l'évaluation des tableaux des 
jurés effectuée par la police en réponse à la note 
du ministère public a permis d'obtenir des rensei-
gnements au sujet d'un grand nombre de candidats 
jurés. Dans la plupart des cas, les renseignements 
indiquaient que la personne en question n'avait pas 
de casier judiciaire. Dans certains cas, le candidat 
juré était désigné [TRADUCTION] « victime/plai-
gnant ». D'autres annotations se rapportaient à des 
personnes qui avaient [TRADUCTION] « possible-
ment » un casier judiciaire ou qui avaient peut-être 
commis une infraction relative à la conduite d'un 
véhicule à moteur. 

[26] Aucun des renseignements qui ont été four-
nis au ministère public au sujet des candidats jurés 
n'a été communiqué à la défense — du moins pas à 
l'étape de la sélection. Selon le dossier, après que le 
juge du procès a dispensé un grand nombre de can-
didats jurés pour cause d'inconvénient personnel 
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cause on the basis of race had run its course, of 
the prospective jurors who remained in the pool 
at the peremptory stage of the proceedings, the 
Crown had information about 10 of them that it 
should have disclosed to the defence, but did not. 
Hence, the appellants entered the peremptory chal-
lenge phase of the process missing information that 
might have been useful in exercising their peremp-
tory challenges. 

[27] With respect to the 10 people in question, 
on my review of the record, of the three appellants 
before us, the appellant Yumnu is the only one 
who may have used a peremptory challenge that 
he might otherwise have saved had he received the 
disclosure to which he was entitled. That said, each 
of the appellants, including Mr. Yumnu, had one or 
more peremptory challenges remaining to him at 
the end of the selection process. 

III. Findings of the Court of Appeal  

[28] As mentioned, the parties assembled a 
record for the Court of Appeal on the jury selec-
fion issue. On the basis of that record, the Court of 
Appeal made a number of findings that had a direct 
bearing on the outcome of the appeal. Those find-
ings retain their importance at this stage and they 
are summarized below. 

A. Issue I: The Effect of Non-Disclosure on Trial 
Fairness 

[29] First, the court :  reviewed the peremptory 
challenge phase of the process and determined that 
there was "no reasonable possibility that the jury 
would have been constituted differently had disclo-
sure [of the pertinent information obtained from 
the vetting process] been made" (para. 122). 

[30] Second, the court found that even though the 
Crown had not complied with its disclosure obli-
gations, the defence knew or should have known  

sérieux, et à la suite d'une demande de récusation' 
motivée fondée sur la race, le ministère public déte-
nait des renseignements sur 10 des candidats jurés 
qui demeuraient inscrits au tableau à l'étape des 
récusations péremptoires du processus, renseigne-
ments qu'il aurait dû communiquer à la défense, 
ce qu'il n'a pas fait. Par conséquent, les appelants 
ont amorcé l'étape des récusations péremptoires du 
processus privés de renseignements qui auraient pu 

• leur être utiles pour exercer leur droit à:ce type de 
récusation: 

[27] En ce qui concerne ces 10 personnes, il res-
sort de l'examen du dossier que, parmi les trois 
appelants' devant la Cour, M. Yumnu est le seul 
qui se serait peut-être prévalu d'une récusation 
péremptoire qu'il aurait pu conserver si les ren-
seignements. auxquels il avait droit lui avaient été 
communiqués. Cela dit, il restait à chacun des 
appelants, y compris à M. Yumnu, une ou plusieurs 
récusations péremptoires à la fin du processus de 
sélection. 

III. Les conclusions de la Cour d'appel 

[28] Tel qu'il a été mentionné, les parties ont 
constitué un dossier pour la Cour d'appel relati-
vement à la question de la sélection du jury. À la' 
lumière de ce dossier, la Cour d'appel a tiré un 
certain nombre de conclusions qui ont eu une inci-
dence directe sur l'issue de l'appel. Ces conclusions 
conservent toute leur importance à ce stade-ci et 
elles sont résumées ci-après. 

A. Question 1: l'effet de la non-communication 
sur l'équité du procès 

[29] Premièrement, la Cour d'appel s'est pen-
chée sur l'étape des récusations péremptoires du 
processus et a jugé qu'il n'existait [TRADUCTION] 
« aucune possibilité raisonnable que le jury ait été 
composé différemment s'il y avait eu communica-
tion [des renseignements pertinents obtenus lors du 
processus d'évaluation] » (par. 122). 

[30] Deuxièmement, la cour a conclu que même 
si le ministère public ne s'était pas acquitté de ses 
obligations de communication, la défense était au 



[2012] 3 R.C.S. 	 R. C. YUMNU Le juge Moldaver 	 791 

about the jury vetting practice no later than six 
weeks into the trial when the investigating officer's 
notebook was turned over to defence counsel. The 
production of the officer's notebook was not an 
attempt on the Crown's part to belatedly comply 
with its disclosure obligations. Nonetheless, the 
notes contained a complete inventory of the checks 
undertaken by the investigating officer, including 
the names of prospective jurors and the informa-
tion he had obtained about them. The notes also 
revealed that several police databases had been 
accessed and that information had been obtained 
about some of the prospective jurors that went 
beyond the question of whether they had a criminal 
record. 

[31] Against that backdrop, in assessing the 
impact of the Crown's failure to comply with its 
disclosure obligations on the overall fairness of 
the trial process, the court considered it significant 
that five experienced defence counsel did not raise 
the issue of non-disclosure with the trial judge, 
either when they received the officer's notebook or 
during the seven and a half months of trial that fol-
lowed. Nor did counsel raise the issue at the outset 
of the appeal. Moreover, throughout the course of 
the appeal, trial counsel provided no information 
about what they knew (or did not know) about the 
record checks, nor did they offer an explanation for 
their failure to raise the disclosure issue in a timely 
fashion. I note parenthetically that the answers to 
those questions remain unsatisfactory to this day. 

[32] In the end, the court refused to give effect 
to the appellants' submission that their right to a 
fair trial had been impaired by the failure of the 
Crown to meet its disclosure obligations. Watt LA. 
put the matter succinctly as follows: "In this case, 
[the appellants] have failed to demonstrate a rea-
sonable possibility that the non-disclosure affected 
either the outcome of the trial or the overall fair-
ness of the trial process" (para. 107).  

courant de la pratique d'évaluation des candidats 
jurés, ou aurait dû l'être, au plus tard six semaines 
après le début du procès, lorsque le calepin de l'en-
quêteur a été remis aux avocats de la défense. La 
production de ce calepin ne constituait pas une ten-
tative de la part du ministère public de s'acquitter 
tardivement de ses obligations de communication. 
Néanmoins, les notes comportaient l'inventaire 
complet des vérifications effectuées par l'enquê-
teur, notamment les noms des candidats jurés et 
les renseignements qu'il avait obtenus à leur sujet. 
Les notes révélaient également que plusieurs bases 
de données de la police avaient été consultées et 
que certains renseignements obtenus au sujet de 
certains des candidats jurés débordaient le cadre 
de la question de savoir s'ils avaient un casier 
judiciaire. 

[31] Dans ce contexte, lorsqu'elle a évalué l'inci-
dence de l'omission du ministère public de s'acquit-
ter de ses obligations de communication sur l'équité 
globale du procès, la cour a jugé significatif le fait 
que cinq avocats de la défense chevronnés n'ont 
pas soulevé la question de la non-communication 
devant le juge du procès, ni lorsqu'ils ont reçu le 
calepin de l'enquêteur ni durant les sept mois et 
demi de procès qui ont suivi. Les avocats n'ont pas 
non plus soulevé la question dès le début de l'ap-
pel. En outre, pendant toute la durée de l'appel, les 
avocats des parties au procès n'ont ni fourni des 
renseignements concernant ce qu'ils savaient (ou 
ne savaient pas) au sujet de la vérification des dos-
siers, ni expliqué pourquoi ils n'avaient pas soulevé 
la question de la communication en temps oppor-
tun. J'ouvre une parenthèse pour souligner que, à 
ce jour, les réponses à ces questions ne sont tou-
jours pas satisfaisantes. 

[32] En fin de compte, la Cour d'appel a refusé 
de retenir l'argument des appelants selon lequel 
l'omission du ministère public de s'acquitter de ses 
obligations de communication avait porté atteinte 
à leur droit à un procès équitable. Le juge Watt 
a donné succinctement l'explication que voici : 
[TRADUCTION] « En l'espèce, [les appelants] n'ont 
pas démontré l'existence d'une possibilité raison-
nable que la non-communication ait influé sur l'is-
sue ou l'équité globale du procès » (par. 107). 



792 R.  V. YUMNU Moldaver J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

B. Issue 2: Appearance of Unfairness 

[33] Apart from defence counsel's failure to raise 
the jury issue With the trial judge, the Court of 
Appeal made two critical findings concerning the 
conduct of the Crown and the police. 

[34] First, the court found that despite the scope 
of the Crown's request in the December 14, 2004 
memorandum, "the purpose of the police inquiries 
was to determine whether a prospective juror had a 
criminal record" (para. 94). Second, the court found 
that in the circumstances, the conditct of the Crown 
and the police did not "reveal [a] colourable use of 
legitimate , criminal record checks  àf prospective 
jurors' to obtain a favourable  jury" (para. 95). 

[35] In the circumstances, the Court - of Appeal 
declined to order a new trial on the basis of alleged 
improprieties surrounding the jury selection pro-
cess. The Crown's conduct though improper in 
certain respects,  was far less egregious than the 
conduct engaged in by the Crown and police in 
Latimer — and, in the court's opinion, the jury 
Vetting practice did not create an appearance of 
unfairness that necessitated a new trial. 

IV. Analysis: The Acceptable Bounds of Jury Vet-
ting 

[36] Jtiry vetting by the CroWn and police is a 
risky business. It gives rise to a number of con-
cerns — some more troublesome than others — but 
all worthy of consideration. „ 

[37] Foremost among the co' ncerns is the prospect 
of the Crown and police joining forces to obtain 
a jury favourable to their cause. Nothing could do 
more harm to the criminal justice  system; nothing 
could more readily' bring the administration of jus-
tice into disrepute. 

B. Question 2 : l'apparence d'iniquité 

[33] Mis • à part l'omission des avocats  •  de la 
défense de soulever la question,' relatiYe' au jury 
devant le juge du procès, la Cour d'appel a tiré deux  
conclusions cruciales relativement à la conduite du 
ministère public et de la police. 

[34] Premièrement, la cour a conclu que,' malgré 
la portée de la demande du ministère public dans 
la note du 14 décembre 2004, [TRADUCTION] « les 
enquêtes policières avaient pour but de déterminer 
si un candidat juré avait un casier judiciaire » (par. 
94). Deuxièmement, la cour a conclu que, dans les 
circonstances, la conduite du ministère public et 
de la police ne constituait pas « [une] utilisation 
détournée des vérifications légitimes du casier 
judiciaire des candidats jurés afin d'obtenir un jury 
favorable » (par. 95). 

35]. Dans les 'circonstances, la Cour d'appel a 
refusé d'ordonner la tenue d'un nouveau procès 
parce que des irrégularités auraient entaché le 
processus de sélection des jurés. La conduite du 
ministère public, même si elle était Inappropriée 
à certains égards, était beaucoup moins grave que 
la conduite reprochée au ministère püblic et à la 
police dans l'affaire Latimer.—  et, selon la cour, 
la pratique de l'évaluation des candidats jurés ne 
créait pas une apparence d'iniquité qui nécessitait 
la tenue d'un nouveau procès. 

IV. Analyse : les limites acceptables de l'évalua-
tion des candidats jurés  

[36] L'évaluation des candidats jurés par le minis-
tère public et la police est un exercice périlleux. 
Elle suscite un grand nombre de préoccupations — 
certaines plus problématiques que d'autres —, mais 
toutes dignes d'être prises en considération. 

[37] Au premier rang des préoccupations, il y a 
la perspective que le ministère public et la police 
unissent leurs efforts afin d'obtenir un jury favora-
ble à leur cause. 'Rien ne pourrait causer un tort plus 
grand au système de justice pénale; rien ne pour-
rait davantage déconsidérer l'administration de la 
justice. 
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[38] The mere thought of the Crown and the 
police "checking out" potential jurors carries with 
it the spectre of jury tampering and the evils asso-
ciated with it. Care must be taken to guard against 
this. The integrity of our criminal justice system 
hangs in the balance. 

[39] Closely aligned with the first concern is 
the fundamental precept of our justice system that 
"justice should not only be done, but should mani-
festly and undoubtedly be seen to be done" (per 
Lord Hewart C.J. in R. v. Sussex Justices, Ex parte 
McCarthy, [1924] 1 K.B. 256, at p. 259). 

[40] Appearances count. And regardless of the 
Crown's good intentions, aligning itself with the 
police and using their vast resources to investigate 
potential jurors could be seen by some as incom-
patible with the Crown's responsibility, as an of-
ficer of the court, to ensure that every accused 
receives a fair trial. Randomness and representa-
tiveness are two of the qualities we look for in 
juries. Widespread checking could give rise to a 
suggestion of stereotyping and arbitrariness in 
the selection process, particularly if it could be 
shown that perernptory challenges were being used 
to remove certain types or classes of people who 
would otherwise be eligible to serve as jurors. 

[41] Another concern is juror privacy. Jurors 
give up much to perform their civic duty. In some 
instances, serving on a jury can be a difficult and 
draining experience. Long trials in particular can 
take a toll on an individual's personal and profes-
sional life. 

[42] Jury duty is precisely that — a duty. People 
are not asked to volunteer; they are selected at 
random and required to serve unless they are oth-
erwise exempted or excused. Once selected, jurors 
become judges of the facts. Their personal lives at 

[38] La seule pensée que le ministère public et la 
police effectuent des vérifications sur les candidats 
jurés fait naître le spectre de la subornation de jury 
et les maux qui lui sont associés. Il faut prendre 
soin d'éviter cela. L'intégrité de notre système de 
justice pénale est en jeu. 

[39] Le précepte fondamental de notre système de 
justice selon lequel [TRADUCTION] « il est essentiel 
que non seulement justice soit rendue, mais égale-
ment que justice paraisse manifestement et indubi-
tablement être rendue » (comme l'a dit le lord juge 
en chef Hewart dans R. c. Sussex Justices, Ex parte 
McCarthy, [1924] 1 K.B. 256, p. 259) est étroite-
ment lié au premier sujet de préoccupation. 

[40] Les apparences comptent. Or, en dépit des 
bonnes intentions du ministère public, certains 
pourraient considérer que le fait de s'affilier à la 
police et d'utiliser ses vastes ressources pour enquê-
ter sur les candidats jurés est incompatible avec la 
responsabilité qui lui incombe, à titre d'auxiliaire 
judiciaire, de s'assurer que chaque accusé bénéfi-
cie d'un procès équitable. Le caractère aléatoire et 
la représentativité sont deux qualités qu'on recher-
che chez un jury. Des vérificaticins à grande échelle 
pourraient donner à penser que le processus de 
sélection repose sur des caractéristiques stéréoty-
pées ou arbitraires, particulièrement s'il pouvait 
être démontré que des récusations péremptoires ont 
servi à écarter certains types ou certaines catégo-
ries de personnes qui, sinon, auraient été habiles à 
remplir les fonctions de juré. 

[41] Un autre sujet de préoccupation concerne la 
vie privée des jurés. En effet, ces derniers renon-
cent à beaucoup de choses pour accomplir leur 
devoir civique. Dans certains cas, faire partie d'un 
jury peut se révéler une expérience difficile et 
épuisante. Les longs procès, en particulier, peuvent 
avoir des effets négatifs sur la vie personnelle et 
professionnelle d'une personne. 

[42] Le devoir de juré est précisément cela — un 
devoir. On ne demande pas aux gens de se porter 
volontaires; ils sont choisis aléatoirement et sont 
obligés de remplir les fonctions de juré sauf s'ils en 
sont dispensés. Lorsqu'ils ont été choisis, les jurés 

il 
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that point are no more relevant  than that of the pre-
siding judge. 

[43] Jurors deserve to be treated with respect. 
Subject to a few narrow exceptions, they are enti-
tled to know that their privacy interests will be 
preserved and protected. I note that the subject 
of prospective jurors' privacy was addressed in a 
recent report of Ontario's Information and Privacy 
Cominissioner, Ann Cavoukian: see Excessive 
Background Checks Conducted on Prospective 
Jurors: A Special Investigation Report (2009) ("IPC 
Report"). 

[44] The concerns that I have identified are very 
real and they rire to be taken seriously. -There are, 
however, countervailing interests at play that war-
rant .some limited checking and , some minimal 
intrusion into the private lives of potential jurors. 

[45]• Manifeàtly, only those persons eligible to 
serve as jurors should be permitted to participate 
in the process. Impartiality is equally essential. 
Those who serve as jurers must be capable of put-
ting aside their biases, prejudice's, and any tentative 
opinions they might hold about the case. In short, 
they must be able to render a true verdict according 
to the evidence. 

[46] Section  626(1) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, provide' s that "[a] person Who is 
qualified as a juror according to . . . the laws of a 
province ià qualified to serve as a jiiror in crimi-
nal proceedings . in that province." Each province 
and territory in Canada has its own eligibility crite-
ria for jurors. In Ontario, the province from which 
the present appeals originate, s. 4(b) of the ,Juries 
Act currently states that anyone who "has been 
convieted of an offence that may ,  be prosecuted 
by indictment"  and  who has not been granted a 
pardon for that conviction, is ineligible to serve as 
a juror. I note that until 2010, s. 4(b) of the furies 
Act provided that a person was ineligible to serve 
as a juror in Ontario if he or she "ha[d] been con-
victed of an indictable offence" and had not been 
granted a pardon. In the case of a hybrid offence,  

deviennent les juges des faits. Leur vie personnelle 
n'est dès lors pas plus pertinente que celle du juge 
qui préside l'audience. 

[43] Les jurés méritent d'être traités avec respect. 
Sous réserve de quelques exceptions bien précises, 
ils sont en droit de savoir que leur droit à la vie 
privée sera préservé et protégé., Je note que le sujet 
de la vie privée des candidats jurés a été traité dans 
un rapport récent de la commissaire à l'informa-
tion et à la protection de la vie privée de l'Onta-
rio, Ann Cavoukian : voir Excessive Background 
Checks CondUcted on ProsP eetiv•  e Jurors : A 
Special Investigation Report (2009) (« rapport de 
la CIPVP »). 

[44] Les préoccupations dont j'ai parlé sont bien . 
 réelles et doivent être prises au sérieux. Cependant, 

des intérêts opposés entrent également enjeu et jus-
tifient quelques vérifications limitées et une intru- - 

 sion minime dans la vie privée des candidats jurés. 

[45] De toute évidence, seules les personnes habi-
les à remplir les fonctions de juré devraient être • 

• autorisées à participer au :precessus. L'impartialité 
est également e ssentielle. Celui qui remplit . les 

-fonctions de juré doit être capable de faire abstrac-
tion de tout parti pris, préjugé ou idée préconçue 
à l'égard de l'affaire. Bref, il doit être capable de 
rendre un verdict juste à la lumière de la preuve. 

[46] Le paragraphe 626(1) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, prévoit que « [s]ont aptes 
aux fonctions de juré dans des procédures crimi-
nelles engagées dans une province les personnes 
qui remplissent les conditions déterminées par la 
loi provinciale applicable ». Chaque province et 
territoire du Canada a ses propres critères d'admis-, 
sibilité pour les jurés. En Ontario, la province d'où 
émanent les présents pourvois, l'al. 4b) de la Loi 
sur les jurys prévoit actuellement qu'une personne 
qui « a été déclarée coupable d'une infraction qui 
peut faire l'objet d'une poursuite par voie de mise 
en accusation » et qui n'a pas bénéficié d'un pardon 
relativement à cette déclaration de culpabilité 
est inhabile à être membre d'un jury. Je note que 
jusqu'en 2010, l'al. 4b) de la Loi sur les juus pré-
voyait qu'une personne était inhabile à être membre 
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this was interpreted to mean a conviction where 
the prosecutor chose to proceed by indictment (see 
IPC Report, at pp. 33-34). In 2010, the Juries Act 
was amended to broaden the scope of juror inel-
igibility (S.O. 2009, c. 33, Sch. 2, s. 38(1)). This 
amendment addressed the problem that criminal 
record databases do not record whether, in respect 
of hybrid offences, the Crown proceeded by way 
of summary conviction or by indictment. Other 
provinces have different eligibility requirements, 
including some that preclude persons "charged" 
with a criminal offence from serving on a jury. 
For instance, individuals are ineligible to serve 
as jurors: in Alberta, if "charged with a criminal 
offence" (Jury Act, R.S.A. 2000, c. J-3, s. 4(h)(ii)); 
in British Columbia, if "currently charged with 
an offence under the Criminal Code" (Jury Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 242, s. 3(1)(q)); in Newfoundland 
and Labrador, if charged with an indictable offence 
(Jury Act, 1991, S.N.L. 1991, c. 16, s. 5(m)); and 
in Quebec, if charged or convicted of a "criminal 
act" (an indictable offence) (Jurors Act, R.S.Q., c. 
J-2, s. 4(j)) (for the relevant legislation in the other 
provinces and territories, see: The Jury Act, 1998, 
S.S. 1998, c. J-4.2, s. 6(h); The Jury Act, C.C.S.M. 
c. J30, s. 3(p) and (r); Jury Act, S.N.B. 1980, c. J-3.1, 
s. 3(r); Juries Act, S.N.S. 1998, c. 16, s. 4(e); Jury 
Act, R.S.P.E.I. 1988, c. J-5.1, s. 5(i); Jury Act, R.S.Y. 
2002, c. 129, s. 5(a) and (b); Jury Act, R.S.N.W.T. 
1988, c. J-2, s. 5(a); and Jury Act, R.S.N.W.T. (Nu.) 
1988, c. J-2, s. 5(a)). 

[47] Under s. 638(1)(c) of the Code, either the 
prosecutor or the accused may challenge a poten-
tial juror for cause on the basis that "[the] juror 
has been convicted of an offence for which he was 
sentenced to death or to a term of imprisonment 
exceeding twelve months". 

d'un jury en Ontario si elle « a[vait] été déclarée 
coupable d'un acte criminel » et n'avait pas bénéfi-
cié d'un pardon. Dans le cas de l'infraction mixte, 
cette disposition a été interprétée au sens de décla-
ration de culpabilité dans le cas où le poursuivant a 
choisi d'intenter une poursuite par mise en accusa-
tion (voir rapport de la CIPVP, p. 33-34). En 2010, 
la Loi sur les jurys a été modifiée afin d'élargir la 
portée de l'inhabilité à exercer la fonction de juré 
(L.O. 2009, ch. 33, ann. 2, par. 38(1)). Cette modi-
fication a réglé le problème découlant du fait que 
les bases de données des casiers judiciaires n'indi-
quent pas si, dans le cas d'une infraction mixte, le 
ministère public a intenté une poursuite par procé-
dure sommaire ou par mise en accusation. D'autres 
provinces ont des conditions d'admissibilité dif-
férentes, notamment certaines qui empêchent les 
personnes « accusées » d'une infraction criminelle 
de remplir les fonctions de juré. Par exemple, un 
individu est inhabile à être juré : en Alberta, s'il 
est [TRADUCTION] « accusé d'une infraction crimi-
nelle » (Jury Act, R.S.A. 2000, ch. J-3, sous-al. 
4h)(ii)); en Colombie-Britannique, [TRADUCTION] 

« contre qui pèse une accusation portée en vertu 
du Code criminel » (Jury Act, R.S.B.C. 1996, ch. 
242, al. 3(1)q); à Terre-Neuve-et-Labrador, s'il est 
accusé d'un acte criminel (Jury Act, 1991, S.N.L. 
1991, ch. 16, al. 5m)); au Québec, s'il est sous le 
coup d'une accusation pour un « acte criminel » 
ou qui en a été déclaré coupable (Loi sur les jurés, 
L.R.Q., ch. J-2, al. 4j)) (pour ce qui est de la légis-
lation pertinente dans les autres provinces et ter-
ritoires, voir : Loi de 1998  surie jury, L.S. 1998, 
ch. J-4,2, al. 6h); Loi sur les jurés, C.P.L.M. ch. 
J30, al. 3p) et r); Loi sur les jurés, L.N.-B. 1980, ch. 
J-3.1, al. 3r); Juries Act, S.N.S. 1998, ch. 16, al. 4e); 
Jury Act, R.S.P.E.I. 1988, ch. J-5.1, al. 50; Loi sur 
le jury, L.R.Y. 2002, ch. 129, al. 5a) et b); Loi sur 
le jury, L.R.T.N.-0. 1988, ch. J-2, al. 5a); Loi sur le 
jury, L.R.T.N.-0. (Nu.) 1988, ch. J-2, al. 5a)). 

[47] Aux termes de l'al. 638(1)c) du Code, le pour-
suivant ou l'accusé peut récuser un candidat juré au 
motif que celui-ci « a été déclaré coupable d'une 
infraction pour laquelle il a été condamné à mort 
ou à un emprisonnement de plus de douze mois ». 
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[48] As is apparent, under provincial statutes and 
thé Criminal Code, à potential juror's criminal 
antecedents — and in some instances, his or her 
pending charges — .may render that perSon 
gible l'Or jury duty or result in his or her removàf 
from the jury pool following a successful challenge 
for cause. Self-reporting is one way of screening 
potential jurors who, by virtue of their involvement 
with the criminal law, are ineligible under provin-
cial law from serving as jurors. In Ontario, at the 
time of the appellants' trial, a self-reporting ques-
tionnaire was sent to potential jurors asking: 

[48] Comme on le constate, aux termes de lois 
provinciales 'et du Code Criminel, les antécédents 
criminels d'un candidat juré — et, dans certains 
Cas, les accusations qui pèsent contre lui — peu-
vent le rendre. inhabile à remplir les fonctions de 
juré ou entraîner son retrait du bassin des candi-
dats.  jurés par suite d'une récusation motivée. La  
déclaration volontaire est une manière d'écarter les 
candidats jurés qui, en raison de leurs démêlés avec 
la justice, sont inhabiles à remplir les fonctions de 
juré en vertu d'une loi provinciale. En Ontario, au 
moment du procès des appelants, un questionnaire 
de déclaration volontaire envoyé aux candidats 
jurés leur posait la question suivante : 

7. HAVE YOU BEEN CONVICTED OF AN 7. AVEZ-VOUS DÉJÀ ÉTÉ RECONNU(E) COUPA- 
INDICTABLE OFFENCE FOR WHICH YOU 	BLE D'UN ACTE CRIMINEL POUR LEQUEL 
HAVE NOT BEEN GRANTED A PARDON? 	UN PARDON NE VOUS A PAS ÉTÉ ACCORDÉ? 

An indictable offence is a serious offence and does 
not incluçie violations of provincial  statutes such 
as traffic and liquor laws. Nor are some Criminal 
Code offencès indictable; for example, causing a 
disturbance, taking a Motor vehicle without the 
owner's consent and vagrancy are not indictable 
offences. A person who has been convicted of an 
indictable offence is ineligible to serve as a juror, 
unless he or she has subsequenily been granted a 
pardon. 

(IPC Report, Appendik 8) 

[49] While useful, self-reporting has proved to 
be less 'than satisfactory. Under the regime that 
existed when the trial in this case was conducted, 
potential jurors may not have known whether the 
offence for which they had been convicted was an 
indictable offence (which would have included a 
hybrid offence only if the Crown had proceeded 
by way of indictment). Following the IPC Report 
in 2009 in Ontario, along with the amendment 
of the Juries Act, the self-reporting questionnaire 
has been improved and provides a more compre-
hensive explanation of what constitutes an indict-
able offence (see R.R.O. 1990, Reg. 680, Form 1, 
"Questionnaire about Qualifications for Jury 
Service"). Even with that, there is no certainty that 
prospective jurors will read the explanatory notes; 

Un acte criminel est une, infraction criminelle 
grave, à l'exclusion des contraventions aux lois 
provinciales telles que les lois relatives à la circu-
lation et à l'alcool. Quelques infractions au Code 
criminel ne Constituent pas des actes 
par exemple, le fait de troubler la paix publique, la 
prise d'un véhicule à moteur sans le consentement 
du propriétaire et le vagabondage ne constituent 
pas des actes criminels. Une personne est inhabile 
à remplir les fonctions de juré si elle a été reconnue 
coupable d'un acte criminel, sauf si un pardon a 
été accordé par la suite. 

(Rapport de la CIPVP, annexe 8) 

[49] Malgré son utilité, la déclaration Volon-
taire ne s'est pas révélée très satisfaisante. Sous 
le régime en vigueur lors de la tenue du procès en 
l'espèce, il se peut que' les candidats jurés riaient 
pas su si l'infraction dont ils avaient été reconnus 
coupables était un acte criminel (qui aurait englobé 
l'infraction mixte seulement si le ministère public 
avait intenté la poursuite par mise en accusation). À 
la suite du rapport de la CIPVP déposé en Ontario 
en 2009, en plus des modifications apportées à la 
Loi sur les jurys, le questionnaire de déclaration 
volontaire a été amélioré et explique de façon plus 
exhaustive ce qui constitue un acte criminel (voir 
R.R.O. 1990, Règl. 680, formule 1, « Questionnaire 
concernant les qualités requises pour remplir les 
fonctions de juré »). Malgré cela, il n'y a aucune 
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nor is it clear that those who do will fully under-
stand them. Well-intentioned individuals may still 
provide inaccurate information. Moreover, the 
explanatory notes leave out broad categories of 
offences that could give rise to indictable convic-
tions, such as income tax evasion. And finally, as 
reporting procedures are not uniform throughout 
the country, some are likely to produce more accu-
rate responses than others. In short, self-reporting 
can result in relevant criminal background infor-
mation slipping through the cracks. It is not a sub-
stitute for criminal record checks. 

[50] It follows, in my view, that absent legisla-
tion to the contrary, the authorities should be per-
mitted to do criminal record checks on potential 
jurors to determine whether they are eligible to 
serve as jurors under provincial law and/or whether 
they may be subject to a challenge for cause under 
s. 638(1)(c) of the Code. In those provinces where 
the eligibility criteria cover persons who have been 
charged with a criminal offence, this too is sorne-
thing the authorities may properly check for. 

[51] In that narrow sense, I consider it permissi-
ble for the Crown, with the assistance of the police, 
to do limited background checks using police data-
bases to identify potential jurors who, by virtue 
of their criminal conduct, are not eligible for jury 
duty under provincial law or who are subject to 
being challenged for cause under s. 638(1)(c) of 
the Code. I recognize that the defence bar does not 
have the same prerogative. It cannot avail itself of 
the information stored in police databases. But any 
resulting imbalance is, in my view, overcome by 
the disclosure obligations placed on the Crown. 
Information received by the Crown that is relevant 
to the jury selection process must be turned over to 
the defence, thereby restoring the balance.  

certitude que les candidats jurés liront les notes 
explicatives, ni que ceux qui les liront les compren-
dront parfaitement. Des individus bien intention-
nés pourraient tout de même fournir des renseigne-
ments inexacts. Qui plus est, les notes explicatives 
laissent de côté de grandes catégories d'infractions 
qui pourraient entraîner une condamnation pour 
acte criminel, notamment celle relative à l'évasion 
fiscale. Enfin, comme les procédures de déclara-
tion ne sont pas uniformes partout au Canada, cer-
taines d'entre elles sont susceptibles de donner lieu 
à des réponses plus exactes que d'autres. Bref, la 
déclaration volontaire peut laisser passer à travers 
les mailles du filet des renseignements pertinents 
relatifs aux antécédents criminels. Elle ne rem-
place pas la vérification du casier judiciaire. 

[50] Il s'ensuit, selon moi, que, sauf disposition 
contraire de la loi, les autorités devraient pouvoir 
vérifier le casier judiciaire des candidats jurés afin 
de déterminer s'ils sont habiles à remplir les fonc-
tions de juré aux termes d'une loi provinciale ou 
s'ils sont susceptibles de faire l'objet d'une récu-
sation motivée fondée sur l'al. 638(1)c) du Code. 
Dans les provinces où les critères d'admissibilité 
s'appliquent aux personnes qui ont été accusées 
d'une infraction criminelle, les autorités peuvent 
également vérifier ce fait à juste titre. 

[51] Dans ce sens strict, j'estime que le minis-
tère public est autorisé à effectuer, avec l'aide de 
la police, des vérifications limitées des antécédents 
au moyen des bases de données de cette dernière 
afin d'identifier les candidats jurés qui, en raison 
de leur conduite criminelle, sont inhabiles à rem-
plir les fonctions de juré aux termes d'une loi pro-
vinciale ou qui sont susceptibles de faire l'objet 
d'une récusation motivée fondée sur l'al. 638(1)c) 
du Code. Je reconnais que l'avocat de la défense ne 
bénéficie pas de la même prérogative. Il ne peut se 
servir des renseignements colligés dans les bases 
de données de la police. Toutefois, tout déséqui-
libre engendré est, à mon avis, compensé par les 
obligations de communication qui incombent au 
ministère public. Les renseignements reçus par le 
ministère public qui sont pertinents pour le proces-
sus de sélection des jurés doivent être transmis à la 
défense, ce qui rétablit l'équilibre. 

Ii  
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[52] I also recognize that the Crown and the 
police are separate entities and that the police 
ought not to be seen as Crown agents tasked with 
the responsibility of investigating potential jurors 
for partiality, much less obtaining a jury favour-
able to the Crown's cause. But any perception of 
impropriety must be assessed in context, which 
in this case means taking into account the cir-
cumscribed nature of the police mandate and the 
important Objective it serves. Viewed that way, I 
do not believe that a reasonable member of soci-
ety would find it offensive for the Crown and the 
police to engage in the limited form of checking I 
consider permissible. 

[53] In the course of performing valid crimi-
nal background checks through the use of Police 
databases, the authorities may inadvertently come 
acroSs information that falls outside the scope of, 
the provincial eligibility Criteria or the criteria 
specified in s. 638(1)(c) of. the Code. For example, 
in Ontario, the authorities May leàrn that a pro-
spective juror does not have a criminal record bût 
that he or she is presently charged with a crimi-
nal offenCe, or perhaps even a provincial offence, 
that may render the prospective juror unsuitable or,  
raise concerns about his or her ability, to remain 
impartial. Equally, a database scan mày reveal a 
potential juror's prior conviction for a pure sum-
mary offence (not captured by s. 4(b) of Ontario's 
Juries Act or. s. 638(1)(c) of the Code) for which 
the person is currently serving an intermittent 
sentence, thereby calling into question his or her 
suitability for jury duty. Altetnatively, the authori-

' fiés may discover that a potential juror has been a 
complainant on a prior occasion and may, for that 
reason, find it difficult to remain impartial, either 
generally or in the particular circumstances of the 
case at hand. 

[54] The authorities 'cannot set out to find this 
type of information — but if it comes to their atten-
tion in the course of performing valid criminal 
background checks, they neéd not turn a blind eye 
to it. It could form the basis for any of the following 
procedures in the courtroom: 

[52] Je reconnais également que la police est 
une entité distincte du ministère public et ne doit 
pas être considérée comme un .mandataire de ce 
dernier ayant pour mission de vérifier l'impartia-
lité dès Candidats jurés, et encore moins de veiller 
à la constitution d'un jury bien disposé envers le 
.ministère public. Il importe toutefois d'exaniiner en 
contexte toute perception d'irrégularité, ce qui.sup-
pose, en l'espèce, la prise en compte de l'étroitesse 
du mandat confié à la police et de l'impOrtancé des 
objectifs qu'il vise. Je ne crois pas qu'une personne 
raisonnable voyant les choses sous cet angle juge-
rait inconvenant que le ministère public et la police 
procèdent au type de vérification restreinte qui est, 
selon moi, acceptable. 

[53] En effectuant des vérifications valides d'an-
técédents criminels au moyen des bases de données 
de la police, les autorités peuvent recueillir par 
inadvertance des renseignements qui débordent du 
cadre établi par les critères provinciaux en matière 
d'habilité ou les critères énoncés à l'al. 638(1)c) du 
Code.. Par exemple,  en Ontario, les autorités pour-
raient apprendre qu'un candidat juré n'a pas de 
casier judiciaire, mais qu'il est actuellement inculpé 
d'une infraction criminelle, ou peut-être même 

. d'une infraction provinciale, pouvant le rendre 
inapte ou susciter des doutes concernant sa capa-
cité de demeurer impartial. De même, une recher-
che dans une base de données peut révéler qu'un 
candidat juré a été condamné pour une infraction 
punissable seulement sur déclaration de culpabilité 
par procédure sommaire (situation non visée par 
l'al. 4b) de la Loi sur les jurys de l'Ontario ou l'al. 
638(1)c) du 'Code) et purge une peine discontinue, 
ce qui pourrait compromettre son aptitude à siéger 
comme juré. Les autorités peuvent aussi découvrir 
qu'un candidat juré a déjà été plaignant et qu'il peut 
lui être difficile, pour cette raison, de demeurer 
impartial, soit de façon générale soit dans l'affaire 
particulière qui sera instruite. 

[54] Les autorités ne peuvent chercher à obtenir 
ce type de renseignements, mais s'il en ressort dans 
le cadre de vérifications d'antécédents criminels 
validement effectuées, elles n'ont pas à s'en détour -
ner. Ces renseignements peuvent servir aux démar-
ches suivantes lors de l'instruction : 
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(1) a request to the trial judge to excuse the juror 
under s. 632(a) to (c) of the Code on grounds of 
obvious partiality, personal hardship, or other 
reasonable cause; 

(2) a request to the trial judge to stand the juror 
aside under s. 633 of the Code for reasons of 
personal hardship or any other reasonable 
cause, including potential partiality; 

a request to challenge a juror for cause for any 
of the reasons set out in s. 638(1)(a) to (f) of the 
Code; and 

(4) a reason to exercise or refrain from exercising 
a peremptory challenge under ss. 634 and 635 
of the Code. 

[55] Of course, it goes without saying that any 
information the authorities obtain that is relevant to 
the jury selection process must be disclosed to the 
defence. This would include information relevant 
to eligibility, s. 638(1)(c) and any of the other mat-
ters I have identified. 

[56] Checking for a prospective juror's criminal 
record is not as easy as one might think. As Watt 
J.A. observed, at para. 92, jury panel lists lack cru-
cial information the authorities need to ensure that 
the results of inquiries made through the various 
databases available to them are accurate. The more 
information the authorities have about the prospec-
tive juror — and by that I am referring to details 
such as full name, date of birth, fingerprint search 
number, and so on — the less intrusive the search 
need be. Access to one database, most likely the 
Canadian Police Information Centre ("CPIC"), 
will usually be all that is required. 

[57] Contrast this with the situation where the 
authorities have virtually no information about the 
prospective juror other than his or her name and 
occupation. To be sure, this is problematic, espe-
cially when the individual has a common name. 

(1) une demande fondée sur les al. 632a) à c) du 
Code visant à dispenser un juré pour partialité 
évidente, inconvénient personnel sérieux ou 
pour une autre raison valable; 

(2) une demande fondée sur l'art. 633 du Code 
visant la mise à l'écart du juré pour inconvé-
nient personnel sérieux ou pour toute autre 
raison valable, dont la possibilité de partialité; 

(3) une demande visant la récusation d'un juré 
pour l'un des motifs prévus aux al. 638(1)a) à 
f) du Code; 

(4) la décision de procéder ou non à la récusation 
péremptoire en application des art. 634 et 635 
du Code. 

[55] Il va sans dire, bien sûr, que les autorités 
doivent communiquer à la défense tout renseigne-
ment obtenu qui est pertinent pour le processus 
de sélection des jurés, ce qui inclut les renseigne-
ments se rapportant à l'habilité, à l'application de 
l'al. 638(1)c) et à tous les autres éléments que j'ai 
mentionnés. 

[56] La vérification du casier judiciaire d'un 
candidat juré n'est pas aussi facile qu'on pourrait 
le penser. Comme l'a fait remarquer le juge Watt, 
au par. 92, d'importants renseignements, néces-
saires pour assurer l'exactitude des résultats des 
recherches effectuées au moyen des diverses bases 
de données dont disposent les autorités, ne figu-
rent pas aux tableaux des jurés. Plus les autorités 
possèdent de renseignements au sujet du candi-
dat juré — et je parle ici de précisions comme le 
nom complet, la date de naissance, le numéro de 
recherche d'empreintes digitales, etc. — moins les 
recherches à effectuer seront intrusives. La consul-
tation d'une seule base de données, probablement 
celle du Centre d'information de la police cana-
dienne (« CIPC »), suffira habituellement. 

[57] À l'opposé, la situation où les autorités n'ont 
pratiquement aucun autre renseignement que le 
nom et la profession du candidat juré est certaine-
ment problématique, en particulier lorsque le can-
didat porte un nom répandu. Le recoupement et la 

(3) 
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Cross-referencing and cross-checking through the 
, use of multiple databases may be the only means 
the authorities have to ensure that the right person 
is being checked. And even then, there can be no 
guarantees. 

[58] Of course, the more databases accessed, 
the more likely it is that the authorities, will 'corne 
upon information that goes beyond a particular 
province's eligibility criteria as it relates to prior 
or ongoing eriminal activity, or the criteria needed 
to bring a challenge for cause tinder s. .638(1)(C) of 
the Code. In other words, the broader the search, 
the greater the intrusion into the prospective juror's 
privacy interests. 

59] In an ideal world, it would be preferable 
. if the persons doing the checking had, available 
to them the information needed to do pinpoint 
searches through a single database.. That would be 
one way of better protecting the privacy interests of 
prospective jurors. , 

[60] Ontario has taken some steps in this regard 
following the release of the IPC Report. Without 
going into detail, under s. 18.2 of the Juries 
Act (enacted in 2010, see S.0..2009, c. 33, Sch. 2, 
s. 38(2)), the sheriff may request , that a criminal 
record check be conducted using the CPIC data-
base, on any person selected for inclusion on a jury 
panel. A questionnaire completed by the prospec-
tive juror and sent to the Provincial Jury Centre 
contains perSonal information that enables the 
Centre to engage in pinpoint searches. 

[61] According to the Crown, such seàrches are 
conducted on a random basis and only cover about 
10 percent of the names on panel lists (R.F., at para. 
85, fn. 37). As such, they do not provide certainty 
that persons who are ineligible under s. 4(b) of the 
Juries Act or subject to being challenged under 
s. 638(1)(c) of the Code will be detected. Moreover, 
there is no legislative equivalent to s. 18.2 of the 
Ontario Juries Act in the territories and most of the 
other provinces.  

'contre-vérification au moyen de plusieurs bases de 
données peuvent être la seule façon pour les autori-
tés de s'assurer que la recherche porte sur la bonne 
personne. Et même là, il n'existe aucune garantie. 

[58] Bien "entendu, plus les autorités consultent 
de bases de données plus elles sônt  susceptibles  
de découvrir des renseignements sortant du cadre 
établi par les critères relatifs à l'habilité des jurés. 
dans une province d'innée se rapportant à des acti-
vités criminelles passées ou actuelles ou par les 
critères ,applicables à la récusation pour le 'motif 
prévu à l'al. 638(1)c) du Code. Autrement dit, plus 
la recherche sera large plus l'atteinte au droit à la 
vie Privée du candidat juré sera importante. 

 [59] Idéalem
,
ent, il serait préférable que les per-

sonnes, procédant à la vérification disposent des 
renseignements nécessaires pour effectuer des 
recherches précises, dans une seule base de don-
nées. Ce serait là une façon de mieux protéger le 
droit à la vie privée des candidats jurés. . • 

[60] L'Ontario a pris des mesures en ce sens par 
suite de la publication du rapport de la CIPVP. Sans 
entrer , dans les détails, disons qu'aux termes de 
l'art. 18.2 de la Loi sur les jurys (entrée en vigueur 
en 2010, voir L.O. 2009, ch. 33, ann. 2, par. 38(2)), 
le shérif peut demander une vérification du casier 
judiciaire au moyen de la base de données du CIPC 
à l'égard de toute personne sélectionnée pour ins-
cription à un tableau des jurés. Le questionnaire  
rempli par le candidat juré puis transmis au Bureau 
provincial dé la sélection des' jurés contient des ren-
seignements personnels qui permettent à ce dernier 
d'effectuer des recherches préci ses.  

[61] Selon le ministère public, ces recherches sont 
effectuées de façon aléatoire et elles ne portent que 
sur environ 10 pour 100 des noms figurant aux 
tableaux des jurés (m.i., par. 85, note 37). Elles ne 
peuvent donc garantir la détection des personnes 
inhabiles aux termes de l'al. 4b) de la Loi sur les 
jurys ou susceptibles d'être récusées en application 
de l'al. 638(1)c) du Code. En outre, les territoires et 
la plupart des autres provinces ne possèdent pas de 
disposition analogue à l'art. 18.2 de la Loi sur les 
jurys ontarienne. 
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[62] I propose to say no more about s. 18.2 of the 
Juries Act. Its impact, if any, on the Crown's right 
to have limited background checks conducted on 
potential jurors through the use of police databases 
is not before us. Nor is it our mandate to consider 
solutions that might better preserve and protect the 
privacy interests of prospective jurors, including 
the personnel who should be doing the checking 
and the means by which they may gain access to 
the pertinent information. Our task is to determine 
whether it was permissible for the authorities to 
perform the checks they did in the instant case and, 
if so, to what extent and for what purposes. 

[63] The case before us deals with background 
prospective juror checks conducted through the 
use of police databases. For reasons already dis-
cussed, absent legislation to the contrary, I am sat-
isfied that the authorities can use such databases to 
discover whether prospective jurors have engaged 
in criminal conduct that would render them ineligi-
ble to serve as a juror under provincial law, or sub-
ject them to a challenge for cause under s. 638(1)(c) 
of the Code. As well, absent legislation to the con-
trary, I am of the view that the authorities are enti-
tled to access multiple databases, where necessary, 
to uncover the requisite information. As indicated, 
where this leads to the inadvertent discovery of 
other information that may be relevant to the jury 
selection process, the authorities need not turn a 
blind eye to it. It should be conveyed to the Crown 
and disclosed to the defence. That will go some 
way towards achieving the level playing field that 
should exist between the Crown and the defence 
during the jury selection process. 

[64] To be clear, when I speak of information that 
is relevant to the jury selection process, I am not 
talking about matters of public knowledge, such as 
a prospective juror's general reputation in the com-
munity, nor am I referring to such things as feel-
ings, hunches, suspicions, innuendo, or other such 
amorphous information. I am speaking rather about  

[62] Je m'en tiendrai à cela au sujet de l'art. 18.2 
de la Loi sur les jurys. La question de l'effet de cette 
disposition, le cas échéant, sur le droit du ministère 
public de faire vérifier les antécédents de candidats 
jurés au moyen de bases de données de la police ne 
nous a pas été soumise. Il ne nous appartient pas 
non plus d'envisager des solutions propres à mieux 
protéger le droit à la vie privée des candidats jurés, 
y compris des solutions quant au personnel à qui 
confier la vérification et quant aux moyens par les-
quels il peut avoir accès aux renseignements per-
tinents. Notre tâche consiste à établir si les autori-
tés pouvaient effectuer les vérifications qui ont été 
faites en l'espèce et, si oui, dans quelle mesure et à 
quelles fins. 

[63] L'affaire qui nous occupe porte sur la véri-
fication des antécédents des candidats jurés qui a 
été effectuée en utilisant les bases de données de la 
police. Pour les raisons déjà exposées, en l'absence 
de disposition contraire de la loi, je suis convaincu 
que les autorités peuvent se servir de telles bases 
de données pour découvrir si les candidats jurés se 
sont livrés à des activités criminelles qui les ren-
draient inhabiles à remplir les fonctions de juré 
en vertu d'une loi provinciale ou les exposeraient 
à une récusation motivée en vertu de l'al. 638(1)c) 
du Code. En l'absence de disposition contraire de 
la loi, j'estime en outre que les autorités ont le 
droit de consulter plusieurs bases de données, au 
besoin, pour découvrir les renseignements néces-
saires. Comme je l'ai indiqué, lorsque ces démar-
ches entraînent la découverte fortuite d'autres ren-
seignements pouvant s'avérer pertinents pour le 
processus de sélection des jurés, les autorités n'ont 
pas à s'en détourner. Ces renseignements doivent 
être transmis au ministère public et communiqués 
à la défense. Cela contribuera à ce que ces derniers 
soient à armes égales dans le cadre du processus de 
sélection des jurés. 

[64] En clair, lorsque je parle de renseignements 
qui sont pertinents pour le processus de sélection 
des jurés, je ne parle pas d'information de noto-
riété publique, telle la réputation générale du candi-
dat juré au sein de la collectivité, ni d'impressions, 
d'intuitions, de soupçons, d'insinuations ou d'autres 
types de renseignements informels. Je parle plutôt 
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information that rises above the general and is both 
reasonably accurate and reliably based. At para. 76 
of his reasons for the Court of Appeal, Watt J.A. 
made the following observation about the disclo-
sure obligations of the Crown, with which I agree: 

. The disclosure obligations of the prosecutor are , 
well defined. Circumscribed, noi infinite. Thoàe obli-
gations are not co-extensive with the entire storehouse 
of information, knowlede and experience, in brief the 
stock-in-trade a prosecutor may acquire by ekposure•to 
daily appearances in the courts and interactions with 
the police; witnesses, vietims and the communales at 
large in their . jurisdiction. Equality of knowledge and 
community intelligence, like equivalence in skill ànd 
experience as between opposing counsel in a criminal 
trial, is not a co' nstitutional requirement or a principle 
of fundamental justice. . 

[65] The question Of there being a reciprocal obli-
gation on the part of the defence to disclose infor-
mation in its possession that çould impact on the 
jury selection process was raised only tangentially 
on this appeal. It was not fully argued. Accordingly, 
I  propose  to limit my remarks to two situations 
where it is self-evident that defence counsel, as of-
ficers of the court, must make disclosure to both 
the court and Crown counsel to preserve the integ-
rity of the process. 

[66] First, where defence counsel know or have 
good reason to believe that a potential juror has 
engaged in criminal conduct that renders him or her 
ineligible for jury duty under provincial law or sub-
ject to being challenged for cause under s. 638(1)(c) 
of the Code, this should be disclosed. 

[67] Second, where defence counsel know or 
have good reason to believe that a potential juror 
cannot serve on a particular case due to matters of 
obvious partiality, this too should be disclosed. 

[68] The second situation comports with Rule 
4.05 of the Rules of Professional Conduct of the  

de renseignements qui sortent chi domaine des 
généralités et qui sont raisonnablement exacts et 
proviennent de sources fiables. Je souscris à, l'ob-
servation suivante du 'juge Watt au sujet des obli-
gations de communication incombant au ministère 
public et formulée au 'par. 76 de ses motifs : 

[TRADUCTION] Les obligations de ' communication 
du poursuivant sont bien définies. Elles sont circonscri-
tes, non infinies. Elles ne recouvrent pas l'intégralité du 
bagage d'information, de connaissances et d'expérience, 
bref, des ressources qu'un poursuivant peut acquérir jour 
après jour devant les tribunaux et par la fréquentation 
quotidienne de la police, des témoins, des victimes et des 
diverses collectivités des ressorts où il exerce. L'égalité 
en matière de connaissances et de renseignements rela-
tifs à la collectivité, tout comme l'équivalence des com-
pétences et de l'expérience des avocats qui s'affrontent 
dans un procès criminel, n'est pas une exigence constitu-
tionnelle ou un principe de justice fondamentale. 

[65] • La question de l'existence d'une obligation' 
réciproque dé la défense de communiquer les rèn-
seignements en sa possession qui pourraient influer 
sur le processus de sélection des jurés n'a été abor-
dée que de façon indirecte en l'espèce, et elle n'a 
pas fait l'objet d'un débat exhaustif. Par consé-
quent, je ne mentionnerai que cleuX situations où 
la préservation de l'intégrité du proCessus exige de 
toute évidence que l'avocat de la défense, en tant 
qu'auxiliaire judiciaire, communique les rensei-
gnements qu'il détient à la cour ainsi qu'au minis-
tère public. 

[66] Premièrement, lorsque l'avocat de la défense 
sait ou a de bonnes raisôns de croire qu'un candi-
dat juré s'est livré à des activités criminelles qui 
le rendent inhabile à remplir les fonctions de juré 
aux termes d'une loi provinciale ou peuvent entraî-
ner sa récusation pour l'un des motifs prévus à l'al. 
638(1)c) du Code, il doit le communiquer. 

[67] Deuxièmement, lorsque l'avocat de la défense 
sait ou a de bonnes raisons de croire qu'un candidat 
juré ne peut siéger à l'instruction d'un procès donné 
pour des raisons de partialité évidente, il doit aussi 
le communiquer. 

[68] La seconde situation s'accorde avec la 
règle 4.05 du Code de déontologie du Barreau du 
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Law Society of Upper Canada (online) and Rule 
9, note 21 of the Code of Professional Conduct of 
the Canadian Bar Association (online). Under those 
rules, lawyers are permitted to investigate prospec-
tive jurors to ascertain any basis for a challenge, 
but in doing so, they must not directly or indirectly 
communicate with the juror or a member of his or 
her family. The rules further provide that when 
acting as an advocate, a lawyer must disclose to 
the judge and opposing counsel any information of 
which the lawyer is aware that a juror or prospec-
tive juror 

(a) has or may have an interest, direct or indirect, in 
the outcome of the case, 

(b) is acquainted with or connected in any manner 
with the presiding judge, any counsel or any [party], or 

(c) is acquainted with or connected in any manner 
with any person who has appeared or who is expected 
to appear as a witness, . . . 

[69] As for the first situation, I consider it axi-
omatic that as officers of the court, defence coun-
sel who know or have good reason to believe that 
a prospective juror, by reason of his or her crimi-
nal conduct, is ineligible to serve as a juror under 
provincial law or is subject to being challenged for 
cause under s. 638(1)(c) of the Code, cannot remain 
mute. Disclosure must be made in such circum-
stances to protect the integrity of the process and 
the administration of justice at large. 

[70] I conclude this aspect of my reasons with 
two trite but important observations. 

[71] First, jury selection is not a game and it should 
not be approached as though it were. Winning and 
losing are concepts that ought not to be associated 
with it. The process is not governed by the strie-
tures of the adversarial model, nor should it be, in 
my view. The idea at the end of the day is not to 
obtain a jury that is partial to one side or the other. 
We are looking for jurors who are eligible, impar-
tial, representative and competent. The jury does 
not belong to the parties; it belongs to the people. 

Haut-Canada (en ligne) et la règle 9, note 21 du 
Code de déontologie professionnelle de l'Associa-
tion du Barreau canadien (en ligne). En vertu de 
ces codes, les avocats peuvent faire enquête sur les 
candidats jurés pour vérifier l'existence de motifs 
de récusation, mais, ce faisant, il leur est interdit de 
communiquer directement ou indirectement avec 
le candidat juré ou un membre de sa famille. Les 
dispositions prévoient également que l'avocat qui 
représente un client doit communiquer au juge et à 
l'avocat de la partie adverse les renseignements en 
sa possession sur le fait qu'un juré ou candidat juré 

a) soit a ou peut avoir un intérêt direct ou indirect dans 
l'issue de la cause; 

b) soit est connu du juge qui préside l'audience, d'un 
avocat en présence ou d'une des parties au litige, ou est 
lié de quelque façon que ce soit à l'un d'eux; 

c) soit est connu d'une personne qui a comparu comme 
témoin ou qui risque de l'être, ou est lié de quelque 
façon que ce soit à une telle personne. 

[69] S'agissant de la première situation, j'estime 
évident que l'avocat de la défense, dans son rôle 
d'auxiliaire judiciaire, qui sait ou a de bonnes 
raisons de croire qu'un candidat juré, du fait de 
sa conduite criminelle, est inhabile à remplir les 
fonctions de juré en vertu d'une loi provinciale ou 
est susceptible d'être récusé pour l'un des motifs 
prévus à l'al. 638(1)c) du Code, ne peut rester muet. 
Dans ce cas, la communication doit être faite afin 
de protéger l'intégrité du processus et l'administra-
tion de la justice en général. 

[70] Je conclus cet aspect de mes motifs en fai-
sant deux observations qui, bien qu'élémentaires, 
sont importantes. 

[71] Premièrement, la sélection du jury n'est pas 
un jeu et on ne devrait pas l'entreprendre dans 
cet esprit. Il ne faut pas s'y engager avec l'idée de 
gagner ou de perdre. Ti ne s'agit pas d'un processus 
soumis aux restrictions du modèle contradictoire, 
et à mon avis, il ne devrait pas l'être non plus. En 
définitive, l'objectif n'est pas d'avoir un jury qui 
serait partial envers l'une ou l'autre partie. Nous 
voulons des jurés habiles à exercer leurs fonctions, 
impartiaux, représentatifs et compétents. Le jury 
n'appartient pas aux parties, mais au public. 
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[72] Second, while there are various rules and 
regulations that govern the selection of juries, 
much of what occurs is rooted in custom. The 
process must take into account the needs of the 
people and the special problems that may exist in 
the locale or region in which the trial is being held. 
Flexibility is essential, as is common sense, good 
judgment and good faith on the part of those who 
play a central role in the process, inclnding judges,' 
Crown and defence counsel, the police, and court 
administration personnel. In the end, it is essential 
to kèep in mind that from start to finish, the jury 
selection process is designed to make good on the 
constitutional promise, enshrined in s. 11(d) of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, that 
everyône charged with an offence has thé right to 
be tried by an independent and impartial tribu-
nal. Attempts by one side or the other to obtain a 
favourable jury are inimical to that ideal and the 
parties should be guided by this and conduct them-
selves accordingly. 

V. Application to This Appeal 

A. Issue 1: The Effect of Non-Disclosure on Trial 
Fairness 

[73] Before considering the effect of non-
disclosure on trial fairness as it relates to the 
instant case, I propose to set out the principles that 
apply when it is discovered, at the appeal stage, that 
information about prospective jurors which should 
have been disclosed at trial was not disclosed. 

[74] In R. v. Dixon, [1998] 1 s.clz. 244, and R. 
v. Taillefer, 2003 SCC 70, [2003]  3  S.C.R. 307, this 
'Court set out the principles that apply when infor-
mation that should have been disclosed at trial is 
discovered for the first time at the appeal stage. 
Persons who seek a new. trial on the basis that sikh 
nondisclosure deprived them of their right to a fair 
trial under s. 7 of the Charter must shoW that (1) 
the Crown failed to comply with its disclosure 
obligations, and (2) there is a reasohable possibil-
ity that the failure to disclose affected the outcome 
of the trial or the overall fairness of the trial pro-
cess (Taillefer, at para. 71). . 

[72] Deuxièmement, si divers règlements et règles 
régissent la sélection du jury, il n'en demeure pas 
moins qu'elle repo se en grande partie sur la cou-
tume. Il est nécessaire que lès besoins du publie et  
les problèmes particuliers qui peuvent survenir dans 
la localité où dans la région où le procès est tenu 
soient pris en compte. La souplesse est essentielle, 
tout comme le bon sens, le discernement et la bonne 
foi des principaux intervenants dans le processus, 
dont les juges, le ministère public et l'avocat de la 
défense, les policiers et les membres 'du personnel 
du greffe. Au bout du compte, il est essentiel de ne 
pas oublier que le processus de sélection des jurés 
est, du début à la fin, cônçu pour honorer la garantie 
constitutionnelle consacrée à l'al. 11d) de la Charte 
canadienne des droits et libertés, selon lequel tout  
inculpé a le droit d'être jugé par un tribunal indé-
pendant et impartial. Les efforts qu'une . ou l'autre 
des parties met pour tenter d'obtenir un jury favora:: 
blé .à sa cause sont contraires à cet idéal. Les parties 
devraient s'en souvenir et agir en conséquence. 

V. Application des principes en l'espèce  

A. Question 1 : l'effet de la non-communication 
sur l'équité du procàs • 

[73] Avant de me pencher sur l'effet de la non-
communiCation sur l'équité du procès dans le 
contexte de la présente affaire, je propose d'énoncer 
les principes qui s'appliquent lorsqu'on déCouvre, à 
l'étape de l'appel, que des renseignements concer-
nant des candidats jurés n'ont pas été communiqués 
lors' du procès alors qu'ils auraient dû l'être. 

[74] bans les arrêts 	c. Dixon, [1998] 1 
R.C.S. 244, et R. c. Taillefer, 2003 CSC 70, [2003] 
3 R.C.S. 307, la Cour a énoncé les principes devant 
être appliqués lorsque des renseignements qui 
auraient dû être communiqués lors du procès sont 
découverts pour la première fois à l'étape de l'appel. 
Ceux qui sollicitent la tenue d'un nouveau procès au 
motif que la non-communication les a privés de leur 
droit à un procès équitable garanti par l'art. 7 de la 
Charte doivent établir : (1) que le ministère public 
ne s'est pas acquitté de ses obligations de commu-
nication; (2) qu'il existe une possibilité raisonnable 
que la non-communication ait influé sur l'issue ou 
sur l'équité globale du procès (Taillefer, par. 71). 
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[75] Adapting those principles to the issue at 
hand, I am of the view that persons who seek a new 
trial on the basis that non-disclosure of informa-
tion about potential jurors deprived them of their 
s. 7 Charter right to a fair trial must, at a mini-
mum, establish that: (1) the Crown failed to dis-
close information relevant to the selection process 
that it was obliged to disclose; and (2) had the req-
uisite disclosure been made, there is a reasonable 
possibility that the jury would • have been differ-
ently constituted. 

[76] In addition to these two steps, as my col-
league Karakatsanis J. points out at para. 55 of R. 
v. Davey, 2012 SCC 75, [2012] 3 S.C.R. 828, in 
the event that the jury would have been differently 
constituted, it may be that the Crown should then 
have the opportunity to show, on balance, that the 
jury was nonetheless impartial. Since the present 
appeals can be resolved without addressing that 
issue, I propose to leave it for another day. 

[77] For present purposes, I am prepared to 
accept that the Crown failed in its disclosure obli-
gations. It is on step 2 that the appellants' case 
founders. As discussed earlier, the Court of Appeal 
found that there was no reasonable possibility that 
the jury would have been differently constituted had 
the pertinent information obtained from the vetting 
process been disclosed. Of the prospective jurors 
considered at the peremptory challenge stage of the 
proceedings, the Crown had information about 10 
of them that it should have disclosed. With respect 
to those 10 people, Mr. Yumnu is the only appel-
lant who used a peremptory challenge that he might 
otherwise have saved had he received the disclo-
sure to which he was entitled. That said, each of the 
appellants, including Mr. Yumnu, had one or more 
peremptory challenges remaining at the end of the 
selection process. On the record before it, the Court 
of Appeal was entitled to come to the conclusion 
that the jury would not have been composed differ-
ently had disclosure been made. I see no basis for 
interfering with that conclusion. It follows that the  

[75] Adaptant ces principes à la question à 
examiner, j'estime que ceux qui sollicitent la 
tenue d'un nouveau procès au motif que la non-
communication de renseignements concernant des 
candidats jurés les a privés de leur droit à un procès 
équitable garanti par l'art. 7 de la Charte doivent, 
à tout le moins; établir : (1) que le ministère public 
n'a pas communiqué des renseignements perti-
nents pour le processus de sélection qu'il était 
tenu de communiquer; (2) que si la communica-
tion avait été faite dans les règles, il existe une 
possibilité raisonnable que le jury ait été composé 
différemment. 

[76] Outre ces deux étapes, comme le souligne 
ma collègue la juge Karakatsanis au par. 55 de R. 
C. Davey, 2012 CSC 75, [2012] 3 R.C.S. 828, dans 
l'éventualité où le jury aurait été composé diffé-
remment, peut-être toutefois qu'en pareils cas, la 
Couronne devrait se voir «accorder l'occasion de 
démontrer, suivant la prépondérance des probabili-
tés, que le jury a été impartial. Étant donné que les 
présents pourvois peuvent être tranchés sans abor-
der cette question, je propose d'attendre une autre 
occasion pour l'examiner. 

[77] Pour les besoins de l'espèce, je suis dis-
posé à admettre que le ministère public a manqué 
à ses obligations de communication. Or, la thèse 
des appelants ne franchit pas la deuxième étape. 
Comme je l'ai souligné précédemment, la Cour 
d'appel a conclu qu'il n'existait aucune possibi-
lité raisonnable que le jury ait été composé dif-
féremment si les renseignements pertinents issus 
de l'avaient été fournis à la défense. De tous les 
candidats jurés retenus à l'étape des récusations 
péremptoires du processus, 10 étaient visés par 
des renseignements que le ministère public aurait 
dû communiquer. En ce qui concerne ces 10 per-
sonnes, M. Yumnu est le seul appelant à s'être pré-
valu d'une récusation péremptoire qu'il aurait pu 
conserver si les renseignements auxquels il avait 
droit lui avaient été communiqués. Cela dit, il res-
tait à chacun des appelants, y compris à M. Yumnu, 
une ou plusieurs récusations péremptoires à la fin 
du processus de sélection. Compte tenu du dossier 
dont elle disposait, il était loisible à la Cour d'appel 
de conclure que le jury n'aurait pas été composé 
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appellants have not met the test, and their argument 
that the trial was 'unfair must fail. 

, 	. 

B. Issue 2: Appearance of Unfairnèss 

[7.8] That leaves one issue for discussion ,— did 
' the Court of APpeal err in concludinithat 'the con-
duct of the police' and the Crown did not result in a 
iniscarriage of justice? 

[79] To be clear, when I speak of a miscar-
riage of justice in this conteXt, I am referring to 
conduct on the part of the Crown and the police, 
within -and surrounding the jury selection pro-
cess, that would constitute a serious interference 
with the administration of justice and offend the 
community's sénse of fair play and decency. 
When conduct of that nature is found to exist, it 
•atters not that the accused may otherwise haye 
had a fair trial; nor is .it necessary' to find that the 
accused may have been wrongfully convicted. It 

,is • the conduct, itself that gives rise to a miscar-
riage of justice and demands that a new trial be 
ordered. 	• . 

[80] • , With those principles in mind, I turn to the 
conduct of the Crown and the police in this case to 
determine whether it crossed the line and resulted 
in a misCarriage of justice. In concluding that it 
did not, I begin by reiterating two critical findings 
made by the Court of Appeal concerning the con-
duct of the Crown and the police. 

[81] First, the court found that despitè  the scope 
of the Crown's request in the December 14, 2004 
memorandum, the ptirpose of the police inquir-
ies was to determine whether a prospective juror 
had a criminal record. Second, the court found that 
in the circumstances, the impugned conduct did 
not reveal a colourable use of legitimate criminal 
record checks to obtain a favourable jury.  

différemment s'il y avait eu communicatiOn. ,Je ne 
vois 'aucune raison de modifier bette conclusion. Il • 
s'ensuit que lés appelants n'ont pas satisfait au test 
et que leur argument selon lequel le procès était 
inéquitable doit être rejeté. 

B. 'Question 2: l'apparence d'iniquité 

[78] Il ne reste plus donc qu'une,question à tran-
cher,: la Cour d'appel a4-elle commis une ,erreur en 
concluant que la conduite de la police et du minis-
tère public 'n'a pas entraîné une erreur judiciaire? 

[79] Je tiens à préciser que lorsque je parle d'er-
reur judiciaire dans ce contexte, je fais allusion 
à la conduite du ministère public et de la police, 
tant dans le cadre du processus de sélection des 
jurés que dans tout ce qui le concerne, qui consti-
tuerait une entrave sérieuse à l'administration , de 
la justice et heurterait le sens du franc-jeu et de 
la décence qu'a la société. Lorsque les tribunaux 
concluent à l'existence d'une telle conduite, il 
importé peu que l'accusé ait subi: un procès équita-
ble; il n'est pas non plus nécessaire qu'ils concluent 
que l'accusé a été déclaré coupable .à. tort. C'est la 
conduite même qui est à l'origine de l'erreur judi-
ciaire et qui 'commandé la tenue d'un nouveau 
procès. 

[80] À la lumière de., ces principes, j'examinerai 
la conduite du ministère public- et de la police en 
l'espèce afin de déterminer s'ils sont allés trop loin 
et si leur conduite a entraîné une érréur judiciaire. 
Concluant par la négative, je commencerai d'abord 
en réitérant deux conclusions cruciales de la Cour 
d'appel Concernant la conduite du ministère public 
et de la police. 

[81] Premièrement, la cour a conclu que, malgré 
la, nature des renseignements demandés par le 
ministère public dans la note du 14 décembre 2004, 
les recherches demandées à la police visaient à éta-
blir si un Candidat juré avait un 'casier judiciaire. 
Deuxièmement, la cour a 'conclu que, compte tenu 
des circonstances, rien n'indiquait que la conduite 
reprochée constituait une façon détournée d'utiliser 
des vérifications légitimes du casier judiciaire afin 
d'obtenir un jury .favorable.. 
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[82] Those findings, which were open to the 
Court of Appeal to make, satisfy me that the record 
checks were carried out in good faith. There was 
no attempt on the part of the police or the Crown to 
uncover information about prospective jurors in an 
effort to obtain a favourable jury. In its December 
14, 2004 memorandum to various police forces, 
the Crown should not have asked the police to go 
beyond criminal record checks and use their data-
bases to provide "comments . . . concerning any dis-
reputable persons we would not want as a juror" — 
although this may not have been clearly understood 
at the time, given that PM [2005] No. 17, the Practice 
Memorandum on juror background checks, had 
not been formalized and did not come into effect 
until March 31, 2006. Moreover, under the Rules of 
Professional Conduct of the Law Society of Upper 
Canada and the Code of Professional Conduct of 
the Canadian Bar Association, inquiries made by 
the parties for the purpose of exercising a challenge 
for cause were not prohibited. Be that as it may, 
certainly there was no attempt by the investigating 
officer to hide the information he obtained from the 
record checks, be it criminal record information or 
information that went beyond that. The additional 
information was recorded in his notebook and was 
there for anyone to see, including the five defence 
counsel who received a copy of his notes six weeks 
into the trial. 

[83] The fact that the Crown and the police were 
acting in good faith is important — although not 
determinative — in assessing whether the conduct 
in question crossed the forbidden line. 

[84] 'That brings me to the nature of the impugned 
information and the manner in which it was 
obtained. 

[85] I have explained that it was permissible 
for the police to conduct criminal record checks 
to determine if a prospective juror was eligi-
ble to serve as a juror under provincial law and/ 
or was subject to being challenged for cause under 
s. 638(1)(c) of the Code. I have also pointed out that 

[82] Ces conclusions, que la Cour d'appel pouvait 
tirer, me convainquent que la vérification des dos-
siers a été menée de bonne foi. Ni la police ni le 
ministère public n'ont tenté d'obtenir des renseigne-
ments au sujet des candidats jurés dans le but d'ob-
tenir un jury favorable. Dans la note du 14 décem-
bre 2004 qu'il adressait à différents corps policiers, 
le ministère public n'aurait pas dû demander à la 
police d'aller au-delà de la vérification du casier 
judiciaire en se servant de ses bases de données 
et de formuler [TRADUCTION] « des commentai-
res [. . .] au sujet des personnes peu recommanda-
bles dont nous ne voudrions pas comme jurés » 
quoique, à cette date, il est possible qu'il n'eût pas 
bien compris qu'il ne pouvait agir ainsi, puisque 
l'avis de pratique PM [2005] n° 17, concernant la 
vérification des antécédents des jurés, n'était pas 
encore officiel et n'est entré en vigueur que le 31 
mars 2006. En outre, suivant le Code de déonto-
logie du Barreau du Haut-Canada et le Code de 
déontologie professionnelle de l'Association du 
Barreau canadien, les enquêtes faites par les parties 
à des fins de récusation motivée ne sont pas inter-
dites. Quoi qu'il en soit, l'enquêteur n'a certes pas 
tenté de dissimuler les renseignements obtenus à la 
suite de la vérification des dossiers, qu'il s'agisse 
des renseignements sur les antécédents judiciai-
res ou d'autres renseignements. En effet, les autres 
renseignements étaient inscrits dans son calepin et 
étaient à la disposition de tous, notamment des cinq 
avocats de la défense qui ont reçu une copie de ses 
notes six semaines après le début du procès. 

[83] Le fait que le ministère public et la police 
aient agi de bonne foi joue un rôle important — 
mais non décisif — pour savoir s'ils sont allés trop 
loin dans leur conduite. 

[84] Cette réflexion m'amène à examiner la 
nature des renseignements contestés et la manière 
dont ils ont été obtenus. 

[85] J'ai déjà expliqué que la police peut effectuer 
une vérification du casier judiciaire afin de déter-
miner si un candidat juré est habile à remplir les 
fonctions de juré en vertu d'une loi provinciale ou 
est susceptible d'être récusé pour l'un des motifs 
prévus à l'al. 638(1)c) du Code. J'ai également 
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it can be very diffictilt to discover whether or not a 
particular person has a criminal record. Thé use of 
multiple police databases may be required to make 
the inquiry meaningful and, even then, certainty 
will not always be achieved. 

[86] In carrying out legitimate criminal record 
checks, the police are liable to happen upon infor-
mation that could be relevant to the selection pro-
cess. As discussed, where that occurs, the police 
need not turn a blind eye to it. Rather, they should 
bring it to the Crown's attention and the Crown 
should disclose it to the defence. 

[87] in this case,: the investigating officer came 
upon information of that kind while conducting 
individual prospective juror  record checks. He•
made it available to the Crown, as he should have. 
The Crown went )Nrong in failirig to disclose it 
to the defence prior to the commencement of the 

. selection process. 

[88] While the failure to disclose was serious, it 
was not done for imProper reasons' . And in the end; 
according to the findings of 'the Court of Appeal, it 
had no 'impact on the coinposition of the jury, nor 
did it affect the outcome of the trial or the overall 
fairness of the trial process. • 

[89] In these circumstances, while the Crown 
àhould not have asked the police to use police data-
bases to detect "disreputable persons", and while it 
should have cliklosed to the defence information it 
received that may have' been relevant to the selec-
tion process, I am not persuaded that what occurred 
here constituted a serious interference with the 
administration of justice, nor was it so offensive 
to the cominunity's sense of fair play and decency 
that the proceedings should be set aside as a mis-
carriage of justice. 

VI. Conclusion  

[90] The appellants had a fair trial and I am 
not persuaded that the proceedings constituted a  

'souligné qu'il peut s'avérer très difficile de décou-
vrir si une personne donnée possède un casier judi-
ciaire. Ainsi, il peut être nécessaire d'utiliser de ' 
multiples bases de données de la police pour que 
l'enquête soit ,valable et, même dans ce' cas, la cer-
titude ne sera pas toujours acquise. 

[86] Lorsqu'elle fait une vérification' légitime de 
casiers judiciaires, la police risque de voir des ren-
seignements' qui pourraient être pertinents 'pour le 
processus de sélection. Comme je l'ai indiqué, dans 
ce cas, là police n'est pas' tenue de fermer les yeux. 
Elle doit plutôt porter ces renseignements à l'atten-
tion du ministère public qui, lui, doit les communi-
quer à la défense. 

[87] En l'espèce, l'enquêteur est tombé sur' ce 
genre de renseignements pendant qu'il se livrait à 
la vétification 'des dossiers de chaCun des candidats 
jurés. Il les a fournis au ministère public, comme 
il était tenu de 'le faire: Le ministère public, .pour 
sa part, a eu tort de ne pas les communiquer à la 
défense avant le début du processus de sélection. 

[88] Certes, la , non-communication était grave, 
mais elle n'était pas' fondée sur des raisons non 
valables. Et, au bout du compte, d'après les conclu-
sions de la Cour d'appel, elle n'a eti aucune inci-
dence sur la composition du jury et n'a pas non plus 
influé sur l'issue ou l'équité globale du procès. • 

[89] Dans ces circonstances s'il est 'vrai que le 
ministère public n'aurait pas dû demander à la 
police de se servir de ses bases de . données pour 
repérer les [TRADUCTION] « personnes peu recom-
mandables », et qu'il aurait dû communiquer à la 
défense les renseignements obtenus qui pouvaient 
être pertinents pour le processus de sélection, je ne 
suis toutefois pas convaincu que ce qui s'est passé 
en l'espèce constituait une entrave sérieuse à l'ad-
ministration de la justice, ni que cela heurtait le 
sens du franc-jeu et de la décence qu'a la société 
justifiant l'annulation de la procédure pour cause 
d'erreur judiciaire. 

VI. Conclusion  

[90] Les appelants ont bénéficié d'un procès équi-
table et je ne suis pas convaincu que le processus 
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miscarriage of justice. Accordingly, I would dis-
miss the appeals from conviction. 

Appeals dismissed. 
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présentée à la police avant là sélection du jury pour que 
cette dernière procède à la vérification dù casier judi-
ciaire des candidats jurés et Précisé s'il s'agissait de 
« personnes peu recommandables » Aucun des ren-
seignements reçus par le ministère public n'a, été com-
muniqué à la défense — Une' telle 'demandé était-elle 
acceptable? — Ces renseignements auraient-ils dû être 
communiqués? Existait-il une possibilité raisonnable 
qu'une telle conduite ait nui à l'équité du procès ou ait 
donné lieu à une apparence d'iniquité entraînant une 
erreur judiciaire? 

En 2008, à la suite d'un procès s'étant tenu à Barrie, 
en Ontario, E a été déclaré coupable sur trois chefs 
d'accusation de fraude. Dans l'appel qu'il a interjeté de 
sa déclaration de culpabilité, il a fait valoir notamment 
l'irrégularité de l'évaluation des candidats jurés par le 
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selection in E's trial, the Crown Attorney's office had 
requested that the police conduct inquiries as to whether 
potential jurors had a criminal record or whether they 
were otherwise "disreputable persons" who would be 
undesirable as jurors. Information obtained from these 
checks was provided to Crown counsel, who used it 
when exercising peremptory challenges. The informa-
tion was not disclosed to the defence, despite a practice 
memorandum distributed to Crown offices in Ontario 
in 2006 directing that any jury vetting carried out by 
the police was to be restricted to criminal record checks 
and that any information obtained was to be disclosed 
to the defence. In dismissing E's appeal, the Court of 
Appeal found that the Crown had failed to meet its dis-
closure obligations, but concluded that there was no 
reasonable possibility that the non-disclosure had any 
impact on the partiality of the jury or on the verdict. 
The court was satisfied that the selection process had 
not compromised the overall fairness of the trial. It also 
held that the conduct of the Crown and the police did 
not impact on the appearance of fairness of the trial and 
therefore had not occasioned a miscarriage of justice. 

• Held: The appeal should be dismissed. 

The principles governing the propriety of jury vet-
ting and the use of police databases to check the crim-
inal antecedents of prospective jurors have been can-
vassed in R. v. Yumnu, 2012 SCC 73, [2012] 3 S.C.R. 
777. They apply equally to the present appeal. The 
Crown was entitled to have the police check the ante-
cedents of prospective jurors for ineligibility and chal-
lenge for cause purposes. It was not entitled to have the 
police go further and use their databases to determine if 
a prospective juror was, or might be, a person of disrep-
utable character, but, if information of that nature came 
to light during a valid criminal record search, it was to 
be brought to the Crown's attention. If the Crown con-
sidered it to be relevant to the jury selection process, it 
was obliged to disclose the information to the defence. 

With respect to trial fairness, as stated in Yumnu, 
persons seeking a new trial must establish, at a mini-
mum, that: (1) the Crown failed to disclose informa-
tion relevant to the selection process that it was obliged 
to disclose; and (2) had the requisite disclosure been 
made, there is a reasonable possibility that the jury  

bureau des procureurs de la Couronne de concert avec 
la police. Avant la sélection du jury dans le procès de 
E, le bureau des procureurs de la Couronne a demandé 
à la police de vérifier si des candidats jurés avaient un 
casier judiciaire ou si certains étaient « peu recomman-
dables » et indésirables à titre de jurés. Les renseigne-
ments recueillis lors de ces vérifications ont été trans-
mis à la procureure de la Couronne, qui s'en est servie 
lorsqu'elle a exercé son droit à des récusations péremp-
toires. Les renseignements n'ont pas été communiqués 
à la défense, malgré l'avis de pratique transmis aux 
bureaux des procureurs de la Couronne de l'Onta-
rio en 2006 selon lequel les évaluations des candidats 
jurés par la police doivent se limiter à la vérification 
du casier judiciaire et les renseignements obtenus doi-
vent être communiqués à la défense. La Cour d'appel, 
qui a rejeté l'appel, a reconnu que le ministère public 
ne s'était pas acquitté de ses obligations de communi-
cation, mais a conclu qu'il n'existait aucune possibilité 
raisonnable que la non-communication ait eu une inci-
dence sur la partialité du jury ou sur le verdict. La cour 
était convaincue que le processus de sélection n'avait 
pas compromis l'équité globale du procès et a conclu 
que la conduite du ministère public et de la police 
n'avait eu aucune incidence sur l'apparence d'équité du 
procès et n'avait donc pas entraîné d'erreur judiciaire. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 	 • 

Les principes régissant la légitimité de l'évaluation 
des candidats jurés et l'utilisation des bases de données 
de la police pour vérifier les antécédents criminels des 
candidats jurés ont été examinés dans R.  C. Yumnu, 
2012 CSC 73, [2012] 3 R.C.S. 777. Ils s'appliquent éga-
lement en l'espèce. Le ministère public avait le droit 
de demander à la police de vérifier les antécédents des 
candidats jurés pour savoir s'ils étaient habiles ou non 
à occuper cette fonction et sujets à une récusation moti-
vée. Il n'avait pas le droit de demander à la police d'aller 
plus loin et d'utiliser ses bases de données afin de déter-
miner si un candidat juré était, ou pouvait être, un indi-
vidu peu recommandable, mais si des renseignements 
de cette nature devaient être dévoilés lors d'une vérifi-
cation valide du casier judiciaire, il y aurait lieu de les 
porter à l'attention du ministère public. Si celui-ci esti-
mait qu'ils sont pertinents pour le processus de sélec-
tion des jurés, il serait tenu de communiquer ces rensei-
gnements à la défense. 

Quant à l'équité du procès, comme la Cour l'expli-
que dans Yumnu, ceux qui sollicitent la tenue d'un nou-
veau procès doivent, à tout le moins, établir : (1) que 
le ministère public n'a pas communiqué des renseigne-
ments pertinents pour le processus de sélection qu'il 
était tenu de communiquer; (2) que si la communication 
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'would have been differently constituted. In the case  at 
bar, although the Crown failed to disclosé information 
that was relevant to the defence in the selection process, 
E has failed to show that there is a reasenable possibil-
ity that the jury would have been differently compesed 
had the Crown met its disclosure obligations. 

With respect to 'appearance of unfairness, this case 
is more troublesome, than Yuninit because at the time 
of E's trial, all Crown 'offiées .  across  th Province of 
Ontario had received the practice memorandtim on 
criminal record checks and disclosure. However, while 
'the conduct of the police and the Crown was in some 
respects improper and should not be repeated, there is 
'no basis for concluding that they ConSpired to obtain a 
favourable  jury.  What occurred did not constitute a seri-
ous interference with the administration of justice,  nor 
was it so offensive to the community's sense of fairplay 
and decency that the proceedings should be set aside as 
a miscarriage of justice. 
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I. Introduction 
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Salmers J. and a jury, the appellant, James Emms, 
was convicted of one count of fraud over $5,000 
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from conviction was argued before the Ontario 
Court of Appeal (Rosenberg, Blair and Juriansz 
JJ.A.) on June 28 and 29, 2010. The appellant raised 
one ground of appeal relating to an evidentiary 
ruling and a second ground alleging improper jury 
vetting by the Crown Attorney's office in Barrie, 
Ontario in conjunction with various police forces 
in the Judicial District of Simcoe County. 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE MOLDAVER - 

I. Introduction 

[1] Le 8 octobre 2008, à la suite d'un procès de 10 
jours devant le juge Salmers de la Cour supérieure 
de justice de l'Ontario et un jury, l'appelant, James 
Emms, a été déclaré coupable d'un chef d'accusa-
tion de fraude de plus de 5 000 $ et de deux chefs 
d'accusation de fraude de moins de 5 000 $. L'appel 
qu'il a interjeté de sa déclaration dè  culpabilité a 
été entendu par la Cour d'appel de l'Ontario (les 
juges Rosenberg, Blair et Juriansz) les 28 et 29 juin 
2010. L'appelant a invoqué un moyen d'appel se 
rapportant à une décision en matière de preuve et 
un second moyen par lequel il a fait valoir l'irré-
gularité de l'évaluation des candidats jurés par le 
bureau des procureurs de la Couronne de Barrie, en 
Ontario, de concert avec divers corps policiers du 
district judiciaire du comté de Simcoe. 
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[2] On December 3, 2010, Rosenberg J.A., writ-
• ing for the Court, released detailed reasons for 
judgment dismissing the appeal (2010 ONCA 817, 
104 O.R. (3d) 261). 

[3] The appellant now appeals to this Court, 
solely in respect of the jury vetting issue. In brief, 
he complains ihat the vetting of potential jurors 
by the Crown and the police subverted the jury 
selection process and resulted in a jury that, if not 
favourable to the Crown, might well have been 
differently composed had he known of the prac-
tice and been advised of the information obtained 
from it. Second, he submits that even if his fair trial 
rights were not compromised, the conduct of the 
Crown and the police amounted to a gross interfer-
enee with the administration of justice and resulted 
in a miscarriage of justice requiring a new trial. 

[4] The appellant's appeal was heard together 
with the appeals of Mr. Yunmu, Mr. Cardoso and 
Mr. Duong  R.  v. Yumnu, 2012 SCC 73, [2012] 3 
S.C.R. 777 (the "Yumnu appeals")).  Ail four appeals 
emanate from the samejurisdiCtion  and  they raise 
common issues. 

[5] The principles governing the propriety of jury 
vetting and the use of police databases to check 
the criminal antecedents of prospective jurors 
have been canvassed in the Yumnu appeals. They 
apply equally to the present appeal. What sepa-
rates this appeal from the Yumnu appeals is the 
facts. Sp.  ecifically, the facts in this appeal are more 
favourable to the defence — and that makes this 
appeal more challenging for the Crown and more 
difficult to defend. In the end, while I believe 
that this case is closer to the line than the Yumnu 
appeals, I am not persuaded that the appellant was 
deprived of his right to a fair trial. Nor am I satis-
fied that the conchict of the Crown and the police, 
though improper in some respects, can be said to 
have crossed the line and occasioned a miscarriage 
of justice. AccOrdingly, I would dismiss the appeal. 

[2] Le 3 décembre 2010, .le juge Rosenberg de la 
Cour d'appel, s'exprimant au nom de la cour, a rejeté 
l'appel dans un jugeinent  aux Motifs détaillés (20120 
ONCA 817, 104 O.R. (3d) 201). . 
[3] L'appelant se pourvoit à présent devant la 
Cotir, mais uniquement à' l'égard de la question 
relative à l'évaluation des candidats jurés. En bref, 
il se plaint du fait que cette évaluation par le minis-
tère public et la police aurait subverti le proces-
sus de sélection des jurés et engendré un jury qui, 
sans être nécessairement favorable au ministère 
public, aurait très bien pu être composé différem-
ment s'il avait été au courant de 'cette pratique et 
informé des renseignements obtenus grâce à celle-
ci. L'appelant a aussi soutenu que même s'il 'n'y 
avait pas eu atteinte' à son, droit à un procès  équita-
ble, la conduite du' 'ministère public et de la police 
a constitué une entrave flagrante à l'administration 
de la justice et entraîné une erreur judiciaire néces-
sitant la tenue d'un nouveau procès. 	 • 

[4] Le pourvoi de l'appelant a été entendu en même 
temps que les appels intentés par MM. Yumnu, 
Cardoso et Duong (R. ç. Yumnu, 2012 CSC 73, 
[2012] 3 R.C.S. 777 (les «.pourvois Yumnu »)). Ces . 
quatre' pourvois émanent de la même juridiction et 
soulèvent des questions communes. 

f5]. Les principes régissant la légitimité de l'éva-
luation des candidats jurés et l'utilisation des bases 
de données de la police pour vérifier les antécé-
dents criminels des candidats jurés ont été exa-
Minés dans les pourvois Yumnu. Ils s'appliquent 
également en l'espèce. Ce qui distingue le présent 
pourvoi des pourvois Yumnu, ce sont les faits qui, 
en, l'espèce, sont plus favorables à la défense. C'est 
pourquoi le présent pourvoi présente un plus grand 
défi pour l'intimé, le ministère public, et est plus 
difficile à défendre. Cela dit, même si je crois qu'il 
s'agit d'un cas plus limite que les pourvois Yumnu, 
je ne suis pas persuadé que l'appelant a été privé de 
son droit à un procès équitable. Je ne suis pas non 
plus convaincu qu'on peut dire que la conduite du 
ministère public et de la police, même si elle était 
inappropriée à certains égards, a dépassé les bornes 
et entraîné une erreur judiciaire. Par conséquent, je 
suis d'avis de rejeter le pourvoi. 
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IL Background 

[6] The facts surrounding the jury vetting issue 
were presented to the Court of Appeal by way of 
an Agreed Statement of Facts. Various documents 
were appended to the Agreed Statement of Facts, 
including memoranda from the Ministry of the 
Attorney General of Ontario on background juror 
checks, questionnaires completed by several Crown 
Attorneys in the Barrie Crown's office, information 
about prospective jurors on a marked-up jury panel 
list used by the trial Crown during the selection 
process and evidence concerning the various data-
bases available to the police. 

[7] Jury selection in the appellant's trial was 
scheduled to begin on September 22, 2008. On 
September 4, 2008, someone in the Court Services 
Division of the Ontario Ministry of the Attorney 
General provided the Barrie Crown's office with a 
copy of the jury panel list for the week of Septenaber 
22. On September 10, an administrative assistant 
in the Crown Attorney's office sent copies of the 
jury list to five local Ontario Provincial Police 
detachments and the Midland Police Service. 
Accompanying each list was a memorandum dated 
September 10, requesting the police to provide 
the Crown with the same information the Crown's 
office had sought in the Yumnu appeals sorne four 
years earlier. Among other things, the memoran-
dum included the following request: 

Please check the attached jury panel list, for the persons 
listed in your locality, and advise if any of them have 
criminal records. We are not able to provide dates of 
birth. 

It would also be helpful if comments could be made 
concerning any disreputable persons we would not want 
as a juror. All we can ask is that you do your best con-
sidering the lack of information available to us. 

II. Contexte factuel 

[6] Les faits entourant la question relative à 
l'évaluation des candidats jurés ont été présen-
tés à la Cour d'appel par voie d'exposé conjoint 
des faits. Divers documents ont été annexés à cet 
exposé, notamment les avis sur la vérification des 
antécédents des candidats jurés émanant du minis-
tère du Procureur général de l'Ontario, des ques-
tionnaires remplis par plusieurs procureurs du 
bureau des procureurs de la Couronne de Barrie, 
des renseignements concernant les candidats figu-
rant au tableau annoté des candidats jurés dont 
s'est servie la procureure de la Couronne pendant 
le processus de sélection et des éléments de preuve 
concernant les diverses bases de données que peu-
vent consulter les policiers. 

[7] Dans le cadre du procès de l'appelant, la 
sélection des jurés devait débuter le 22 septembre 
2008. Le 4 septembre 2008, une personne de la 
Division des services aux tribunaux du ministère du 
Procureur général de l'Ontario a transmis au bureau 
des procureurs de la Couronne de Barrie une copie 
du tableau des candidats jurés pour la semaine du 
22 septembre. Le 10 septembre, une adjointe admi-
nistrative du bureau du procureur de la Couronne a 
envoyé des copies du tableau des candidats jurés à 
cinq détachements locaux de la police provinciale de 
l'Ontario ainsi qu'au service de police de Midland. 
Chaque copie était accompagnée d'une note, datée 
du 10 septembre, dans laquelle la police était priée 
de communiquer au ministère public les mêmes 
renseignements que le bureau des procureurs de la 
Couronne avait demandés dans les pourvois Yumnu, 
quelque quatre ans auparavant. Entre autres choses, 
la note comportait la demande suivante : 

[TRADUCTION] Veuillez vérifier le tableau des can-
didats jurés ci-joint, pour ce qui est des personnes de 
votre localité qui y sont mentionnées, et nous indiquer 
si certaines d'entre elles ont un casier judiciaire. Nous 
ne sommes pas en mesure de vous fournir les dates de 
naissance. 

Il serait également utile que vous fassiez des commen-
taires au sujet des personnes peu recommandables dont 
nous ne voudrions pas comme jurés. Tout ce que nous 
vous demandons, c'est de faire de votre mieux compte 
tenu des renseignements qui nous manquent. 
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[8] , Upon receiving the memorandum and the 
jury panel list, checks were carried out by the vari-
ous police detachments using databases available 
only to the police: These databases — mainlY the 
Canadian Police Information Centre ("CPIC") and 
Niche RMS — revealed the criminal records of 
prospective jurors, as well as other matters such as 
outstanding warrants, court orders, charges, police 
contacts, and investigations relating to individuals 
and locations. 

[9] Information . obtained from these checks was 
sent to the Crown Attorney's office in Barrie and 
turned,over to the Crown with carriage' of the trial. 
As Rosenberg LA. noted, at para. 39, the informa-
tion in question was of limited value. For the most 
part, it Consisted of notations such as "OK", "nega-
tive", or "possible". Crown connser took the words 
"OK" and "negative" to 'mean that the 'prospective 
juror had no prior criminal record. She took the 
word "possible" to rnéan that thé prospective juror 
might have a criminal record. 

[10] In several instances, the notations suggested 
that the individual might have had somè involve-
ment with the criminal law, even though no convic-
tions had been recorded. For example, beside one 
prospective juror, the words "CNI [Criminal Name 
Index] 1995 Drugs no convictions" appeared. 

[11] None of the information obtained by the 
police and forwarded to the Crown was disclosed 
to the defence, either directly, or indirectly as 
had occurred in the Yuinnu appeals. By the time 
the jury vetting was carried out in this case, all 
Crown offices across the province of Ontario had 
received a Practice Memorandum dated March 31, 
2006 (PM [2005] No. 17), directing that criminal 
record checks, if done, and any concrete informa-
tion provided by police to the Crown suggesting 
that an individual may not be impartial should be 
disclosed to the defence. The same memorandum  

[8]. Lorsqu'ils ont 'reçu la note et le tableau des 
candidats jurés, des policiers des divers .détache-
ments Ont effectué ‘, des vérifications à l'aide de 
basés de données 'que Seule la poliCe peut consulter. 
Ces bases de données — principalement le Centre 
d'information de, la *police canadienne' (« CIPC ») 
et le SGD 'Niche — ont révélé le Casier judiciaire 
de candidats 'jurés ainsi que d'autres faits, notain-
Ment des Mandats non, exécutés, des ordonnances 
judiciaires, des accusations, des, démêlés avec la 
, police et des 'enquêtes portant' sur des personnes' et 
des lieux. . 

[9] Les renseignements recueillis lors de ces véri-
fications> ont été transmis au bureau des procureurs 
de la Couronne de Barrie puis, à là procureure de la 
couronne chargée de la conduite du procès. Comme 
l'a souligné le juge Rosenberg au par. 39, les rensei-
gnements en question avaient une valeur limitée. 

, Ils consistaient essentiellement en des annotations 
.telles que [TRADUCTION] .  « OK », « négatif » ou 
« possible ». La procureure de la Couronne a inter-
prété les Mots « OK> et « négatif » comme signi-
fiant que le candidat juré n'avait pas de casier judi-
ciaire. Elle a interprété le 'mot « possible » Comme 
signifiant que le candidat juré pouvait avoir un 
casier judiciaire. 

[10] Dans plusieurs cas, les annotations lais-
's'aient entendre que la 'personne pouvait avoir eu. 
des démêlés avec lajustice, même si aucune 'décla-
ration de culpabilité n'avait été inscrite. Par exem-
ple, à côté du nom d'un candidat juré figuraient 
les Mots [TRADUCTION] « FJN [Fichier judiciaire 
nominatif] . 1995 drogues aucune condamnation ». 

[11] Aucun des renseignements obtenus par la 
police et transmis au ministère public n'a été coin.; 
muniqué à la défense, que ce soit directement ou 
indirectement comme dans le Cadre des pourvois 
Yummt. Au moment où l'évaluation des candidats 
jurés 'a été effectuée en l'espèce, tous les bureaux 
des procureurs' de la Couronne de, la provinee . 

 d'Ontario avaient reçu un avis de pratique, daté du 
31 mars 2006 (PM [2005] n° 17), ordonnant que la 
vérification du casier judiciaire, le cas échéant, et 
tout renseignement concret que la police communi-
que au ministère public qui donne à penser qu'une 
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made it clear that apart from criminal record 
checks, Crown counsel were not to ask the police 
"to undertake an investigation into the list of 
jurors", nor were they to "request police to conduct 
out-of-court investigations into private aspects of 
potential jurors' lives". 

[12] As is apparent, the March 31, 2006 Practice 
Memorandum was not followed in this case. 
Disclosure of relevant information was not made 
to the defence and the September 10, 2008 memo-
randum from the Crown's office invited the police 
to go beyond criminal record checks and use their 
databases to provide "comments . .. concerning 
any disreputable persons we would not want as a 
juror". I will have more to say about this in due 
course. 

[13] During the jury selection process, Crown 
counsel used the information she had received 
from the police when exercising the 12 peremptory 
challenges she had available to her. Of the prospec-
tive jurors on the Crown's master list who were 
shown as possibly having criminal antecedents, 
only four were called forward during the peremp-
tory challenge phase of the selection process. Of 
those four, the Crown challenged two peremptorily 
and the defence challenged the other two (juror roll 
nos. 5679 and 2818). 

[14] Given her pattern of challenging prospective 
jurors with possible criminal records, it is likely 
that Crown counsel would have challenged all four 
of the prospective jurors had defence counsel not 
challenged two of them. In other words, the Crown 
probably gained two challenges by reason of its fail-
ure to make disclosure to the defence. Conversely, 
the defence likely lost two challenges. 

[15] As the record shows, at the completion of 
the selection process, the Crown had one challenge 
remaining. But if the Crown had been required to  

personne n'est peut-être pas impartiale soient com-
muniqués à la défense. Ce même avis indiquait 
clairement que mis à part la vérification du casier 
judiciaire, le procureur de la Couronne ne devait 
pas demander à la police [TRADUCTION] « de mener 
une enquête sur les candidats figurant au tableau 
des jurés », ni de « demander à la police de mener 
des enquêtes extrajudiciaires sur des aspects privés 
de la vie des candidats jurés ». 

[12] De toute évidence, l'avis de pratique du 31 
mars 2006 n'a pas été respecté en l'espèce. D'une 
part, les renseignements pertinents n'ont pas été 
communiqués à la défense et, d'autre part, la note 
du 10 septembre 2008 du bureau des procureurs 
de la Couronne invitait la police à aller au-delà de 
la vérification du casier judiciaire et à utiliser ses 
bases de données pour formuler [TRADUCTION] 

« des commentaires L au sujet des personnes 
peu recommandables dont nous ne voudrions pas 
comme jurés ». Je m'étendrai davantage sur ce 
point en temps utile. 

[13] Pendant le processus de sélection des jurés, 
la procureure de la Couronne s'est servie des rensei-
gnements qu'elle avait reçus de la police lorsqu'elle 
a exercé son droit à 12 récusations péremptoires. À 
cette étape du processus, seuls quatre des candi-
dats jurés qui figuraient sur la liste maîtresse du 
ministère public et qui étaient présentés comme 
ayant possiblement des antécédents criminels ont 
été appelés. Le ministère public a récusé deux 
d'entre eux péremptoirement et la défense les deux 
autres (soit les candidats jurés n°8  5679 et 2818). 

[14] Étant donné sa tendance à récuser les candi-
dats jurés ayant possiblernent un casier judiciaire, 
il est probable que la procureure de la Couronne 
aurait récusé les quatre candidats jurés en question 
si l'avocat de la défense n'en avait pas récusé deux. 
Autrement dit, le ministère public a probablement 
gagné deux récusations en raison de son omission 
d'informer la défense. À l'inverse, la défense a vrai-
semblablement perdu deux récusations. 

[15] D'après le dossier, il restait une récusation au 
ministère public à la fin du processus de sélection. 
Cependant, si le ministère public avait été obligé 
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use two challenges to remove the two prospective 
jurors the defence had challenged, it would have 
been one challenge over its allotted limit, and 
would not have been able to challenge prospec-
tive juror roll rio. 2586 — the last prospective juror 
challenged by the Crown before the jury was com-
pleted. 

III. Findings cd the Court of Appeal: The Effect of . 

Non-Disclosure on Trial Fairness  

[16] The Court of Appeal accepted that the 
Crown had failed to meet . its disclosure obliga-
tions. Information showing that a potential juror 
may have had some prior criminal history should 
have been turned over to the defence. 

[17] That said, the court concluded-that there was 
"no reasonable possibility, that thé non-disclosure 
had any impact on the partiality of the jury" (para. 
49). The court further found that there was "n[o] 
reasonable possibility that the non-disclosure 
had any impact on the verdict since, one way or 
another, jurors 5679 and 2818 [the two prospective 
jurors with possible criminal antecedents whom 
the defence had challenged] were not going to be 
on that jury" (para. 50). 

[18] In my view, both findings were available to 
the court and I see no basis for interfering with 
them. In arriving at the second finding, the court 

that at the end ef the jury selection process, 
because defence counsel still had two peremptory 
challenges remaining, the fact that defence counsel 
"may have `wasted' two challenges did notimpact 
on the kind of jury he wanted to try the case" (para. 
50). I cannot say that the court was wrong in coming 
to that conclusion. 

[19] The more problematic issue is the one I men-
tioned earlier. It hinges on the appellant's submis-
sion that if the Crown had been required to use up 
two challenges on the two prospective jurors the 
defence challenged, it would have had no chal-
lenges left for juror roll no. 2586, the last prospec-
tive juror actually challenged by the Crown. This 

d'utiliser deux récusations pour écarter les deux 
candidats jurés que la défense a récusés, il lui,:aurait 
fallu une récusation de plus que la limite permise. 
La procureure dela Couronne n'aurait donc pas été 
en mesure de récuser le candidat juré n° 2586, le 
dernier candidat juré récusé par le ministère public 
avant la constitution du jury. 

III. Conclusions de là Cour d'appel : l'effet de la  
non-communication sur l'équité du procès  

[16] La Cour d'appel a reconnu, que le ministère 
public ne s'était pas acquitté de ses' obligations de 
communication. Les renseignements selon lesquels 
un candidat juré pouvait avoir des antécédents judi-
ciaires auraient dû être communiqués à la défense. 

[17] . Cela dit, la cour a conclu qu'il n'existait 
[TRADUCTION] « aucune Possibilité raisonnable 
que la non-communication ait eu une incidence sur 
la partialité du jur'y » (par. 49). Elle a également 
conclu qu'il n'existait « aucune possibilité raison-
nable que la non-divulgation ait eu une incidence 
sur le verdict puisque, d'une manière ou d'une 
autre, les candidats jurés 5679 et 2818 [les deux 
candidats jurés ayant possiblement des antécédents 
criminels que la défense avait récusés] n'auraient 
pas fait partie de ce jury » (par. 50). 

[18] À mon avis, il était loisible à la cour de tirer 
ces deux conclusions et je ne vois aucune bison de 
les modifier. Lorsqu'elle a tiré la seconde conclu-
sion, la. Cour d'appel a souligné que, à la fin du 
processus de sélection des jurés, comme il restait 
encore deux récusations péremptoires à l'avocat de 
la défense, le fait que celui-ci [TRADUCTION] « ait 
pu "gaspiller" deux récusations n'a eu aucune inci-
dence sur le genre de jury qu'il voulait pour juger 
l'affaire » (par. 50). Je ne puis affirmer que la cour 
a eu tort de tirer une telle conclusion. 

[19] La question qui pose le plus problème est 
celle que j'ai mentionnée plus tôt. Elle découle de 
l'argument de l'appelant portant que si le ministère 
public avait été obligé d'utiliser deux récusations 
à l'égard des deux candidats jurés que la défense a 
récusés, il ne lui serait resté aucune récusation pour 
le candidat juré n° 2586, le dernier candidat juré 
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was important, according to the appellant, because 
juror roll no. 2586 was a senior bankruptcy ana-
lyst and official receiver who, because of his back-
ground and training, would have appreciated the 
appellant's defence that while he may have com-
mitted a civil wrong, he was not guilty of criminal 
fraud. 

[20] The Court of Appeal considered the appel-
lant's argument in relation to juror roll no. 2586 
and rejected it for two reasons. 

[21] First, the court questioned the logic of the 
appellant's reason for wanting juror roll no. 2586 
on the jury and found it "hardly.  . . . likely" (para. 
52) that a bankruptcy analyst and official receiver 
would have been helpful to his cause. Second, 
the court concluded that "in any event, to suggest 
that the overall fairness of the trial process was 
impacted in those circumstances descends from the 
reasonably possible to mere speculation" (para. 52). 
Ultimately, considering how the jury selection pro-
cess had unfolded, the court was satisfied that there 
was no "actual impact on the jury selection" (para. 
53). Accordingly, it rejected the appellant's submis-
sion that the selection process had compromised 
the overall fairness of the trial. 

IV. Analysis: The Effect of Non-Disclosure on 
Trial Fairness  

[22] Applying the test set out in the Yumnu 
appeals, it is apparent that the first step is satis-
fied: the Crown failed to disclose information that 
was relevant to the defence in the selection pro-
cess. However, the appellant has failed to show that 
there is a reasonable possibility that the jury would 
have been differently composed had the Crown met 
its disclosure obligations. 

[23] In so concluding, I recognize that when-
ever one attempts to put the pieces together after 
the event, there is bound to be a certain amount of 
speculation as to what might (or might not) have  

récusé par le ministère public. Ce fait était impor-
tant, selon l'appelant, car le candidat juré n° 2586 
était un analyste principal des faillites et séquestre 
officiel qui, en raison de son parcours et de sa for-
mation, aurait été sensible à la défense de l'appe-
lant selon laquelle bien qu'il ait peut-être commis 
une faute civile, il n'était pas coupable de fraudes 
criminelles. 

[20] La Cour d'appel a examiné l'argument de 
l'appelant se rapportant au candidat juré n° 2586 et 
l'a rejeté pour deux raisons. 

[21] Premièrement, la cour a mis en doute la logi-
que de la raison pour laquelle l'appelant voulait que 
le candidat juré n° 2586 fasse partie du jury et a 
jugé qu'il était [TRADUCTION] « peu [. .]  proba-
ble» (par. 52) qu'un analyste des faillites et séques-
tre officiel lui aurait été favorable. Deuxièmement, 
la cour a conclu que, « quoi qu'il en soit, laisser 
entendre que cette situation a eu une incidence sur 
l'équité globale du procès nous fait passer de la 
possibilité raisonnable à la pure conjecture » (par. 
52). Enfin, compte tenu du déroulement du proces-
sus de sélection des jurés, la cour était convain-
cue qu'il n'y avait pas eu d'« incidence réelle sur 
la sélection du jury » (par. 53). En conséquence, 
elle a rejeté l'argument de l'appelant selon lequel 
le processus de sélection avait compromis l'équité 
globale du procès. 

IV. Analyse : l'effet de la non-communication sur 
l'équité du procès  

[22] Lorsqu'on applique le critère énoncé dans les 
pourvois Yumnu, il s'avère que la première étape 
est franchie : le ministère public a omis de com-
muniquer des renseignements qui auraient pu être 
utiles à la défense durant le processus de sélection. 
Toutefois, l'appelant n'a pas démontré qu'il existe 
une possibilité raisonnable que le jury ait été com-
posé différemment si le ministère public s'était 
acquitté de ses obligations de communication. 

[23] En tirant cette conclusion, je reconnais que 
lorsqu'on tente d'assembler les morceaux après 
coup, il y a forcément une certaine spéculation sur 
ce qui aurait pu se passer (ou non) si la partie lésée 
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occurred had the aggrieved party been given the 
information to which it was entitled. 

[24] That said, in the instant case, I cannot 
accept the appellant's premise that if the Crown 
had been required to challenge the two prospective 
jurors (roll nos. 5679 and 2818) whom the defence 
challenged, it would have had no challenges left for 
juror roll no. 2586'— the bankruptcy analyst and 
official receiver. On the contrary, I am satisfied on 
balance that the Crown would not have been left in 
that position. 

[25] In exercising its peremptory challenges, the 
Crown challenged seven prospective jurors who 
had the notation "OK" beside their naines. I con-
sider that important. It provides context against 
which to measure the appellant's submission that 
the Crown would have had no challenges left for 
juror roll no. 2586. 

[26] Had the Crown been forced to use two of its 
challenges on juror roll nos. 5679 and 2818,1  believe 
it would have been more cautious in challenging the 
seven prospective jurors who were shown as being 
"OK" and thus record- free. .Refraining from chal-
lenging even one of these prospective jurors would 
have left the Crown with the remaining challenge 
it needed te remove jurer roll rio. 2586 — and I am 
satisfied that the Crown would have fellowed that 
course. I base that finding en the reccird and legiti-
mate inferences that cari be drawn from it. 

[27] On the appellant's scenario, the Crown 
would have used up all of its challenges before the 
twelfth juror had been selected, thereby leaving the 
defence with four free challenges and the opportu-
nity to effectively  band-pick the twelfth jurer. 

[28] That is unrealistic. The Crown was obviously 
keeping track of the peremptory challenges it was 
using. It had one challenge remaining at the conclu-
sion of the jury selection process. I do not put that 
down to coincidence but to planning — the saine 
planning that would have occurred had the Crown 
been required to use up two of its challenges on  

avait obtenu les renseignements aùxquels elle avait 
droit. 

[24] Cela dit, en l'espèce, je ne peux accepter le 
postulat de l'appelant selon lequel, si le ministère 
public avait été obligé de récuser les deux candidats 
juré  S (n" 5679 et 2818) que la défense a récusés, il 
ne serait resté aucune récusation pour le candidat 
juré n° 2586 — l'analyste des faillites et séquestre 
officiel. Au contraire, je suis convaincu, suivant la 
prépondérance des probabilités, que le ministère 
public n'aurait pas été dans une telle situation. 

[25] Dans l'exercice de son droit aux récusations 
péremptoires, le ministère public a récusé sept can-
didats jurés qui avaient l'annotation « OK ,» à côté 
de leur nom. J'estime qu'il s'agit d'un fait impor-
tant. Il fournit le contexte pour évaluer l'argument 
de l'appelant selon lequel il ne serait resté au minis-
tère public aucune récusation pour le candidat juré 
n°2586.  

[26] Si le ministère public avait été forcé d'uti-
liser derix de ses récusations à l'égard des candi-
dats jurés n" 5679 et 2818, je crois qu'il se serait 
montré plus prudent lorsqu'il a récusé les sept can-
didats jtirés qui avaient là mention «  OK» et étaient 
donc sans casier judiciaire. S'il, s'était abstenu de 
récuser un seul de ces candidats jurés, il serait 
resté au ministère public la récusation nécessaire 
pour écarter le candidat juré n° 2586 — et je suis 
convaincu que le ministère public aurait procédé 
ainsi. Je fonde cette conclusion sur le dossier et sur 
les déductions légitimes qui peuvent en être tirées. 

[27] Selon le scénario de l'appelant, le ministère 
public aurait utilisé toutes :ses 'récusations avant 
la sélection du douzième juré, laissant ainsi à la 
défense quatre récusations et la possibilité de trier 
sur le volet le clinizième juré. 

[28] Ce n'est pas réaliste. De toute évidence, le 
ministère public faisait le suivi des récusations 
péremptoires qu'il utilisait. Il lui restait une récusa-
tion à la fin du processus de sélection des jurés: Je 
n'attribue pas cela à une coïncidence, mais à de la 
planification — la même planification qu'il y aurait 
eu si le ministère public .  avait été obligé d'utiliser 
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juror roll nos. 5679 and 2818. The Crown was not 
about to leave itself in the position of giving free 
reign to the defence to select the twelfth juror — 
nor did it have to. It could and, in my view, would 
have refrained from challenging at least one of the 
prospective jurors noted as "OK" to avoid that situ-
ation. 

[29] Accordingly, the appellant has failed to 
show that there is a reasonable possibility that the 
jury would have been differently composed had the 
Crown complied with its disclosure obligations. 

[30] That brings me to the second issue in this 
appeal, namely, whether the conduct of the Crown 
and the police, which was improper in some 
respects, can be said to have crossed the line and 
occasioned a miscarriage of justice. 

V. Findings of the Court of Appeal: Appearance 
of Unfairness  

[31] In considering whether the conduct of the 
Crown and the police occasioned a miscarriage of 
justice, the Court of Appeal considered the follow-
ing five allegations of wrongdoing raised by the 
appellant: ". . . the non-disclosure, the violations 
of the Juries Act and provincial privacy legisla-
tion, misuse of police databases and the wording 
of the [September 10, 2008] memo from the Crown 
Attorney" (para. 54). 

[32] Before addressing these matters, the court 
considered certain contextual elements, one being 
the process of having prospective jurors self-report 
on their criminal record status. 

[33] In a report prepared by the Information 
and Privacy Commissioner of Ontario follow-
ing an investigation into the jury vetting prac-
tices of the Barrie Crown's office and other Crown 
offices, the Commissioner found that the process 
of self-reporting by prospective jurors was "seri-
ously flawed" (see Excessive Background Checks  

deux de ses récusations à l'égard des candidats 
jurés nos 5679 et 2818. Le ministère public ne se 
serait pas placé dans une situation où la défense 
aurait eu carte blanche pour choisir le douzième 
juré — et il n'avait pas à le faire. Il aurait pu s'abs-
tenir de récuser au moins un des candidats jurés 
qui avait l'annotation «  OK» pour éviter une telle 
situation, et c'est ce qu'il aurait fait selon moi. 

[29] Par conséquent, l'appelant n'a pas démontré 
qu'il existe une possibilité raisonnable que le jury 
ait été composé différemment si le ministère public 
s'était acquitté de ses obligations de communica-
tion. 

[30] Cela m'amène à la seconde question en litige 
dans le présent pourvoi, à savoir si on peut dire que 
la conduite du ministère public et de la police, qui 
était inappropriée à certains égards, a dépassé les 
bornes et entraîné une erreur judiciaire. 

V. Conclusions de la Cour d'appel : apparence 
d'iniquité 

[31] Afin de déterminer si la conduite du minis-
tère public et de la police a entraîné une erreur judi-
ciaire, la Cour d'appel a examiné les cinq allégations 
suivantes d'actes fautifs soulevées par l'appelant : 
[TRADUCTION] « 	la non-communication, les 
violations de la Loi sur les jurys et de la législa-
tion provinciale relative à la protection de la vie 
privée, l'utilisation abusive des bases de données 
de la police et le libellé de la note [du 10 septembre 
2008] du procureur de la Couronne » (par. 54). 

[32] Avant de se pencher sur ces questions, la 
cour a examiné certains éléments contextuels, 
notamment la procédure par laquelle les candidats 
jurés sont tenus de déclarer eux-mêmes qu'ils ont 
un casier judiciaire. 

[33] Dans un rapport publié à la suite d'une 
enquête qu'elle a menée sur les pratiques en matière 
d'évaluation des candidats jurés du bureau des pro-
cureurs de la Couronne de Barrie et des autres 
bureaux des procureurs de la Couronne, la com-
missaire à l'information et à la protection de la vie 
privée de l'Ontario a conclu que la procédure de 
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Conducted on Prospective Jurors: A. Special 
Investigation Report (2009), at p. 141). 

[34] In that report, at p. 127, the Commissioner 
determined that while it was acceptable for the 
police to disclose to CroWn counsel criminal record 
information going to a prospective juror's eligibil-
ity, it.was a bréach of provincial privacy legislation 
to provide other personal information relating to a 
'prospective  juror. 

[35] The Court of Appeal further noted that 
under the rules of professional conduct prepared 
by the Law SoCiety of Upper Canada and the 
Canadian Bar Association, inquiries made by the 
parties for the purpose of exercising a challenge 
for cause, including investigations about criminal 
records under s. 638(1)(c) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, were not prohibited (see Law 
Society: of Upper Canada, Rules of Professional 
Conduct (online), Rule 4.05(1) to (3) and associated 
commentary;. Canadian Bar Association, Code of 
Professional Conduct (online), Rule 9, note 21). If 
pertinent information was obtained, it 'was to be' 
disclosed to the other side. 

[36] Finally,  the- court considered the two pro-
spective jurors whoni the defence had "unnecés-
Sarily" challenged and pointed out that the CroW.  n 
could have brought their possible criminal ante-
cedents to the attention of the trial judge; The trial 
judge could then baye made ineiries and excused 
the prospective jurors on the basis of ineligibility or 
other reasonable cause, if warranted. 

[37] Having identified these contextual matters, 
the court turned its attention to the alleged wrong-
doings. 

[38] Commencing with non-disclosure, the court 
acknowledged that the Crown had failed to meet its 
disclosure obligations. But in deciding whether a  

déclaration volontaire des candidats jurés corn-
portait [TRADUCTION]. « de graves lacunes » (voir 
Excessive Background Checks Conducted on 
Prospective Jurors : A Special Investigation. 
Report (2009), p. 141). 

[34] À la page 127 de ce rapport, la commissaire  
a conclu que bien qu'il fût acceptable que la police 
fournisse au procureur de la Couronne des ren-
seigriements :sur le casier judiciaire d'un individu 
qui peuvent compromettre son habilité à exercer la 
fonction de juré, la communication d'autres rensei-
gnements personnels concernant un candidat juré 
constituait une violation de la législation provin-
ciale relative à la protection de la vie privée. 

[35] La Cour d'appel à également souligné que, 
aux termes des, codes de déontologie préparés par 
le Barreau du Haut-Canada et par l'Association du 
Barreau canadien, les vérifications effectuées 'par 
les parties afin d'utiliser une récusation motivée ;  y 
compris les enquêtes relatives au casier judiciaire 
pour se .  prévaloir du motif prévu à l'al. 638(1)c) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, n'étaient pas 
interdites' (vOir Barreau du Haut-Canada, Code de 
déontologie '(en ligne), règle 4.05(1) à (3) et Com7 

 mentaire connexe; Association du Barreau cana-
dien, Code de déontologie professionnelle (en 
ligne), règle 9, note 21). Si des renseignements per-
tinentà étaient obtenus, ils . devaient être communi-
qués à la partie adverse. 

[36] Enfin, en ce qui concerne les deux candidats 
jurés que la défense avait «  inutilement.>? récusés, 
la cour a fait remarquer que le ministère public 
aurait pu porter leurs possibles antéôédents cri-
minels à l'attention du juge du procès. Ce dernier 
aurait alors pu faire des vérifications et dispenser 
ces candidats jurés pour cause d'inhabilité ou pour 
tout autre motif raisonnable, le cas échéant. 

[37] Ayant défini ces éléments contextuels, la, 
cour s'est penchée sur les actes 'dont l'appelant pré-
tend qu'ils étaient fautifs. 

[38] Tout d'abord, en ce qui concerne la ques-
tion de la non-communication, la cour a reconnu 
que le ministère public ne s'était pas acquitté de 
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miscarriage of justice had occurred, the court reit-
erated its finding that the breach did not have a dis-
cernible impact on the composition of the jury. 

[39] As for the alleged breaches of provincial pri-
vacy legislation, the court found that they "add[ed] 
nothing to the miscarriage of justice claim" (para. 
59). Any rights infringed were those of the potential 
jurors, not the appellant. The rights of prospective 
jurors had been investigated by the Information and 
Privacy Commissioner and recommendations had 
been made to better protect the privacy interests 
of prospective jurors. According to the court, that 
was "the appropriate remedy" (para. 59). It would 
be "excessive" to grant the appellant a remedy for 
breaches committed against potential jurors. 

[40] The court next considered the misuse of 
police databases and the memorandum from the 
Crown Attorney asking for "comments . . . concern-
ing any disreputable persons we would not want as 
a juror". Of the various allegations of wrongdoing 
alleged by the appellant, the court found these two 
aspects to be "most troubling": 

This use of police resources and atternpt to align the 
Crown with the police is inconsistent with Crown coun-
sel's obligation to ensure that the accused receives a fair 
trial. [para. 60] 

[41] Despite this concern, the court felt that 
"what occurred must be put in context" (para. 60). 
Most of the information received from the police 
related to criminal record information. In the two 
instances where the information went beyond that, 
one of the prospective jurors was not called for-
ward in the jury selection process; the other was 
challenged by the defence, so there was "no way 
of knowing how Crown counsel would have used 
the information" — which, in any event, "did  

ses obligations de communication. Cependant, 
lorsqu'elle s'est penchée sur l'existence possible 
d'une erreur judiciaire, la cour a réitéré la conclu-
sion selon laquelle la violation n'avait pas eu un 
effet perceptible sur la composition du jury. 

[39] Quant aux allégations de violation de la légis-
lation provinciale relative à la protection de la vie 
privée, la cour a conclu qu'elles TITTRADUCTION] 
« ajout[aient] rien à l'allégation d'erreur judi-
ciaire » (par. 59). Les droits qui auraient été violés 
étaient ceux des candidats jurés, non ceux de 
l'appelant. Les droits des candidats jurés avaient 
fait l'objet d'une enquête par la commissaire à 
l'information et à la protection de la vie privée 
et des recommandations avaient été formulées 
afin de mieux protéger leur droit à la vie privée. 
Selon la cour, il s'agissait « de la réparation appro-
priée» (par. 59). Il serait « excessif » d'accorder à 
l'appelant une réparation pour des violations com-
mises à l'encontre de candidats jurés. 

[40] La cour a ensuite examiné la question de 
l'utilisation abusive des bases de données de la 
police et la note du procureur de la Couronne sol-
licitant des [TRADUCTION] « commentaires [. I au 
sujet des personnes peu recommandables dont nous 
ne voudrions pas comme jurés ». La cour a jugé que 
parmi les diverses allégations d'actes fautifs soule-
vées par l'appelant ces deux éléments étaient « les 
plus troublants » : 

[TRADUCTION] Cette utilisation de ressources dont dis-
pose la police et la tentative de mettre de connivence le 
ministère public avec la police sont incompatibles avec 
l'obligation incombant au procureur de la Couronne 
de s'assurer que l'accusé obtienne un procès équitable. 
[par. 60] 

[41] Malgré cette réserve, la cour a estimé que 
[TRADUCTION] « les faits doivent être replacés 
dans leur contexte » (par. 60). La plupart des ren-
seignements reçus de la police se rapportaient aux 
casiers judiciaires de certains candidats jurés. Dans 
les deux cas où les renseignements débordaient ce 
cadre, un des candidats jurés n'a pas été appelé 
durant le processus de sélection des jurés; l'autre a 
été récusé par la défense. Il n'y avait donc « aucun 
moyen de savoir de quelle façon la procureure de la 
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not impact on the appearance of fairness of the 
trial" (para. 60). 

[42] In the end, the court refused to give effect to 
the appellant's submission that the conduct of the 
Crown and the police had occasioned a miscarriage 
of jUstiee. At para. 61, the court stàted: 

The collection and disclosure of this information 
Was a misuse of the police databases, and should not 
have occûrred. It wonld appeàr to be a product of the 
CroWn Attorney's lettèr, which was improperly worded. 
But, did this process so taint  thé adminïstration of jus-
tice that a verdict reached by a properlY constituted jury 
be 'set asidenn my, view, that would bé a dispropor-
tionate réaction. The conduct of the police service and 
the Crown Attorney's office is not thekind of egre-
gious misconduct that brings the administration of jus-
tice intO disrepute or would lead reasonable people to 
believe that the appearance of justice had been under-
m ined. 

VI. Analysis: Appearance of Unfairness  

[43] This case is more troublesome than the 
Ywnnu appeals because by the tinie of the appel- , 
lant's trial, all Crown offices across the Province of 
Ontario had receiYed the March 31, 2006 Practice 
Memorandum to which I have referred. That mem-
orandum made it clear that any jury vetting carried 
out by the pàlice was to be restricted to "crinàinal 
record checks" and that "any concrete information 
provided by police to the Crown suggesting that 
an individual itlay not be impartial" was to be dis-
closed to the defence. 

[44] The record is silent as to why that memoran-
dum was not complied with. Whatever the reason, 
it is apparent that the Barrie Crown Attorney's 
Office simply continued to carry on the practice 
it had been following for some years. That is  unac-
cept  able  — but I do not put it down to malevolence 
or intentional wrongdoing. While disconcerting, 
the evidence falls well short of establishing that the 
police and the Crown conspired to obtain a jury 
favourable to their cause. 

Couronne aurait utilisé ces renseignements » — ce 
qui, de toute façon, « n'a .eu aucune incidence sur 
l'apparence d'équité du procès » (par. 60). 

[42] En fin de compte, la cour n'a pas retenu l'ar-
gument de l'appelant selon lequel la conduite du 
ministère public et de la police avait entraîné une 
erreur judiciaire. En effet, au par. 61, la Cour d'ap-
pel s'est exprimée ainsi : 

[TRADUCTION] La collecte et la communication de 
ces renseignements constituaient une utilisation abusive 
des bases de données de la police et n'auraient pas dû 
avoir lieu: Cela semble être le fruit de la lettre du pro-
cureur de la Couronne, qui n'était pas formulée comme 
elle aurait dû l'être. Toutefois, ce processus a-t-il décon-
sidéré l'administration de la justice au point de devoir 
rejeter un verdict prononcé par .un jury dûment consti-
tué? À mon avis, une telle réaction serait disproportion-
née. La conduite du service de 'milice et du bureau du 
procureur de la Couronne n'est pas le genre de conduite 
inacceptable qui déconsidère l'administration de là jus-
tice ou qui amènerait une personne raisonnable à penser 
que l'apparence de justice a été compromise. 

VI. Analyse : apparence d'iniquité 

[43] La présente affaire est plus troublante que 
les pourvois Yumnu puisque, au moment du Procès 
de l'appelant, tous les bureaux des procureurs de la 
Couronne de la province de, l'Ontario avaient reçu 
'l'avis de pratique du 31 mars 2006 susmentionné. 
Cet avis indiquait clairement que toute évaluation 
des candidats jurés effectuée par la police devait se 
limiter à [TRADUCTION] « la vérification du casier, 

 jUdiciaire,» et que « tout renseignement concret que 
la police fournit au procureur de la Couronne qui 
laisse entendre qu'une personne n'est peut-être pas 
impartiale » devait être communiqué à la défense. 

[44] Le dossier ne révèle pas pourquoi cet avis n'a 
pas été respecté. Quelle qu'en soit la raison, il appert 
que le bureau des procureurs de la Couronne de 
Barrie a tout simplement continué la pratique qu'il 
suivait depuis des années. C'est inacceptable — 
mais je n'attribue pas cela à de la malveillance ou 
à une faute intentionnelle. Malgré son caractère 
déconcertant, la preuve est bien loin de démontrer 
que la police et le ministère public ont comploté 
pour obtenir un jury qui leur serait favorable. 
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[45] At bottom, the Crown wanted to be aware 
of prospective jurors who either had a criminal 
record or who, because of prior involvement with 
the authorities, might have difficulty remaining 
neutral and approaching the case with an open 
mind. While the Crown and the police may have 
gone about it in the wrong way, the law as to what 
they could and could not do and how far they could 
go in checking out the criminal antecedents of 
potential jurors was anything but clear. Certainly, 
the rules of professional conduct prepared by the 
Law Society of Upper Canada and the Canadian 
Bar Association contemplated inquiries that went 
beyond mere criminal record checks and included 
information that could form the basis of a challenge 
for cause. 

[46] The situation in R. v. Latimer, [1997] 1 
S.C.R. 217, where the police actually sought out 
potential jurors and provided them with a question-
naire designed to obtain their views on a number 
of issues, is a stark example of the kind of conduct 
that the authorities knew, or should have known, is 
off-limits and completely unacceptable. 

[47] But short of situations like that, there was a 
good deal of grey, not just on the Crown side of the 
ledger but the defence side as well, as to the nature 
and extent of background checking that could law-
fully be carried out and the type of information that 
must be disclosed, short of cases involving obvious 
partiality. 

[48] In the present case, as explained in the 
Yumnu appeals, the Crown was entitled to have the 
police check the antecedents of prospective jurors 
for ineligibility purposes and challenge for cause 
purposes under s. 638(1)(c) of the Criminal Code. 
It was not entitled to have the police go further and 
use their databases to determine if a prospective 
juror was, or might be, a person of disreputable 
character. By the same token, if, by chance, infor-
mation of that nature were to come to light during 
a valid criminal record search, it would be proper 
to bring it to the Crown's attention. If the Crown 
considered it to be relevant to the jury selection  

[45] Au fond, le ministère public voulait savoir 
quels candidats jurés avaient un casier judiciaire 
ou, en raison de démêlés antérieurs avec les auto-
rités, pourraient avoir de la difficulté à demeurer 
neutres et à aborder l'affaire avec un esprit ouvert. 
Bien que le ministère public et la police aient peut-
être procédé de la mauvaise façon, les règles de 
droit régissant ce qu'ils pouvaient et ne pouvaient 
pas faire et jusqu'où ils pouvaient aller pour véri-
fier les antécédents criminels des candidats jurés 
était loin d'être claires. Certes, les codes de déon-
tologie préparés par le Barreau du Haut-Canada et 
l'Association du Barreau canadien envisageaient 
des enquêtes qui allaient au-delà de la simple véri-
fication du casier judiciaire et qui fournissaient des 
renseignements susceptibles de justifier une récu-
sation motivée. 

[46] La situation dans l'affaire R. c. Latimer, 
[1997] 1 R.C.S. 217, où la police est allée voir les 
candidats jurés et leur a remis un questionnaire 
afin d'obtenir leur opinion sur un certain nombre 
de questions, est un exemple frappant de conduite 
que les autorités savaient, ou auraient dû savoir, 
interdite et totalement inacceptable. 

[47] Cependant, hormis les situations comme 
celle-là, il y avait beaucoup de zones grises, non 
seulement du côté du ministère public, mais éga-
lement du côté de la défense, quant à la nature et 
à l'étendue de la vérification des antécédents qui 
pouvait être effectuée légalement et au type de ren-
seignements qui devaient être communiqués, sauf 
en cas de partialité évidente. 

[48] En l'espèce, tel qu'il a été expliqué dans les 
pourvois Yumnu, le ministère public avait le droit 
de demander à la police de vérifier les antécédents  
des candidats jurés pour savoir s'ils étaient habiles 
ou non à occuper cette fonction et sujets à une récu-
sation motivée en application de l'al. 638(1)c) du 
Code criminel. Il n'avait pas le droit de demander 
à la police d'aller plus loin et d'utiliser ses bases 
de données afin de déterminer si un candidat juré 
était, ou pouvait être, un individu peu recomman-
dable. Dans le même ordre d'idées, si, par hasard, 
des renseignements de cette nature devaient être 
dévoilés lors d'une vérification valide du casier 
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process, it would be obliged to disclose the infor-
mation to the defence. 

[49] In sum, there is no basis for concluding that 
the Crown and  the police conspired to obtain a jury 
favourable to their cause. Nor can it be said that 
the errors they made in carrying out the process:— 
going beyond criminal record checks and failing 

• to disclose information of discreditable conduct not 
resulting in a criminal conviction — were so obvi-
ous and so clearly wrong that they knew, or should 
have known, better. What occurred here is a far cry 
from the conduct at issue in  Latimer.— conduct 
which was manifestly inappropriate and which this 
Court condemned as "a flagrant abuse of process 
and interference with the administration of jus-
tice" (para. 43). 

[50] In the end, while the conduct of the police  
and the Crown was in some respects improper and 
should not be repeated, I am not persuaded that 
what occurred 'here 'constituted a serions interfer-
ence with the administration of justice, nor was it 
so offensive to the community's sense of fair play 
and decency that the proceedings should be set 
aside as a miscarriage of justice.  

VII. Conclusion 

[51] The appellant had a fair trial and I am not 
persuaded that the conduct of the Crown and the 
police crossed the line and occasioned a miscar-
riage of justice. Accordingly, I would dismiss the 
appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Rusonik, O'Connol; 
Robbins, Ross, Gorham & Angelini,  Toronto; 
Daniel Brown Law Office, Toronto. 

judiciaire, il y aurait lieu de les porter à l'atten-
tion du ministère public. Si celui-ci estimait qu'ils 
étaient pertinents pour le processus de sélection 
des jurés, il serait tenu de communiquer ces rensei-
gnements à la défense. 

[49] En somme, rien ne permet de conclure que 
le ministère 'public et là policé ont comploté pour 
obtenir un jury qui leur serait favorable. On ne peut 
pas dire non plus que lès erreurs qu'ils Ont coin- 

. mises en procédant ainsi soit en allant au-delà 
de la vérification du casier judiciaire et en omet-
tant de communiquer des renseignements concer-
nant des. conduites indignes n'ayant pas abouti à 
une condamnation criminelle — étaient tellement 
flagrantes et graves qu'ils Savaient, ou auraient dû 
savoir, ce qu'il en était. Ce qui s'est passé en l'es-
pèce est très éloigné de la conduite en cause dans 
l'affaire Latimer — conduite qui était manifes-
tement inappropriée et que la Cour a condamnée  
parce qu'elle constituait « un abus de procédure

•  flagrant ét une entrave à l'administration de la jus-
tice » (par. 43). 

[50] En fin de compte, bien que la conduite de 
la police et du ministère public fût inappropriée à 
certains égards et ne doive pas se reproduire, je ne 
suis pas persuadé que ce qui s'est passé en l'espèce 
constituait une entrave sérieuse à l'administration 
de la justice, ni que cela heurtait le sens du franc-
jeu et de la décence qu'a la société au point où la 
procédure devrait être annulée pour cause d'erreur 
judiciaire. 

VII: Conclusion 

[51] L'appelant a . eu un procès équitable et je 
ne suis pas persuadé que la conduite du minis-
tère public et de la police a dépassé les bornes et 
entraîné une erreur judiciaire. Par cônséquent, je 
suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant : Rusonik, O'Connon 
Robbins, Ross, Gorham & Angelini, Toronto; 
Daniel Brown Law Office, Toronto. 
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D a tué un agent de police en lui tranchant la gorge. • 
La seule question en litige au procès était celle de savoir 
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for murder, or whether he was guilty of manslaughter. 
D was convicted of first degree murder. 

Approximately three weeks before trial, the jury 
panel lists were provided to both the Crown and the 
defence. The Crown sought the personal opinions of 
police officers from local police services regarding the 
suitability of prospective jurors, including any poten-
tial partiality for or against the Crown, for the purpose 
of exercising peremptory challenges. It was understood 
that police databases would not be used to check the 
lists, and that the comments were to be based on the 
officers' knowledge of potential jurors in the commu-
nity. One or two officers at each police service would 
review the lists and make general comments, such as 
"good", "yes", "ok" or "no", or brief specific com-
ments regarding relationships or roles in the commu-
nity. The responses were compiled in a master list by 
an employee of the Crown office. Neither this list, nor 
the fact that inquiries had been made, was disclosed to 
the defence. Two of the jurors ultimately selected were 
noted as "good" and "ok" by the police services. 

D appealed his conviction, alleging errors in the 
charge to the jury. While the appeal was pending, 
D requested and received the annotated jury panel 
lists. The Court of Appeal allowed the fresh evidence 
on the jury vetting issue, but ultimately dismissed the 
appeal, concluding that the police opinions were not 
"information" that was required to be disclosed; that 
the early release of the jury panel lists did not impact 
trial fairness; that the privacy rights of prospective 
jurors were not breached; and that the jury would not 
have been differently constituted if there had been dis-
closure of the police comments. Only the jury vetting 
issue has been appealed to this Court. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Informal consultation with police officers must be 
approached with caution and the Crown should not 
engage in systematic consultations with police ser-
vices regarding the suitability of jurors given the real 
risk that such inquiries could represent access to an 
informal database of the contacts a prospective juror  

si D avait eu l'intention requise pour commettre un 
meurtre ou s'il était coupable d'homicide involontaire 
coupable. Il a été déclaré coupable de meurtre au pre-
mier degré. 

Environ trois semaines avant le procès, les tableaux 
des jurés ont été remis à la fois à la Couronne et à la 
défense. En vue de l'utilisation de ses récusations 
péremptoires, la Couronne a demandé à des policiers 
de services de police régionaux de lui faire part de leur 
opinion personnelle sur l'aptitude des candidats jurés, 
notamment sur l'existence d'une possible partialité en 
sa faveur ou à son encontre. Il était entendu que les 
bases de données de la police ne seraient pas utilisées 
pour vérifier les tableaux et que les commentaires de-
vaient être basés sur ce que ces policiers eux-mêmes 
savaient au sujet des candidats jurés au sein de la corn-
munauté. Un ou deux agents de chacun des services 
de police examineraient les tableaux et y inscriraient 
une mention générale comme « bon », « oui », « ok », 
« non », ou de brefs commentaires précis sur les liens 
qu'avaient les candidats jurés dans la communauté ou 
les rôles qu'ils y jouaient. Les réponses ont été rassem-
blées sur une liste maîtresse par un employé du bureau 
des procureurs de la Couronne. Ni cette liste ni le fait 
que des demandes de renseignements avaient été pré-
sentées n'ont été communiqués à la défense. Deux des 
jurés qui ont finalement été choisis avaient été qualifiés 
de « bon » et « ok » respectivement par les services de 
police. 

D a interjeté appel de sa déclaration de culpabilité, 
invoquant la présence d'erreurs dans les directives au 
jury. Avant l'audition de l'appel, l'appelant a demandé 
et reçu les tableaux des jurés annotés. La Cour d'ap-
pel a autorisé la présentation des nouveaux éléments de 
preuve sur la question de l'évaluation des jurés, mais 
elle a finalement rejeté l'appel, concluant que les opi-
nions des policiers n'étaient pas des « renseignements » 
qui devaient être communiqués, que la communication 
anticipée des tableaux des jurés n'avait eu aucune inci-
dence sur l'équité du procès, que le droit à la vie privée 
des candidats jurés n'avait pas été violé et que le jury 
n'aurait pas été constitué différemment s'il y avait eu 
communication des commentaires des policiers. Seule 
la question de l'évaluation des jurés fait l'objet du pour-
voi devant notre Cour. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

La prudence s'impose en ce qui concerne les consul-
tations officieuses menées auprès d'agents de police, et 
la Couronne ne devrait pas consulter systématiquement 
les services de police au sujet de l'aptitude des jurés, 
étant donné le risque véritable que de telles demandes 
de renseignements aient pour effet de donner accès 
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has hàd with the police services and the criminal jus-
tice system. Howevet for the purpose of exercising its 
discretion in the peremptory challenge process, the 
Crown is permitted to ask the opinion of someone who 
is part of the prosecution team, or to consult with those 
assisting the prosecution, including individual police 
officers, regarding concerns relating to partiality, eligi-
bility, or suitability of any prospective juror. Provided 
that any rélevant information is diklosed, consultation 
that is limited to a few individual police officers does 
not, in itself, create an imbalance or an appearance of 
unfairness. Nor does itrepresent an unjustified invasion 
of juror privacy. It is consistent with the duty to uphold 
an impartial and conipetent jury. It is consistent with 
the right to exercise discretionary challenges. It is con-
sistent with the rules of professional conduct. And it is 
consistent  with consultation conducted by thé defence. 

If the ,Crown seeks the opinion of a police officer, 
any information received relevant té the selection pro-
cess (touching on a potential juror's eligibility, suitabil-: 
ity, or ability to remain impartial) must be disclosed. 
However, general impressions, personal or public 
knowledgé in the community, rumours or hunches, 
need not be disclosed. To the extent that the underlying 
information is readily ascertainable bY members of the 
community, it is not linked to the prosecution's role, as 
an agent of the'state, or to the Crown's disproportionate 
access to reàmarces, and there is no onus on the Crown 
to bring forward information that is readily obtainable 
'elsewhere. This is not to say that the Crown is required 
to disclose the opinions of police along watt the infor-
mation on whieh those opinions are based. So long as 
the underlying information is disclosed, the defence 
will have access to the material on Which the opinion , 
is based, and can draw its own infeiences for the pur-
pose of exercising its peremptory challenges. However, 
where a police officer has knowledge, whether derived 
from her role as an Officer or as a member of the corn-
nninity, that is relevant to the jury selection process, she 
must disclose it. 

The assessment of the impact of a failure to disclose 
required under the Dixon test should be tnodified when 
the undisclosed information bears upon the choice 

à des sources d'information officieuses concernant 
les contacts qu'a eus un candidat juré avec les servi-
ces policiers et le système de justice pénale. Toutefois, 
afin d'exercer son pouvoir discrétionnaire en matière 
de récusations péremptoires, la Couronne est autorisée 
à solliciter l'opinion d'une personne qui fait partie de 

, l'équipe chàrgée des poursuites ou à consulter les, per-
sonnes qui assistent la Poursuite, y compris des agents 
de police individuellement, à propos de doutes quant à 

' la partialité, l'habilité ou l'aptitude d'un candidat juré. 
Pourvu que tout renseignement pertinent soit corn-

, muniqué, une consultation limitée à un petit nombre 
de policiers ne crée pas en soi un déséquilibre ou une 
apparence d'iniquité. Elle ne Constitue pas non plus Une 
atteinte injustifiée à la vie privée des' jurés. Cette façon 
de faire est compatible avec l'obligation de veiller à 
la constitution d'un' jury impartial et compétent. Elle 
concourt à l'exercice du droit de procéder à des récu-
sations péremptoires: Elle est conforme aux règles de 
déontologie professionnelle. Et elle est logique, compte 
tenu des consultations auxquelles se livre de son côté la 
défense. 

• Si la Couronne sollicite l'opinion.d'un policier, elle 
doit communiquer tout renseignement pertinent dans 
le cadre du processus de sélection (relativement à l'ha-
bilité d'un candidat jùré, à son aptitude ou à sa capa-
cité à demeurer impartial) qu'elle reçoit de,ce policier. 
Cependant, des impressions généràles, des faits possé-
dant un caractère notoire dans la communauté ou rele-
vant d'une connaissance personnelle, dés rumeurs ou 
des intuitions n'ont pas à être communiqués. Dans la 
mesure où l'information à la basé de tels renseignements 
peut être aisément trouvée par des membrés dé la com-
munauté, elle n'est pas liée au rôle que joue la poursuite 
en qualité d'agent de l'État ou à l'accès disproportionné 
de la Couronne à certaines ressources, et cette dernière 
n'èst pas tenue de communiquer de l'inforniation qu'il 
est facile d'obtenir autrement. Cela ne veut pas dire que 
la Couronne a l'obligation de communiquer les opinions 
exprimées par les policiers en Plus de l'information sur 
laquelle ces opinions sont fondées. Tant que l'informa-
tion à la base des opinions est communiquée, la défense 
a alors accès aux éléments sur lesquels repose l'opinion, 
et elle pourra en tirer ses propres inférences en vue de 
l'utilisation de ses récusations péremptoires. Toutefois, 
lorsqu'une policière possède des renseignements perti-
nents pour le processus de sélection du jury qu'elle 
les ait obtenus dans son rôle de policière ou en tant que 
membre de la communauté concernée —, elle doit les 
communiquer. 

L'appréciation de l'effet d'une omission de com-
muniquer que requiert l'analyse élaborée dans Dixon 
devrait être modifiée lorsque les renseignements non 
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of the trier of fact, rather than the merits of the case. 
Where the integrity of the choice of the trier of fact is 
at stake, the court must ask: first, whether the informa-
tion ought to have been disclosed; and second, had the 
information been disclosed, whether there is a reasona-
ble possibility that the jury would have been differently 
constituted. If not, trial fairness has not been compro-
mised and the defence has not been prejudiced. Where 
non-disclosure interferes with the accused's use of his 
peremptory challenges to the extent that there is a rea-
sonable possibility that the jury would have been differ-
ently constituted, this safeguard is undermined and the 
presumption that the jury is impartial may be displaced. 
The Crown would then have the opportunity to show, on 
balance, that the jury was impartial. 

In the present case, the Crown should not have can-
vassed the three local police services for their opinion 
on the suitability of prospective jurors. These opin-
ions clearly reflected information obtained as police 
officers and as residents in the community. In light of 
the broad nature of the inquiry conducted by the court 
officers, the numerous notations for which no basis was 
disclosed, and the fact that information obtained in the 
course of police activity may have played a role in the 
formation of the bald • opinions provided, the Crown 
ought to have erred on the side of caution and disclosed 
the annotated jury panel lists to the defence. 

It was nonetheless open to the Court of Appeal 
to find that there was no reasonable possibility that 
defence counsel would have exercised its peremptory 
challenges differently and that the jury would have been 
the same had the comments been disclosed. Absent any 
reasonable possibility that the defence was prejudiced 
or the trial was unfair, this finding is entitled to defer-
ence. Furthermore, the Crown's request for the police 
opinions and the failure to disclose those opinions were 
not so offensive to the community's sense of fair play 
and decency that the proceedings should be set aside as 
a miscarriage of justice. There was no appearance of 
unfairness that would shake the public's confidence in 
the administration of justice. 
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The judgment to the Court was delivered by 

[1] KARAKATSANIS J. — This is one of several 
cases before the Court dealing with the issue of 
jury vetting, which arose in the wake of the rev-
elation that a number of Crown offices in Ontario 
had engaged in a practice of inquiring into the 
backgrounds of prospective jurors prior to the jury 
selection process. 1  In the other four cases before 
this Court, R. v. Yumnu, 2012 SCC 73, [2012] 
3 S.C.R. 777 (appellants Yumnu, Cardoso and 
Duong), and R. v. Emms, 2012 SCC 74, [2012] 3 
S.C.R. 810, my colleague Moldaver J. addresses 
the issue of whether it is appropriate for the Crown 
to ask the police to access state databases in order 
to determine juror eligibility. He concludes that 
criminal record checks to determine eligibility 
under provincial legislation and under s. 638(1)(c) 
of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, are not 

Christopher Hicks et Theodore Sarantis, pour 
l'appelant. 

Mi chai Fairburn, Deborah Krick, John 
S. McInnes et Susan Magotiaux, pour l'intimée. 

Frank Addario, pour l'intervenante l'Associa-
tion canadienne des libertés civiles. 

Nader R. Hasan et Gerald J. Chan, pour l'in-
tervenante l'Association des libertés civiles de la 
Colombie-Britannique. 

William S. Challis et Stephen McCammon, pour 
l'intervenant le commissaire à l'information et à la 
protection de la vie privée de l'Ontario. 

Cheryl Milne et Lisa Austin, pour l'intervenant 
David Asper Centre for Constitutional Rights. 

Anthony Moustacalis et Peter Thorning, pour 
l'intervenante Criminal Lawyers' Association. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE KARAKATSANIS - Le présent pourvoi 
fait partie d'un groupe d'instances dont la Cour est 
saisie relativement à la question de l'évaluation des 
jurés. Ces affaires découlent de la révélation selon 
laquelle un certain nombre de bureaux des procu-
reurs de la Couronne en Ontario s'étaient livrés à 
une pratique consistant à s'enquérir des antécé-
dents des candidats jurés avant la tenue du proces-
sus de sélection du juryl. Dans les quatre autres 
pourvois, R. c. Yumnu, 2012 CSC 73, [2012] 3 
R.C.S. 777 (appelants Yumnu, Cardoso et Duong), 
et R. c. Emms, 2012 CSC 74, [2012] 3 R.C.S. 810, 
mon collègue le juge Moldaver traite de la ques-
tion de savoir s'il est acceptable que la Couronne 
demande aux policiers de consulter des bases de 
données étatiques pour décider de l'habilité de can-
didats jurés à siéger au sein d'un jury. Il conclut 

1 The parties brought to our attention that while 	1 
these appeals were under reserve, the Ontario 
Court of Appeal released a further decision regard-
ing jury vetting, R. v. Spiers, 2012 ONCA 798, 113 
O.R. (3d) 1. 

Les parties ont porté à notre attention le fait que, pen-
dant que le présent pourvoi et les appels connexes 
étaient en délibéré, la Cour d'appel de l'Ontario a 
rendu une autre décision sur la question de l'éva-
luation des jurés, R. c. Spiers, 2012 ONCA 798, 113 
O.R. (3d) 1. 
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improper, provided any information obtained rel-
evant to the jury selection process is disclosed to 
the defence. 

[2] In this case, the Crown's office did not seek 
information regarding prospective jurors from any 
state database, and the police did not conduct any 
investigation. Instead, the Crown office sought the 
personal opinions of police officers from three 
local police services with regard to prospective 
jurors. 

[3] The issue in this case is whether it was appro-
priate for the Crown to seek the opinion of local 
police officers as to the "suitability" of prospective 
jurors, for the purpose of assisting the Crown in 
the exercise of its peremptory challenges and, if so, 
whether those opinions should have been disclosed. 
Ultimately, this case turns on whether there is a rea-
sonable possibility that such conduct affected trial 
fairness or gave rise to an appearance of unfair-
ness, such that a miscarriage of justice occurred. 

[4] This Was a notorious case in the local com-
munity. There •was  no dispute that the appellant, 
Davey; killed a police' officer by slashing his throat. 
The only issue at trial was whether the appellant 
bad the rèquisite intent for Murder, or whether he 
was guilty of Manslaughter. On February 22, 2007, 
in Cobourg, Ontario, the  appellant was conVicted 
of first degree murder. 	• 

[5] The appéllant appealed his conviction to the' 
Court of Appeal for Ontario, alleging errors in the 
charge to the jury. While the appeal was pending, 
the appellant requested and received the annotated 
jury panel lists. The Court of Appeal allowed the 
fresh evidence on the jury vetting issue, but ulti-
mately dismissed the appeal (2010 ONCA 818, 103  

que les vérifications de casier judiciaire effectuées 
aux fins de détermination de l'habilité en ,vertu' des 
lois provinciales et de l'al. 638(1)c) du Code crimi-
nel, L.R.C.':1985,. ch. C-46,  n'ont rien d'irrégulier, 
pourvu que tout reiteignement ainsi' obtenu et per-
tinent •à l'égard .du processus de sélection dti 'jury 
soit communiqué à la défense. . 

[2] En l'espèce, lé bureau du procureur de la 
:Couronne n'a pas sollicité d'information figurant 
dans des  bàses de données étatiques au sujet de can-
didats jurés, et la police n'a mené aucune enquête. 
Il a plutôt demandé à des policiers de trois services' 
de police régionaux de lui faire part de leur opinion 
personnelle relativement aux candidats jurés. 

[3] Dans le présent pourvoi, la question 'en litige 
consiste à, ,se demander s'il. était acceptable que 
la Couronne demande à des policiers de" l'endroit 
de l'aider à utiliser ses récusations péremptoires'. 
en lui" donnant leur avis sur l'« aptitude » d'évén-

. tuels jurés, et, dans l'affirmative, si .ces opinions 
auraient dû être communiquées à l'autre partie. En 
dernière analyse, le sort du présent pourvoi dépend 
de la réponse à la question de savoir s'il existe une 
possibilité raisonnable que cette conduite ait porté 

• atteinte à l'équité du procès "o1 .1 créé une apparence  
d'iniquité telle qu'il en a résulté une erreur, judi-
ciaire. 

[4] Cette affaire avait un caractère notoire dans  
la communauté concernée. Le fait que l'appelant 
Davey avait tué un agent de police en lui tranchant 
la gorge n'était pas contesté. La seule question 
en litige au procès était celle de savoir si l'appe-
lant avait eu l'intention requise pour commettre un 
meurtre ou s'il était coupable d'homicide involon-
taire coupable. Le 22 février 2007, à Cobourg en 
Ontario, l'appelant a été déclaré coupable de meur-
tre au premier degré. 

[5] L'appelant a interjeté appel de sa déclaration 
de culpabilité devant la Cour d'appel de l'Ontario, 
invoquant la présence d'erreurs dans les directi-
ves au jury. Avant l'audition de l'appel, l'appelant 
a demandé et reçu les tableaux des jurés anno-
tés. La Cour d'appel a autorisé la présentation des 
nouveaux éléments de preuve sur la question de 
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O.R. (3d) 161). Only the jury vetting issue has been 
appealed to this Court. 

[6] The appellant seeks a new trial on the basis 
that the collection and non-disclosure of opinions 
from the court officers (police officers designated 
to assist Crown counsel with court-related duties) 
occasioned a miscarriage of justice within the 
meaning of s. 686(1)(a)(iii) of the Criminal Code. 
Three of the jurors chosen in this case had nota-
tions from a police officer stating either "good", 
"ok", or "no". The appellant argues that there is 
a reasonable possibility that the defence would 
have exercised their peremptory challenges differ-
ently if they had lcnown of these notations, and the 
jury would have been differently constituted. The 
appellant says that the Crown did not fulfil its dis-
closure obligations, breached the privacy rights of 
potential jurors, and accessed state resources, thus 
creating an imbalance in the jury selection pro-
cess and the appearance of a jury favourable to the 
Crown. Thus, the appellant submits that the trial 
was unfair and that the appearance of unfairness 
requires a new trial. 

[7] The Court of Appeal concluded that the 
police opinions were not "information" that was 
required to be disclosed; that the early release of 
the jury panel lists did not impact trial fairness; 
that the privacy rights of prospective jurors were 
not breached; and that the jury would not have been 
differently constituted if there had been disclosure 
of the police comments. It dismissed the appeal. 

[8] In my view, there should be no systematic 
distribution of jury panel lists to police services 
for comment regarding the suitability of jurors. In 
exercising its peremptory challenges, the Crown 
should not have the advantage of the use of state 
resources, which are not available to the defence, to 
choose a jury that may be perceived to be favour-
able to the Crown. Further, the privacy interests of  

l'évaluation des jurés, mais elle a finalement rejeté 
l'appel (2010 ONCA 818, 103 O.R. (3d) 161). Seule 
la question de l'évaluation des jurés fait l'objet du 
pourvoi devant notre Cour. 

[6] L'appelant réclame un nouveau procès, au 
motif que l'obtention d'opinions de la part des 
« policiers désignés » (des agents de police char-
gés d'assister le procureur de la Couronne dans des 
tâches liées aux instances devant les tribunaux) 
et le fait que ces opinions n'ont pas été commu-
niquées ont occasionné une erreur judiciaire visée 
au sous-al. 686(1)a)(iii) du Code criminel. À côté 
du nom de trois des jurés choisis en l'espèce, un 
policier avait inscrit les mentions [TRADUCTION] 
« bon », « ok » ou « non ». L'appelant prétend qu'il 
existe une possibilité raisonnable que la défense 
aurait utilisé autrement ses récusations péremptoi-
res si elle avait connu l'existence de ces mentions, 
et que le jury aurait été constitué différemment. Il 
affirme que la Couronne ne s'est pas acquittée de 
ses obligations de communication, qu'elle a violé le 
droit à la vie privée des candidats jurés et qu'elle a 
consulté des ressources étatiques, créant ainsi un 
déséquilibre dans le processus de sélection du jury 
et l'apparence que le jury lui était favorable. En 
conséquence, l'appelant soutient que le procès a été 
inéquitable et que l'apparence d'iniquité requiert la 
tenue d'un nouveau procès. 

[7] La Cour d'appel a conclu que les opinions des 
policiers n'étaient pas des « renseignements » qui 
devaient être communiqués, que la communication 
anticipée des tableaux des jurés n'a eu aucune inci-
dence sur l'équité du procès, que le droit à la vie 
privée des candidats jurés n'a pas été violé et que 
le jury n'aurait pas été constitué différemment s'il 
y avait eu communication des commentaires des 
policiers. Elle a rejeté l'appel. 

[8] À mon avis, les tableaux des jurés ne devraient 
pas être distribués systématiquement aux services 
de police afin de recueillir des commentaires au 
sujet de l'aptitude des jurés à siéger. Lorsqu'elle uti-
lise ses récusations péremptoires, la Couronne ne 
devrait pas profiter de l'avantage que procure l'uti-
lisation de ressources étatiques — dont ne dispo-
sent pas la défense — afin de choisir un jury qui 
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prospective jurors should be protected, except as 
necessary for the' administration of the ériminal 
justice system. 

•[9] I agree, however, that the Crown may engage 
in targeted consultation with a limited number of 
individuals working on the case with the prosecu-
tion, including police officers, to discuss concerns 
relating to the partiality, eligibility or suitability 
of a prospective juror. Any information relevant to 
the selection process must be disclosed, including 
any information acquired in the execution of police 
duties. If it is unclear whether a bald police opinion 
is based upon such information, the opinion should 
be disclosed. 

[10] In this case, the Crown received opinions 
based upon consultation with the three local police 
services. The opinions provided were based at least 
in part upon police information about the prospec-
tive jurors. Those opinions should have been dis-
closed. However, the Court of Appeal found that 
there was no reasonable possibility that the jurors 
were partial to the Crown. The court's finding that 
the jury would not have been differently consti-
tuted had those opinions been disclosed was avail-
able on the evidence in this case. There was no 
error in principle and I would not interfere with 
the Court of Appeal's conclusion that the Crown's` 
conduct in this case did not prejudice trial fair-
ness, and did not lead to an appearance of unfair-
ness that requires a new trial. I would dismiss the 
appeal. 

I. Background 

[11] Jury panel lists are usually disclosed 10 
days before trial, in accordance with s. 20 of 
the Juries Act, R.S.O. 1990, c. J.3. In this case, 
the jury panel lists 'were provided to both the 
Crown and the defence abolit three weeks prior 
to trial. Defence counsel showed the lists to the  

peut être perçu comme lui étant favorable. De plus, 
le dreit à la vie privée des candidats jurés doit être 
protégé, sauf dans la mesure nécessaire à l'admi-
nistration du système de justice pénale. 

•. 
[9] Je suis toutefois d'accord pour dire que la 
Couronne 'peut se livrer à des consultations sélec-
tives auprès d'un nombre limité de personnes col-
laborant à l'instance avec la poursuite, y compris 
des policier pour discuter de préoccupations 
concernant la partialité, l'habilité ou l'aptitude d'un 
candidat juré. Tout renseignement pertinent pôur 
le processus dé sélection doit être communiqué, y 
compris tout renseignement recueilli dans l'exécu-
tion de fonctions policières. S'il n'est pas évident, 
qu'une opinion policière laconique est fondée sur 
de tels renseignements, cette opinion doit être corn- 

. .muniquée. 

[10] En l'espèce, la Couronne a obtenu des opi-
,nions basées sur la consultation de trois services de 
police régionaux. Les opinions exprimées étaient 
fondées, du moins en partie, sur des renseignements 
pàliciers concernant les candidats jurés. Ces opi-
nions auraient dû être communiquées. Toutefois, la 
Cour d'appel a conclu qu'il n'existait aucune possi-
bilité raisonnable que les jurés aient été partiaux en 
faveur de la Couronne. Compte tenu de la preuve 
au dossier dans la présente affaire, il était loisible 
à la Cour d'appel de conclure que le jury n'aurait 
pas été constitué différemment si les opinions 
en question avaient été communiquées. Aucune 
erreur de principe n'a été commise et je ne modi-
fierais pas la conclusion de la Cour d'appel selon 
laquelle la conduite de la Couronne en l'espèce 
n'a pas porté atteinte à l'équité du procès et n'a 
pas soulevé une apparence d'iniquité requérant 
la tenue d'un nouveau procès. Je rejetterais le 
pourvoi. 

I. Contexte 

[11] Les tableaux des jurés sont généralement 
communiqués 10 jours avant le procès, confor-
mément à l'art. 20 de la Loi sur les jurys, L.R.O. 
1990, ch. J.3. Dans le présent cas, les tableaux ont 
été remis à la fois à la Couronne et à la défense 
environ trois semaines avant le procès. L'avocat de 
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appellant, his family, and possibly the local refer-
ring solicitor. 

[12] In accordance with the practice of the local 
Crown office in Cobourg, copies of the jury panel 
lists were provided to the court officers at the three 
local police services: the Cobourg Police Service, 
the Port Hope Police Service, and the local divi-
sion of the Ontario Provincial Police. They were 
asked for their opinion on the suitability of pro-
spective jurors, including any potential partiality 
for or against the Crown, for the purpose of exer-
cising peremptory challenges. It was understood 
that police databases would not be used to check 
the jury lists, and that the comments were to be 
based on the officers' knowledge of potential jurors 
in the community. One or two officers at each 
police service would review the lists and add gen-
eral comments, such as "good", "yes", "ok" or 
or brief specific comments regarding relationships 
or roles in the community. The lists veere some-
times provided to other officers for their review. 
The responses were compiled in a master list by an 
employee of the Crown office. 

[13] Neither the list, nor the fact that inquir-
ies had been made, was disclosed to the defence, 
although when someone on the list was identified 
as the deceased's brother-in-law, this was disclosed 
and the person was removed from the jury panel. 

[14] There were notations beside 118 names out 
of the total 400 potential jurors. Fifty-one nota-
tions said "good" or "yes", without indicating the 
basis for the opinion. During the pre-screening 
process, 11 of those 51 prospective jurors disclosed 
a relationship with the police, or that they knew 
the victim in some capacity. One of those noted as  

la défense les a montrés à l'appelant, à sa famille 
et peut-être au procureur de la région qui lui avait 
envoyé le client. 

[12] Conformément à la pratique du bureau des 
procureurs de la Couronne de Cobourg, des exem-
plaires des tableaux des jurés ont été distribués aux 
policiers désignés de trois services de police régio-
naux: le service de police de Cobourg, le service 
de police de Port Hope et le détachement régio-
nal de la Police provinciale de l'Ontario. En vue 
de l'utilisation de ses récusations péremptoires, la 
Couronne a demandé aux policiers désignés leur 
opinion sur l'aptitude des candidats jurés, notam-
ment sur l'existence d'une possible partialité en sa 
faveur ou à son encontre. Il était entendu que les 
bases de données de la police ne seraient pas utili-
sées pour vérifier les tableaux des jurés et que les 
commentaires devaient être basés sur ce que ces 
policiers eux-mêmes savaient au sujet des candi-
dats jurés au sein de la communauté. Un ou deux 
agents de chacun des services de police examine-
raient les tableaux et y inscriraient une mention 
générale comme [TRADUCTION] « bon », « oui », 
« ok », «non », ou de brefs commentaires sur les 
liens qu'avaient les candidats jurés dans la commu-
nauté ou les rôles qu'ils y jouaient. Les tableaux ont 
dans certains cas été remis pour examen à d'autres 
agents. Les réponses ont été rassemblées sur une 
liste maîtresse par un employé du bureau des pro-
cureurs de la Couronne. 

[13] Ni la liste elle-même ni le fait que des deman-
des de renseignements avaient été présentées n'ont 
été communiqués à la défense. Toutefois, lorsqu'on 
a découvert qu'une personne figurant sur cette liste 
était le beau-frère du défunt, ce renseignement a 
été communiqué et le nom de cette personne a été 
retiré du tableau. 

[14] Des annotations étaient inscrites en regard 
de 118 des 400 noms des candidats jurés. Dans 51 
cas, la mention était « bon » ou « oui », sans indi-
cation du fondement de cette opinion. Au cours du 
processus de présélection, 11 candidats jurés sur 
51 ont révélé qu'ils avaient des liens avec la police, 
qu'ils connaissaient un policier ou encore qu'ils 
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"good" had a cOusin who was a police officer killed 
in the line of duty. 

[15] This trial was notorious in the community. 
As a result, significant pre-screening was con-
ducted in the courtroOm. The panels were first 
vetted by the trial judge for partiality arising from 
relationships to any witness or trial participant; 
"inside" knowledge of the case; involvement in any 
other case involving similar allegations, and other 
bases. for hardship. At defence counsel's request, 
the trial judge also screened the panels . by asking 
whetheianyone was "closely assOciated with mem-
bers of the police force or correctional services". 
Forty-five prospective jurors reported some form 
of a police/corrections relationship during the pre-
selection vetting process. Ten of those 45 had con-
crete notations on the Crown's list: four were posi-
tive, With some détails. In addition, six notations 

. simply said "good" or "yes"; one said "no" and two 
were queries.2  

[16] Seventy-two prospective jurors were ex: 
cused, due to a police or corrections relation-
ship (37), connections to the victim (13), or connec-
tions to the defence (22). Eight prospective jurors 
declared a police/corrections relationship but were 
not excused by the trial 'judge, because they indi-
cated they could remain impartial. Six were chal-
lenged peremptorily: three by the Crown and three 
by the defence. 

2 The figures regarding the relationships of prospec-
tive jurors in the community have been determined 
based on the information disclosed in.the transcript 
of the jury selection held on January 8 and January 
9, 2007, before Scott J. of the Ontario Superior Court 
of Justice in Cobourg. 

connaissaient la victime à un titre ou à un autre. Un 
des candidats jurés qualifiés de « bon » avait eu un 
cousin policier qui avait été tué dans l'exercice de ses 
fonctions. 

[15] Comme le procès avait un caractère notoire 
.dans la communauté, il Y à eu une imposante pré-
sélection en salle d'audience. Lès candidats jurés 
faisant partie des tableaux ont d'abord été question-
nés par le juge 'du procès pour déceler dés situa-
tions d'inhabilité découlant de l'existence de liens 
avec un témoin ou un participant au,, procès, de 
la connaissance d'information  « privilégiée » sur 

• l'instance, de la participation à une autre instance 
comportant des allégations similaires ou encore 
d'autres raisons ou inconvénients justifiant d'écar-
ter ou de, dispenser un candidat. À la demande de 
l'avécat de la défense, le juge du procès a également 
demandé aux candidats jurés si.certains d'entre eux 
étaient [TRADUCTION] «' étroitement liés avec des 
membres des services policiers ou correctionnels ». 
Durant le processus de présélection, 45 candidats 
jurés ont dit avoir des liens 	sous une forme ou 
une autre 	avec les services policiers ou correc- 
tionnels. Sur la liste de la Couronne, les nbms de 
10 de ces 45 personnes .étaient accompagnés de 
commentaires : quatre dé ces commentaires étaient 
favorables et accompagnés de certains tlétails. De 
plus, dans six cas la mention était simplement 
« bon » ou « oui », dans un cas, « non », et, dans 
detix autres, il s'agissait de questions2 . 

[16] Soixante-douze candidats jurés ont été dis-
pensés en raison de l'existence de liens soit avec les 
services policiers ou correctionnels (37), soit avec 
la victime (13), Soit avec la défense (22). Huit can-
didats jurés qui ont déclaré avoir des liens avec les 
services policiers ou correctionnels  n'ont  toutefois 
pas été dispensés par le juge du procès, parce qu'ils 
ont indiqué pouvoir demeurer impartiaux. Six de 
ces candidats ont été récusés péremptoirement : 
trois par la Couronne et trois par la défense. 

2 Lès chiffres concernant les liens des candidats au 
sein de la communauté ont été déterminés à partir 
de l'information figurant dans la transcription des 
séances de sélection du jury tenues les 8 et 9 janvier 
2007, devant le juge Scott de la Cour supérieure de 
justice de l'Ontario à Cobourg. 
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[17] After the in-court vetting and the challenges 
for cause based upon prior knowledge of the case 
that might prevent prospective jurors from remain-
ing impartial, there were 13 potential jurors with 
notations left. The Crown used those notations as 
one factor in exercising its peremptory challenges, 
but placed limited weight on the comments, as the 
basis for the opinion was not provided. The Crown 
challenged two potential jurors with a negative 
notation but also challenged one potential juror 
with a positive notation; and, significantly, did not 
challenge another with a negative notation. At the 
end of the selection process, the defence had five 
peremptory challenges remaining and the Crown 
had three peremptory challenges remaining. 

[18] Three of the jurors who tried the case had 
notations beside their names: "good", "ok", and 
"no". 

[19] Following the selection of the jury, a court 
security officer reported that a juror may have made 
a comment indicating a bias against the accused. 
The Crown immediately notified the judge and 
defence counsel, suggesting that the juror be sepa-
rated from the others until the judge could make a 
determination. The juror was discharged, and both 
defence counsel and the judge commended Crown 
counsel.  

[17] Au terme de la présélection en salle d'audience 
et des récusations motivées par une connaissance 
préalable de l'affaire susceptible d'empêcher des 
candidats jurés de demeurer impartiaux, il restait 
13 candidats jurés dont le nom était accompagné de 
commentaires. Ces commentaires ont été l'un des 
facteurs dont s'est servie la Couronne dans l'utilisa-
tion de ses récusations péremptoires, mais elle n'a 
accordé qu'un poids limité à ces commentaires, car 
aucune raison n'expliquait l'opinion ainsi fournie. 
La Couronne a récusé péremptoirement deux can-
didats jurés faisant l'objet d'un commentaire défa-
vorable et un candidat noté favorablement. En outre, 
fait important, elle n'a pas récusé un autre candidat 
qui avait fait l'objet d'un commentaire défavorable. 
A la fin du processus de sélection, la défense avait 
encore droit à cinq récusations péremptoires et la 
Couronne à trois. 

[18] Trois des jurés qui ont jugé l'affaire avaient 
fait l'objet de commentaires en regard de leur nom : 
[TRADUCTION] « bon », « ok » et « non ». 

[19] À la suite de la sélection du jury, une agente 
de sécurité du tribunal a signalé qu'un juré avait 
peut-être fait un commentaire indiquant un parti 
pris défavorable à l'accusé. La Couronne a immé-
diatement informé le juge et l'avocat de la défense 
et proposé que ce juré soit séparé des autres jusqu'à 
ce que le juge ait pu prendre une décision à son 
égard. Le juré en question a été libéré, et tant l'avo-
cat de la défense que le juge ont loué la conduite du 
procureur de la Couronne. 

II. Decision of the Court of Appeal (2010 ONCA 	II. L'arrêt de la Cour d'appel (2010 ONCA 818, 
818,103  O.R. (3d) 161) 	 103 O.R. (3d) 161)  

[20] Rosenberg J.A. concluded that there was 
no obligation to disclose the notations on the jury 
panel lists because they consisted of police "opin-
ions" and not concrete information. The Court of 
Appeal also held that the early release of the lists 
did not affect the fairness of the trial, or the valid-
ity of the jury selection process, as the defence 
also received the lists early. Claims that the jury 
vetting violated provincial privacy legislation 
were not made out, and in any event, the court 

[20] Le juge Rosenberg a conclu qu'il n'existait 
aucune obligation de communiquer les annota-
tions inscrites sur les tableaux des jurés, parce qu'il 
s'agissait d'« opinions » émanant de la police èt non 
de renseignements concrets. La Cour d'appel a éga-
lement jugé que la remise anticipée des tableaux 
n'avait eu aucune incidence sur l'équité du procès 
ou sur la validité du processus de sélection du jury, 
car la défense les avait elle aussi reçus prématuré-
ment. Les prétentions selon lesquelles l'évaluation 
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found that violations of privacy are not sufficient 
to undermine the fairness of the jury , selection 
process. 

[21] Ultimately, the Court of Appéal found that 
the jury vetting did not afford the Crown an unfair 
advantage that affected trial fairness in this case. 
Crown counsel received only one-word opinions 
from police, which were not always relied upon. 
The Court of Appeal was unable to draw  the inter-
ence that the jury wôuld have been differently con-
stituted. 	. 

[22] Further, the Court of Appeal held that there 
was no appeararice of unfairness, as a reasonable 
person would not, conclude that the jury appeared 
biased: (1) the information was of limited use to the 
Crown; (2) the Clown disclosed instances where 
there was a real potential for bias; (3) there was 
pre-screening-  in which potential jurors were ques-
tioned about their connection to' the police force; 
and (4) the jury' vetting related to the use of per-
emptory challenges,, which is an inherently arbi-
trary exercise. 	 , 

[23]. The Court of Appeal also distinguished this 
case from  situations in which the Crown delib-
erately sets out to engineer a favourable jury,. as 
occurred in R. v:' Pizzacalla (1991), 5 O.R. (3d), 
783 (C.A.), or where the police personally question 
prospective jurors, as was the case in R. v. Latimer, 
[1997] 1 S.C.R. 217. Ultimately, this case did not 
give rise to the appearance of a miscarriage of jus-
tice. 

III. The Issues 

[24] This appeal requires the Court to determine 
whether the Crown's inquiry regarding' potential 
jurors and the ,failure to disclose the related nota-
tions on the jury panel lists resulted in a miscarriage 
of justice within the meaning of s. 686(1)(a)(iii) of  

des jurés avait violé la législation provinciale en 
matière, de protection de la vie privée n'ont pas 
été prouvées et, de tolite façon, la Cour d'appel a 
conclu que des atteintes à la vie privée ne suffisent 

• pas pour miner l'équité du processus de sélection 
du jury. 

[21] En fin de compte, la Cour d'appel .a jugé 
que l'évaluation des jurés n'avait pas accordé à la 
Couronne un avantage injuste qui aurait influé sur 
l'équité du procès. Le procureur de la Couronne n'a 
reçu de la police que des opinions composées d'un 
seul mot, qu'il n'a d'ailleurs pas toujours suivies. La 
Cour d'appel a été incapable de conclure que le jury 
aurait été constitué différemment. 

[22] De plus, la Cour d'appel a jugé qu'il n'y avait 
aucune apparence d'iniquité, car une persônne rai-
sonnable ne conclurait pas que le jury a semblé 
partial : (1) les renseignements ont été peu utiles 
à la Couronne; (2) celle-ci a signalé des cas où il 
existait un véritable risqué ,de partialité; (3) il y a 
eu une étape de présélection au cours de laquelle 
des candidats jurés ont été interrogés au sujet de 
leurs liens avec les services policiers;  .(4) l'évalua-
tion des jurés a été réalisée en vue de l'utilisation 
dès récusations péremptoires, un processus intrin-
sèquement arbitraire. 

[23] La Cour d'appel à également établi une dis-
tinction entre la' Présente affaire et les situations 
dans lesquelles la Couronne cherche délibérément 
à:réunir un jury qui lui est favorable, comme ce 
fut le cas dans R. c. Pizzacalla (1991), 5 O.R. (3d) 
783 (C.A.), ou dans lesquelles la police interroge 
personnellement des candidats jurés, comme ce fut 
le cas dans R. c. Latimer; [1997] 1 R.C.S. 217. En 
deimière analyse, la Cour d'appel a jugé que la pré-
sente affaire n'avait pas donné lieu à une apparence 
d'erreur judiciaire.. 

III. Les questions en litige 

na] Dans le présent pourvoi, la Cour doit décider 
si la demande de renseignements présentée par la 
Couronne au sujet des candidats jurés et l'omission 
de cette dernière de communiquer les annotations 
inscrites sur les tableaux des jurés par suite de cette 
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1. As a matter of general principle, may Crown 	1. 
counsel seek the opinion of police officers as 
to the suitability of prospective jurors: If so, 
what must be disclosed? 

the Criminal Code. This raises the following ques-
tions: 

2. Did the Crown's failure to disclose the opin-
ions and other information obtained affect the 
fairness of this trial? 

3. Did the circumstances of this case create an 
appearance of unfairness that was a serious 
interference with the administration of justice, 
or was so offensive to the community's sense 
of fair play and decency that the proceedings 
should be set aside as a miscarriage of justice? 

IV. Analysis 

A. General Principles: May Crown Collect Police 
• Officers' Opinions (and Other Information) 

Regarding Potential Jurors? What Must Be 
Disclosed? 

[25] As Moldaver J. concludes in the companion 
cases, jury vetting, particularly if it goes beyond 
eligibility criteria, raises serious concerns for the 
administration of our criminal justice system: see 
Yumnu, at paras. 36-43. As such, any scrutiny of 
prospective jurors using government or police data-
bases should be limited to criminal record checks 
for the purpose of determining juror eligibility 
under provincial legislation, or acceptability under 
s. 638(1)(c) of the Criminal Code. Any information 
obtained relevant to the selection process must be 
disclosed. This includes information bearing on 
the eligibility, partiality or suitability of potential 
jurors: see Yumnu, at paras. 50-55. 

demande ont entraîné une erreur judiciaire visée au 
sous-al. 686(1)a)(iii) du Code criminel. Cette ques-
tion soulève à son tour les questions suivantes : 

En tant que règle générale, les procureurs de la 
Couronne peuvent-ils demander l'opinion des 
policiers quant à l'aptitude de candidats jurés 
et, dans l'affirmative, quels renseignements 
ainsi obtenus doivent être communiqués? 

2. L'omission de la Couronne de communiquer 
les opinions et autres renseignements obte-
nus a-t-elle influé sur l'équité du procès en 
l'espèce? 

3. Les circonstances de la présente affaire ont-
elles créé une apparence d'iniquité constituant 
une ingérence grave dans l'administration de 
la justice ou ont-elles porté une atteinte telle 
au sens du franc-jeu et de la décence de la 

• communauté que les procédures devraient être 
annulées pour cause d'erreur judiciaire? 

IV. Analyse 	 • 

A. Principes généraux : La Couronne peut-elle 
recueillir l'opinion de policiers (ainsi que 
d'autres renseignements) au sujet des candi-
dats jurés? Quels renseignements ainsi obte-
nus doivent être communiqués? 

[25] Comme conclut le juge Moldaver dans les 
pourvois connexes, l'évaluation des jurés — parti-
culièrement si elle va au-delà des critères de déter-
mination de l'habilité — soulève de graves préoc-
cupations en ce qui concerne l'administration de 
notre système de justice pénale : voir Yumnu, par. 
36-43. Pour cette raison, toute recherche effectuée 
au sujet des candidats jurés au moyen de bases de 
données gouvernementales ou policières devrait se 
limiter à la vérification des antécédents judiciai-
res aux fins de détermination de l'habilité d'une 
personne à siéger comme juré suivant les lois pro-
vinciales ou l'al. 638(1)c) du Code criminel. Tout 
renseignement ainsi obtenu qui est pertinent relati-
vement au processus de sélection doit être commu-
niqué. Cela comprend les renseignements touchant 
l'habilité, la partialité ou l'aptitude des candidats 
jurés : voir Yumnu, par. 50-55. 
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[26] This case raises the issue of whether the 
Crown can make any further general inquiries of 
police offiCers beyond such limited crimirial record 
checks. The appellant and a number of interveners 
submitted that no further checks should be permit-
ted or, if  they are, the results must be disclosed. 

[27] The Information and Privacy Commissioner 
of Ontario conducted an investigation in the wake 
of the disclosure of jury vetting by the Crown. Her 
report emphasized that the interests of prospec-
tive jurors against the collection and collation of 
their personal information by the state must be pro-
tected, except as necessary for the administration 
Of justice. She concluded that there is a substan-
tial public interest in protecting the privacy rights 
of prospective jurors as an essential component of 
the administration of criminal justice, and that any 
inquiries or investigation by the Crown, beyond 
conducting criminal record checks, should be car-
ried out under court supervision. 

[28] The Crown agrees that there should be no 
systematic distribution of jury lists for comment 
regarding the prospective jurors. However, the 
Crown submits that it should be permitted to seek 
the opinions of police officers who form part of 
the prosecution team, or are associated with it, and 
that, in keeping with a balanced jury selection pro-
cess, those opinions need not be disclosed. 

[29] In my view, informal consultation with 
police officers must be approached with caution. 
Seeking information regarding prospective jurors 
from members of police services presents a number 
of risks that threaten public confidence in jury 
selection and the administration of the criminal 
justice system. 

[26] La présente affaire soulève la question de 
savoir si la Couronne peut soumettre aux policiers 
d'autres demandes générales de renseignements en 
sus de cette vérification limitée des antécédents 
judiciaires. L'appelant et un certain nombre d'inter-
venants prétendent qu'aucune vérification addition-
nelle ne doit être autorisée ou que, si d'autres véri-
fications sont permises, leurs résultats doivent être 
communiqués. 

[27] La commissaire à l'information et à la protec-
tion de la vie:privée de l'Ontario a mené une enquête 
à la suite de la divulgation des activités d'évaluation 
des jurés auxquelles s'est livrée la Couronne. Dans 
son rapport, la cOmmissaire a souligné qu'il faut pro-
téger le droit des candidats jurés à ce que l'État ne 
procède pas à la collecte et à la compilation de ren-
seignements personnels les concernant, sauf dans la 
mesure nécessaire pour les besoins de l'administra-
tion de la justice. Elle a conclu qu'il est manifeste-
ment dans l'intérêt public de protéger le droit des 
candidats jurés au respect de leur vie privée, car il 
s'agit d'un aspect essentiel de l'administration de la 
justice pénale, et que toute demande de renseigne-
ment ou enquête par la Couronne — en sus de la 
vérification des antécédents judiciaires — devrait 
être réalisée sous la supervision des tribunaux. 

[28] La Couronne reconnaît que les tableaux des 
jurés ne devraient pas être distribués de manière 
systématique afin de recueillir 'des commentaires 
au sujet des candidats jurés. Toutefois, elle prétend 
qu'elle devrait être autorisée à ,  solliciter l'opinion 
des policiers'qui font partie de l'équipe chargée des 
poursuites, ou qui sont associés à celle-ci, et que, 
compte tenu du caractère équilibré du processus de 
sélection du jury, ces opinions n'ont pas à être com-
muniquées. 

[29] À mon avis, la prudence s'impose en ce 
qui concerne les consultations officieuses menées 
auprès d'agents de police. En effet, le fait de s'adres-
ser à des membres de corps policiers pour obtenir 
des renseignements au sujet des candidats jurés 
soulève un certain nombre de risques susceptibles 
de compromettre la confiance' de la société dans la 
sélection des jurys et l'administration du système de 
justice pénale. 
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(1) The Criminal Jury System  

[30] Our jury system is based upon trial by 
one's peers: twelve randomly chosen, representa-
tive jurors. The jury reflects the common sense, 
the values, and the conscience of the community. 
The selection process must ensure an independ-
ent, impartial, and competent jury. It must promote 
public confidence in the jury's verdict, and in the 
administration of criminal justice. It should also, to 
the extent possible, protect the legitimate privacy 
interests of prospective jurors. See R. v. Church 
of Scientology (1997), 33 O.R. (3d) 65 (C.A.), at 
pp. 120-21; R. v. Kakegamic, 2010 ONCA 903, 
272 O.A.C. 205, at paras. 42-44; R. v. Teerhuis-
Moar, 2007 MBQB 165, 217 Man. R. (2d) 270, at 
paras. 117-25. 

[31] Challenges for cause and the court vetting 
process in ss. 626 to 644 of the Criminal Code are 
designed to ensure a jury that is eligible, impar-
tial and competent. Subsequent to the amendments 
to the jury selection process following this Court's 
decision in R. v. Bain, [1992] 1 S.C.R. 91, neither 
party has the right to select a jury, or has the posi-
tive power to shape a jury. Jurors are selected at 
random, and randomness ensures representative-
ness: R. v. Sherratt, [1991] 1 S.C.R. 509, at p. 525. 
As officers of the court, all counsel have a respon-
sibility to uphold the Charter right, as guaranteed 
by s. 11(d) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, to an independent and impartial jury. 
Either party can challenge a juror for cause, based 
on objective grounds. 

[32] However, the Criminal Code gives the 
parties a limited opportunity to object to spe-
cific jurors chosen from the jury list. Peremptory 
challenges can be exercised on purely subjective 
grounds. Crown counsel, as local ministers of jus-
tice, exercise that choice on behalf of the public. 
The alternating order and equal number of per-
emptory challenges give both the Crown and the 
defence an equal opportunity to object to a limited  

(1) Le système du jury en matière pénale  

[30] Notre système de jury est fondé sur le droit 
de l'accusé d'être jugé par un jury de ses pairs : 
douze jurés représentatifs choisis au hasard. Le 
jury reflète le bon sens, les valeurs et la conscience 
de la communauté. Le processus de sélection doit 
assurer la formation d'un jury indépendant, impar-
tial et compétent. Il doit favoriser la confiance du 
public dans le verdict du jury et dans l'administra-
tion de la justice pénale. Il doit également, dans 
la mesure du possible, protéger les droits légiti-
mes des candidats jurés à la protection de leur vie 
privée. Voir R. c. Church of Scientology (1997), 33 
O.R. (3d) 65 (C.A.), p. 120-121; R. c. Kakegamic, 
2010 ONCA 903, 272 O.A.C. 205, par. 42-44; R. c. 
Teerhuis-Moar, 2007 MBQB 165, 217 Man. R. (2d) 
270, par. 117-125. 

[31] Les récusations motivées ainsi que le proces-
sus de vérification par la cour prévus aux art. 626 à 
644 du Code criminel visent à garantir la formation 
d'un jury habile à siéger, impartial et compétent. 
Par suite des modifications apportées au proces-
sus de sélection du jury après la décision de notre 
Cour dans R. c. Bain, [1992] 1 R.C.S. 91, ni l'une 
ni l'autre des parties n'a le droit de choisir le jury 
ou ne possède de pouvoir concret lui permettant de 
façonner un jury. Les jurés sont choisis au hasard 
et ce caractère aléatoire garantit la représentativité 
du jury : R. c. Sherratt, [1991] 1 R.C.S. 509, p. 525. 
À titre d'auxiliaires de justice, tous les avocats ont 
la responsabilité de contribuer au respect du droit 
à un jury indépendant et impartial garanti par l'al. 
11d) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés. L'une ou l'autre partie peut, en invoquant des 
raisons objectives, demander la récusation d'un 
juré. 

[32] Cependant, le Code criminel accorde aux par-
ties une possibilité limitée de s'opposer à la sélec-
tion de certains jurés figurant sur le tableau. Les 
parties peuvent effectuer des récusations péremp-
toires pour des motifs purement subjectifs. Pour 
leur part, en tant que ministres de la justice régio-
naux, les procureurs de la Couronne exercent cette 
faculté au nom du public. Le nombre égal de récu-
sations péremptoires dont disposent la Couronne et 
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number of potential jurors to address any other 
concerns regarding suitability or concerns that may 
fall short of proof of partiality. Our post-Bain jury 
selection process ensures equality of influence over 
the composition of the jury as between the parties. 

[33] The selection process permits some lim-
ited advance notice and a controlled review of 
jury panel lists.3  Any limited consultation by the 
Crown or defence counsel is subject to respect for 
privacy interests of the potential jurors as outlined 
by the rules of professional conduct. See the Law 
Society of Upper Canada's Rules of Professional 
Conduct (online), Rule 4.05(1) and (2), and the 
Federation of Law Societies of Canada's Model 
Code of Professional Conduct (online), Rule 
4.05(1) and (2). 

(2) The Impact of Jury Vetting on the Cri-
minal Jury System , 

[34] In my view, the Crown, should not 'engage 
in sYstematic consultations with police services 
regarding the suitability of jurors. There is a real 
risk that such inquiries could represent access to 
an informai database of the contacts a prospec-
tive  juror has had with the police services and 
the criminal justice system. The defence does not 
have access to such state resources. This creates an 
imbalance and the jury might be perceived to be 
favourable to the Crown. 

[35] Further, .these inquiries are contrary to 
the important privacy interests of all prospective 
jurors. As this Court held, in the context of the jury 

3 In Ontario, the occupations are also listed pursuant 
to s. 18(2) of Ontario's Juries Act, which requires 
the sheriff to include the name, the number of each 
.name on the jury roll, the juror's place of residence, 
and the juror's Occupation, on the panel list. 

la défense, conjugué • au fait qu'elles parlent à tour 
de rôle, donne aux deux parties une chance égale 
de : s'opposer, à la sélection d'un nombre limité de 
candidats jurés en raison de réserves quant à leur 
aptitude 'ou d'inquiétudes ne constituant pas tout à 
fait une preuve de partialité: Depuis l'arrêt  Bain, 
notre processus de sélection du jury garantit aux 

, parties une influence égale sur la composition du 
jury. 

[33] Le processus de sélection permet une Com-
munication préalable limitée des tableaux de jurés 
ainsi que leur examen selon certaines modalités 3 . 
Toute consultation limitée par la Côuronne ou la 
défense doit respecter le .  droit des candidats jurés 
'à la protection de leur vie privée, conformément 
aux règles de déontologie professionnelle appli-
cables. Voir : barreau du Haut-Canada, Code 
de déontologie (en ligne), règle 4.05(1) et (2), et 
Fédération des ordres professionnels de juristes 
du Canada, Code type de déontologie profession-
nelle (en ligne), règle 4.05(1) et (2). 	, 

(2) Incidence de l'évaluation des jurés sur le 
système du jury en matière pénale  

[34] À mon avis, la Couronne ne devrait pas 
consulter systématiquement les services de police 
au sujet de l'aptitude des jurés. Il existe un risque 
véritable que de telles demandes de renseignements 
aient pour effet de donner accès à des sources d'in-
formation officieuses concernant les contacts qu'a 
eus un candidat juré avec les services policiers et le 
système de justice pénale. La défense .  n'a pas accès 
à de' telles ressources étatiques. Cette situation 
crée un déséquilibre et le jury pourrait être perçu 
comme étant favorable à la Couronne. 

[35] De plus, les demandes de renseignements 
de ce genre contreviennent au droit important dont 
jouissent tous les candidats jurés en matière de 

3 En Ontario, la profession des candidats jurés est 
également mentionnée conformément au par. 18(2) 
de la Loi sur les jurys de l'Ontario, lequel précise 
que le shérif doit transcrire sur le tableau des jurés 
les noms des personnes choisies en indiquant leur 
lieu de résidence, leur profession et le numéro cor-
respondant à chaque nom sur la liste des jurés. 
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secrecy rule, in R. v. Pan, 2001 SCC 42, [2001] 2 
S.C.R. 344, at para. 52: 

Our system of jury selection is sensitive to the pri-
vacy interests of prospective jurors (see R. v. Williams, 
[1998] 1 S.C.R. 1128), and the proper functioning of the 
jury system, a constitutionally protected right in seri-
ous criminal charges, depends upon the willingness of 
jurors to discharge their functions honestly and honour-
ably. This in turn is dependent, at the very minimum, 
on a system that ensures the safety of jurors, their sense 
of security, as well as their privacy. 

[36] Such inquiries may also appear to be an 
attempt on the part of the Crown to select a favour-
able jury. As Cory J. noted in Bain, at p. 103: 

The jury is the ultimate decision maker. The fate of the 
accused is in its hands. The jury should not as a result of 
the manner of its selection appear to favour the Crown 
over the accused. Fairness should be the guiding princi-
ple of justice and the hallmark of criminal trials. 

[37] Finally, such inquiries raise the spectre of 
the undue blending of investigative and prosecuto-
rial roles. The importance of keeping these activi-
ties separate was noted in the Ontario Report of 
the Attorney General's Advisory Committee on 
Charge Screening, Disclosure, and Resolution 
Discussions (1993), at p. 39: ". . separating the 
investigative and prosecutorial powers of the state 
is an important safeguard against the misuse of 
both". 

(3) The Scope of Acceptable Inquiries 

[38] I agree with the Court of Appeal that, for the 
purpose of exercising its discretion in the peremp-
tory challenge process, the Crown is permitted to 
ask the opinion of someone who is part of the pros-
ecution team, or to consult with those assisting the 
prosecution, including individual police officers,  

respect de leur vie privée. Dans R. c. Pan, 2001 
CSC 42, [2001] 2 R.C.S. 344, par. 52, la Cour a tiré 
la conclusion suivante dans le contexte du secret 
des délibérations du jury : 

Notre système de sélection du jury est sensible au droit 
à la vie privée des jurés potentiels (voir R. c. Williams, 
[1998] 1 R.C.S. 1128), et le bon fonctionnement de 
l'institution du jury, droit garanti par la Constitution 
aux personnes inculpées de crimes graves, dépend de 
la volonté des jurés de s'acquitter de leurs fonctions de 
façon honnête et honorable. Pour cela, il faut à tout le 
moins un système qui assure concrètement la sécurité 
des jurés, leur sentiment d'être protégés ainsi que le res-
pect de leur vie privée. 

[36] Une telle demande peut également être 
perçue comme une tentative de la part de la 
Couronne de choisir un jury qui lui est favorable. 
Comme l'a souligné le juge Cory dans l'arrêt Bain, 
p. 103:  

Le jury est celui qui prend la décision finale. Le sort de 
l'accusé repose entre ses mains. Le jury ne devrait pas, 
par suite de la manière dont ses membres sont sélection-
nés, sembler favoriser le ministère public au détriment 
de l'accusé. L'équité devrait être le principe directeur de 
la justice et la marque des procès criminels. 

[37] Enfin, de telles demandes de renseignements 
font surgir le spectre de la confusion indue des 
rôles d'enquêteur et de poursuivant. L'importance 
de maintenir la séparation de ces activités a été 
soulignée dans un document préparé en Ontario 
et intitulé Report of the Attorney General's 
Advisory Committee on Charge Screening, 
Disclosure, and Resolution •Discussions (1993), 
p. 39:  [TRADUCTION] « . . . la séparation des pou-
voirs d'enquête et de poursuite de l'État constitue 
une importante garantie contre l'abus de l'un et de 
l'autre ». 

(3) Étendue des demandes de renseignements  
acceptables  

[38] À l'instar de la Cour d'appel, je suis d'avis 
que, afin d'exercer son pouvoir discrétionnaire en 
matière de récusations péremptoires, la Couronne 
est autorisée à solliciter l'opinion d'une personne 
qui fait partie de l'équipe chargée des poursuites ou 
à consulter les personnes qui assistent la poursuite, 
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regarding concerns relating to partiality, eligibil-
ity, or suitability of any prospective juror. When 
controlled and limited to a few individual police 
officers, consultation does not, in itself, create an 
imbalance or an appearance of unfairness. For 
example, the officer in 'charge of the investigation 
routinely assists the Crown in the courtroom. Part 
of this assistance could include reviewing the jury 
list in advance of the hearing. However, except for 
criminal record checks as permitted in Yumnu, 
database searches and police investigation should 
not 13e permitted. 

[39] In principle, there is nothing wrong with the 
Crown's using the collective experience and jtidg-
ment Of the prosecution team in exercising discre-

. tionary decisions. It is consistent with the duty to 
uphold an impartial and competent jury. It i§ con-
sistent with the right to exercise discretionary chal-
lenges. It is consistent with the rules of professional 
conduct. And it is consistent with consultation con-
ducted by the defence.. 

[40] Provided that any relevant information  is 
disclosed, such limited consultation does not rep-
resent the inappropriate use of police resources or 
information, and there is no imbalarice that would 
give rise to a miscarriage of justice. This consul-
tation would reflect a level playing field when it 
comes to jury selection and would guarantee each 
party the right to protect its discretionary and stra-
tegic choices. If the consultation is limited in this 
way, it does not represent an unjustified invasion of 
juror privacy. 

(4) Disclosure Requirements  

[41] Ôbviously, if the Crown seeks the opinion of 
a police officer, any information received relevant 
to the selection process (touching on a potential 
juror's eligibility, suitability;  or ability to remain 
impartial) must be disclosed. This includes any  

y compris des agents de police individuellement, 
à propos de doutes quant à la partialité, l'habilité 

• ou l'aptitude d'un candidat juré. Lorsqu'une telle 
consultation est effectuée selon certaines modalités 
et qu'elle est limitée à un petit nombre de policiers, 
elle ne crée pas en soi un déséquilibre ou une appa-
rence d'iniquité. Par exemple, l'enquêteur principal 
,au dossier assiste couraniment la Couronne en salle 
d'audience. L'examen du tableau des jurés avant 
l'audience pourrait constituer un aspect de cette  
assistance.  Tontefoi, sauf pour les vérifications 
d'antécédents judiciaire autorisées dans Yumnu, 
les recherches dans les bases de données et les 
enquêtes policières ne doivent pas être permises. 

[39] En principe, il n'y a rien de répréhensible à 
ce que la Couronne fasse appel à l'expérience col-
lective et au jugement de l'ensemble de l'équipe  
chargée des poursuites lorsqu'elle prend des déci-
sions de nature discrétionnaire. Cette façon de 
faire est compatible avec l'obligation de veiller à 

. la constitution d'un jury impartial et compétent. 
Elle concourt à l'exercice du droit de procéder à 
des récusations péremptoires. Elle est conforme • 
aux règles de déontologie professionnelle. Et elle 
est logique, compte tenu des consultations auxquel-
les se livrent de sbri côté la défense. 

[40] Pourvu que tout renseignement pertinent' 
soit communiqUé, une telle consultation limitée ne 
constitue pas une utilisation inacceptable 'de res-
sources ou informations policières, et il n'existe 
aucun déséquilibre qui entraînerait une erreur 
judiciaire. Une telle consultation se - traduit par des 
conditions égales pour les deux parties en ce qui a - 
trait à la sélection de jury et elle garantit à chacune 
d'elles le droit de protéger ses choix discrétionnai-
res et stratégiques. Si la consultation respecte ces 
limites, elle ne constitue pas une atteinte injustifiée - 
à la vie privée des jurés. 

(4) Obligations de communication 

[41] Il va de soi que, si la Couronne sollicite l'opi-
nion d'un policier, elle doit communiquer tout ren-
seignement pertinent dans le cadre du processus 
de sélection (relativement à l'habilité d'un candi-
dat juré, à son aptitude ou à sa capacité à demeurer 
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information obtained as a result of the officer's 
execution of police duties. The more difficult issue 
is whether the opinion of a police officer must be 
disclosed. 

[42] The Court of Appeal determined that the 
limit of the Crown's disclosure obligations is 
reached where what is sought is nothing more 
than the personal opinions of police officers about 
potential jurors. After citing this Court's decision 
in R. v. McNeil, 2009 SCC 3, [2009] 1 S.C.R. 66, 
at para. 17, that the duty to disclose extends to "any 
information in respect of which there is a reason-
able possibility that it may assist the accused in 
the exercise of the right to make full answer and 
defence", Rosenberg J.A. concluded: 

Police officers' personal opinions about potential 
jurors are not relevant information relating to the inves-
tigation and are clearly not evidence to be adduced 
against the accused. Finally, such opinions are not 
"information" that will assist the accused in making 
full answer and defence. [para. 31] 

[43] The appellant submits that the Court of 
Appeal unduly narrowed the Crown's disclosure 
obligations by requiring only that "concrete infor-
mation" be disclosed, and not police officers' opin-
ions about prospective jurors. The information was 
far from being "clearly irrelevant"; it was of some 
use to the Crown, could have been of some use to 
the defence, and should therefore have been dis-
closed. 

[44] The respondent replies that disclosure has 
never extended to the opinions and general knowl-
edge of prosecutors and police (except for those 
opinions capable of being evidence). The mere 
opinions of persons associated with the prosecu-
tion, with whom the Crown consults in prepara-
tion for trial, relating to tactical or discretion-
ary decisions are not subject to the disclosure  

impartial) qu'elle reçoit de ce policier. Tout rensei-
gnement obtenu par suite de l'exécution par l'agent 
de ses fonctions policières est également visé par 
cette obligation de communication. La question 
la plus difficile est celle de savoir si les opinions 
formulées par les policiers doivent être communi-
quées. 

[42] La Cour d'appel a jugé que l'obligation de 
communication de la Couronne cesse lorsque l'in-
formation demandée n'est rien de plus que les opi-
nions personnelles d'agents de police sur des can-
didats jurés. Après avoir cité l'arrêt de notre Cour 
R. c. McNeil, 2009 CSC 3, [2009] 1 R.C.S. 66, 
par. 17, où il a été précisé que l'obligation de com-
munication vise les renseignements « qui peuvent 
raisonnablement aider [l'accusé] à présenter une 
défense pleine et entière », le juge Rosenberg a tiré 
la conclusion suivante : 

[TRADUCTION] Les opinions personnelles de poli-
ciers sur des candidats jurés ne sont pas des renseigne-
ments pertinents se rapportant à l'enquête et elles ne 
sont de toute évidence pas des éléments de preuve qui 
doivent être présentés contre l'accusé. Enfin, de telles 
opinions ne sont pas des « renseignements » qui aide-
ront l'accusé à présenter une défense pleine et entière. 
[par. 31] 

[43] L'appelant soutient que la Cour d'appel a 
indûment restreint les obligations de communi-
cation de la Couronne en exigeant seulement que 
celle-ci communique les [TRADUCTION] « rensei-
gnements concrets », et non les opinions formu-
lées par des policiers sur des candidats jurés. Cette 
information, de dire l'appelant, était loin d'être 
« manifestement non pertinente »; elle présentait 
une certaine utilité pour la Couronne; elle aurait 
pu avoir une certaine utilité pour la défense et, par 
conséquent, elle aurait dû être communiquée. 

[44] L'intimée répond que l'obligation de com-
munication ne s'est jamais appliquée aux opinions 
et aux connaissances générales des poursuivants 
et de la police (à l'exception des opinions pouvant 
constituer des éléments de preuve). De simples opi-
nions exprimées par des personnes liées à la pour-
suite que la Couronne consulte en vue du procès, 
relativement à des décisions de nature tactique ou 
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obligations. Just because those opinions may be 
useful to the defence does not give rise to disclo-
sure obligations. The respondent equates the nota-
tions with the analysis, opinion and strategy pro-
tected by litigation or work product privilege. 

[45] This Conti has recognized limits on disclo-
sure obligations: the Crown must disclose all mate-
rial unless it is (1) clearly irrelevant, such that it 
is not of any use to the defence; (2) protected by 
privilege; or (3) beyond the Crown's coritrol: R. v. 
Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 326. However, in R. 
v.  Pagan  (1993), 18 C.R.R. (2d) 191 (Ont. Ct. (Gen. 
Div.)), Humphrey J. concluded: "I think any infor-
mation about à juror that would realistically affect 
a decision as to whether to accept or challenge that 
juror is information which should be shared by the 
Crown with the defence" (p: 191). Further, as Fish J. 
observed in Blank v. Canada (Minister of Justice), 
2006 SCC 39,[2006] 2 S.C.R. 319, at para. 55, the 
obligation to disclose is based on the Crown's dis-
proportionate access to vast resources. 

[46] • It seems to me that general impressions, 
personal or public knowledge in the community, 
rumours' or huncheS, need not be disclosed: see 
Yumnu, at para. 64: To the extent that the underly-
ing information is readily ascertainable by mem-
bers of the commtinity, it is not linked to the pros-
ecution's role as an agent of the state, or to the 
Crown's disproportionate access to resourCès, and 
there is no onus on the Crown to bring forward 
information that is easily obtainable elsewhere. The 
same logic applies to information about a prospec-
tive juror readily available on the internet. Further, 
the subjective feelings, hunches, or suspicions of 
members of the prosecution's team with regard to 
prospective jurors do not engage "the overriding 
concernithat failure to disclose impedes the ability 
of the accused to make full answer and defence": 
Stinchcombe, at p. 336. Thus, for instance, the  

discrétionnaire, ne sont pas assujetties à l'obliga-
tion de comniunicatiori. Le seul fait' que ces opi-
nions pourraient être utiles à la défense ne fait pas 
naître une obligation de communication. L'intimée 
assimile les annotations en cause aux analyses, opi- • 
nions et stratégies protégées par le privilège relatif, 
au litige ou le privilège relatif au produit du travail 
de l'avocat. 

[45] Notre 'Cour: a reconnu que l'obligation de 
communication comporte des . limites : la Couronne 
doit communiquer toui renseignement sauf dans 
les cas suivants : (1) le renseignement n'est mani-
festement pas pertinent, de sorte qu'il ne serait • 
d'aucune utilité à la défense; (2) il est protégé par 
un privilège; (3) il ne relève pas de .1a Couronne : 
R. c. StinchcOmbe, [1991] 3 R.C.S. 326. Toutefois, . 
dans R. c. Fagan (1993), 18 C.'R.R. (2d) 191 (C. 
Ont. (Div. gén.)), le juge Humphrey a tiré la conclu-
sion suivante : [TRADUCTION] « J'estime que tout 
renseignement concernant un juré qui pourrait 
réalistement influer sur la décision d'accepter ou 
de récuser ce juré est un renseignement dont la 
Couronne devrait faire part à la défense » (p. 191). • 
De plus, dans Blank c. Cancida (Ministre de la 
Justice), 2006 CSC 39, [2006] 2 R.C.S. 319, par. 55, 
le juge Fish à souligné que l'obligation de commu-
nication découle du fait que la Couronne dispose 
d'un accès disproportionné à de vastes ressources. 

[46] Il me semble que des impressions généra-
les, des faits possédant un caractère notoire dans la 
communauté ou relevant d'une connaissance per-
sonnelle, des rumeurs ou des intuitions n'ont pas 
à être communiqués : voir Yumnu, par. 64. Dans 
la mesure où l'information à la base de tels rensei-
gnements peut être aisément trouvée par des mè m-
bres de la communauté, elle n'est 'pas liée au rôle 
que joue la poursuite en qualité d'agent de l'État 
ou à l'accès disproportionné de la Couronne à cer-
taines ressources, et cette dernière n'est pas tenue 
de communiquer de l'information qu'il est facile 
d'obtenir autrement. La Même logique s'applique 
aux renseignements concernant un candidat juré 
qui sont aisément accessibles sur Internet. De plus, 
les sentiments subjectifs, les intuitions ou les soup-
çons des membres de l'équipe chargée des pour-
suites au sujet de candidats jurés ne suscitent pas 
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Crown need not disclose observations regarding 
demeanour in the courtroom, or views based upon 
general experience and judgment, or upon public 
information.4  

[47] When the Crown receives information that 
may bear on the jury selection process, it must dis-
close the information to the defence. As this Court 
recognized in McNeil, at para. 24: ". . the Crown 
cannot explain a failure to disclose relevant mate-
rial on the basis that the investigating police force 
failed to disclose it to the Crown". While this state-
ment was made in the context of the police's duty 
to disclose relevant information uncovered during 
the investigation of a crime, it applies with equal 
force in the context of a police officer's recom-
mendations with regard to jury composition that 
are based on knowledge gathered in the course of 
law enforcement activities. The Crown must seek 
the basis for the opinions provided and determine 
whether they are based upon information that is 
reasonably accurate and reliably based. 

[48] This is not to say that the Crown is required 
to disclose the opinions of police along with the 
information on which those opinions are based. So 
long as the underlying information is disclosed, the 
defence will have access to the material on which 
the opinion is based, and can draw its own infer-
ences for the purpose of exercising its peremptory 
challenges. 

[49] However, where a police officer has knowl-
edge, whether derived from her role as an officer 
or as a member of the community, that is relevant 

4 For instance, in this case, notations included: "nice 
lady" (accompanied by "no"); "owner [a named 
business]"  (accompanied by "good"). 

« la crainte prépondérante que la non-divulgation 
n'empêche l'accusé de présenter une défense pleine 
et entière » : Stinchcombe, p. 336. Par exemple, la 
Couronne n'aurait donc pas à communiquer des 
observations concernant le comportement d'une 
personne en salle d'audience ou encore des opi-
nions basées sur l'expérience générale, le jugement 
ou des renseignements publics& 

[47] Lorsque la Couronne obtient des renseigne-
ments susceptibles d'avoir une incidence sur le pro-
cessus de sélection du jury, elle doit les communi-
quer à la défense. Comme l'a reconnu notre Cour 
dans McNeil, par.  24:  « . . . le ministère public 
ne peut justifier la non-communication de rensei-
gnements pertinents en faisant valoir que le ser-
vice de police chargé de l'enquête a omis de les lui 
communiquer ». Bien que cette déclaration ait été 
faite dans le contexte de l'obligation de la police 
de communiquer des renseignements pertinents 
découverts durant une enquête sur un crime, elle 
s'applique tout autant dans le contexte des recom-
mandations que formule un policier à propos de 
la composition d'un jury sur la foi d'informations 
recueillies dans le cours d'activités d'application de 
la loi. La Couronne doit s'enquérir du fondement 
des opinions qui lui sont fournies et déterminer si 
ces opinions reposent sur de l'information raison-
nablement exacte et émanant de sources fiables. 

[48] Cela ne veut pas dire que la Couronne a 
l'obligation de communiquer les opinions expri-
mées par les policiers en plus de l'information sur 
laquelle ces opinions sont fondées. Tant que l'in-
formation à la base des opinions est communiquée, 
la défense a alors accès aux éléments sur lesquels 
repose l'opinion et elle pourra en tirer ses propres 
inférences en vue de l'utilisation de ses récusations 
péremptoires. 

[49] Toutefois, lorsqu'une policière possède des 
renseignements pertinents pour le processus de 
sélection du jury — qu'elle les ait obtenus dans son 

4 Voici, par exemple, certaines des annotations 
qu'on trouvait en l'espèce : [TRADUCTION] « dame 
agréable » (accompagnée de la mention « non »); 
« Propriétaire de [nom d'une entreprise] » (accom-
pagnée de la mention « bon »). 
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to the, jury selection process, she must disclose it. 
Whére police officers are individual participants 
in the prosecution team,  they  too have a .duty to 
uphold the administration of justice by bringing 
such knowledge forward. 

B. Miscarriage of Justice 

[50] In his concurring opinion in R. v. Khan, 
2001 SCC 86, [2001] 3 S.C.R. 823, LeBel J. con-
sidered the scope of the miscarriages of justice 
contemplated by s. 686(1)(a)(iii). He concluded, at 
para. 69, that when considering whether an irregu-
larity that occurred during a trial rises to the level 
of a miscarriage of justice, "[t]he essential question 
in that regard is whether the irregularity Was severe 
enough to render the trial unfair or to create the 
appearance of unfairness." 

[51] In R. v. Wolkins, 2005, NSCA 2, 229 
N.S.R. (2d) 222, at para. 89, Cromwell J.A. provided 
a helpful summary of the tWo types of unfairness 
contemplated within the meàning of miscarriage of 

- justice under s. 686(1)(a)(iii): 

... the courts have 'generally grouped miscarriages of 
justice under two headings. The first is concerned with 
whether the trial was fair in fact. A conviction entered 
after an unfair trial is in general a miscarriage of jus-
tice .. . . The second is concerned with the integrity of 
the administration of justice.' A miscarriage of justice 
may be found where anything happens in the course of 
a trial, including the appearance of unfairness, which 
is so seriouà that it shakes public confidence in the 
administration of justice .... [Citations omitted.] 

C. Was the Trial Unfair? 

[52] The appellant urges this Court to use the two-
part test developed in R. v. Dixon, [1998] 1 S.C.R. 
244, to determine whether a new trial should be 
Ordei.ed for a breach of his right to disclosure under 
s. 7 of the Charter. Under this test, a lack of dis-
closure violates an accused's right to full answer 

rôle de policière ou en tant que membre de la com-
munauté concernée elle doit les communiquer.  
Lorsque des policiers font partie de l'équipe char-
gée de la poursuite, ils ont eux aussi l'obligation 
d'appuyer l'administration de la justice en commu-
niquant de tels renseignements.  

B. Erreur judiciaire 

[50] Dans l'opinion concordante qu'il a rédi-
gée dans R. 'c. >Khan, 2001 CSC 86; [2001]'  3 
R.C.S. 823, le jtige LeBel: s'est interrogé sur la 
nature des erreurs judiciaires '›viséeS au sous-al. 
686(1)a)(iii). Il a conclu, au par. 69, que lorsqu'on 
se demande si' une irrégularité 'survenue au cours  
d'un procès constitue une .erreur judiciaire, « [na 
question essentielle à . tranéher à cet égard consiste à 
savoir si l'irrégularité était grave au point de, rendre 
le procès inéquitable ou de créer une' apparence 
d'iniquité. » 	. 

[51] Dans R.. c. Wolkins, 2005 NSCA 2, 229 
N.S.R. (2d) 222, Par. 89, le juge Cromwell a fait un 
résumé utile des deux types d'iniquité visés par le 
terme «, erreur judiciaire » au sous-al.  ,686(1)a(iii) : 

[TRADUCTION] . . . les tribunaux regroupent générale-
ment les erreurs judiciaires sous deux Catégories. La 
première concerne les cas portant sur la question de 
savoir si le procès a dans les faits été équitable. Le pro-
noncé d'une  déclaration de  culpabilité au terme d'un 
procès inéquitable constitue en général une erreur jùdi-
ciaire [...] La deuxième concerne les cas touchant à 
l'intégrité de l'administration de la justice. Il est pos-
sible de conclure à l'existence d'une erreur judiciaire 
lersilue survient, au 'cours d'un procès, une situa-
tion — y compris une apparence d'iniquité — qui est 
grave au point d'ébranler la confiance de la popula-
tion dans l'administration de la justice . .. [Références 
omises.]  

C. Le procès a-t-il été inéquitable? 

[52]  L'appelant exhorte la Cour à appliquer l'ana-
lyse à deux volets élaborée dans R. c. Dixon, [1998] 
1 R.C.S. 244, pour décider si un nouveau procès 
doit être ordonné pour cause de violation du droit 
à la communication que lui garantit l'art. 7 de la 
Charte. Selon cette analyse, une communication' 
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and defence where there is a reasonable possibility 
that the verdict might have been different, or where 
the lack of disclosure affected the overall fairness 
of the trial process: R. v. Taillefer, 2003 SCC 70, 
[2003] 3 S.C.R. 307. 

[53] However, it seems to me that the assessment 
of the impact of a failure to disclose that is required 
under the Dixon test should be modified when the 
undisclosed information does not bear on the merits 
of the case made by the prosecution or defence, but 
rather upon the choice of the trier of fact. 

[54] Adapting the Dixon principles to these cir-
cumstances, the court must ask: first, whether 
the information ought to have been disclosed; 
and second, had the information been disclosed, 
whether there is a reasonable possibility that the 
jury would have been differently constituted. If 
not, trial fairness has not been compromised and 
the defence has not been prejudiced. 

[55] However, even if one or two jurors may have 
been different, I am not persuaded, as the Nova 
Scotia Court of Appeal was in R. v. Hobbs, 2010 
NSCA 62, 293 N.S.R. (2d) 126, leave to appeal 
refused, [2010] 3 S.C.R. vi, that this would nec-
essarily end the inquiry. The jury selection pro-
cess is designed to provide safeguards to ensure 
the impartiality of the jury: see R. v. Burke, 2002 
SCC 55, [2002] 2 S.C.R. 857, at para. 65, and R. 
v. Barrow, [1987] 2 S.C.R. 694, at p. 714. The 
accused's ability to exercise his peremptory chal-
lenges is one of these safeguards: see Sherratt, at 
pp. 532-33. Where non-disclosure interferes with 
the accused's use of his peremptory challenges to 
the extent that there is a reasonable possibility that 
the jury would have been differently constituted, 
this safeguard is undermined. It seems to me that 
in such circumstances, the presumption that the 
jury is impartial is displaced. However, it may be 
that the Crown should then have the opportunity  

insuffisante viole le droit d'un accusé à une défense 
pleine et entière lorsqu'il•existe une possibilité 
raisonnable que le verdict aurait été différent ou 
lorsque cette communication insuffisante a nui à 
l'équité globale du procès : R. c. Taillefer, 2003 
CSC 70, [2003] 3 R.C.S. 307. 

[53] Cependant, il me semble que l'appréciation 
de l'effet d'une omission de communiquer que 
requiert l'analyse élaborée dans Dixon devrait être 
modifiée lorsque les renseignements non commu-
niqués n'ont pas d'incidence sur le bien-fondé des 
arguments présentés par la poursuite ou la défense 
mais influent plutôt sur la sélection du juge des 
faits. 

[54] Adaptant les principes énoncés dans Dixon 
aux circonstances de l'espèce, le tribunal doit 
répondre à deux questions : Premièrement, les ren-
seignements auraient-ils dû être communiqués? 
Deuxièmement, si les renseignements avaient été 
communiqués, existe-t-il une possibilité raison-
nable que le jury aurait été constitué différem-
ment? Si la réponse est non, l'équité du procès n'a 
pas été compromise et la défense n'a pas subi de 
préjudice. 

[55] Toutefois, même s'il est possible qu'un ou 
deux jurés auraient pu être des personnes diffé-
rentes, je ne suis pas convaincue, contrairement à 
la Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse dans R. c. 
Hobbs, 2010 NSCA 62, 293 N.S.R. (2d) 126, auto-
risation d'appel refusée, [2010] 3 R.C.S. vi, que 
cela mettrait nécessairement fin à l'analyse. Le 
processus de sélection du jury comporte des'garan-
ties procédurales visant à assurer l'impartialité 
du jury : voir R. c. Burke, 2002 CSC 55, [2002] 
2 R.C.S. 857, par. 65, et R. c. Barrow, [1987] 2 
R.C.S. 694, p. 714. La capacité de l'accusé d'utili-
ser ses récusations péremptoires constitue l'une de 
ces garanties : voir Sherratt, p. 532-533. Lorsque la 
non-communication nuit à l'utilisation par l'accusé 
de ses récusations péremptoires dans une mesure 
telle qu'il existe une possibilité raisonnable que le 
jury aurait été constitué différemment, cette garan-
tie est compromise. Il me semble que, dans de telles 
circonstances, la présomption d'impartialité du jury 
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to show, on balance, that the jury was impartia1. 5  
Given my conclusion in this case that the Court of 
Appeal was entitled to find that the jury would not 
have been differently constituted, I need not finally 
decide the matter. 

(1) Was the Scope of the Crown's Inquiry  
Inappropriate?  

'[56] The CroWn should not have Canyassed the 
three local police services for their opinion on the 

. suitability of prospective jurors. The lists went to 
court officers, who in turn consulted with other 
members• of their respective police services. For 
example, in the case of the Port Hope Police Service, 
a number of sergeants and the Deputy Chief may 
have been consulted. Inquiries of titis scope are 
inappropriate,' as they engage police services in 
their law enforcement role, as opposed to individ-
ual police officers in their tole as associated with 
the prosecution team. 

[57] The agreed statement of facts indicates that 
the Crown invited the police officers' opinions 
regarding the jury panel lists based upon the court 
"officers' knowledge of potential jurors in the 
community": A.R., vol. I, at p. 37. Officers clearly 
understood that police databases were not to be 
used in checking the lists. 

[58] The Court of Appeal found that the nota-
tions on the jury panel lists amounted to personal 

5 Even if the Crown could establish that the trial was 
fair by showing that the jury was impartial, it may 
be necessary for the Crown to establish that the in-
terference with the accused's right to meaningful-
ly engage in the peremptory challenge process, as 
provided by the Criminal Code, did not give rise to 
an appearance of unfairness that would amount to a 
miscarriage of justice. 

est repoussée. Toutefois, peut-être qu'en pareils cas 
la Couronne devrait se voir aecorder l'occasion de 
démontrer, suivant la prépondérance des probabi-
lités, que le jury a été impartia15 . • Vu ma conclu-
sion selon laquelle la Cour d'appel était justifiée de 
conclure que le jury n'aurait pas été constitué dif-
féremment, je n'ai pas à trancher définitivement la 
question. 

(1) La portée des demandes de renseigne-
' ments de la Couronne était-elle inaccep- 
. 	table?  . 	. 

[56] La Couronné n'aurait pas dû s'adresser aux 
trois services de police régionaux afin de recueillir 
l'opinion de leurs membres sur l'aptitude des candi-
dats jurés. Les tableaux ont été remis aux policiers 
désignés, lesquels ont, à leur tour, censulté d'autres 
membres de leur service de police respectif. Par 
exemple, dans le cas du service de police de, Port 
Hope, il est possible que le chef adjoint ainsi qu'un 
certain nombre de sergents aient été consultés. Des 
consultations de cette envergure sont inacceptables, 
car elles font appel aux services de police dans leur , 

rôle d'organes chargés d'appliquer de la loi, plutôt 
•qu'à des policiers, individuellement, dans lé cadre 
du rôle qu'ils jouent au sein de l'équipe chargée des 
poursuites.. 

[57] L'exposé conjoint des faits indique que la 
•Couronne a invité les policiers désignés à donner 
leur opinion au sujet des personnes figurant sur 
les tableaux des jurés, à la lumière de ce qu'ils 
[TRADUCTION] « savaient sur ces candidats jurés 
dans la communauté » : d.a., vol. I, p. 37. Ces poli-
ciers comprenaient clairement que les bases de 
données de la police ne devaient pas être utilisées 
pour vérifier les tableaux des jurés. 

[58] La Cour d'appel a conclu que les annotations 
inscrites sur les tableaux des jurés constituaient des 

5 Même si la Couronne était en mesure d'établir que 
le procès a été équitable en démontrant l'impartia-, 
lité du jury, il pourrait lui être nécessaire d'établir 
que l'atteinte au droit de l'accusé de participer uti-
lement au processus des récusations péremptoires, 
de la manière prévue au Code criminel, n'a pas fait 
naître une apparence d'iniquité constituant une er-
reur judiciaire. 
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opinions. However, the notations were clearly 
more than personal views. The opinions were 
more than the impressions and personal views of 
the court officers, and were not solely based on 
their interactions with the particular prospective 
jurors, or the jurors' reputation in the community. 
Indeed, some of the specific notations were obvi-
ously based upon police information. 6  Further, the 
court officers chose to consult with other police 
officers. An opinion of "suitability" from police 
services, including "any potential partiality for or 
against the Crown" (A.R., vol. I, at p. 37), could 
readily be based on information that the police 
services acquired in their law enforcement role. In 
the circumstances of this case, the opinions clearly 
reflected information obtained as police officers, 
and as residents in the community. 

(2) Was the Crown Obliged to Disclose the 
Annotated Jury Panel Lists?  

[59] The Crown should have disclosed the nota-
tions on the jury panel lists. The inquiry conducted 
by the court officers produced numerous items of 
information regarding relationships in Cobourg 
and the surrounding area that reasonably might 
have assisted the accused in the jury selection pro-
cess. In light of the broad nature of the inquiry con-
ducted by the court officers, the numerous nota-
tions for which no basis was disclosed, and the fact 
that information obtained in the course of police 
activity may have played a role in the formation 
of the bald opinions provided, the Crown ought to 
have erred on the side of caution and disclosed the 
annotated jury lists to the defence. 

6 Some specific factual notations, such as "cmpint. in 
two thefts", and "no (witness in [B] case)", make it 
clear that officers relied upon police information. 

opinions personnelles. Toutefois, ces annotations 
étaient manifestement plus que des opinions per-
sonnelles. Les opinions exprimées représentaient 
davantage que les impressions et les vues per-
sonnelles des policiers désignés, et elles ne repo-
saient pas uniquement sur leurs interactions avec 
les candidats jurés concernés, ou sur la réputation 
de ceux-ci au sein de la communauté. En fait, un 
certain nombre d'annotations précises étaient de 
toute évidence basées sur des renseignements poli-
ciers6 . De plus, les policiers désignés ont décidé de 
consulter d'autres agents de police. L'opinion d'un 
service de police sur l'« aptitude » d'un candidat 
juré, y compris sur [TRADUCTION] « l'existence 
d'un risque de partialité en faveur ou à l'encontre 
de la Couronne » (d.a., vol. I, p. 37), peut facilement 
être fondée sur des renseignements recueillis par 
des policiers dans le cadre d'activités d'application 
de la loi. Dans les circonstances de l'espèce, les 
opinions reflétaient clairement des renseignements 
obtenus à titre de policiers et à titre de résidents de 
la communauté. 

(2) La Couronne avait-elle l'obligation de 
communiquer les tableaux des jurés anno-
tés? 

[59] La Couronne aurait dû communiquer les 
annotations inscrites sur les tableaux des jurés. Les 
consultations effectuées par les policiers désignés 
ont permis de recueillir de nombreux éléments 
d'information au sujet de l'existence à Cobourg et 
dans les environs de liens qui, il est raisonnable de 
croire, auraient pu aider l'accusé dans le processus 
de sélection du jury. Compte tenu des consultations 
étendues menées par les policiers désignés, des 
nombreuses annotations dont le fondement n'était 
pas communiqué et du fait que des renseignements 
obtenus dans le cours d'activités policières ont pu 
influencer les opinions laconiques formulées, la 
Couronne aurait dû pécher par excès de prudence 
et communiquer à la défense les tableaux des jurés 
annotés. 

6  Ii ressort clairement de certaines annotations fac-
tuelles telles que [TRADUCTION] « plaignant dans 
deux vols » et « non (témoin dans l'affaire [B]) » 
que les policiers désignés se sont appuyés sur des 
renseignements policiers. 
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(3) Did the Failure to Disclose Render the 
Trial Unfair?  

[60] The  appellant submits that the failure to dis-
close the notations involving three jurors violated 
his right to a fair trial. Given the scarcity of infor-
mation usually provided about jurors, the defence 
says that the value of the officers' opinions in 
making challenge decisions was significant. Here, 
the defence argues that it would have used its per-
emptory challenges differently. Specifically, there 
was a reasonable possibility that, had the defence 
had access to the annotated jury panel lists, they 
, would have challenged the two jurors with "good" 
and "ok", as they would have recognized that a 
positive notation tended to be associated with a 
positive relationship with police and — in a trial 
involving the killing of a police officer — tended 
to suggest that a prospective juror was partial to 
the Crown. 

[61] The appellant relies on Hobbs, for the propo-
sition that a new trial is warranted where there is a 
reasonable possibility that the accused would have 
used his challenges differently, leading to a jury 
that may have been differently constituted. 

[62] In Hobbs, the lead investigator verified the 
naines on the jury list against two different state 
databases. The Crown conceded in that case that 
there was a reasonable possibility that the defence 
would have exercised its peremptory challenges 
differently in two instances if it had had the undis-
closed information. The Nova Scotia Court of 
Appeal found that the jury would have been differ-
ently c on stituted. 

[63] Here, the Court of Appeal found that it was 
speculative "that the accused might possibly have 
exercised his peremptory challenges in a differ-
ent way" (para. 33). Rosenberg J.A. concluded 
that he was unable to draw the inference that the 
jury would have been differently constituted in 
this  case.'  Further, in determining that there was 
no appearance of unfairness, he found that the 
composition of the jury that tried the appellant's 

(3) L'omission de communiquer les tableaux 
annotés a-t-elle rendu le procès inéquitable?  

[60] L'appelant prétend que l'omission de commu-
niquer les annotations concernant trois jurés a violé , 
son droit à un procès équitable. En raison du peu de 
renseignements habituellement fournis à propos des 
jurés, la défense affirme que l'opinion des policiers 
désignés avait une valeur considérable en vue de 
la prise des décisions relatives aux récusations. En 
l'espèce, la défense prétend qu'elle aurait utilisé dif-
féremment ses récusations péremptoires. Plus préci-
sément, il existe selon elle une possibilité raisonna-
ble que, si elle avait eu accès aux tableaux des jurés 
annotés, elle aurait récusé péremptoirement les deux 
jurés qualifiés de « bon » et « ok », car elle aurait 
constaté qu'une annotation positive tendait à être 
associée à des rapports positifs avec la police et — 
dans un procès portant sur le' meurtre d'un agent de 
police — tendait à suggérer qu'un candidat juré était 
partial en faveur de la Couronne.  

[61] L'appelant invoque l'arrêt Hobbs au soutien 
de l'argument selon lequel un nouveau procès est 
justifié dans les cas où il existe une possibilité rai-
sonnable que l'accusé aurait utilisé différemment les 
récusations dont il dispose et dia le jury aurait pu, en 
Conséquence, être constitué différemment. 

[62] Dans Hobbs, l'enquêteur principal a contrôlé 
les noms figurant sur le tableau des jurés en consul-
tant deux bases de données étatiques. Dans cette 
affaire, la Couronne a reconnu qu'il existait une 
possibilité raisonnable que la défense aurait utilisé 
différemment ses récusations péremptoires à l'égard 
de deux candidats, si elle avait disposé des rensei-
gnements non communiqués'. La Cour d'appel de 
la Nouvelle-Écosse a conclu que le jury aurait été 
constitué différemment. 

[63] En l'espèce, la Cour d'appel de l'Ontario a 
jugé que l'affirmation selon laquelle [TRADUCTION] 
« l'accusé aurait peut-être exercé de manière diffé-
rente ses récusations péremptoires » (par. 33) rele-
vait de la conjecture. Le juge Rosenberg a estimé 
qu'il n'était pas en mesure d'inférer que le jury aurait 
été constitué différemment dans la présente affaire. 
De surcroît, en décidant qu'il n'y avait pàs apparence 
d'iniquité, il a conclu que la composition du jury qui 
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case would not raise a reasonable apprehension of 
bias. 

[64] The Court of Appeal dealt with this issue as 
a court of first instance. It had the benefit of hind-
sight and the record created by the extensive pre-
screening and challenges for cause that took place 
in this case. Its findings of fact deserve deference: 
see St-Jean v. Mercier, 2002 SCC 15, [2002] 1 
S.C.R. 491, at para. 36. 

[65] For the reasons that follow, I am satisfied 
that the Court of Appeal did not err in principle 
and it was open to the court to find that there was 
no reasonable possibility that the jury would have 
been differently constituted. 

(a) The Nature of the Notations Regarding 
the Jurors Selected 

[66] The appellant's submissions are premised 
upon the argument that there was a tendency for 
the police to make positive notations for individu-
als who had positive relationships with the police 
and thus were partial to the prosecution. The record 
does not support the inference that a positive nota-
tion meant a close relationship with the police. 

[67] First, the proposition that a positive notation 
tended to indicate a relationship with the police 
was true for only a small percentage of those who 
had a positive notation. Of the 51 positive opinions 
with no other information, the pre-screening pro-
cess disclosed that only 11 were associated with a 
police/corrections relationship (most of those were 
of a general nature, including people who knew 
the deceased officer and/or his family). Of the 45 
people who disclosed a police/corrections relation-
ship in the pre-screening process, only 10 had posi-
tive notations (one was negative and two were que-
ries).  

a jugé l'appelant ne soulèverait aucune crainte rai-
sonnable de partialité. 

[64] La Cour d'appel a examiné cette question 
comme un tribunal de première instance. Elle a eu 
l'avantage de pouvoir le faire avec du recul et de 
disposer du dossier résultant de l'imposant proces-
sus de présélection et des récusations motivées aux-
quels a donné lieu cette affaire. Les conclusions de 
fait de la Cour d'appel commandent la déférence : 
voir St-Jean c. Mercier, 2002 CSC 15, [2002] 1 
R.C.S. 491, par. 36. 

[65] Pour les motifs qui suivent, je suis convaincue 
que la Cour d'appel n'a commis aucune erreur de 
principe et qu'il lui était loisible de conclure à l'ab-
sence de possibilité raisonnable que le jury aurait pu 
être constitué différemment. 

a) Nature des annotations concernant les 
jurés choisis 

[66] Les prétentions de l'appelant reposent sur 
l'argument que les policiers tendaient à inscrire des 
annotations favorables au sujet des personnes qui 
avaient de bonnes relations avec la police et qui, 
de ce fait, étaient partiales envers la poursuite. Le 
dossier ne permet pas de conclure qu'une annota-
tion favorable était synonyme de liens étroits avec 
la police. 

[67] Premièrement, l'argument selon lequel une 
annotation favorable tendait à indiquer l'existence 
de liens avec la police n'était vrai que pour un faible 
pourcentage des personnes ayant fait l'objet d'une 
telle annotation. Dans le cas des 51 opinions favora-
bles ne comportant aucun renseignement addition-
nel, le processus de présélection a révélé que seule-
ment 11 des personnes concernées avaient des liens 
avec les services policiers ou correctionnels (dans 
la plupart des cas, il s'agissait de personnes ayant 
des liens de nature générale, notamment des person-
nes qui connaissaient le policier décédé, des mem-
bres de sa famille ou les deux). Des 45 personnes 
qui ont signalé l'existence de liens avec les services 
policiers ou correctionnels lors du processus de pré-
sélection, seulement 10 avaient fait l'objet d'anno-
tations favorables (une d'annotation défavorable et 
deux de questions). 
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[68] Second, all prospective jurors were asked by 
the judge in the pre-screening process to disclose 
any general or specific relationship with thepolice 
or corrections. Juror 7 ("ok") and juror 8 ("good") 
did not disclose any such relationship. In many 
Cases, .s'pecific information noted by police on the 
jury list was ultimately 'mentioned by the prospec-
tive  jurors in cburt during the pre-screening pro-
cess. The extensive pre-screening process 'and the 
challenge, for cause eliniinated any concern that 
"good" or "ok" meant a prospective juror had a 
relationship with police. 

[69] Finally, in consulting with the three local 
police services, the Crown asked for the court of-
ficers' opinions about the "suitability" of prospec-
tive jinors, including partiality, for or against the 
Crown. In that context, a positive indication of suit-
ability implies no partiality for either party. 

[70] As a result, I agree with the Court of Appeal 
that a positive notation did not meari that a juror 
was partial towards the Crown or had a close rela-
tionship with poliee or that a negative notation 
meant partiality towards the accused. For all these 
reasons, it wàs open to the court to find that neither 
defence counsel nor an informed member of the 
public Would be concei'ned that there was a reason-
able possibility that jurors watt positive notations 
who made it: throtigh the pre-screening and chal-
lenge for cause were partial towards the Crown. 

(b) Impact on the Defence's Peremptory 
Challenges 

[71] Although two of the jurors were noted as 
"good" and "ok", those notations obviously had 
little value, as the Crown placed little reliance on 
the notations in exercising its peremptory chal-
lenges. Éven with access to the annotated list, 
defence counsel would have observed Crown coun-
sel challenge a prospective juror with a "good" 

[68] .Deuxièmement .à l'occasion du processus de 
. présélection, le juge a demandé à tous les candi-
, dais.  jurés de . révéler tout lien de nature générale 
ou particulière 'avec les 'services policiers ou cor-
rectionnels. Les jurés 7 (« ok ») et 8 (« bon ») n'ont. 
pas signalé l'existence de tels liens. bans de nbin 
breux cas, des renseignements précis inscrits par la 
police sur le tableau des jurés ont en définitive été 
mentionnés en cour par les candidats jurés concer-
nés durant le processus de présélection: L'imposant 
processus de présélection ainsi que les .récusations 
motivées ont permis d'éliminer toute crainte que 
les annotations « bon » ou « ok » signifiaient qu'un 
candidatjuré ayait des liens avec la police. 

[69] Enfin, lorsqu'elle a. consulté les' trois servi-
ces dé police régionaux, la Couronne a sollicité 
l'opinion des policiers désignés au sujet de l'« apti-
tude » des candidats jtirég, y compris' leur partialité 
en faveur ou à l'encontre de la Couronne. Dans ce 
contexte, . une indication favorable quant à l'apti-
tude implique une absence de partialité en faveur  
de l'une on l'autre des parties. 

[70] Par conséquent, je suis d'accord avec la Cour 
d'appel pour conclure' qu'une annotation favorable 
ne signifiait pas que -le juré concerné était partial 
envers la Couronne ou entretenait des liens étroits 
avec la police, ou encore qu'une annotation défavo-
rable était synonyme de partialité envers l'accusé. 
Pour toutes ces raisons, il était loisible à la Cour de . 

 conclure que ni l'avocat de la défense ni im membre 
informé du public ne penseraient qu'il existe une 
possibilité raisonnable 'que les jurés ayant fait l'ob-
jet d'annotations favorables et ayant franchi l'étape 
de la présélection et des > récusations motivées 
étaient paftiaux envers la Couronne. 

b) Incidence sur' es récusations péremptoi-
res de la défense 

[71] Bien que deux jurés aient été qualifiés 
de « bon » et « ok » respectivement, ces men-
tions avaient manifestement peu de valeur, car 
la Couronne ne leur a pas accordé beaucoup de 
crédit en utilisant ses récusations péremptoi-
res. Même si l'avocat de la défense avait disposé du 
tableau annoté, il aurait observé le procureur de la 
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notation and allow a prospective juror with a "no" 
notation to become a juror, before the•  two jurors 
with "good" and "ok" went unchallenged. As 
noted in the evidence of Crown counsel, the pre-
screening process allowed counsel to assess some 
prospective jurors based upon their responses in 
court. Thus, it was open to the Court of Appeal to 
find that defence counsel would have understood 
the notations to be of very little value. 

[72] Further, the defence had five challenges left 
at the end of jury selection, which indicates that, 
in light of the extensive disclosure provided in pre-
screening and during the challenge for cause, they 
were satisfied with the jury selected. In these cir-
cumstances, the bald opinions "good" and "ok" 
were superseded by the extensive pre-screening 
done with the trial judge, and the information it 
disclosed about the prospective jurors. 

[73] In conclusion, it was open to the Court of 
Appeal to find on this record that there was no rea-
sonable possibility that defence counsel would have 
exercised its peremptory challenges differently, 
and that the jury would have been the same had the 
comments been disclosed. This finding is entitled 
to deference. As a result, I am unable to find that 
there is a reasonable possibility that the defence 
was prejudiced or the trial was unfair. 

D. Appearance of Unfairness 

[74] Where no actual prejudice has been demon-
strated, in order to warrant a new trial the appear-
ance of unfairness must be pronounced, such that 
it would be a serious interference with the admin-
istration of justice and offend the community's 
sense of fair play and decency. In determining 
whether the conduct reaches the level of a miscar-
riage of justice, "[w]e must look at whether a well-
informed, reasonable person considering the whole 

Couronne récuser un candidat juré ayant fait l'objet 
de la mention « bon » et accepter comme juré un 
candidat ayant reçu la mention « non », avant que 
les deux jurés qualifiés de « bon » et « ok » échap-
pent à toute récusation. Comme il a été souligné 
dans le témoignage du procureur de la Couronne, 
le processus de présélection a permis aux avocats 
d'évaluer certains candidats jurés en fonction des 
réponses qu'ils ont données en salle d'audience. 
Par conséquent, il était loisible à la Cour d'appel de 
conclure que l'avocat de la défense aurait constaté 
que les annotations avaient très peu de valeur. 

[72] Qui plus est, la défense disposait encore de 
cinq récusations péremptoires au terme de la sélec-
tion du jury, situation qui indique que, compte tenu 
de l'information considérable communiquée durant 
la présélection et l'étape des récusations motivées, 
la défense était satisfaite du jury choisi. Dans ces 
circonstances, les mentions laconiques « bon » et 
« ok » ont été supplantées par l'imposante présé-
lection effectuée avec le juge du procès et par les 
renseignements que cette procédure a permis de 
connaître à propos des candidats jurés. 

[73] En conclusion, il était loisible à la Cour d'ap-
pel, à la lumière du présent dossier, de conclure 
qu'il n'existait aucune possibilité raisonnable que 
l'avocat de la défense aurait utilisé différemment 
ses récusations péremptoires, et que le jury aurait 
été identique même si les commentaires avaient 
été communiqués. Cette conclusion commande la 
déférence. Par conséquent, je ne peux conclure qu'il 
existe une possibilité raisonnable que la défense ait 
subi un préjudice ou que le procès ait été inéquita-
ble. 

D. Apparence d'iniquité 

[74] Dans les cas où aucun préjudice concret 
n'a été démontré, pour que la tenue d'un nouveau 
procès soit justifiée, il faut être en présence d'une 
apparence marquée d'iniquité, qui constituerait 
une ingérence grave dans l'administration de la 
justice et porterait atteinte au sens du franc-jeu et 
de la décence de la communauté. Pour déterminer 
si le comportement reproché constitue une erreur 
judiciaire, « [n]ous devons nous demander si une 
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of the circumstances would have perceived the trial 
as being unfair or as appearing to be so": Khan, per 
LeBel J., at para. 73. 

[75] The appellant contends that an appearance 
of unfairness sufficient to give rise to a miscarriage 
of justice arose in this case due to the informational 
imbalance in favour of the Crown, an appearance 
of bias on the part of the jury, and the Crown's vio-
lation of provincial statutes. 

(1) Informational Imbalance in Favour of the 
Crown  

[76] In this case, two of the jurors ultimately 
selected were noted as "good" and "ok" by the 
police services serving Cobourg and its surround-
ing areas. However, those notations obviously had 
little value, as the factual basis for the opinion was 
not provided. That the notations had little impact 
on the jury selection process is further evident in 
the fact that Crown counsel placed little reliance 
on the notations in exercising its peremptory chal-
lenges, challenging a juror with a positive notation 
and not challenging another with a negative nota-
tion. 

• (2) Apprehension of Bias  

[77] For the reasons outlined . above, an informed 
member of the public would be satisfied that the 
extensive in-court vetting process rémoved anyone 
with a connection or any partiality to the Crown. 
All those with a police or corrections relationship 
were asked to identify themselves. Large numbers 
of potential jurors who disclàsed relationships 
with police, corrections, witnesses or the defence 
were excused by the trial judge. The extensive 
pre-screening process and the challenge for cause 
eliminated any concern that "good" or "ok" meant 
a prospective juror was partial to the Crown. 

personne raisonnable et bien renseignée qui tien-
drait compte de l'ensemble des circonstances aurait 
eu la perception que le procès était ou paraissait 
inéquitable»: Khan, le juge LeBel, -  par. 73. • • . 

[75.] L'appelant. soutient qu'il existe en l'espèce 
une 'apparence d'iniquité suffisante pour entraî-
ner une erreur judiciaire en raison du déséquilibre 
informationnel 'en faveur de la Couronne, d'une 
apparence de partialité du jury et de la vidlation de 
lois provinciales par la Couronne. 

- (1) Le déséquilibre informationnel en faveur 
de la Couronne  

[76] Dans la présente affaire, deux des jurés 
, gin ont 'finalement été choisis avaient été quali-
fiés de « bon » et'« ok . » respectivement par les - 
services de police desservant Cobourg et les 'envi-
rons. Toutefois, ces annotations avaient manifes-
tement peu de valeur, 'car les assises factuelles de 
ces opinions n'étaient pas précisées. Le bien-fondé 
de la conclusion selon laquelle -  les annotations ont 
eu peu d'incidence sur le processus de 'sélection du 
jury est étayé en outre par le fait que le procureur 
de la Couronne ne leur a pas accordé beaucoup de 
crédit lôrsqu'il a utilisé ses récusations péremptoi-
res, puisqu'il a récusé un candidat juré ayant fait 
l'objet d'une annotation favorable mais n'en a pàs 
récusé un autre dont l'annotation était défavorable. 

(2) La crainte de partialité 

[77] Pour les raisons exposées précédemment, un 
membre bien renseigné du public serait convaincu 
que l'imposant processus d'évaluation mené en 
salle d'audience a permis d'éliminer toute personne 
ayant des liens avec la Couronne ou partiale envers 
celle-ci. On a demandé à toutes les personnes ayant 
des liens avec' les services policiers ou correction-
nels de le signaler. Un grand nombre de candidats 
jurés qui ont signalé de tels liens aveC la police ou 
les services correctionnels, avec des témoins ou 
encore avec la défense ont été dispensés par le juge 
du procès. Cet imposant processus de présélec-
tion ainsi que  lesS  récusations motivées ont dissipé 
toute inquiétude que les mentions « bon » ou « ok » 
signifiaient qu'un candidat juré était partial envers 
la Couronne. 
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[78] Further, an observer would also be aware that 
Crown counsel in this case demonstrated sensitivity 
to any hint of partiality against the accused. Crown 
counsel had a relative of the deceased removed 
from the jury list and disclosed the potential bias 
of one of the jurors, earning commendation for his 
professionalism from both the trial judge and expe-
rienced defence counsel. While the Crown's fail-
ure to disclose the annotated jury lists was serious 
and must not be repeated, it was not motivated by 
improper purposes, such as an attempt to secure a 
jury favourable to the Crown. 

(3) Infringement of Provincial Legislation 

(a) Juries Act 

[79] The appellant submits that the unfairness in 
this case is highlighted by the fact that the Crown 
violated s. 20 of the Juries Act, which is intended to 
ensure that the parties have equal access to infor-
mation. 

[80] Section 20 of the Juries Act provides that 
the sheriff must keep the jury roll "under lock and 
key . .. until ten days before the sittings of the 
court". The Crown Attorney does not administer 
the Act. The Ministry staff manages jury admin-
istration on behalf of the, Ontario Superior Court 
of Justice. 

[81] The trial was scheduled to commence 
January 8, 2007. The Crown received the list early, 
on December 18, 2006. The parties have agreed that 
"[i]t was not policy for the Cobourg Crown's office 
to obtain the list outside the 10-day period, nor did 
the Crown ask for the list outside the period in this 
case. The list was simply sent to their office early. 
It is reasonable to infer that the Christmas holidays 
may have impacted the timing of the release of the 
list in this case": A.R., vol. I, at p. 35. The defence 
also received the list early. 

[78] De plus, un observateur aurait égale-
ment constaté que, en l'espèce, le procureur de la 
Couronne a été sensible à tout indice de partialité 
à l'encontre de l'accusé. Il a fait retirer un parent 
du défunt du tableau des jurés, en plus de signaler 
la possible partialité d'un juré, s'attirant ainsi des 
éloges pour son professionnalisme, et ce, tant de 
la part du juge du procès que du procureur de la 
défense, un avocat expérimenté. Bien que le défaut 
de la Couronne de communiquer les tableaux des 
jurés annotés ait constitué une omission grave, qui 
ne doit pas se reproduire, cette omission n'était pas 
motivée par des fins illégitimes, telle une tentative 
d'obtenir un jury qui lui serait favorable. 

(3) La violation des lois provinciales 

a) La Loi sur les jurys 

[79] L'appelant prétend que, dans la présente 
affaire, l'iniquité du procès ressort du fait que la 
Couronne a violé l'art. 20 de la Loi sur les jurys, 
lequel vise à garantir aux parties l'égalité d'accès à 
l'information. 

[80] L'article 20 de la Loi sur les jurys précise que 
le shérif doit tenir la liste des jurés « sous clef [. . .1 
[et ne doit pas la communiquer] avant les dix jours 
précédant la session ». Le procureur de la Couronne 
n'est pas chargé de l'application de cette loi. C'est le 
personnel du ministère qui gère les aspects admi-
nistratifs du système des jurys pour le compte de la 
Cour supérieure de justice de l'Ontario. 

[81] Le procès devait commencer le 8 janvier 
2007. La Couronne a reçu la liste hâtivement, le 18 
décembre 2006. Les parties se sont accordées pour 
dire que [TRADUCTION] « [1]e bureau des procu-
reurs de la Couronne de Cobourg n'avait pas l'habi-
tude d'obtenir la liste avant les 10 jours précédant 
la session, et il n'a pas demandé en l'espèce qu'on la 
lui remette en dehors de cette période. La liste lui a 
tout simplement été envoyée prématurément. Il est 
raisonnable d'inférer que les vacances de Noël ont 
pu influer sur le moment de l'envoi de la liste dans 
la présente affaire » : d.a., vol. I, p. 35. La défense a 
elle aussi reçu la liste prématurément. 
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[82] I agree with the Court of Appeal that there 
was no evidence that the Crown obtained an unfair 
advantage by reason of the early release of the list. 
There is no evidence that the Crown used the extra 
time for additional investigation. 

(b) Privacy Violation 

[83] The appellant says that the consultation 
process violated the Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.O. 1990, c. F.31, 
and the Municipal Freedom of Information and 
Protection of Privacy Act, R.S.O. 1990, c. M.56. I 
agree with the Court of Appeal's conclusion: ". 
the appellant has nôt articulated how the alleged 
violation of this provincial legislation under-
mined the fairness of his trial and, in particular, 
how alleged violations of the privacy rights of 
others (the potential jurors) a ffected his right to a 
fair trial" (para. 29). 

(4) Conclusion on Appearance of Unfairness  

[84] .  In the context of jury selection, the funda-
méritai goal of 'Crowri disclosure is to ensure that 
the accused has access to relevant information 
known to the CrOwri: and the police. This Court 
recognized in Bain that where the Crown has addi-
tiOnal power oVer the defence in the jury sélec-
tion process, an appearance of unfait'ness is creT 

 ated (p. 104). Jury vetting is a practice that risks 
undermining the personal privacy of prospective 
jurors, oui' jury system, and the administration of 
criminal justice. 

[85] The Crown had recourse to law enfoicement 
resources that were not available and not disclosed 
to the defence. This created an imbalance, particu-
larly in a case where the victim was a police of-
ficer. It was inappropriate for the Crown to broadly 
canvass police services for comment on prospec-
tive jurors. This conduct should not be repeated. 

[82] À l'instar de la Cour d'appèl, je suis d'avis 
qu'aucune preuve 'n'indique que la Couronne a 
obtenu un avantage injuste du fait de la communi-
cation prématurée de la liste. Il n'y a aucune preuve 
que la Couronne a utilisé la période supplémentaire 
dont elle a bénéficié pour effectuer des recherches 
additionnelles. 

b) La violation du droit à la vie privée 

[83] L'appelant affirme que le processus de 
consultation a violé la .  Loi sur l'accès à l'informa-
tiOn et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, 
ch. F.31, et la Loi sur l'accès à l'information muni-
cipale et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, 
ch. M.56. Je fais mienne la conclusion suivante de 
la Cour d'appel : [TRADUCTION] <.< 	l'appelant 
n'a pas expliqué comment la prétendue violation de r 

 ces lois provinciales a compromis l'équité de son 
procès et, en particulier, comment les prétendues 
violations du droit à la vie .privée d'autres person-
nes (les candidats jurés) ont porté atteinte à son 
droit à un procès équitable » (par. 29). 

• 	(4) Conclusion sur l'apparence d'iniquité  

[84] Dans le contexte de la sélection du jury,  
l'Objectif fondamental de l'obligation de commu-
nication de la Couronne est de faire en sorte que 
l'accusé ait accès à l'information pertinente connue 
des policiers et de la Couronne. Dans l'arrêt Bain, 
la Cour a reconnu que, lorsque la Couronne dispose 
de pouvoirs supérieurs à ceux de la défense dans le 
processus de sélection du jury, une telle situation 
crée une apparence d'iniquité (p. 104). L'évaluation 
des jurés est une pratique qui risque de porter 
atteinte au droit à la vie privée des candidats jurés, 
à notre système de jury et à l'administration de la 
justice pénale. 

[85] La Couronne a eu recours à des ressources 
policières auxquelles la défense n'avait pas accès 
et dont les fruits n'ont pas été communiqués à 
cette dernière. Cette situation a créé un déséquili-
bre, particulièrement dans une instance où la vic-
time était un policier. Il était inacceptable que la 
Couronne sonde aussi largement l'opinion des ser-
vices de police au sujet des candidats jurés. Une 
telle conduite ne doit pas se reproduire. 
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[86] On the other hand, the police services 
clearly understood that state databases were not to 
be searched, and no investigation was conducted. 
The usefulness of the bald opinions was limited. 
Crown counsel was not motivated by improper pur-
poses, and was diligent in twice disclosing infor-
mation that might suggest partiality against the 
defence. The defence also conducted its own con-
sultation with local residents. The pre-screening 
process, conducted by the trial judge in the pres-
ence of counsel, provided a much more detailed 
disclosure of useful information than that which 
was contained on the annotated jury list. 

[87] For these reasons, I do not think that a rea-
sonable person would see the circumstances of this 
case as rising to the level of either risk of a partial 
jury or unfairness of the trial. The Crown's request 
for the police opinions and the failure to disclose 
those opinions were not so offensive to the commu-
nity's sense of fair play and decency that the pro-
ceedings should be set aside as a miscarriage of 
justice. There was no appearance of unfairness that 
would shake the public's confidence in the admin-
istration of justice. 

[88] The appellant had a fair trial and there was 
no miscarriage of justice. I would dismiss the 
appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Hicks Adams, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto. 

Solicitors for the intervener the Canadian 
Civil Liberties Association: Addario Law Group, 
Toronto. 

Solicitors for the intervener the British 
Columbia Civil Liberties Association: Ruby Shiller 
Chan Hasan, Toronto. 

[86] Par ailleurs, les services de police compre-
naient clairement que les bases de données de l'État 
ne devaient pas être consultées, et aucune enquête 
n'a été effectuée. Les opinions laconiques fournies 
n'avaient qu'une utilité limitée. Le procureur de la 
Couronne n'était pas motivé par des fins illégitimes 
et, à deux occasions, il a fait montre de diligence 
en communiquant des renseignements suscepti-
bles de constituer des indices de partialité contre 
la défense. Cette dernière a elle aussi effectué sa 
propre consultation auprès de résidents de la région. 
Le processus de présélection mené par le juge du 
procès en présence des avocats a permis d'obtenir 
des renseignements beaucoup plus détaillés et utiles 
que ceux figurant sur le tableau des jurés annoté. 

[87] Pour les motifs qui précèdent, je ne crois pas 
qu'une personne raisonnable considérerait que les 
circonstances de l'espèce ont fait naître un risque 
de partialité du jury ou d'iniquité du procès. La 
demande de la Couronne afin d'obtenir l'opinion 
des policiers et son omission de communiquer les 
opinions ainsi obtenues n'ont pas porté une atteinte 
telle au sens du franc-jeu et de la décence de la 
communauté que le procès devrait être annulé pour 
cause d'erreur judiciaire. Il n'y a eu aucune appa-
rence d'iniquité qui ébranlerait la confiance de la 
population dans l'administration de la justice. 

[88] L'appelant a subi un procès équitable et il n'y 
a eu aucune erreur judiciaire. Je suis d'avis de reje-
ter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant : Hicks Adams, 
Toronto. 

Procureur de l'intimée : Procureur général de 
l'Ontario, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
canadienne des libertés civiles : Addario Law 
Group, Toronto. 

Procureurs de l'intervenante l'Association des 
libertés civiles de la Colombie-Britannique : Ruby 
Shiller Chan Hasan, Toronto. 
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sonable on the evidence 	Çanadian Charter of Rights and 
Freedoms, s. 6(1) — Extradition Act, S.C. 1999, c. 18. 

SRISKANDARAJAH V. UNITED STATES OF AMERICA, 609. 

CRIMINAL LAW 

1. Appeals --- Evidence — Accused acquitted at trial 
of alleged indecent assault committed in 1975, on basis of 



INDEX 	 865 

CRIMINAL LAW — (Continued) 

reasonable doubt — Trial judge's failure to consider testimony on 
collateral matters which may have bolstered credibility of com-
plainant does not constitute an error of law — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 676(1)(a). 

R. v. PICOT, 74. 

2. Appeals — Whether trial judge committed error of law 
alone — Whether Crown had right of appeal against acquit-
tals — Criminal Code, R.S.C. 1985, c, C-46, s. 676(1)(a). 

R, V. BOUDREAULT, 157. 

3. Care or control of motor vehicle while impaired — 
Elements of offence — Accused starting vehicle to keep warm 
while waiting for taxi — Accused falling asleep in driver's 
seat — Whether or not accused in care or control of vehicle — 
Whether risk of danger is essential element of care or control 
offence — Whether trial judge erred in finding that there was no 
risk of danger—  Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 253(1). 

R. V. BOUDREAULT, 157, 

4. Defences — "Carter defence" — Accused charged with 
impaired driving and driving "over 80" — Amendments brought 
to Criminal Code during accused's trial limiting evidence that 
may be adduced in defence to raise doubt about reliability of 
breathalyzer test results — Whether Carter defence available 
to accused — Whether amendments have retrospective effect 
to time of alleged offences — Whether amendments affect pro-
cedural or substantive rights — Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, s. 258(1)(c), (d.01) — Tackling Violent Crime Act, S.C. 
2008, c. 6. 

R. v. DINELEY, 272. 

5. Reasonable verdict — During police interview, accused 
first denied that he had ever touched complainant in sexual 
manner, but ultimately admitted to some sexual touching — 
Complainant's evidence, combined with accused's confirmatory 
admissions, sufficiently supported conviction for sexual interfer-
ence and sexual exploitation. 

R. v. P.D.T., 394 ,  

6. Aggravated assault — Assault with a weapon — 
Elements of offence — Accused attempting to circumcise four-
year-old son — Accused convicted by trial judge of criminal neg-
ligence causing bodily harm, but acquitted of aggravated assault 
and of lesser included offence of assault with a weapon — Court 
of Appeal entering convictions for aggravated assault and assault 
with a weapon and entering a stay of conviction for criminal neg-
ligence causing bodily harm — All elements of charges against 
accused had been established. 

R. v. D.J.W., 396.  

CRIMINAL LAW — (Continued) 

7. Appeals — Terrorism offences — Trial fairness — Trial 
judge finding that clause defining terrorist activity as being for 
political, religious or ideological purpose unconstitutional — 
Court of Appeal overturning decision on constitutionality but 
upholding convictions — Whether Court of Appeal erred in 
applying curative proviso — Whether convictions unreason-
able — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, ss. 83.01(1)(b)(i) 
(A), 686(1)(b)(iii). 

R. V. KHAWAJA, 555. 

8. Evidence — Cross-examination — Muslim witness at 
preliminary hearing in sexual assault trial wanting to testify with 
her face covered by niqab — Whether permitting her to wear 
niqab while testifying would create a serious risk to trial fair-
ness. 

R. v. N.S., 726. 

9. Jurors — Selection — Appellants convicted of first 
degree murder and conspiracy to commit murder — Prior tà jury 
selection, Crown requesting that police conduct criminal record 
checks of prospective jurors and also provide comments on 
whether any prospective jurors were "disreputable persons" -- 
None of the information received in response by Crown disclosed 
to defence — Whether it was appropriate to seek such informa-
tion — Whether there should have been disclosure of same — 
Whether there is a reasonable possibility that such conduct 
affected trial fairness or gave rise to an appearance of unfairness, 
such that a miscarriage of justice occurred. 

R. v. YumNu, 777. 

10. Jurors — Selection — Appellant convicted of fraud — 
Prior to jury selection, Crown requesting that police conduct 
criminal record checks of prospective jurors and also provide 
comments on whether any prospective jurors were "disreputa-
ble persons" -- None of the information received in response 
by Crown disclosed to defence — Whether it was appropriate to 
seek such information — Whether there should have been dis-
closure of same — Whether there is a reasonable possibility that 
such conduct affected trial fairness or gave rise to an appearance 
of unfairness, such that a miscarriage of justice occurred. 

R. v. Emms, 810. 

11. Jurors — Selection — Appellant convicted of first 
degree murder for killing police officer — Prior to trial, Crown 
seeking personal opinions of local police officers as to "suit-
ability" of prospective jurors for use in exercise of peremptory 
challenges — Neither annotated jury panel lists setting out 
opinions of local police officers nor fact that inquiries had been 
made was disclosed to defence — Whether it was appropriate to 
seek such opinions — Whether there should have been disclo-
sure of same — Whether there is a reasonable possibility that 
such conduct affected trial fairness or gave rise to an appearance 
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INDEX 

INTELLECTUAL PROPERTY 

of unfairness, such that a miscarriage of justice occurred — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(a)(iii). 	• 

R. v. DAVEY, 828. 

EDUCATION LAW 

School regillation and administration — Curriculum and 
education programs — Obligations of school authorities — What 
constituteS meaningful access to education for students with 
learning disabilities — School Act, S.B.C. 1989, c. 61. 

MOORE V. BRITISH COLUMBIA (EDUCATION), 360. 

ELECTIONS 

Contested election application 7-, Candidate defeated in 
•federal election by a margin of 26 votes alleging-  "irregularities 

. that affected the result of the election" Whether election 
in electàral district should be annulled — Canada EleétionS'Act, 
S.C. 2000, c. 9, ss. 524(1)(b), 531(2). 

OPITZ V. WRZESNEWSKYJ, 76. 

EVIDENCE 

.. 	Fresh evidence — Relevance and reliabilify 	Motion 
seeking to adduce evidence from national registry of electors on 
appeal — Whether fresh evidence should be admitted. 

OPITZ V. WRZESNEWSKYJ, 76. 

HUMAN RIGHTS 

Discrimination — Prohibited grounds 	Mental or physi- 
cal disability — Education — Student with dyslexia attending 
public•school — School district cancelling special education pro-
gram requiring student to enrol in specialized private school — 
Whether school district discriminating against student by fail-
ing to provide necessary remediation —  Hunan  Rights Code, 
R.S.B.C. 1996, c. 210, s. 8. 

MOORE V. BRITISH COLUAIBIA (EDUCATION), 360. 

Patents — Disclosure requirements — Patent for use of 
compound to treat erectile disfunction — Patent application 
containing cascading claims ending with two individual com-
pounds — Claims not specifying active compound Whether 
patent application meeting disclosure requirements of Patent 
Act — Whether patent based on sound prediction Patent Act, 
R.S.C. 1985, c. P-4, S. 27(3). 

TEVA CANADA LTD. V. PFIZER CANADA INC., 625. 

LEGISLATION 

• .1: Interpretation — . Effect of new legislation 
Amendments brought to Criminal Code during accused's trial 
limiting evidence that may be addueed in defence to raise doubt 
about reliability of breathalyzer test results'  • Whether amend-
ments  have  retnispective effect to  time  of alleged offences — 
Whether amendments affect procedural or substantive rights 
Whether Parliament provided for preservation of evidence for 
cases that bega n.  before amendments came into force — Criminal 

•Code, R.S.C. 1985, c: C-46, s. 258(1)(c), ((LOH — Tackling 
Violent Crime Act, S.C. 2008, c. 6. • 

R. v. DINELEY, 272. . 	 • 
• ' 

2. Conflicting legislation — CRTC adopting pOlicy estab-
lishing  market-based value for signal regulatory  régime  — POlicy 
empowéring broadcaSters to negotiate direct compensation for 
retranSinission of signals by BDUs, as well as right to prohibit 
BDUs from retransmitting those signals if negotiations unsuc-
cessful — Whether proposed regime conflicting with Copyright 
Act Whether Copyright Act limiting discretion bf  CRTC in 
exercising regulatory and licensing'powers under Broadcasting 
Act Broadcasting Act, S.C. 1991, c. 11, ss. 2, 3, 5, 9, 10 — 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. 	ss. 2, 21, 31, 89. 

REFERENCE RE BROADCASTING REGULATORY POLICY 
CRTC 2010-167 AND BROADCASTING ORDER CRTC 2010- 
168, 489. 

NATIONAL SECURITY 

Terrorism — Sentencing — Totality principle — Accused 
guilty of terrorism o ffences sentenced by trial judge to 10 and 
a half years of imprisonment, with parole eligibility set at 5 
years — Court of Appeal substituting sentence of life imprison-
ment coupled with 24 years of Consecutive sentences, with parole 
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eligibility set at 10 years — Whether Court of Appeal erred in 
overturning sentence. 

R. v. KHAWAJA, 555. 

PENSIONS 

Pension plans — Surplus — Public sector pension plans 
administered by government — Government amortizing actu-
arial surpluses in Superannuation Accounts — New legislation 
coining into force on April 1, 2000 amending Superannuation 
Acts — Government debiting over $28 billion directly from 
Superannuation Accounts on basis of new legislation — Whether 
Superannuation Accounts contain assets — Whether govern-
ment owes fiduciary duty to Plan members — Whether construc-
tive trust should be imposed over balances in Superannuation 
Accounts as of March 31, 2000 —Whether new legislation author-
izing government to debit actuarial surpluses in Superannuation 
Accounts — Public Service Superannuation Act, R.S.C. 1985, 
c. P-36 — Canadian Forces Superannuation Act, R.S.C. 1985, 
c. C-17 — Royal Canadian Mounted Police Superannuation Act, 
R.S.C. 1985, c. R-11 — Public Sector Pension Investment Board 
Act, S.C. 1999, c. 34. 

PROFESSIONAL INSTITUTE OF THE PUBLIC SERVICE OF 
CANADA V. CANADA (ATTORNEY GENERAL), 660. 

TAXATION 

Income Tax — Transfer Pricing — Taxpayer manufactur-
ing and marketing patented and trademarked drug pursuant to 
Licence Agreement — Taxpayer purchasing active pharmaceu-
tical ingredient pursuant to separate Supply Agreement with 
related non-resident company — Minister of National Revenue 
reassessing taxpayer by increasing its income on basis that tax-
payer had overpaid non-arm's length supplier for purchase of 
drug ingredient — Minister not considering effect of Licence 
Agreement on reasonableness of price paid for ingredient under 
Supply Agreement — What circumstances are to be taken into 
account in determining reasonable arm's length price against 
which to compare non-arm's length transfer price? — Whether 
Licence Agreement is a circumstance to be taken into account — 
Whether Federal Court of Appeal erred in remitting matter to 
Tax Court for rehearing and reconsideration — Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 69(2). 

CANADA V. GLAXOSMITHKLINE INC., 3. 
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CHARTE DES DROITS 

Liberté de religion — Procès équitable — Droit de présen-
ter une défense pleine et entière — À l'enquête préliminaire dans 
un procès pour agression sexuelle, musulmane voulant témoigner 
en conservant le niqab qui lui recouvre le visage — L'obligation 
faite au témoin d'enlever son niqab pour témoigner porte-t-elle 
atteinte à sa liberté de religion? — Permettre au témoin de porter 
son niqab pendant son témoignage poserait-il un risque sérieux 
pour l'équité du procès? — Les deux droits peuvent-ils être 
conciliés de façon à éviter le conflit qui les oppose? — Dans 
la négative, les effets bénéfiques de l'obligation faite au témoin 
d'enlever son niqab sont-ils plus importants que ses effets pré-
judiciables — Charte canadienne des droits et libertés, art. 2a), 
7, 11d). 

R. c. N.S., 726. 

DROIT ADMINISTRATIF 

1. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Conclusion 
du Tribunal de la dotation de la fonction publique portant que 
la décision de l'employeur de doter le poste au moyen d'un pro-
cessus de nomination annoncé ne constituait pas un abus de 
pouvoir — Est-ce que la décision du Tribunal est susceptible de 
contrôle suivant la norme de la décision raisonnable? 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. KANE, 398. 

2. Contrôle judiciaire — Suffisance des motifs — 
Commission déclarant que Driver Iron était un employeur selon 
le Labour Relations Code et qu'elle était liée par les conven-
tions collectives entre l'association d'employeurs et le syndi-
cat — La Cour d'appel a comtnis une erreur en concluant que 
la Commission n'avait pas accordé suffisamment d'attention à 
l'interaction entre les dispositions du Code — La Commission 
n'était pas tenue d'examiner et de commenter chaque argument 
soulevé par les parties -- La décision de la Commission, considé-
rée dans son ensemble, à la lumière du dossier, était raisonnable. 

CONSTRUCTION LABOUR RELATIONS C. DRIVER 1RON INC., 
405 ,  

3. Justice naturelle — Équité procédurale — 
Communication par le ministre de tous les documents consi-
dérés avant de prendre les arrêtés d'extradition, sauf l'avis 

DROIT ADMINISTRATIF — (Fin) 

juridique — L'équité procédurale exige-t-elle du ministre qu'il 
obtienne puis communique le rapport du service compétent sur 
l'opportunité de poursuites au Canada? 

SRISKANDARAJAH C. ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, 609. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies — 
Informations contenues dans un ordinateur — Photographies 
pornographiques d'une enfant trouvées dans un ordinateur 
fourni par l'employeur — L'accusé avait-il des attentes raisonna-
bles en matière de vie privée à l'égard d'un oillinateur de travail 
fourni par l'employeur? — La fouille et la saisie sans mandat 
d'un ordinateur portatif et d'un disque contenant des fichiers 
Internet ont-elles porté atteinte aux droits garantis à l'accusé par 
l'art. 8 de la Charte? — Le cas échéant, les éléments de preuve 
doivent-ils être exclus en application de l'art. 24(2) de la Charte? 

R. c. COLE, 34. 

2. Charte des droits — Auto-incrimination — 
Modifications législatives affectant les moyens de preuve pou-
vant être utilisés pour réfuter la présomption d'exactitude et les 
présomptions d'identité en matière de poursuites pour conduite 
avec une alcoolémie supérieure à la limite légale — Défense de 
« type Carter » exclue comme moyen de preuve permettant à 
lui seul de mettre en doute les résultats d'analyses de l'alcoolé-
mie — Les nouvelles dispositions du Code criminel portent-elles 
atteinte à la protection contre l'auto-incrimination? — Dans 
l'affirmative, cette atteinte est-elle justifiée? — Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 258(1)c), d.01), d.1) — Loi sur la lutte 
contre les crimes violents, L.C. 2008, ch. 6 — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 1, 11c). 

R. C. ST-ONGE LAMOUREUX, 187. 

3. Charte des droits —Justice fondamentale — Droit à une 
défense pleine et entière — Modifications législatives affectant 
les moyens de preuve pouvant être utilisés pour réfuter la pré-
somption d'exactitude et les présomptions d'identité en matière 
de poursuites pour conduite avec une alcoolémie supérieure à la 
limite légale — Défense de « type Carter » exclue comme moyen 
de preuve permettant à lui seul de mettre en doute les résultats 

869 



870 INDEX 

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Suite) 

d'analyses de l'alcoolémie— Les nOuvelles dispositions du Code 
criminel portent-elles atteinte au droit à une défense pleine et 
entière? — Dans l'affirmative, Cette atteinte est-elle justifiée? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 258(1)c), d.01), d.1) 
Loi sur la lutte contre lès crimes violents, L.C. 2008, ch. 6 — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 7. 

R. C. ST-ONDE LAMOUREUX, 187. 

4. Charte des droits, — Présomption d'innocence :— 
Modifications législatives affectant les moyens de preuve pou-
vant être utilisés pour réfuter la présomption d'exactitude et les 
présomptions d'identité en matière de poursuites pour conduite 
avec une alcoolémie supérieure à la limite légale — Défense de 
« type .Carter » exclue comme moyen de' preuve permettant à 
lui seul de mettre en doute les résultats d'anal yses de l'alcoolé-
Mié Les nouvelles dispositions, du Code criminel portent-elles 
atteinte à la présomption d'innoCence? 	Dans l'affirmative, 
éette atteinte est-elle justifiée? — Code Criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 258(1)c), d:01), d.1) — Loi sur la lutte contre lés 
crimes violents, L.C. 2008, ch. 6—Charte canadienne des droits 
et libertés, art. 1, 11(1). 	' 

R. C. ST-ONGE LAMOUREUX, 187. • 

5. Charte des droits — Auto-incrimination — Accusé 
impliqué dans un accident de véhicule à moteur, dans lequel une 
victime a été grièvement blessée — Accusé ineulpé d'infractions 
au Code criminel — Accusé ayant témoigné à son procès cri-
minel — Témoignage de l'accusé incompatible avec son témoi-
gnage antérieur à l'interrogatoire préalable dans une action civile 
connexe — Le ministère public peut-il contre-interroger l'accusé 
à son procès criminel sur ses déclarations contradictoires anté-
rieures sans porter atteinte àSon droit de ne pas s'incriminer? — 
Charte canadienne des droits et libertés; art. 13. 	• 

R. C. NEDELCU, 311. 

6. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies — 
Accusé intercepté , pour une infraction mineure au code de la 
route — Fouille par palpation de l'accusé par le policier avant 
(lue l'accusé soit détenu dans la voiture de policé — Drogue 
découverte dans les poches de l'accusé au cours de la fouille 
par palpation — La détention de l'accusé était-elle légale? — 
La fouille par palpation était-elle abusive? — L'admission 
de là drogue en preuve déconsidérerait-elle l'administration 
de la justice? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 
8, 9, 24(2). . 

R. c. AucoiN, 408. 

7. Charte des droits — Justice fondamentale — Portée 
excessive — Infractions de terrorisme — Disposition cri minali-' 
sant la participation ou la contribution à une activité d'un groupe 
terroriste — La disposition a-t-elle une portée plus grande que 
nécessaire pour réaliser l'objectif sous-jacent ou a-t-elle une inci-
dence disproportionnée? — La disposition va-t-elle à rencontre 

DROIT CONSTITUTIONNEL — (Fin) 

des principes de justice fondamentale? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 7 — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 83.18. 

R. C. KHAWAJA, 555. 

8. Charte des droits — Liberté d'expression — Accusé 
déclaré'coupable d'infractions de terrorisme sous' le régime de 
la partie 11.1 du Code criminel — L'objectif ou l'effet des dis-
positions porte-t-il atteinte au droit à la liberté d'expression? — 
Charte' canadienne des droits et libertés, art. 2b) — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 83.01(1)b)(i)(A). 

R. c. KNAWAJA, 555. 	 • 

9. Charte des droits — Liberté de circulation et d'éta-
blissement — Extradition — Arrêtés du ministre extradant 
des citoyens canadiens vers lés États-Unis afin qu'ils y subis-
sent leurs procès pour terrorisme — L'extradition porte-t-elle 
atteinte au droit de demeurer au Canada lorsque la compétence 
revendiquée par l'autre État est faible ou que la poursuite pour-
rait se dérouler au Canada? — Les arrêtés d'extradition sont-ils 
déraisonnables au vu de la preuve? — Chàrte canadienne des 
droits et libertés, art. 6(1) — Loi sur l'extradition, L.C. 1999, 
ch. 18. 

SRISKANDARAJAH C. ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, 609. 

DROIT CRIMINEL 

1. Appels ,= Preuve —, Accusé ,acquitté au procès, ,sur la 
base d'un doute raisonnable, de l'accusation d'avoir Commis un 
attentat à la pudeur en 1975— L'omission du juge du procès de 
tenir compte d'un témoignage relatif à des questions incidentes 

, et qui aurait pu étayer Incrédibilité dit plaignant ne constitue pas 
une erreur de droit 	Code criminel, L.R.C. 1985, ch. Ç-46, 
art. 676(1)a). 

R. c. PICOT, 74. 

2. Appels 	Le juge du procès a-t-il commis une erreur 
de droit seulement? — Le ministère public pouvait-il interjeter 
appel des acquittements? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, art. 676(1)a). 

R. C. BOUDREAULT, 157. 

3. Garde ou contrôle d'un véhicule à moteur alors qu'on 
a les facultés affaiblies — Éléments de l'infraction — Moteur 
démarré par l'accusé pour se garder au chaud alors qu'il attendait 
un taxi — Accusé endormi derrière le volant — L'accusé avait-
il la garde ou le contrôle, du véhicule? — Le risqué de danger 
constitue-t-il un élément essentiel de l'infraction de garde ou 
de contrôle? — Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
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concluant à l'inexistence d'un risque de danger? — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 253(1). 

R. C. BOUDREAULT, 157. 

4. Moyens de défense — « Défense de type Carter » — 
Accusé inculpé de conduite avec facultés affaiblies et de conduite 
avec une alcoolémie « supérieure à 80 » — Modifications appor-
tées au Code criminel durant le procès de l'accusé limitent les 
éléments de preuve qui peuvent être produits en défense pour 
mettre en doute la fiabilité des résultats obtenus par l'utilisation 
d'un alcootest — L'accusé peut-il se prévaloir de la défense de 
type Carter? — Les modifications s'appliquent-elles rétrospec-
tivement au moment où les infractions reprochées auraient été 
commises? — Les modifications portent-elles atteinte à des 
droits procéduraux ou substantiels? — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 258(1)c), d.01) — Loi sur la lutte contre les 
crimes violents, L.C. 2008, ch. 6. 

R. c. DINELEY, 272. 

5. Verdict raisonnable — Durant l'interrogatoire policier, 
l'accusé a d'abord nié s'être livré à des attouchements à caractère 
sexuel sur la plaignante, mais a en définitive avoué certains attou-
chements — Le témoignage de la plaignante, conjugué aux aveux 
confirmatoires de l'accusé, étayait suffisamment la déclaration 
de culpabilité pour contacts sexuels et exploitation sexuelle. 

R. c. P.D.T., 394. 

6. Voies de fait graves — Agression armée — Éléments 
de l'infraction — Tentative par l'accusé de circoncire son fils 
de quatre ans — Accusé déclaré coupable par le juge du procès 
d'avoir causé des lésions corporelles par négligence criminelle, 
mais acquitté de voies de fait graves et d'agression armée, une 
infraction moindre et incluse — Inscription par la Cour d'appel 
de déclarations de culpabilité pour voies de fait graves et agres-
sion armée ainsi que d'une suspension de la déclaration de culpa-
bilité pour négligence criminelle ayant causé des lésions corpo-
relles — Tous les éléments des infractions reprochées à l'accusé 
avaient été établis. 

R. c. D.J.W., 396. 

7. Appels , — Infractions de terrorisme — Équité du 
procès — Juge du procès ayant conclu à l'inconstitutionnalité 
de la disposition suivant laquelle est terroriste l'activité qui est 
menée au nom d'un but de nature politique, religieuse ou idéo-
logique — Infirmation de cette conclusion par la Cour d'appel, 
mais confirmation par elle des déclarations de culpabilité — La 
Cour d'appel a-t-elle eu tort d'appliquer la disposition répara-
trice? — Les déclarations de culpabilité sont-elles déraisonna-
bles? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 83.01(1)b)(i) 
(A), 686(1)b)(iii). 

R. c. KHAWAJA, 555.  

DROIT CRIMINEL — .(Fin) 

8. Preuve — Contre-interrogatoire — À l'enquête prélimi-
naire dans un procès pour agression sexuelle, musulmane vou-
lant témoigner en conservant le niqab qui lui recouvre le visage 
— Permettre au témoin de porter son niqab pendant son témoi-
gnage poserait-il un risque grave pour l'équité du procès? 

R. c. N.S., 726. 

9. Jurés — Sélection — Appelants déclarés coupables de 
meurtre au premier degré et de complot en vue de commettre 
un meurtre — Demande de la Couronne présentée à la police 
avant la sélection du jury pour que cette dernière procède à la 
vérification du casier judiciaire des candidats jurés et précise s'il 
s'agissait de « personnes peu recommandables » — Aucun des 
renseignements reçus par le ministère public n'a été communiqué 
à la défense — Une telle demande était-elle acceptable? — Ces 
renseignements auraient-ils dû être communiqués? — Existait-il 
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meurtre au premier degré d'un policier — Demande adressée 
par la Couronne à des policiers de l'endroit avant le procès et 
sollicitant leur opinion personnelle sur l'« aptitude » des candi-
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